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DOCTRINE DE LA SYNAGOGUE,
SUR l'invocation di:s saints, et sur la foi au rédempteur

PROMIS.

ÎDettXîème %xtuU\

Après avoir exposé dans le premier article ' la nature et l'im-

portance des traditions hébraïques, ainsi qu'une des ivgles les

plus sûres, au moyen desquelles on peut facilement en appré-

cier le caractère d'authenticité, je vais mettre sous les yeux de

mes lecteurs celles qui prouvent la vérité des différentes propo-

sitions que je viens d'énoncer.

' C'est avec la plus vive satisfaction que nous insérons le 2^ article de

M. Drach. Nos lecteurs verront eux-mêmes de quelle importance sont

les traditions et les mythes qui nous sont dévoiles dans ce travail. C'est

là une preuve de comparaison très-pre'cieuse pour ceux qui étudient les

traditions orienta les. Nous aurons occasion d'y revenir, lorsque nous exa-

minerons les doctrines des nouveaux viytlilques allemands. — Nous de-

vons pre'venir encore que ce travail était adressé au T. R. P. Perroné de

la compagnie de Jésus
,
professeur de théologie au collège romain

, et

devait être inséré dans sa Théologie. — Nous avons dit aussi que ces

articles sont revêtus de l'approbation des supérieurs ecclésiastiques ro-
mains. {Note (lu Directeur.)

» Voir le N" 84, tomcxiv, p. i2J,

I



i; DU rÉClÊ OBIGINEL

SECTION 1".—DE l'aPPLICATIOU DU MÉRITE DES SAINTS D'iSRABLj

COMITAMMENT ADMISE ET ENSEIGNÉE PAR LA SYNAGOGUE.

If* partie.—Isaac,sous le nom duquel la Synagogue, avant son infidélité,

indit^uait les caractères du Réderapteur à venir.

11 ne saurait être ici de mon objet d'entrer dans le détail des

rapports si frappans que l'on a de tout tenis remarqués entre le

patriarche Isaac et Notre Seigneur Jésus-Christ. J'ai d'ailleurs

consacré à cet objet un travail spécial dans le vu' tome de mon
édition de la Bible de P^ence '. Ce qu'il importe pour le point

(|ue je frailc en ce moment, c'est de montrer l'étroite confor-

mité qui existe entre les traditions de l'ancienne Synagogue

touchant lès particularités de la naissance , de la vie, du sacri-

fice, de la résurrection d'Isaac , après son immolation, résurrec-

tion supposée dans les mythes rabbin i(jues, et tout ce que l'E-

glise nous enseigne relativement à Jésus-Clirist, la pdque de la

nouvelle ulliance '.

Mais avant de parler dix Rédempteur il est indispensable d'ex-

poser (pielle idée se faisait la Synagogue de cette immense

chute de l'homme, qui ne pouvait être rachetée par les innom-

brables sacrifices de la loi mosaïque, et serait demeurée sans

remède, si le Ferb» de Jchovali (ninn NIO'O ^j, ne s'était fait fils

• J'avais adopté pour Lnsc de ce travail l'ouvrage plein d'érudition et

empreint d'une profonde piété : Jésns-Christ le vrai Isaac, ou la divinité

du christianisme prouvée par l'Uistoire du saint Patriarche Isaac ; par

M. Caron , curé-doyen d'Ailly-le-Haut-Clocher. Abbeville 1828, 2

vol. in-12.

» Pascha nostrum immolatus est Christus. 1 Cor. v. 7.

5 On voit dans ma dernière lettre aux Israélites, pages 32, 33, 3i, 35,

5i,61,91, 152, liO, lif, 1 U,!/. 5, cpie d'après les traditions hébraïques,

le ^ERBE est d^ns JÉHOVA , qu'il est JÉHOVA
,
qu'il est le second dans

le nombre page 3/., extrait du Znhar). — Je répéterai ici un passage de

Rabbi Saadia Gaon, que les Juifs appellent par excellence rabbenu (notre

docteur), et quelques paraphrases i\e Jonathan-ben-Haziel.

I. « L'esprit du Dieu \ ivant est un : savoir, la voix ,
Vesprit et le Verbe.

«lis n'ont point de forme
,
point de figure. 11 n'y a point d'investigation

• qui puisse trouver un commenccmout dans leur exislcnre, et aucune fin

«n'accueillera leur durée. . mil Sip K^.T:? Q"n O'H^M mi mnK
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de Cfiomme (U?2i< 12 ') pour aller porter ces paroles de paix devant

le trône éblouissant de VAncien des jours \^DV p'/iy '
: t Vous n'a-

vez point voulu de victimes, ni d'oblation, mais vous m'avez

• formé un corps; et vous n'avez point agréé les holocaustes ct-

»les sacrifices pour le péché; alors j'ai dit : Me voici! * »

CHAPITRE I.— DU PÉCHÉ ORIGINEL SELON LA STNAGOÛUII.

Le péché originel appelé souillure. — Venin du serpent. — Satan appelé

Sammaël, — le tentateur, — l'Ange de la mort, — cbien, — l'ennemi.

— De sa chute. — Cause de sa rébellion. — Souille la première femme.

— Caïn fils du serpent. — Lilit compagne de Sammaël. — Elle séduit

Adam. — Transmission du péché originel. —Mort corporelle et mort

spirituelle. —-Suite du péché originel. — Ingénieuse parabole sur la

solidarité de l'àme et du corps.

La Synagogue a toujours enseigné que le péché d'Adam et

d'Eve s'attacha à toute leur postérité, laquelle était contenue

virtuellement dans leur personne. Cette doctrine se transmet-

tait ordinairement sous le mythe suivant :

o A l'heure où le serpent s'insinua dans l'intimité d'Eve, il

• jeta en elle une souillure qui infecte ses enfans *. » Tels sont

l£s propres termes du Talmud *.

Dans le Zoh.ar et les autres livres cabbalistiques il est frér-

: nh^n T'K îrinn^Si npn px în»ri<nS miy >b3i moT »S3 naTi
Sàadia sur le livre Yetsira^ chap. I. mischna 9.

II. « Israël est racheté par le Ferbe de Jehovah, '>! 100*03. Yon. b. H,
sur Isaïe. xlv. 17,

III. « Convertissez-vous à mon Verbe . nO'O/. Le même, ibid. v. 92.

IV. < Et je les rachèterai par le Verbe de Jéhova, leur Dieu. » Para-
phrase du m^me sur Osée. I. 7.

et» Daniel VU, g, 13. Et antiquus dierum sedit : tbronus ejos.

flammae ignis. El ecce cum nubibus cœli quasi fUiui hominit veniebat^

et usque ad antiquum dierum pervenit.

s Ps. XXXIX, 'è.Hebr. X, 5,6.
• '^•2^ KomT Ninnai NomT na S>i3n mn hv wi3 k3ï7 nyra 4

Nous verrons plus loin, page 19, que Li7<< , compagne du serpent ^ ou
plutôt du démon Samtnaèl, rendit à Adam ie même mauvais service.

' Traité sc/*a66a«,,fol. U&, recto j traité ^c*«mo«, fol. 103, verso; traite

haboda-tara, fol. 22, v.
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(fucrïimcnt question de celle souillure; comme, a la souillure

que le serpent a jetée en Eve '. »

Rabbi Elazar enseigne : « A l'heure où le serpent jeta celte

n&ouillare-ld en Eve, elle s'en imprégna '. »

llahhi V.eAHi/a enseignait :« Lors du premier péché trois fu-

»reiit mis on jugement et condamnés; et le monde inférieur (le

«monde sublunaire) a été maudit et n'a plus pu se soutenir, à

«cause delà souillure du serpent '. »

Quelquefois les rabbins appellent le péché originel venin, ou
tout à la fois véniel et souillure.

Rabbi Abraham Sebang, dans son commentaire allégorique du
Penlaleuqne, intitulé Tséror-Hammôr, dit ;

a Sammacl , c'est le serpent 'qui a jeté en Eve le xenin et la

» souillure ''. d

• n^r^:^ ï;nj b>DXn NOmT ZoUar, Ue part. coi. 135. — 11 est ton

<l'a^c^tir que la i)ag!natioa des cliffL-rentes e'dilions du Zo/*ar n'est pas uni-

forme comme celle de toutes les éditions duTalmud. On dislingue deux

paginations de cet ouvrage cabbalisti(pie. Celle appelée commune'ment

du grand Zoliar^ suivie dans les e'ditions de Crémone et de Lublin, in-fol.
;

et celle appelée rf« /jet «fZoAar, suivie dans les éditions de Mantoue, in-d
,

et les diverses réimpressions d'y\mslerdam, toutes in-8. L'une et l'autre

est indiquée en marge dans l'^'dition de Sultzbach , 168i, in-folio. La

pagination du grand-Zohar est dor.ble , car elle numérote les folios et les

colonnes dont deux composent une page. C'est cette dernière indication,

celle des colonnes
,
que suivent ordinairement les commentateurs du

Zohar, et les auteurs qui le citent.

La meilleure et la plus complète éditionduZo/irtr est celled'Amsterdam,

1 772, .^ \ol. in-8, donnée par le savant rabbalisic llahhi Sckalom Bosaglo,

auteur de trois commentaires fort estimés sur cet ouvrage. Delîossi ne la

connaissait pas , à juger par son article Simone fglio di Jochai du Dizio—

nario degli autori cbrci. Je dois un bel exemplaire de cette précieuse édi-

tion à la générosité du pieux et savant évêque de Bagnoréa, Mgr. BaluiE,

maintenant vicaire apostolique à la Nouvelle Grenade.

rmna r\2 Kami Ninn \yn: S'dni i>i.r\V'V2 nais it^Sn >m »

nid. Col. 175. .n'S nS'Dp

nxnn NoSyi lainxi ^^^.:^3 iSxy r-hn piD iok nmn> 'an ^

Uid. Col. 11-2. : \ynji NaniT p:3 N^ûvpn NO'>p «bi n^io^dk

Fol. 7 col. 5. nina xomn man dd Vd.iï? ^n^n xin Snod -
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Les mêmes docteurs enseignent ce dogme catholique que le

serpent souilla à la fois nos deux premiers parens.

On lit dans le livre cabbalistique Médrascli-Ruth : t La souil-

nlure que cet ancien serpent jeta en AdameX en Eve '; car, lors-

que les géaérations venaient au monde d'Adam et d'Eve, elles

» sortaient de cette souillure. C'est ce que nous avons ouï dire à

«nos docteurs, qui l'avaient appris de leurs prédécesseurs, et

• ceux-ci d'autres
,
jusqu'à la bouche d'Élie le prophète '. »

Et ici, qu'il me soit permis de m'arrêler un peu pour rap-

porter ce que les rabbins les plus anciens ^ enseignaient à l'é-

• Voyez phis bas page 87 et suivantes.

inbin ipaj idi p:a aïKa S'unt n^mp vn^ 'xm ndhit »

p»Ni immo Njyo-j jom ipa: xarnî ^^nnn mm cdin^ auhyh

p. 6i , col. u. : ^rT'H^^ n>aia ly ^]Jnv
Voyez aussi la note sur le péché originel , selon les rabbins , dans ma

2e lettre aux Israélites, page 308 à 318.

î Quelques rabbins , modernes en comparaison de ceux dont j'invoque

l'autorité
,
prenenl le w-TIJ [serpens] du troisième chapitre de la Genèse,

pour un serpent ordinaire auquel le Seigneur aurait ouvert la bouche

comme à l'ànesse de Balaara. Aperuiliiae Dominas os asinœ , el locuta est

(Nombres , xxn, 28). Telle est Vopinion (et non tradition) à'Aben-Ezra

et de quelques autres en très-petit nombre. On conçoit fort bien que Dieu
ait prêté la parole à l'ànesse , afin de donner un bon avertissement au
prophète d'Aram. !Mais supposer que Dieu déliât la langue du serpent

pour faire tomber, ou seulement tenter, nos premiers parens , cela me
parait un blasphème horrible. II. Isaac Abarbanel imagine un autre

système. Selon lui , un serpent véritable, sans penser à mal , monta ma-
chinalement, ou si vous voulez tout bêlement , sur l'arbre de la science, et

mangea de ses fruits. Eve, ([ui le voyait , en conclut que ces fruits ne de-
V aient pas faire mourir. Il faut encore ajouter ici bêtement : car elle ne
réûéchissait pas qu'une substance végétale peut porter le désordre dans
le système organique d'une espèce, sans produire le même effet sur une
autre espèce. Mais Don Isaac Abarbanel . comme il se qualifiait fastueuse-

ment, ne songe pas à nous expliquer comment par une action aussi inno-

cente le serpent s'est attiré la malédiction du Seigneur; et encore moins
pour(iuoi le texte sacré a soin de nous prévenir que le serpent était le

plus rusé de tous les animaux (le la terre que le Seigneur Dieu avait faits.

Il faut dire que la haine rend aveugle. Ces rabbins ne répudiaient la tra-

dition de leurs ancêtres que pour empêcher les chrétiens, dont ils étaient
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gard de la nature du serpent Jentateur. Ce qu'ils entendaient

par fancien serpent ', c'est d'après leur propre explication, le

démon tentateur •, appelé aussi dans leurs livres Satan, Sammaël^

Léviathan,serpent tortueux •'. Ange déchu par suite de sa révolte

contre le créateur, il séduisit par envie nos premiers parens sous

la forme du serpent, et selon d'autres, en se servant de ce rep-

tile, dont il fit l'instrument de sa malice. Les rabbins répètent

ces traditions quelquefois dans le langage figuré si commun
chez les orientaux; souvent aussi en y mêlant leurs propres rê-

veries qui ne sont pas toujours fort décentes 'i. Mais ici du moins

d'ardens adversaires, d'en tirer parti en faveur de leur croyance. Philon^

ce rêve-creux qai cherchait toujours midi à quatorze heures , n'aurait

pas été lui-même s'il n'avait pas aUégorisé un fait dont la réalité n'a

jamais été mise en doute par la Synagogue. Les écrivains juifs à la mode»
de nos jours, ne méritent pas qu'on s'en occupe. Ce sont des singes du
rationalisme germanico-protestant. \'oyez les preuves de celte nouvelle

tendance dans l'importante collection des Annales de plnlosophie clirélienna

de M. BonneUyj Tome jv, page 2'J9, tome vi , U^ édit.
, p. i7i, t. vin

,

p. 1 99, tome xui
, p. 111.

* Ces qualifications, surtout ceWe à^ancien serpent
,
qu'on ti'ouve dans

leTalmud, traité 5a«/i^(/rj«, fol. 29, r., traité Sota, fol. 9, verso, et souvent

dans les autres livres anciens des rabbins , se lisent également dans le

saint livre de l'Evangile. < El apprchendil draconem serpeniem antiquuvi,

qui est diabolus cl Satanas... Et projeclus est draco ille magnus
^

• tcrpens antii/uus qui vocatur diabolus et Satanas
,
qui seducit universum

aorbem : et projeclus est in terram, et Angeli ejus cura illo missi

» (projecli) sunl. » Jpocalypse, xx , 2 , et xu , 9. Les rabbins enseignent

aussi qu'il fut précipité du ciel avec sa légion. Voyez plus bas.

' Le Yétser-IIarang, yiH lïN des rabbins est ordinairement le démon-

Tentateur. Je cite plus bas deux passages où l'on voit que le Yétser-IIarang

est un ange , déchu parce qu il a péché contre le Seigneur; que c'est Vange

de la mort; qu'au tems du Messie le Seigneur le tiendra par les cheveux de la

iéte , et quElie lui coupera le cou. — Ce n'est donc pas simplement , con-

cupisceniia mala , les mauvais désirs, comme croient par erreur plusieurs

hébraïsans, cntr'autreHuxlorf, qui cependant dans l'article même de son

lexicon thalmudicum
, ^y» , où il donne cette interprétation inexacte, cite

une phrase qui ne peut s'entendre que du démon.
* Expression prise d'Isaïe xxvii , 1. Su-ptr Leviaihan serpentent tor--

tuosum.

* 11 est à remarquer que les juifs comme Icspayens , c'est-à-dire , tou



SELON J.A SYNAGOGUK. 18

il n'est pas diflicile de tirer la perle :ie la bone : Àurum coiligere

de stercore Enn'ù '.

A propos de ces paroles de la Genèse, « Et Le serpent était rusé plan

tque toutes les bêtes des champs, »il est écrit dans le Zoliar^ Rabhi

Isaac dit : € Cest le démon tentattur. n Rabbi Yehuda dit : « C'est

un rcritable .^erp^ni. » Quand ils vinrent devant Rabbi Simeon^

il leur dit : « Certes, l'une et l'autre opinion est vraie. Car c'était

* SlMMAEL qui se montrait sur un serpent; et son spectre et te serpent

)>c^est Satan. El le tout n'est que la même chose. »I1 a été ensei-

gné;*^ cette heure-là Sammaël descendit du ciel porté sur ce ser-

3pent. Et toutes les bêtes, voyant son spectre, fuirent loin de lui. Et

aces deux (Sammaël et le serpent) arrivèrent près de la femme avec

»de belles paroles, et causèrent la mort au. monde entier •. »

Et quelques lignes plus bas : Il est écrit : t Et le serpent était

vrusé; c'est le démon tentateur, c'esiVangede la mort. Et parce

• que ce serpent est l'auge de la mort, il causa la mort à tout le

» monde '. »

Et un peu plus loin : « Le démon tentateur a plusieurs côtés *

oet plusieurs degrés : serpent sinueux, satan, ange de la mort,

» démon tentateur ^. »

Et ailleurs: ci On enseigne : quand le serpent puissant coni-

» menée à se manifester; les colonnes et les bâtimens s'écrou-

»lent et disparaissent. » Glose insérée dans le texte :a Le sel-

les ennemis de l'Agneau sans tache , se plaisent singulièrement dans la

description des scènes de tux-pitude que leur impure imagination place

partout.

' Genèse m , 1

,

iriN -v^Do 'an2 imx min» n yin it ^<^ icn pny> n un:m '

'-ly nnnxi mn Sxcdt in nSid 'kii pb -ick \rjD-c "\i n'^r^ph

nn: Nn:;-^' nmr.i K3»:n in nh^D^ \i2-û in'K m 'an2^ nv^Hiyi i^n:

Zo/.ar. Irc
: j^Q^y ^j^ NDID TOnjl pba3 NiTTIN '^iS 113121 n^J'O

pari., col. 110.

unji pj3i mon ikSo m ynn hï» kt dmv r-\'n 'cn^m 3'iiD '

même col. : NQ^;; ^j^ ^^JTla Q-|: j^on -jx'70 '.TK
1 Modifications , manières d'être.

mort -^Hho fu-^y pnSpy rnj yin T^^h n^a pnniïnuD naDt ^

Zokay, 2' part col. i7i. : yin 1ï>
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»penl puissant qui est Sammaël, le serpent ancien, clief Jetou8

• les serpcns ' (do tous les démons). >

Et encore : « Et le Tentateur est nommé serpent, considéré du
• côté droit , et Chien, considéré du côté gauche, qui est celui

«d'Esaù au degré de S.nnmacl '.»

On lit dans les chapitres de Rabbi Eliézer : Chap. onzième.

« Les anges du service ^ dirent devant le Très-Saint (béni

»soit-ii) : Maître de tous tes viondcs, qu'est-ce que l'homme pour que

»tu Voccupes de lui '? L'hoynme est semblable au néant *. Sa domina-

ition nest point sur la terre *. »I1 leur répondit : • C'est lui qui

»me glorifie parmi les habitans de la terre, comme vous me
«glorifiez parmi les habitans du ciel. D'ailleurs, pourriez-vous,

• vous présenter pour donner des noms à toutes les créatures ? »

Alors ils essayèrent et n'en vinrent pas à bout Aussitôt Adam
«s'avança et donna des noms à toutes les créatures. Car il est

• écrit ~ laEt Adam appela des noms à toutes les bêtes, etc. Les an-

»ges du service voyant cela, dirent entr'eux : si nous n'imagi-

»nons pas un moyen conlre Adam, pour le faire manquera son

» Créaleur. nous ne pourrons pas prévaloir svir lui. Or, il y avait

»là Sammacl , le prince le plus distingue dans le ciel; caries

tHha-yoi et les Séraphins sont des anges à six ailes ^, et Sammacl

• était à douze ailes 9. Celui-ci donc prit sa léj^ion , et étant des-

î>3":m j»d::d \'phr\D'2 nsSjiixS xsvpn ><nn n-i* nid »:t<n »

: D>u'n:n h^^ wN-i 'jicipn t'n: Sn^d nihw' pinn un: "3 pD>iioi
3' part. col. 8:2.— \'oy. plus Las, p. 'JO.

3' part. col. 235. : 3^3 <-\pr\ii VwVaD HUIT
^ Les anges ministres de Dieu. Qui fucis angelos tuos spiritus ; et mi-^

nistros iuos, igncm urentem. Ps. CUI , ù.

* Ps. cxLiv, 3. (hcb.)

5 Ibid. y. ù.

* Texte de Job, xli , 25 ,
qui est susceptible de ce sens.

- Gen. n. 20.

^ /sMJe, vi,2. Seraphim stabant super illud :sex alseuui,et sexalœalteri.

s II faut ici recourir au fameux commentaire : noir, c'est-à-dire, blanc.

Douze, c. à. d. six. Car ordinairemeul les rabbins ne lui accordent que

SIX ailes, ce qui est assez raisonnable.
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»cendu sur la terre, il consiiléra toutes les créatures que le

i" Très- Saint (béni soit-il) avait créées, et il n'en Irouva pas de

»si rusée pour le mal comme le serpent, ainsi qu'il est écrit : et

nie serpent était rusé plus que toutes les bâtes des champs. Et il était

• conformé de manière qu'il ressemblait à un chameau. Et Sam-

tmaël monta sur lui, et s'en fit porter ». »

Rabbi Abrahain Sehang, dans son commentaire svir le Pen-

tateuque, dit : • Vennemi ", cette expression désigne Sammaël.

s C'est le serpent, c'est Satan, c'est le tentateur, qui a séduit

1 Adam , et entraîné après lui tous les gens par l'agrément de

» ses paroles plus coulantes que l'huile, dans les actions humai-
» nés et les voluptés ^. »

Le Médrasch-hanégîiélam ( médrasch- mystérieux ) dit : •Et
» le serpent était rusé, etc. Rabbi Yocc enseigne : ceci est le dé-

»mon tentateur, ce serpent qui séduit les hommes. Et pour-

»quoi est-il qualifié de serpent? Parce que, de même que le

nSn iiy iih^ Q»:innn3 ^nia 1pT3 ><*.n a'jvSya >j-nN cd'dSpd

T,2 ^hz^ kVi TToy mN>-)3n hjh mou; Kipbi id;;^ cdp,-^ Î>Vid>

mau? aixn Kipn mure mx>i3n hjh mo-:? Kipi dix id'J

CD^an i:x pN ON ^•^DH mu;n '^xha iniï? \vja 'ui rn.onnn hjh

Snod a'«y n>m m pSiD» i3x pu Miiu 'jdS n-jh»-:; dix Vy r-ii'yn

m-jy DT.-cJo bxoDi d»2:d u*-ro q'dt:?! rvm o'ciy^-^y Sn:n TwTî

xSi n'3pn xnn'w' mxnan Ss nxm "nn iVj n^n nx np^ d'sjd

Chap. Il du rab. Eliézer. : V^^ 2D1^ ^\h^J^ ^Di jVOD

Ici conlinue l'hisloirc de la tentation. Une grande partie de ce cha-.

ptre de II. Eliézer, se lit aussi dans leTalmud, traite Abot de Rabbi
Aallian, chap. premier.

» L'auteur explique ces paroles : Si esurierit inimicus tuas. Prov.xxx , 1

.

nyanu; ynn iï» xin |'j-:? xin -jnj xin bxooS tq-i xin x:vjn ^

ÎQï;d iDT inax npSna innK dVid rnxnnn nyjoi p-^-xin onxS
Seciion Ki-Tetsé, fol. ii3, col 2. i »:n3ynm u^'^xH a>jya

^ Le texte de la Gcn'se a ici n'H era(.
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«serpent a une marclie tortueuse, et ne suit pas une voie

• «Iroile, ainsi le tentateur surprend riiomme par une voie maa-
• vaise et non par une voie droite '. »

On lit dans le Yalkut-Rcabcni : « Le Zohar, section Therû-

*ma », énumère sept demeures dans l'enfer, et dans la troisième

^demeure (ino), dit-il , c'est Id fjiie se trouve l'impie Sammaêl. Et

»il n'y a pas lieu à s'étonner de ce qu'il lui assigne aussi le troi-

• sième palais (vD'H) d'en haut; car avant qu'Adam eût péché
^^Savimaël était un des Séraphins à six ailes, mais il se révolta

•contre son maître ^ »

Il ne fiïut pas oublier ici une aventure racontée dans le me-.

• drascli-rabbu , et répétée par Rabbi Behhaï 4 : c Quand le Très-

• Saint (béni soit-il) précipita du ciel Sammaêl et sa légion, il

«s'attacha aux ailes de l'ange Michel pour l'entraîner dans sa.

»-chût€. Mais le Très-Saint (béni soit-il) le délivra du dangec
• C'est pour cela que Michel est appelé Pâlit ^ »

Il est dit dans le médrasch de Rabbi Nchhuniah-ben-akkané * :

«L'impieiyflmTTjaè/conspiraavec toute l'armée d'en haut' contre

»son maître, à cause que le Très-Saint (béni soit-il) avait dit

»à Adam, le premier homme : Et domine sur le poisson de la mer,

U'Ni pn'rpr iSin z-mn no ^n: N-ip: naSi Dia ^^nh n'Don-
: nr» '[ini iih^ yi tii^ dinS ]>'ôvd yin ly -[d mï;» ^na '\h^rt

Dans le Zoliar liliadasch, page I 7, col. i, page 18, col. I .

' Dans les exemplaires imprimés ce passage est transporté dans la.

section Berésclul , part. I^^e, col. 1 J9, où est sa véritable place.

pNT pn nDnsu K3'»n hnDD ':n nnom p-ina 't nonn nmî '

DiH n'cn-a mip o ': bj^nn Ssaoï; irzn-v no no'nn \n ht-

: v:nN3 mm o»3:d 'C'a hv2 D'uran \n mu Sndd n'n pï?«nnr

Art. Sammaél-Ldil N. 3.

4 Section Jhharè-mot: fol. 139, col. 1.

* Pa/tt (O'Sa) signifie r^cAa/7/>^. En effet, notre archange l'a échappé

belle. Il y avait de quoi se casser bras et jambes et ailes.

* Ce rabbin, disciple du célèbre Yotihanan ben Zaccai, florissait avant

la ruine du second temple. On l'appelle le prince des cabbaiistes, ï?ï*»iT

D^S3>pon.
1 Encore ici le commentaire •• noir, c. à d, blanc. Toute L'armée céleste,

c. à d. seulement les mauvais anges de son calibre.
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"ts'ir t'viseau du ciel. Et ils dirent : Voyons, comment l'cngage-

• rons-nous dans le péché, pour le faire chasser de la présence

de Dieu '. »

Le Médrasch-hanégnélam , sur les Lamentations , dit : t Les

anges du service adressaient à Adam des cantiques de louan-

>ges. A la fin Sammaël qui en était témoin en devint envieux»

»et transformé en une ombre (un spectre), il descendit du ciel

» porté sur un serpent. Le serpent seul était visible , et l'ombre

• qui le surmontait était sa force et sa puissance *. »

Enfin, le talmud porte :t Rabbi Yehuda, fils de BetCra , dit :

» Adam , le premier homme, était attablé dans le paradis, et les

anges du service s'y tenaient debout vis-à-vis de lui, faisant

ï rôtir de la viande , et rafraîchissant du vin
, pour son repas.

Survint le serpent qui les vit et fut témoin des honneurs qu'on

lui rendait, et il en devint envieux *. »

Ces dernières citations, que j'ai multipliées à dessein, et

auxquelles j'aurais puen ajouter encore bien d'autres, justifient

le passage suivant du livre de la Sagesse
,
que les Juifs rejettent

de leur Canon :t Dieu créa l'homme inexterminable , et le fit à
l'image de sa ressemblance ; mais par Venvie du diable k mort
est entrée dans l'univers ^.

N3Ï Vd oy n>ïîp yïJin SwXod n:j?n p N>ûinj 'n Sr rjnaa \

o',—i T\yc2 imp'^N-in oikH .T'apn laNi uvon nai Sy nVyo
'• vjûD v:?n:bi iK>'jnn4 Sjij -ix>n nax D'aiyn i\^v2^

Livre Habodat-ltakkodesch , section mystères de la loi, chap. III. On lit

dans le Zohar, partie 1'^'=, col. 110, un extrait du livre Ba/iir, c-gaieraent

attribué à ce même Rabbi Nebhunia
,
qui reproduit la même fable ou

allégorie.

ih x:pi D'Quz Sn^d nxi'w r: zr^ rc r2:h î'cSp^z mur? ^:nS;2 vm •

: ri'^" N'7^m tS£pn v^j Sym "n*j z"nir, utîj h'j b'^ tt:^\2 cvzmtî î'd "n^i

Page 71, col. 1. — Ces lignes se rapportent à l'histoire de la tentation,

racontée dans le]m*me chapitre , et en expliquent la première cause.

]Tj p2 2D'D n^n p;yN-ir-i aia -idin 'i>r\2 p i—nin» >3t ^

î'» iSpj:*,::'! Ti*3 iS pSiïi ^nnlph py p3 \nDrj n^vn ok''7oi

Traité j4bot de rabhi iialhnn. chapitre I ,

4 «Quouiam Dcus crcavit homincm inexterminabilcm, et ad imaginem
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Dans la itaraplirasG de Jonaihan-bcn-Uuziel ', onlit:« Et Adam
«connut Eve, sa femme, qui avait déjà conçu de l'ange «Sam*

•nviacl, et elle devint enceinte cl enfanta Gain. Et celui-ci res-

• semblait aux êtres supérieurs et non à ceux d'ici-bas. Alors

«elle dit : j'ai acquis un homme, un ange de Jéhovah '. »

Cette singulit-re duplicité de paternité , laquelle cliez les an-

ciens n'était qu'une allégorie, on peut le penser, et que la sy-

nagogue actuelle croit à la lettre, s'expliquait de la manière

indiquée dans les deux citations suivantes :

« Elie (le prophète) disait donc à l'occasion de ce texte :

» Et Adam connut Kve, sa femme , etc. '"

: Quand le serpent abusa

• Eve, il jeta en elle la souillure, et Cain provenait de ce corn-

«merce du serpent. Et si l'on demande comment cela pouvait-

Bil être, puisque l'Ecriture dit : Et Adam connut Eve, sa femme ,

net elle conçut et enfanta Cain? Il faut dire que le serpent, à la

«vérité, jeta en elle la souillure, mais que cette fécondation 4,

• toute spirituelle, ne trouvant pas de corps auquel elle pût s'u-

j>nir pour se produire au jour, était ballotée dans les entrailles

» d'Eve. Mais lorsque Adam s'approcha d'elle, ce mauvais esprit

a de souillure trouva où s'attacher, de sorte que le fruit spirituel

«du serpent et le fruit corporel d'Adam s'unissant ensemble,

sfornurent la personne de Gain, qui vint enfin au monde.
«Quand Eve le vit d'une nature supérieure à celle des autres

hommes, elle s'écria : J'ai acquis un homme avec un Dieu ^
! »

Je n'offre ici ce passage qu'en substance; n'ayant pu rendre

similitiulînis sux feeit illnm. Invidid aiitcm diaboli mors introivit in

orLem tcrrarum. «Sap. ir, 23, 2/..

><DNba hurzD \d r-]'^2v^\D N'm rrnn'K mn nx yi» oint >

Cen., IV, 1. : 'M-tNDÎibo D' N13J
' Cette paraphrase Je J. bcn Iluzicl cite'e dans un grand nombre de

livres, entr'autrcs dans le grand l'alkut-Béubéni , section Beréschit, et

dans le commentaire cal)l)alistique de R. Menakhem de Ilccanati , ne se

t^ou^e pas dans la polyglotte de Londres.

5 Gen. IV, 1.

4 Fruit, embryon.

5 Médrascli-Rittli, conlinualion du passage que j'ai elle' plus haut, p. H.
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lilltralemcnt ce que Je texte syro-jéiusalémite du livre expri-

me par trop crûment.

Le Rabbi Mcnalihcm de Recanati % traditions sur la Genèse,

dit : « Sache que Gain a été produit de la souillure et du germe
«que le serpent déposa en Eve. Mais sans le germe d'Adam au-

9 quel s'unit celte souillure, cet esprit-là n'aurait pas eu la fa-

I culte de revêtir un corps humain et de sortir à l'air du monde.
» C'est le germe d'Adam qui lui a offert l'occasion de s'en revê-

» tir *. »

Nous venons de voir que les rabbins enseignent la tradition

du péché originel sous le mythe d'une souillure dont Sammacl
est supposé avoir infecté Eve en même tems qu'il la séduisit.

Comme ces docteurs enseignent qu'Adam se rendit également

coupable dans ce moment fatal
,
pour continuer l'allégorie, ils

racontent
, que notre premier père contracta la même souillure

en cédant aux charmes de l'autre moitié de Sammaël, c'est-à-dire,

de Lilit, compagne de ce démon.

On lit dans le Zohar-Hhadasch : « Après que le Tentateur eut

«désobéi au Très-Saint (béni soit-il) , le Seigneur le condamna
à mourir '. Alors il dit : Que vais-je faire ? Si je meurs il pren-

)>draun autre serviteur, car le tentateur et sa compagne sont

» esclaves. Que fit-il ? Il alla, lui et sa femme, séduire Adam et

' Ce rabbin, célèbre par ses ouvrages qui respirent une haine fanatique

contre le christianisme et les chrétiens , et qui jouissent d'une grande

autorité dans la synagogue , Horissait dans le 1 5° siècle, à Recanati , ^ ille

de la Marche d'Ancùne
,
qui possédait alors une nombreuse communauté

juive, et l'une des académies rabbiniques les plus distinguées. Le sa\ant

comte Monaldo Léopardi , écrivain spirituel et chrétien , découvrit , il

n'y a pas long-tems , dans L'Eglise de Recanati, une pierre tumulaire,

portant l'épitaphe en hébreu de Rabbi Menahhem,

riNi'Si cnN ï^ia 'c'^nSS Kinn miS riry nv î<h Ncmn nriKn yrjn^v Dia

Pag. 31, col. 1. : ^2 ï;2'?nnS Dipn ih n^iîî^h aian y^n drrjn tixS

^ Les démons, d'après la doctrine des cabbalistes, sont sujets à la mort
Voyez le Zoliar, première partie, co'onne 17 7. Celte sentence contre

Sammaël recevra son excciilion par les mains d'Elie , comme les rabbins

nous l'apprennent dans la page suivante.
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»sa femme. Lillt , la compagne du Tentateur, séduisit Adam «

net le Tentateur séduisit Eve, et ils furent cause de notre état

»de mortalité '. »

Si l'on considère attentivement cette fable, assez ingénieuse,

enverra qu'elle exprime parfaitement les moyens de persuasion

que le démon a dû employer auprès d'Adam ( t auprès d'Eve,

attaquant chacun d'eux selon le caractère naturel de son sexe.

Ce (pii prouve de plus qu'il ne s'agit ici que du môme démon,

c'est que des quatre femmes que la mythologie rabbinique donne

à Sammacl % Lilit seule est appelée serpent, Lilit seule sera enve-

loppée dans la vengeance que le Seigneur tirera de Sammaël,

pour avoir entraîné nos premiers parens dans le péché. Ainsi,

dans les traditions judaïques, le démon qui a séduit nos deux

premiers parens c'est Cancien serpent, le Léviathan. Mais comme
.«réducteur iCAdam, c'est ie serpent sinueux; comme séducteur

(TKve, c'est le Sammaël serpent insinuant ^,

Le livre Ammudé-Schibgna, dit : a On ne doit "pas prendre les

> choses à la lettre, car ce Léviathan et sa compagne, c'est l'ange

«Satan, dieu étranger, et Lilit sa compagne , ou plutôt, c'est

» Léviathan , tout à la fois le serpent insinuant et le serpent tor-

ï)tueux, lesquels le Très-Saint (béni soit-il), d'après la pro-

j> phétie d'Isaïe * , visitera avec sa terrible épée , pour les exler-

« miner du monde '. »

On lit dans Emek-hamméle/th, de Rabbi Naphthali, un des plus

célèbres livres cabbalisfiques : a Dans le tems à venir, le Très-

na T2X nn'o rrSy -it: n"2pi >ny S;; yin ir "layi mnh >

n2^ i2'j iiTN y-irt lïn Ninx nay Sis: in'N ;na>N n:n tz3X id^n

r\2 n>^]niih^ dinS nNnaS n»innNi in'X hm mv na nna-j huit

: ma p ^niy, mnS >ri3 yin "ivn otkS »;i3 n^h^h ynn mn .T:n
Section l'iiro, page 29, col. 1.

* Ces quatres dames s'appellent : Liiit, Piagnama , Aggarat, Mohhlaf.

•' Signification de Nahhasch Bartahh
, n'T^ Ï?n3 d'Isaïe, XXVII , I .

Voyez Kimlihi, livre des racines, articles n"l3 et UflJ.

ilsaïe XXVII, 1.

CDHw' ><'in pjyn Sns m^vcî^d i2ir\ i3'k i:it mai pn'*? pay *

ZT,i îiTiS CDm i:iî nn m^S'Si -inx ha iôz'h ']vhr:n h-j CDmoi
CDH'Vy npîS T/iy n'npn-c rryu'a onDi^n \:rî^p'j rn:i nni
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«Saint (béni 3oit-il) égorgera l'impie Sammaël, ainsi qu'il est

• écrit ' : En ce joUr-là Jchovak visitera de son épée terrible Lévia-^

» t/ia7i le serpent iiisinuant, qui est Sammaël, et Léviathan te serpent

ii sinueux, qui est Lilit '. »

Le Yalkut-Uhïidasch, dit au sujet de ceiic jugutation ^ .-t En
• ce que nos Sages (leur mémoire soit en bénédiclion) ensei-*

• gnent que dons le tems à venir le Très-Saint (béni soit-il
)

)) égorgera le tentateur , qui est Sammaël , chef d'Edom ^ , il ne
• faut pas entendre que le Très-Saint (béni soit-il) lui-même
«regorgera, mais il le tiendra par les cheveux de la tête, et

ïtElie lui coupera le cou ^ »

Généralement Sammaël est fort mal reconîmandé par les

rabbins. On lit dans le médrasch- rabba, section dernière du Pen-

» Isale, XVII , 1. Ce qui n'est pas en italique , n'appartient pas au texte

«VIsaïe.

Fol. 130, col. j. chap. si. : n>V>S n^n'c ]^^hp'i: -cnz ^l'iH S;;i

' Art. Yetser-ïob, etc. n. §0.

* Edom ne signitîc rien moins que la chréiienic , ainsi que je le fais

\oir dans mon ouvrage : V Esprit du Judaïsme.

^ Celte jugutation de Sammaël , l'ange de la mort, était ce que j'appelle

une tradition prophétique de l'immortalité' dont nous serons doue's à la

venue glorieuse du Messie, c. à d. , après le second avènement deN. S. J. -C.

On peut dire que S. Paul en enseignant cette vérité aux Corinthiens

( î Ep. XV, 26. ) a conservé les termes figurés de l'ancienne synagogue.

Le dernier ennemi (.->;5r,j;) sera détruit , la mort. » Ce que S. Jérôme
traduit : A'oy/ssn)i//s.in tem inimicus dcstruetur, mors (Couim. in Is. XXV
t. ù, page 10§0, c<l. (^ç Vallarsius). Le S. Apôtre avait ici dans la pensée

Vange de la nior/, puisqu'il lui prêle non-seulement V hostilité, mais aussi

Yinimitié, (.'x5f
-J de îx^ii odium) , ce que S. Jérôme rend très-Lien par

inimicus ( au masculin, quoique mors soit au féminin ;. Car la mort en
elle-même ne peut s'appeler que /ios<(s. Si dan; la Vulgale nous Usons

inimica, c'est simplement pour ne pas trop choquer en apparence la gram-
maire. Mais inimica

f
je le répète, ne peut pa.s convenir à la mort, qui

n'est susceptible de senlimcus qu'autant que vous la personnifiez , et alors

c'est Yangc de la mort. Remarquez aussi que S. Paul a tellement conservé

le ton prophétique qu'il se sert du présent xx7x[,-^itîxt (destruitur).

Tome XVI.—N'^oi-q^. i858. a
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taleuque : « L'impie ange Sammaël est le chef de tous les Sa"

» tans '. »

Et plus bas: « Parmi tous les Satans, il n'y en a pas de

«méchant comme Sammaël •. »

Je terminerai cet article, yraimeni dialolirjne, parle singulier

moyen adopté par les rabbins cabbalistcs pour justifier la trom-

perie de Jacob ^ Il sullit de savoir que, d'après ce ([u'ils ensei-

gnent unanimement, par suite de la première souillure, toutes

les générations de PatriarcJies, se trouvaient partagées entre un
côté par et saint {HV^np Hl^OD) et un côté impur (Nn^lN'DT KIBD)-

Ainsi, Adam eut Cain et Ahel; Abraham eut /s»i«ë/ et Isaac

,

Isaac eut Esaic et Jacob. La souillure avait pouf coutume de je-

ter le fort de son venin dans le premier-né, ou en d'autres ter-

mes, Tinfection primitive, originelle des parens, passait pres-

qu'en totalité au premier de leurs enfans. Il s'ensuivait qu'E-

saû était animé de l'esprit du serpent-Sammaël ^ tandis que Jacob,

de son côté, et par un privilège spécial, était la reproduction d'A-

dam (dIKT n'n£)V»tt). Jacob a donc pu à bon droit enlever par la

ruse les bénédictions qu'Esaû lui avait fait perdre dans le jardin

d'Eden. // lui a rendu, disent les rabbins, mesure pour mesure

(ma i;3D ma).
Dans les citations que j'aurai occasion d'insérer dans le pré-

sent travail, nous verrons fréquemment le péché originel dési-

gné sous l'expression de souillure du serpent. Mais souvent aussi,

laissant de côté la métaphore, les rabbins enseignent cette doc-

trine en termes ordhiaires.

llabbi Menalihem de Recanati s'exprime de la manière sui-

vante dans son recueil de traditions, en forme de commentaire

sur les cinq livres de Moïse : « Et au sujet de la transgression

d'Adam et d'Eve, il ne faut pas s'étonner pourquoi elle a été

» enregistrée et scellée avec le sceau du Roi ^ (de Dieu), à la cliarge

»de leur postérité après eux. Car le jour où le premier homme
«fut créé, tout se trouva achevé. Adam était donc le terme du

s D'3i3ï?n Sd \£?kt v^'\n SxQD "inSo «

» Gcn. XVII.

4 Esllur,\\\, 12. VIII, 8.
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1) système du monde, et le sommaire du genre humain qu'il

«renfermait en germe. De cette manière, quand il pécha , tout

»le genre humain pécha avec lui ; et c'est ainsi que nous por-

slons la peine de son iniquité. Mais il n'en est pas de même des

» péchés de ses enfans après lui : ils ne sont que personnels •. »

Ici notre rabbin transcrit un passage du Mèdrasch Thanhhu-

ma, duquel il résulte que si nous avons péché avec Adam, ce

n'est pas seulement comme une suite de ce que nous sommes
sa postérité, mais plus particulièrement et en grande partie,

parce que nous sommes réellement de la chair de sa chair *.

Il veut expliquer ainsi pourquoi nous nous trouvons associés

au péché d'Adam, sans être par la môme raison associés a.{ix pé-

chés de tous nos ancêtres, quoique nous fussions de la même
manière renfermés en eux toutes les fois qu'ils péchaient. La dif-

férence consiste, d'après les rabbins, en ce que nous ne tenons

à nos ancêtres que par une succession de générations, tandis

que nous étions réellement présens dans la personne d'Adam.

En eCfet, les rabbins mentionnent souvent une tradition qui

enseigne que les liommes de> tous les siècles se trouvaient distribués

dans les différens membres d'Adam. Le premierhomme ressemblait,

d'après cela, à ces énormes mannequins des Druides, dont tous

les membres étaient bourrés de captifs et de criminels.

Le Médrasch-Rabba , dit : a Lorsqu'Adam était encore couché

»là, comme une masse de matière (q /U ^),le Très-Saint (béni

»soit-il) lui montra chacun des justes qui devaient parla suite

iSan nyaun ann:i anjj yna mm tzîiK ndh by mnnb p« >

Sdh oV^yj pïJK-in DIX m N"i3Jiy ruvn im^n o vinN vm-m^
aisn rù'ii2^ ahvijn r^nm i3oa o i^Sdt ^':an mo'S\y Nin njm
VIT niûnn p î'Ku? no iûV^d vmûi;;i >^î5n ^1^D nhrjn Sd kih

Page 59, col. 1. : mriK

^ Talmud , traité Abot de rabbi Nathrn, chap. I. «Comment fut créé

Adam, le premier homme? La première heure, fut enlasse'e sa poussière;

la seconde, fut ci'éée sa fif>ure ( ou sa forme ); la troisième, il e'tait urié

masse, Q 7li ; la quatrième, furent attache's ensemble ses membres; Ja

cinquième, lui furent pratiiiuces les ouvertures; la sinième, lui fut donnée

l'àme ; la septième , il se dressa sur ses pieds. •
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«sortir (le lui. L'un étail dans sa tète, l'autre dans saclievclnre,

"d'autres diins son front, dans ses yeux , dans .=on nez, dans sa

» bouche, dans ses oreilles et bouts d'oreille, etc. '. »

En preuve de ce lait, le mcdrasch oilc le verset 4 du cha-

pitre XXXVIII du livre de Job, où Jéhovali répond* à Cancien

homvu de douleur : v^ Dis-moi, ô Job, dans quelle partie d'Adam

Détait renfermé ton individu? Etais- tu dans sa tète, dans son

n front, ou dans quelqu'un de ses autres membres que tu peux

» désigner? Si tu le sais, je te permets de raisonner contre

«moi '. »

Il est difficile de décider si cette croyance grossière de notre

préexistence corporelle est une allégorie de la préexistence des

limes, une des opinions que les rahl)ins ont empruntées aux

philosophes grecs, et qu'ils n'ont pas craint de mêler au dépôt

de la véritable tradition, ou si c'est une de ces ridicules et inex-

plicables rêveries qu'ils imposent à la foi de leurs aveugles sec-

tateurs.

A la suife de la doctrine de la synagogue que je viens d'expo-

ser, en faisant la part des mythes à la manière des orientaux,

et des extravagances des rabbins, je n'ai qu'à mettre les paro-

les que saint Paul écrivit aux Ilomains : <• (]omme le péché est

entré dans le monde par un seul homme, et la mort par le

«péché , ainsi la mort a passé à tous les liomraes, par ce seul

> homme, en qui tous ont péc'ié '*
.

»

tt?»i V33 un "iCDina un vj-iya un invon nSn ^s^^^u un n;?u3
Section Ki-lisra

, parascha LO. : pnSc3 Un 13ÎN3
» Jub avait dit ( XXIII , 3, U.) : Quis milii tribual ul cognoscam et

iaveiiiain illnm , et veniam iis([iip ac solium ejiis. Ponam coram eo judi-

cium , et os nieuiii replebo increpationibns.

^h "iQx r{"2pn cziy n^innS up:io iva n>nu nyun -S i;im *

IN vux-13 nnSn nn>n aipa rwtiz iSu na'xn >b -ntiN 3vn n npn

*\n i>N r::\^r\ aipa nvan niix -jiv un iSu ^3n nraz ix inj;c3

C'est ainsi que les rabbins paraphrasent ces paroles : '0^ n^inO nnX
du Seigneur -. UOi eras quando pvncbam fntidamenia terrœ?

4 • l'tr uuuni honiincni pcccatiim in hune ujuiichiui inlraAil, cl pe
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Ce que saint Augustiu , avec sa manitrc originale, explique

en ces termes:» En qui tous ont péché, lorsque tous furent ce

M seul homme *. »

€ Le péché d'Adam , dit le concile de Trente, qui est UN dans

«sa source, et qui, transmis à tous par génération, et non par

» imitation , devient propre à un chacun ^. »

Et pour qu'il ne manque rien à la doctrine catholique, la sy-

nagogue enseigne également qu'Adam n'attira pas seulement la

mort corportlle sur lui et sur sa postérilé, mais aussi la mort spi^

rituelle , celle de l'âme. C'est ce que développe longuement

Rabbi Joseph Jlbo, dans son livre c/es fondemens de la foi,

o Loi-sque le iSom ^ (béni soit-il) apparut à Adam, le premier

D homme, et lui fit cette défense : mais tu ne mangeras pas de

» l'arbre de la science du bien et du mal, car au jour oâ tu en mange-

sras, mourir tu moun^as y il devint clair pour lui que la conser-

» vation de l'âme ^ dépend si elle accomplit la volonté du Nom
» (béni soil-il) et la mort de l'âme, si elle transgresse ses ordres.

«Et c'estlà ce dont le iSom (béni soit-il) menaça la désobéis-

• sance d'Adam, disant : Car au jour od tu en mangeras, mourir tu

»7}iourras. Il est hors de doule que cette répétition du terme

pcccatum mors, et ilà in omnes homines mors pcnetravit , in quo (se. uno
homine omnes peccavevunt, » Chap. V, v. 12.

* «In quo onines pcccaverunt
,
quando omnes ille unus homo fueruni.

S. Aug. de Baptismo parvulor. 1. I, c. 10. - de Niiptiis, 1. III, c. 8. Voyez

aussi Epist. ad Paulinam, 186. des Bénédicdns.

* « Hoc Adae peccatura
,
quod origine unum est , et propagalione, non

imitatione, transfusum omnibus , inest unicuique proprium. » Sess. V.
— Comme la théologie du savant Jésuile à qui j'ai l'honneur d'adresser

cette dissertation , est très-répandue, je me contente d'indiquer, sans le

copier, son important chapitre de peccati originatis propagaiionc ( tract.

dcDeo Créature, par. III, c. ^), oui! expose et défend ce point de doctrine

à sa manière ordinaire , c'est-à-dire avec clarté et avec une logique irré-

sistible.

* Le texte sacré, ainsi que les rabbins, appellent Dieu le Nom. Voyez

une remarque impoi'lante à ce sujet dans ma deuxième lettre aux Isr
, p.

19 elsuiv. §, V.

* L'état de grâce.
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nmourir indique un clïdtimcnt particulier pour le corps, et un châ-

ïitimcnl particulier pour l'dine '. »

Plus haut , même partie , chap. 19 , Rahbi Joseph Albo déve-

loppe avec une admirable profondeur la doctrine de la Synago-

gue, qui admet les peines et les récompenses de l'autre vie, et par

conséquent la spiritualité et rimmortalité de l'âme , condamnant

comme hérétique l'opinion des Sadducéens qui, faisant consister l'âme

en cette matière subtile que tes rabbins appellent HIULE (> /Vf!, ')

><S yiT mi3 n-jm yvn'i imïi i"i3n> o\yn vh-j nSj: nï;NDi '

uD3n avp o ^h min: mon mo ijdo ^Vjn dv2 o uod bjNn

1220 i^DK DV2 o imïo Sy nay Vy otxS iian» Dw'n ly'w no

iDïy >J33 îii:S ï^jiy km pao 'Vn DKTrt nbiSDn nn'om man mo
onpyn nso, partie iv, chap. 41- •• nayy ':33 ï?û3bi

» Du terme grec uÀrj. Je ferai remarqucrici, en passant, que les rabbins

qui vivaient dans le lems où l'ancien grec était encore une langue \i-

\ ante, et qui la parlaient eux-mêmes , figuraient en hébreu l',, par 1 (c),

et Vu par ^ (u). De même les grecs figuraient conslamraenl l'è long ( ^)

de rhébreu par un yj. La première page venue de Josèphe, des Septante
,

d'Origène, du Lexicon grœcum nom. Iiebr. de S. Jérôme, etc., en oflre des

exemples. Comme ^'> (^N)? trxroOç {W'^)^ i'^VJ^ (^ni). Quant au ^ (u

long , ou 3 arabe ayant le son du ^v anglais) tanlùl ils le figuraient par un
simple -; comme, jj^kO (lii'î^)^ ok-jW ("11*1), tantôt ne trouvant pas

suffisant l'v, ils recouraient à la diphtongue ov ; comme -/scovëifA

Les hellénistes se sont livi-é des combats à outrance au sujet du son de

ces deux voyelles, et chaque parti apportait d'excellentes preuves en fa\ cur

de son opinion. C'était le quanquam delà langue grecque. Et adliuc sub

judice lis est! ]Se pourrait on pas proposer le système suivant qui donne

raison à tout le monde? Probablement ces deux voyelles changeaient de

prononciation selon leur position dans les mois. C'est ce que nous voyons

dans d'autres langues. En arabe, par exemple, les voyelles Fatha j Kesra

cl Dhamma changent de son selon leur position dans le mot, et selon les

consonnes qu'ils accompagnent. Le premier se prononce tantôt a, tantôt e;

le second tantôt e, tantôt t ; le troisième tantôt 0, tantôt ou. En anglais l't

se prononce tantôt «', tantôt ai ; a, tantôt a, tantôt c, etc. Et même en grec

nous voyons le g (j j se prononcer conmie n (v) devant les trois muettes

gutturales, y, y., y.
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(rayaient son exisieîice subordonnée à celle du corps, et, par sulte^

niaient l'autre vie '.

Dans le livre Tscror-Havimôr, que j'ai cité plus haut , on lit :

€ Comme Adam a péché spirituellement, puisque tout péché

«vient de la volonté de l'àme, Dieu le punit d'une peine spiri-

• tuelle, et c'est là ce qu'indique le texte : et il le chassa dupara"

adis *, »

Rabbi Isaie fiurivitz, dans son célèbre ouvrage çabbalistique

Schala'i •'. dit : • Quand Adam fut condamné à mourir, la même
«peine frappa tous ses descendans, car ils étaient tous virtuel-

• lement en lui, puisque son âme était la racine de toutes les

>àmcs, lesquelles s'en propagèrent *. a

Les rabbins expliquent la solidarité de l'âme et du corps par

une parabole fort ingénieuse, que le Talmud 'attribue au fa-

meux Rabbi Juda le Naci, et le Médrascli-rabba ^ , comme aussi

le Yalkut % aUribuent à Rabbi Yisclimagnel (Ismaël) :« Un roi

«avait un verger qui renfermait des fruits magnifiques. Un jour

»il y plaça un aveugle et un cul-de-jatte, et il leur dit : Gardez-

avous de manger de ces fruits, car J'en connais le nombre; et il se

^retira. Plusieurs jours étaient déjà tombés dans l'abîme de

t l'Occident ,
quand l'impotent dit à l'aveugle : J^aperfois de bien

9 beaux fruits ! Et l'aveugle lui dit : cherche-les et nous les man-
» gérons ensemble. Mais l'impotent dit : Est-ce que je puis faire

» usage de mes jambes? Et l'aveugle : et moi, est-ce que je vois ?

>Que firent-ils? L'impotent monta sur les épaules de l'aveugle,

»et ils cueillirent les fruits et les mangèrent. Puis, chacxin se

' Confer. Matth. XXII , 23. Act. XXIII , 8. Sadducœi qui diciint non

esse resurrectionem.

Fol. 9, col. 9,. : pn "iina
* tT'Sï?, abréviation de Dnart ^\^^^h >3ï? tes deux tables de la loi.

Sd ^u•€îi^\2 r-i3oai mn-j^n SdS 'c-\rc aia maï?r^y insai 4

Fol. 8. verso , édit. de Fiirth , 1 760. : inD3 0^13
' Traité Sanhédrin , fol. 91 , verso.

^ Lévit. parascha ^.

"! Partie première, n. i6^.
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«retira à sa place, et s'y tenait. Au bout d'un certain tems le roî

• revint, et il leur dit : Que sont devenus mes fruits ? L'aveugle

«répondit : ô Roi, mon Seigneur, est-ce que je vois? L'impotent

.répondit : ô Roi, mon Seigneur , suis -je en état de marcher?
» Mais le roi était fin; et que résolut-ii? Il chargea l'impotent

»sur l'aveugle, et les châtia ensemble, en disant : Vo'Ud comment

» vous axez fait pour manger vies fruits.

» Ainsi, il viendra un tems, où le Très-Saint (béni soit-il) dira

»à l'âme : Pourquoi as-tu péché? Et elle dira devant lui : Maî-

»tre des mondes, je n'ai pas péché; c'est le corps qui a péché.

• Car, depuis le moment que j'en suis sortie, je vole par l'es-

»pace, innocente comme un oiseau. Comment ai-je pu pécher

• contre loi? Alors il dira au corps : pourquoi as-tu péché de-

»vant moi? Et il répondra : Maître des mondes, je n'ai pas pé-

»ché; c'est l'âme qui a péché. Car, depuis le moment où elle

«m'a quitté, et que je suis couché là comme un bloc jeté sur

• la terre, ai-je péché contre toi? Que fera le Très-Saint (béni

• soit- il) ? Il prendra l'âme et la jetera dans le corps, et punira

»tous deux ensemble. »

Le Mcdrascli-rutli , inséré dans le Zoliar hh.aclascli , ajouté:

« Et de même , si l'homme a été juste , le Très-Saint (béni soit -

• il) les réunira (l'âme et le corps) pour recevoir ensemble la

«bonne récompense *. »

•• in» 31D "iD'c? D'SapQi n'Dprt anano pny n''r\ ax pi »

Page 6i, col. U.

Le chev. P. L. B. Dbach,
Bibliothécaire de la Propagande à Rome.



GLOSSAIRE LITURGIQUE. SI

GLOSSAIRE LITURGIQUE
DES EGLISES GRECQUE ET LATINE.

D.

DEPOSITIO. C'est le jour de la mort d'un saint , ou de son

inhumation : cette expression , longuement expliquée dans le

70<= ser77wn de S. Ambroise, est fréquemment employée dans les

inscriptions funèbres et dans les calendriers de l'Eglise romaine,

et les martyrologes '.

DESPOTIQUES (dimanches) , voir Cyriaques.

DlACEXESI?»îE. Nom donné dans les liturgies anciennes au

dimanche de la Quasimodo , du mot grec 5c«-/oIvî(7tç , qui signifie

renouvellement, parce qu'en ce jour on renouvelle toutes les

cérémonies de la fête de Pâques. L'on trouve ce mot cité dans

le Typicon de Jean Curopalate '.

DIACOXIOI, lieu où l'on renfermait les trésors des églises,

et qui était nommé ainsi, parce que la garde des reliques et de

tout ce qui constituait les richesses pieuses des églises était sous

la surveillance spéciale des diacres '*, d'après le décret du con-

cile de Brague, 5' canon, les diacres seuls étaient chargés de

porter les reliques en procession, et de les renfermer dans les

trésors.—Le diaconicon était la sacristie même.

' Voirie 2« ailicle, N° 83, t. xiv, p. 332,

• Gualterus in Tabul.— GruUcr, hiscrij). monument, christ.

^,Siip. sabbat.— Allilius de Domintcis en a jiarlé auss^i.

^Cljudo VilJfllo ; des off de CEgl. calhol. 422.
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DIACRES CimiSMATISÉS de la sainte Ampoule, iioin

donne aux roid de France, par Froissard et quelques autre»^

chroniqueurs.

DIAPSALMA. Cette expression est diversement expliquée

par les aneiens lilurgistes. Isidore tte Séville pense que c'est

une pose faite à de certains endroits du chant d'un psaume,
comme entre des versets ou même entre les parties du même
verset, pour distinguer soit des personnages qui interviennent

dans le récitatif, soit des sentences qui sont mêlées au texte

même. Quia idea iniei-poniiur ut conversio sensuum vel personarum

esse noscatur '.

DICERÏOIV. C'est le nom d*un cierge (cereus bisculus) à
deux branches, dont l'évèquc se servait dans les premiers siè-

cles pour bénir le peuple, et qu'il tenait fréquemment dans la

main *.

DISCO\, nom de la Patène dans les liturgies grecques ^.

DIES SCRLTINII , le jour des Scrutins , oi\ Ton examinait

les catéchumènes destinés au baptême. Ily avait ordinairement

sept scrutins , le premier se faisait le lundi ou le mercredi de la

troisième semaine de Carême, le second le samedi delà même
semaine , les cinq autres le mercredi de la quatrième semaine

et les quatre jours suivans dans plusieurs églises.

Quelques églises distribuaient leurs scrutins différemment;

mais dans toutes les églises, le mercredi de la quairilme semaine

(le Carême était toujours réservé pour le grand scrutin.

DÏES VIRIDIIM, le Jeudi-Saint, nommé ainsi dans un vieux

calendrier allemand du lo* siècle, peut-être à cause des fleurs

dont ou entoure le tombeau de Jésus.

DîMEXGE CABEE, vieux mots qui, dans la langue de la

province de Béarn , signifient le dimanche de la quadragésime.

DODECAMEROIV, nom donné dans les liturgies grecques à

l'espace de tems compris entre la fête de Noël et celle de l'Epi~>

' C;»p. :?ix , de officUs , numcr. 5o.

> Boiia, De rcbus Ulurgic. Lib. i, cap. xxv, p. a68.—Hervcl , dans les

Liturgies anciennes.

^ Bona, luco citât. 262.
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phariie, parce que ce temsest composé de i^ jours, et ils donnent

le nom de dhnanches raatns aux devix dimanches qui se trouvent

compris dans ce laps de lems ' (Voir Dominicavacans).

DOMIMCA AD CARNES TOLLE\DA, Voir Garnis pritium.

DOMiMCA AD PALMAS, le dimanche des Palmes ou des

Ratniaxx.

DOMIÎVICA A\TE LITAMAS, le dimanche fl/3rèa Pâques.

DOMIMCA BEXEDICTA, le dimanche de la Trinité, le pre-

mier après la Pentecôte.

DOMIXICA l\ ALBIS, ou in albis depositis ou post allas. Voir

A Ibis.

DOMIMCA I\DILGENTLE, autre nom du Dimanche des

Rameaux.

DOMIXICA MEDIAXA , c'est Tancien nom du dimanche de

la Passion. Fulcium, dans sa chronique, l'appelle mediana octava.y

parce que c'est le huitième dimanche eu commençant par

celui de la Septuagésime.

D03IIMCA OlI\TA ou QLIXTAXE, c'est le nom du pre-

mier dimnnche de Carême, qui est le cinquièmie avant la quin-

zaine de Pâques.

DOMIMCA ROS.«, ou DE ROSIS; c'est ainsi que l'on

nomme encore à Rome le quatrilme dimanche de Carême, à cause

de la hénédiction à\ine rose d'or ' faite ce jour-là, et que le Pape
donnait ordinairement à une personne de haut rang à Rome, ou
envoyait dans les pays étrangers. Ce mot rappelle aussi l'usnge

où l'on était de jeter des roses au peuple, en mémoire de Téié-

vation du Pape, ce qui avait lieu dans l'église précitée, où se

faisait une station à laquelle le Pape devait officier.

' Voirie Micrologite, cip. 07 el 58.— Mabillon. Liturgie GalUe Al-

latius, De Dominic. p. i468.

» La cérémonie de celte bi'nodiclion se faisail ordinairement dans l'é-

glise de .Sainte-Croixde-Jérus.ilem , près le palais Sepsorio. L'origine de

celle bénédiction de la Rose d'or remonte au ii* siècle. Le pape Léon IX
avait établi en l'aa io5o un tribut qui se levait sur une abba3e de Sainte-

Croix en Lorraine , pour fournir aux frais de celle ce'rémooic.
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DOMIXICA VACANS ou VACAT; c'est le nom qu'on don.

nait dans lV'j;lisc gncque aux drii.v dimanches d'entre Noël et CE-

pipUanie ; on nomme encore dominica: vacantes , ceux qui suivent

les samedis des Quatre-Tcms, dans lesquels se font les ordina-

tions, et dont les offices, se faisant autrefois la nuit, ne laissaient

pas assez de tems pour faire un office spécial le dimanche ma-
tin ; c'est de ce manque d'o/ficc [yroprc, que ces dimanches se

nommaient vacans. Voir dodecameron.

DOMIMCLM, nom donné à la Liturgie proprement dite, pu

le sacrifice de la messe '.

DORMITIO SAACT/E MARI^; c'est ainsi que l'un nomme
dans quelques liturgies la fête de VAssomption te i5 août, c'©sl-à-

dÎTC le sommeil de la Vierge Marie.

£
EXCOLPIOIV (èvzo),7r/ov, sur le sein), nom d'une croix renfer-

mant des reliques, et que les patriarches grecs portent au col.

Baronius, dans ses annales (ann. 81 1) cite parmi les autres

objets envoyés à Léon III par l'empereur Niccphore, une croix

en or renfermant du bois de la vraie croix, et désignée sous le

nom iVencolpion '.

EXX^EADECATERIDE , voir ce mot dans le Dictionnaire de di-

plomatique.

EPACTE. Voir ce nom, qui se rapporte au calcul du tems,

dans le Dictionnaire de diplomatique.

EPiGOXATIl'M, espèce de bande ou d'ornement quadran-

gulaire porté par les patriarches, et terminé par deux ronds

pendant devant et derrière; il est cité dans la messe illyrique

publiée par Honorius ^, et décrit par Bona ^.

EPI.MAXICIOM , c'est le nom du manipule chez les Grecs.

• S. Cyprien, Epislol.

3 Voir le 8"^ sinodo œcuménique , .ict. 5.

' Lil>. 1 , Gemm. cap. 206.

^IJbeiii rerum lilurgicar., p. aAo»
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Voir à ce sujet Goar ', et dans le Gemma anima '. Lucas Dache-

rius, dans ses notes sur la leltre i5 de Lanfranc, dit que l'u-

sage de cet ornement fut prohibé dans les couvens par un

concile de Poitou, sous Pascal II.

EPISOZOMÈXE, nom de la fête de L"Ascension dans les liturgies

des chrétiens de Cappadoce; ce qui veut dire salut; on le trouve

nienlionné ainsi dans des discours de Grégoire de Nysse ^.

Quel([ues provinces de l'Orient s'en servaijnt aussi à Aiitioche :

du teras de saint Chrysostome, ce nom était connu, puisqu'un

de ses discours est intitulé Dimanche de l'Episozomène K

EPOMODIOX, nom d'un manteau ou pallium à l'usage des

patriarches grecs, cité par Théodore Balsamou dans ses ré-

ponses aux onze questions de iMarc d'Alexandrie 5.

EUCT.\RIA; c'est ce que les latins nomment oratoires^ ou

plutôt les basiliques. On trouve ce nom cité dans S. Jérôme,

S. Augustin, S. Paulin et les autres écrivains ecclésiastiques '^

EXOMOLOGESE (èÇopoio^rîTi;), mot qui, en grec, vent dire

confession. Il est employé dans les Pères grjcs sous diverses

acceptions. Quelquefois il signifie pénitence publique; Tertul-

lieu 7 l'emploie dans ce sens. Saint Cyprien ^ en use pour

signifier la confession proprement dite. Enfin l'on trouve ce

nom donné à des litanies dont il est question dans le canon i3

d'un concile de Mayence en 8i5.

EXPECTATIO BEAT/E MARIE, la îèXc AeVcœpectaliondeia

sainte Vierge, ou Vattente de la Nativité. C'est le jour où l'on

' Iii noiis ad Clirjsostoml Utuvgiam. Numéi". 12.

' Lib. 1 , cap. 207 et 208.

' Homélie 3 , dt Rcsurrectione.

* Chrysost.f éd. de Paris, t. 1.

* Voir sur la decriplion de ce vêtement, Zonaip, Vie de ConstfinUn Co*
pronyme. Franciscus Floreiis , ad titul. dccrelaUum de usa pallii , etc.

Goar, in notis ad eucolog. grœc. Haberla», ad scc'uud. partem liturgioe

ordin. Morinus, de sacris ordin.

* Voir aussi Bonn , rerum liturg. lib. 1 , xit, p. 162.

' Terliillieu , lib. 1 , de pœnilcnt. 6().

* S. Cjprirn , Epistol., 11, i3.
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chante la i" des Antiennes de l'Avent ou les 0, lequel tombe le

18 décembre pour quelques églises, et le 16 pour d'autres,

suivant Tusage des diocèses de chanter neuf ou sept de ces

Antiennes. \oir 0.

FERIA PRI3IA. Nom du dimanche; et de tous les autres jours

de la semaine, en y ajoutant secunda, tertia, elc.—Quand on y
ajoute le mot major, cela signifie les mêmes jours de la semaine

sainte '.

FESTL'M ARMORLM CISRISTI, voir Jrmorum Clirisii.

FESTUM AS1^0RUM, FATIORLM ET O\0CE.\TIOÏ,
fête des ânes , des fous et des innoccns.

Nous parlons ici de celte fête ainsi que de celle des fous et

des innocens, non pas que nous les fassions entrer dans la

liturgie de notre Eglise, mais parce que ces noms figurent dans

quelques anciens rituels et quelques auteurs ecclésiastiques,

et aussi pour répondre à ceux qui en ont parlé pour calomnier

l'Église. Disons d'abord ce que c'étaient que ces fêtes. La fête

des ânes paraît remonter au 11' ou ii' siècle. On la célébrait

à Rouen le jour de Noël. C'était une procession où qiielques

ecclésiastiques représentaient les propliètes de l'ancienne loi

qui avaient prédit le Messie. On y voyait, outre les prophètes,

Nabuchodonosor et les trois enfans dans la fournaise, Za-

charie , sainte Elisabeth, saint Jean-Baptiste, la sibylle Erithrée,

à cause de ses vers sur Jésus-Christ, et Virgile, à cause de

son Eglogue Ve. Il y avait enfin Balaam monté sur son ânf.fs^î,

et c'est ce qui avait donné le nom à la fête. La procession sortie

du cloître entrait dans l'église où elle se rangeait des deux côjés

de la nef. Les chantres appelaient les propliètes l'un après

l'autre, et ceux-ci prononçaient chacun quelque passage qui

> Sur CCS déMgnations, von* adnotaliones in mcnolog. grœcor. Auiala-

rius. de officiis divin, grcccor. Dans lu priiiiilive Eglise ce jour ne com-
iiiciiçait qu'après le coucher du soleil

, parce que, comim- on sail , l'ins-

lilulion de la Pà(|ue n'a eu lieu que vers ce inomcut de la journôc. Voir

aussi Durancli, ralion. divinor. officiov.
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avait rapport à la venue du Messie. L'ànesse y avait aussi son

rùle. La sibylle venait la dernière. Puis tous les prophètes et

tout le chœur chantaient un motet par où finissait la céré-

monie •.

La l'été de l'àne, qui se pratiquait à Beauvais le i4 janvier,

offre quelques circonstances différenles. On choisissait une
jeune fille qui devait représenter la Vierge. On lui mettait un
joli enfant entre les bras, et puis on les faisait monter sur un
âne richement enharnaché. La procession, suivie du clergé,

entrait dans l'église paroissiale où l'on faisait placer la jeune

fille ainsi que son fine du côté de l'Evangile. On commençait
l''In(roit,le Kyrie, que l'on accompagnait du refrain hilian, imi-

tant ainsi le cri de l'âne, une prose moitié latine, moitié fran-

çaise commençant ainsi :

Orienlis parlibus

Adventavit asinus

Pulcher cl fortissimus

Sarcinis aptissimus.

Chaque strophe était suivie de celle-ci :

lïcz, sire asne, car chantez
;

Belle bouche rechignez,

Vous aurez du foin assez

Et de l'avoine à plantez.

Le son liihan était encore entremêlé dans les différentes

parties de l'office.

On célébrait aussi dans la même viilc une autre fêle de

l'âne le jour de la Noël, elle se composait encore de nouvelles

extravagances. D'abord paraissait un jeune homme portant des

ailes sur son dos, et figurant l'ange Gabriel; il récitait VAve
Maria à une jeune fille, qui lui répondait par ces paroles de la

Vierge -.Fiat viilù, etc. Ensuite un enfant, enfermé dans une
grande cage de carton criait en imitant le chant du coq, puer

natus est nobis (un enfant nous est né), un gros bœuf en mu-
gissant disait oubi [ubi, od), une longue procession, précédée de

quatre hrehh bêlant, était supposée se rendre à Bethléem, un âne

' Voir Ducauge. GhsSiirium Intinitalis , et Morin,
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criait hilianus pour signifier eamas (allons-y) ; enfin un fou aveC

ses prclots fermait la marche.

FÊTE DES Fors. Celle fêle, plus déplorable encore (jue celle

des ânes, date de plus loin et paraît avoir été un resle des fêles

du paganisme. On sail que les Romains^ le premier jour de

Fan. se masquaient; puis, revèlus de peaiix d'ours, de biches

et de eerfs, ils cornaient dans les rues en grand nombre. Les

chrétiens imitèrent en partie ces grossiers divcrtissemens, et

«juclqucs-uns cherchèrent à les consacrer. Dès le 4' siècle on

voit S. Augustin s'élever avec force contre ces extravagances '.

Le 4° concile de Tolède en G55 les proscrivit dans un de ses

canons. Yoici cependant ce qu'elles étaient encore en i444'

Quelques clercs, sous-Jiacres, diacres et prêtres, créaient un

évoque ou un Pape, qu'ils appelaient VEvêquc ou le Pape des

fvus; puis ils le conduisaient à l'église où ils entraient eut dan-

sant, masqués et avec des habits de bouffons et de femmes, et

chantaient des'chansons dissolues. Pendant que le prêtre offrait

le saint sacrifice, ils mangeaient de la viande sur le coin de

l'autel, y jouaient aux dés, et faisaient fumer de vieilles se--

melles dans l'encensoir, en guise d'encens, et commellaient

mille autres impiétés '.

On s'est beaucoup scandalisé de ces fèfcs, qui ont leur raison

(et non leur excuse) dans la grossièreté de ces tems d'ignorance

et dans une espèce de symbolisme ignoble. On croyait témoigner

sa piété par ces représentations bouffonnes de quelques-uns de

nos mystères. Pour répondre aux détracteurs de l'Eglise, nous ne

saurions mieux faire que de citer le passage suivant de Bergier :

s On ne doit ni justifier ni excuser ces abus ; mais il n'est pas

• înulile d'en rechercher l'origine. Lorsque les peuples de l'Eu"

»rope, asservis au gouvernement féodal, réduits à l'esclavage,

«traités à-peu-près comme des brutes, n'avaient de relâche que

nies joure de fêtes, ils ne connaissaient point d'autres spectacles

• que ceux de la religion, et n'avaient point d'autres distractions

»de leurs maux que les assemblées chréliennes; il leur fut

> Senno Qi5 de tempore.

» Circnl.iirc dos doclcins de riuiivcr.-iilo de Paris, v\\ . V'l4» |>our di;-

niuiidcr auï cvcqucs de coiidanuier celle félc.
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spardonnable d'y mettre un peu de gaîté,'ct de suspendre pour

«quelques momens le sentiment de leur misère. Les ecclésias-

» tiques s'y prêtèrent par condescendance et par commisération;

«mais leur charité ne fut pas assez prudente, ils devaient prévoir

«qu'il en naîtrait bientôt des indécences et des abus. La même
• raison fit imaginer la représentation des mystères, mélange

» grossier de piété et de ridicule, qu'il fallut bannir dans la suite,

» aussi bien que les fêtes dont nous parlons '. »

Beletb, docteur en théologie de Paris, rapporte, en i i82,|qu'il

se faisait quatre danses dans l'église,après la fête de Noël, celle des

prêtres, celle des diacres ou lévites, celle des sous-diacres t

celle des enfans ou clercs. Dans quelques églises on pratiquait

la même chose le jour de saint Etienne, de saint Jean', des In-

nocens et de l'Epiphanie '. Il faut observer que ces extravagan >

ces n'étaient pas générales; mais malheureusement elles avaient

lieu dans les cathédrales et dans les collégiales, et puis dans les

monastères de religieux et de religieuses.

Quoiqu'il en soit, l'Eglise fit toujours tous ses efforts pour ex-
tirper ces vieilles superstitions. Outre l'autorité de saint Augus-
tin et du concile de Tolède, dont nous avons déjà parlé, nous
citerons, comme preuve des efforts de l'Eglise pour déraciner ces

indignes profanations, la lettre de Pierre de Capoue, cardinal

légat, en France, qui, eu 1198, ordonnait à Eudes de Sully,

évêque de Paris, de les supprimer; deux ordonnances de cet

évêque,de 1 198 et 1 19g, qui établissent la fête de la Circoncision,

à la place de ces fêtes; le synode de TN'orchester, en 1240; le

synode de Langres, en i4o4; le concile de Nantes, en i43i ^;

le concile de Bùle, en i455, dont le décret fut adopté par la

pragmatique sanction, en i458; la censure de l'université de
Paris, en i444 > le synode de Rouen, en i445; les ordonnances

' Dict. tliéol. au mot fête de l'âne.

' Voir Guillaume Durand, évêque de Monde, cité par Moréri.

5 Ce concile défenduil en outre deux usnges indécens qui consislaieut,

le premier mai à entrer dans les maisons ei de mettre à l'amende ceux que

l'on trouvait encore couchés, et le lendemain de Pâques à les conduire

à l'église où on leur administrait un baptême ridicule.

ïo.HEXvi.—N" 91-92. i838. 3
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(le Charles VII, de la même année ; le synode de Sens et de

Lyon, en i528; et celui de Vienne, en i55o '.

Tant d'efforts réunis, joints aussi à une civilisation plus exquise

et plus raffinée, ont fait tomber toutes ces fêles, ainsi que quel-

ques autres, moitié civiles et moitié religieuses, telles que la

Gargouille de Rouen, la Tarasque de Tarascon, etc. ; il ne reste

peut-être plus que les famei x jeux institués par le roi René,

pour la procession de la Fête-Dieu de la ville d'Aix en Provence.

Quoique déjà moins ignobles que ce qu'ils étaient au commen-
cement, quoique même ils n'aient pas été joués en entier depuis

bien long-tems, espérons qu'on les supprimera bientôt tout-

à-fait \

Nous terminerons cet article par le jugement suivant ,
porté

par un professeur de la Sorbonne , lequel rectifie deux erreurs

qui calomnient notre Eglise ^.

« Il n'y eut pas plus au douzième siècle, dit M. Magnin,

• qu'aux siècles précédens, de fêtes spéciales et auxquelles on at-

• tribua particulièrement le nom de fêtes des fous; on donna,

«comme on avait fait jusqu'ici, ce nom de fête de fous, festum

* stuUorum^ festum fatuorum, aune des fêtes joyeuses et comiques

»de >'oël ou de Pâques, ou de toute autre époque. Généralement

> au douzième siècle, ce fut la fête des sous-diacres
, feslum , hy~

ipodiaconoram, qui fut désignée sous ce nom. Un symptôme fort

«remarquable est sans contredit de voir ces liturgies bouffon-

»nes prendre place à côté des liturgies les plus solennelles dans

• les livres et les missels.

» Néanmoins, on a beaucoup exagéré les désordres qui se com-

» mettaient pendant celte fêle des sous-diacres; sans doute, au

«douzième siècle, elles reçurent un nouveau développement un
«développement qui annonçait que la sécularisation du théâtre

«était prochaine, et que les laïques n'avaient plus long-tems à

«attendre l'héritage hiératique. Cependant, l'Eglise était encore

.»une autorité puissante et respectée. Le premier qui ait ainsi

* Du Gange, Gloss. latinitatis, Thitrs, Traité des Jeux , et Moreri.

» Voir explication des cérémonies de la Fête-Dieu d'Aix eu Proveuce.

* Cours de lillérature élvaugèrc, par M. Magniu, Journal de L'Instruc-

tion publique, 4 octobre i835, lom iv, p. 5j2,
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• faussé les idées à ce sujel, est Dubois, dans son histoire del'E-

• glise de Paris . 1710; il attribue au douzième siècle toutes les

• extravagauces qui précédèrent immédiatement la réforme aux

«quatorzième et quinzième siècles, et emprunte ses assertions

à la lettre circulaire de i-'i44- Ce syncrétisme chronologique a

«abusé tous les écrivains du dix-huitième siècle 1. »

FESTUM DlVlSIOi\IS ou DISPERSIO APOSTOLORUM,
eu mémoire de leur séparation et de leur départ pour aller

prêcher l'Evangile. On trouve cette fête marquée dans plu-

sieurs martyrologes au i5 juillet et au 14 du même mois dans

un manuscrit du couvent de Saint-Yictor de Paris.

FESTUM OLIVARUM, c'est le dimanche des Rameaux.

FESTCM PETRI EPULARUM, la fête de la chaire de Saint-

Pierre à Antioche; elle tire son surnom eputarum d'une fête des

païens pendant laquelle ils faisaient de grands repas aux tom-

beaux de leurs parens, et à laquelle on a substitué celle de

Saint-Pierre, laquelle se nomme aussi cara cognatio, Caristia •.

FESTLM SEPTUAGIIVTA DUORUM CHRISTI DISCIPU-
LORUM, fête des 72 disciples de Noire-Seigneur, qui, dans le

moyen-âge, se célébrait le i5 juillet, suivant d'autres le 4 jan-

vier, comme le font les Grecs.

FESTUM STELLjE, la fête de l'Etoile ou des Mages. Voir

Eplphania.

FESTUM TRAXSLATIONIS ou de TRANSFIGURATION.
Voir Transfiguration, translation-

FETE (Petite). C'est ordinairement une tctave comme là

petite Fête-Dieu , ainsi appelée, parce qu'elle n'est pas fêtée tout

le jour.

FÊTE DE L'O, ou FETE DE L'ATTENTE DES COUCHES
DE LA SAINTE VIERGE. CeUe fête, établie en Espagne, au

io<= concile de Tolède, l'an 656, n'est célébrée ni dans l'église

de Rome ni dans celle de France : mais depuis le 17 décembre

jusqu'au 23 exclusivement , on y chante toujours après vêpres,

* Jcaa Beletb, eycplic. divin, officior. cap, 83.
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au son des cloches, une des sept grandes antiennes qUi cooï-

menceut par l'O, exclamation de désir et de joie, et qu'on

nomme antiphonœ majores.

FLORIES (les), ou Pâques-Fleuri , c'est l'ancien nom du

Dimanche des Rameaux '

.

FLORILEGIUM , ou le Recueil des Fleurs. Nom donné à un
livre renfermant les principales fêtes de l'Eglise grecque. Léon

Allatius, dans sa première dissertation sur les livres ecclésiasti-

ques des Grecs, parle de ce livre avec sévérité, cl est loin de lui

donner son approbation. Les menées grecques ont principale-

ment fourni les nouveautés que renferme ce livret, qui est

comme le manuel des moines grecs.

Il existe aussi sous le titre de Florilegium, un ouvrage publié

en iSgS à Rome par Antoine Arcadius également à l'usage du
clergé grec, et qu'Alialius ne traite pas mieux que le précédent;

il accuse son auteur d'infidélités et d'altérations graves *.

G
GLORIA PATRI. Ce verset, qui est une espèce de profession

de foi, et par lequel on glorifie la Sainte-Trinité , se dit à la fin

de chaque psaume depuis l'an 368. C'est le pape Damase qui

en a introduit l'usage. Baronius croit que l'on chantait le Gloria

Patri du tems des Apôtres, mais qu'on le récitait moins souvent

qu'aujourd'hui avant la naissance de l'Arianisme. — Le cin-

quième canon du concile de Vaison , de l'an 507, porte : On
récitera dans nos églises le nom du Pape , et après Gloria Patri,

on ajoutera s/cu< erat in principio , comme on fait à Rome, en
Afrique et en Italie, à cause des hérétiques (les Ariens) qui
disent que le Fils de Dieu a commencé dans ce tems.

GONYCLISIE (de 7 ovjx),£(7Î« Caction de fléchir le genou), prière

accompagnée de génuflexions , et qui était dite chez les Grecs

le soir du dimanche de la Pentecôte ou le matin du lendemain

» Occurruat lurbae cum floribus et palmis.... Cum floribus virlutum et

palmis victoriarum. Oderic Vital. Histor. Hierosolom. ann. 1118.

• Voir Allalius, loco citato , et le père Richard Simou , supplément aux
eérémonies cUi Juifs.
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de celle fêle; elle est citée dans S. Epiphane ' et dans le ïy-
picon.

GRADUEL. C'est le nom du verset qui se dit après l'Epître

,

et que l'on chantait autrefois au Jubé. — On appelle aussi

graduels les quinze psaumes que les Hébreux récitaient sur les

degrés du temple.

H
HAMAXARII (de ap«Ç«, ckar)^ nom donné aux cbrétiens daus^

les anciens actes de leur martyre; il est cité par TertuUien ».

HEBDOMADA AUTHEÎVTICA , la semaine sainU.

HEBDOMADA IXDULGENTIJi: ou MAJOR, lai semaine des

Indulgences ou la grande semaine ou la semaine sainte.

HEBDOMADA MUTA , la semaine muette, ou celle où l'on

n'entend pas de cloches, c'est-à-dire les trois derniers jours de la

semaine sainte.

HEBDOMADA POTllVALlS ouPQE^OSA , la semaine peneuse

.

Voir Peneuse.

HÉORTASTIQUES (lettres), de eoprri , fête-, elles servaient à

annoncer le your où la fête de Pâque devait se célébrer. C'est ce

que l'on nomme maintenant lettres pastorales. Il reste de

beaux vestiges de ces circulaires dans l'histoire de l'Eglise d'A-

lexandrie; elles étaient ordinairement adressées à des particu-

liers recommandables par leur science et leur piété. ¥ne de ces

précieuses lettres venant de S. Denys, évêque d'Alexandrie,

fut retrouvée en i58o, et publiée dans le i6' siècle. A partir du
concile deNicée, les lettres lieortastiques devinrent circulaires et

annuelles. S. Athanase passe pour le premier qui en ait envoyé

à toutes les églises connues '. Depuis, ce sont les papes qui se

chargèrent de cette annonce. Ceux qui portaient ces lettres

étaient bien reçus dans les villes ; on les défrayait du voyage.

Les voitures et les chevaux étaient à leur disposition.

' Expositio fîdei f
cap. 22.

» Jpol.

' Valcsius, not. ad. Euscb, col. i
, p. i5i.
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HÉRÉNAQUES. C'étaient des clercs à simple tonsure qui

étaient chargés de ramasser en Hybernle les revenus ecclésias-

tiques, dont une partie était distribuée à l'évêque , une autre

aux pauvres, et la troisième consacrée à l'entretien des églises

et aux dépenses qui se faisaient dans les temples.

HEURES. On appelle ainsi les prières que l'on fait à l'Eglise

dans des tems réglés, comme Matines, Laudes, Vêpres, etc. —
Les petites Heures sont : Prime, Tierce, Sexte et None ; et on leur

a donné ce nom, parce qu'elles doivent êlre récitées à certaines

heures, suivant les canons, en l'honneur des mystères qui ont

été accomplis à ces heures-ià. Ces heures , autrefois nommées le

cours {cursus), sont l'objet d'une dissertation du père Mabillon.

Il n'y a point de plus ancienne constitution concernant l'o-

bligation des heures
,
que le vingt-quatrième article du capitu-

laire qu'Heiton, ou Alton, évêque de Basic, fit pour ses curés,

au commencement du 9'' siècle. Il enjoint aux prêtres de bc

trouver à toutes les heures canoniales du jour et de la nuit. — Ces

heures n'ont été réduites à la forme qu'elles ont dans nos bré-

viaires que vers l'an 1210.

HOSAIVNA, de l'hébreu -:-V\r:~ hosanna, qui signifie sautez,

je vous prie. C'est une formule de bénédictions ou d'heureux

souhaits. Ainsi ,
quand on cria à l'entrée de Jésus-Christ dans

Jérusalem, Hosanna fitio David; cela ne signifiait autre chose,

sinon : Seigneur, conservez ce fils de David; comblez-le de faveurs

et de prospérités. L'Eglise l'a conservé et le chante tous les

jours au canon de la messe.

HYEMANTES, nom donné à de certains pénitens, dans un

synode d'Ancyre, cap. 17, et qui s'appliquait surtout à ceux qui

étaient affectés de lèpre, et qui étaient coupables des péchés

contre nature. On les trouve cités aussi dans S. Maxime.

Zonare pense qu'on les nommait ainsi parce qu'ils restaient

hors de l'église et sans aucun abri, exposés aux intempéries des

saisons. TertuUien confirme cette interprétation dans son liv.

de Pudicitiâ. Voir aussi Pamelius, dans ses notes, n* 5o.

HYPAPAXTE ou HYPANTE, du grec yTrarravr^ et CTrav-nj,

en latin occursus, ou rencontre', c'est la fête où la Sainte-Vicrgc et

' In gcholiis ad c»p. vi, cccics. hicrosol zonare.
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l'enfant Jésus sont rencontrés par le vieillard Siméon et Anne
la prophétesse : c'est-à-dire la fête de la Purification '.

HYPERTIIÉSE. Ce nom grec ( iTrijST.-atî ) »
q"i répond à

celui de superposition ^ désignait un jeûne extraordinaire ajouté à

ceux que l'on s'imposait pendant la semaine sainte, consistant

à ne rien prendre jusqu'au chant du coq ou jusqu'au point du

jour suivant; ce qui comprenait un jour et deux nuits passés^

dans la récitation des offices '.

HYPODIACOlVORUiVI (feslum) ou subdiaconorum , la fête des

sous-diacres, qui avait lieu autrefois le premier jour de l'an ou le

dernier jour de l'année; c'est une des fêtes des fous dont nous

nous avons parlé plus haut.

L. J. GuÉNEBilLT.

* Le cardinal Barouius , dans ses notes sur le Martyrologe romain , dit

que ce fut sous le règne de Justinien , que celle fôlc conamença à se ccl6-

brer; Nicéphore Galixte est de cet avis, et il ajoute que Justinien voulut

que celle fête fût chômée Toto orbe terrarum. Sigebert, dans sa chronique,

dil qu'en 542, la ville de Cousianliuople étanl ravagée par la peste , cette

fête y fut célcl>rée. Voici un passage de l'historien Théoohaue qui en fait

mention : Anna Justiniani i5, Cliristi 54 1. Menss oct. facta Byzanlii mor-

talitas hypapanti sumpsit initium , etc.

• Baronias. ^nn. 54, ti" l66. — Epiphan. Expos, fid. — Valcsius, noU

ad Etiseb.
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NOTES HISTORIQUES

SLR LA RESTAURATION DE l'ÉGLISE ROYALE DE SAINT-DENIS,

Depuis 1806 jusqu'en 1837.

Lorsqu'on se rappelle l'état dans lequel se trouvait la basili-

que de saint Denis en 180G, on est presque surpris de la résolu-

lion que prit alors Napoléon de restaurer cet édifice. M. Le-

grand, architecte, chargé de ces premiers travaux, remonta

le sol de la grande nef, pratiqua les deux descentes des ca-

veaux, et à l'aide des vieux bois du comble, rétablit une cou-

verture sur cet édifice, qui en avait été dépouillé pendant

23 ans '.

M. Cellerier succéda bientôt à M. Legrand, enlevé par une
mort prématurée; il continua les travaux commencés par son

prédécesseur, en leur conservant la même direction; créa la

grande sacristie, jeta les premiers fondemens delà nouvelle

église, destinée à devenir paroisse , meubla le chœur de ses

stalles, plaça dans le sanctuaire le maître- autel qui, donné par

Napoléon, avait été destiné au pape Pie VU, jusqu'au moment
où, en i8i5, appelé au Conseil des bdtimens civils, il fut obligé

d'abandonner cette restauration. C'est à cette époque que
M. Debret en fut chargé '.

> Voir le tableau de l'elat où les révolutionnaires avaient mis saint De-

nis en 93 , dans Chateaubriand , Génie du Christ., t. xvi, p. lOti , et dans

Michaud , Printems d'un Proscrit , où l'on trouve ces deux beaux vers :

Tous ces rois exhumés par la main des bourreaux,

Sont descendus deux fois dans la nuit des touibeaux.

^ L'article que nous publions ici nous a été fourni par M. Debret lui-

même , c'est-à-dire que l'on peut compter sur l'exactitude des détails qui

y sont contenus. C'est en quelque sorte les seuls détails officiels qui aient
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Pendant la restauration , la trop modique somme de 80 à

100,000 francs fut annuellement allouée à l'église de saint De-

nis. M. Debret, frappé de la nécessité d'attaquer sérieusement

la restauration de l'extérieur de l'édifice, trop négligée jusqu'a-

lors, et secondé par l'administration, employa dès ce moment
les deux tiers de l'allocation à cet important travail, en com-
mençant par la première travée de la face latérale du midi,

avec cette sage méthode, il parvint jusqu'en i832, à rétablir

presque comme neuves et dans toute la hauteur de l'édifice,

les 19 travées qui s'étendent jusqu'au centre du sanctuaire, à

construire en totalité la nouvelle église dite aujourd'hui cliccur

d'hyver du chapitre, à entourer le choeur de ses riches grilles
,

replacer dans les caveaux toutes les tombes royales qu'on y voit

aujourd'hui.

L'église de Saint-Denis, si remarquable, tant pour son style

que pour l'histoire du moyen-âge, attira particulièrement l'at-

tention de M. Thiers, ministre de l'intérieur; il obtint en effet

des chambres une somme de 1,400,000 fr., au moyen de la-

quelle, depuis i852 jusqu'en i836, on poussa au môme degré

de parfaite restauralion précitée, toutes les travées extérieures

depuis le centre du chœur jusqu'à la tour du nord, au droit de

la façade.

Tel était l'état des travaux et leur crédit épuisé , lorsque le

paru dans les journaux . Ceci expliquera aussi pourquoi si peu d'éloges sont

donnés au savant architecte. Qu'il nous soit permis de le remercier

dans cette note; et de faire connaîti-e la me'lhode qu'il suit pour rendre'

à ce monument sa physionomie primitive. Nous avons vu, et les manus-
crits, et les miniatures, et les documens de tous les genres dont il s'est en-
touré pour se guider dans ce grand travail; et chose qu'on ignore et qui

doit satisfaire les plus exigeans , c'est que ]M. Debret a eu le bonheur d'a-

voir à sa dispostion des dessins faits sur les lieux, au milieu des ruines

et au moment même des destructions de 1 793. M. Debret a sur le moyen-
âge des travaux classe's par ordre chronologique, appuyés défigures qui,

dessinées avec le plus grand soin et rendue savec leurs couleurs, formeront,
s'il a le loisir de les publier quelque jour, la plus belle et la plus complète
histoire de l'art au moyen-àge depuis le ^^ giède environ jusqu'à lare-

naissance comprise. Espérons que tant de documens et de travaux, ne
seront pas perdus pour ses contemporains. ( Note de la rédaction. )
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9 juin 1837, la foudre vint frapper la pyramide qui fait l'un des

plus beaux ornemens de celle église.

Menacée de sa ruine lolale, si l'on n'y portait le plus prompt

remède, le gouvernement vient d'affecter un fonds spécial à

cette périlleuse restauration.

Description de l'inlcrîcur de l'édifice et des travaux exccutcs[depuis 1813.

A gauche en entrant, sous la tour do nord, est le tombeau

de Dagobert, autrefois érigé pour S. Louis dans le chœur. A
droite, la double face de ce monument qui, perdue sans ce

retranchement, présente sur son sarcophage la figure de Nan-

thilde. Les riches peintures et les dorures qu'on y peut encore

apercevoir indiquent suflûsamment la restauration qu'on en doit

faire.

La nouvelle église construite dans le style du i5' siècle,

comme se rattachant à la grande nef, est séparée du bas côté

par un a jour du type du i4S afin de servir de transition au

caractère des beaux dossiers en marqueterie des stalles de la

chapelle de Gaillon , retrouvées aux Petits-Augustins.

Le devant d'avitel, son tabernacle, et la grille du sanctuaire

proviennent defragmens de l'ancienne église.

La porte de la petite sacristie qui est à la suite, provient de

Gaillon.

Les deux grandes portes de la croisée, leurs colonnes avan-

cées, les bas-reliefs qui les surmontent ont été exécutés en 1816.

Bien que les deux petites chapelles placées en avant des piliers

du sanctuaire se rattachent au iS" siècle, l'architecte n'a pas

craint d'y introduire les beaux devant-d'autels en marbre de

rapport qui constatent l'habileté de nos ouvriers dans ce genre

de travail ; d'ailleurs l'institution d'un autel funèbre au droit

de la descente au caveau royal, étant très-moderne, lui per-

mettait de le distraire du type primitif de l'Eglise.

Dans la crypte souterraine ne sont encore placées qu'environ

40 tombes royales dans un ordre chronologique. Un égal

nombre se trouve encore dans les magasins, et aclièvera bientôt

cette belle collection : presque toutes ont été moulées pour la

galerie de Versailles, le roi n'ayant pas voulu les distraire du

monument dont elles font l'illustration. La chapelle, diie expia-



DE l'église royale DE ST. -DENIS. 47

toire , qui occupe le centre de la crypte, a été ordonnée par

Napoléon : ce furent les premiers travaux exécutés par M. De-

bret sous son règne. Vis-à-vis cette chapelle était une porte de

bronze donnant accès au caveau central
, qui fut supprimée

sous la restauration pour, suivant l'ancien usage, y descendre

par la nef.

Vers 1818, fut élevé, dans le sanctuaire, le petit monument
dont la partie inférieure, décorée avec des fragmens de Gaillon,

est destinée au primicier : au-dessus est un reliquaire conte-

nant les châsses des trois martyrs.' Dans le même tems, le

maître-autel , qui , suivant l'usage romain , n'avait qu'un

simple réiable, fut élevé sur trois marches et enrichi du taber^

nacle qu'on y voit aujourd'hui, etle chœur entièrement fermé

de grilles.

Ce ne fut que de i835 à 1837 que furent érigés les autels des

chapelles du rond-point.

1" Le premier, à gauche, dédié à S. Lazare, offre un beau
fragment de tombe, estimé du 7' siècle, qui portait, dans l'église

de Saint-Denis, le nom de tombeau du Lazare. Sur son rétable

sont des allégories curieuses et en rapport avec le môme siècle.

2° A la suite est l'autel Saint- Vincent. Sa table, portée par

des colonnes, et sous laquelle est une cuve en marbre noir

servant de sarcophage, rappelle l'usage où l'on était aux 9° et

10"= siècles d'élever les autels sur les tombeaux des saints. Tels

étaient autrefois à Saint-Denis les autels de S. Hyppolyte et de

S. Romain. Le gradin est orné d'un simulacre de mosaïque
exécuté en porcelaine sur pierre de volvic\ procédé qui est plus

durable que la mosaïqueelle-même et aussi moins dispendieux.

4° L'autel S.-Benoist , dans le style du 12* siècle , repose sur

des fragmens de colonnes qui proviennent du portail de l'église,

et datent par conséquent de 1140; les bas- reliefs du rétable,

parfaitement imités du même caractère, représentent la vie de

S.-Benoît; sous l'autel est la représentation du tombeau de

S.-Drauzin, évêque de Boissons.

4° La chapelle de la Vierge , la seule qui soit entièrement ter-

minée, a pour devant d'autel un très-beau bas- relief colorié,

suivant les indications qui s'y sont retrouvées ; son encadre-

ment ainsi que son retable sont ornés de pierres de couleur; il
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est surmonté d'une figure de Vierge en marbre blanc, de M.

Laitié, exécutée en i852. Bien que celle chapelle ait été, comme
les autres du rond-point, bâtie par Suger, en ii4o, le dais ou

cloizcton qui couvre la Vierge ne date que du iS^ siècle, ainsi

que le bas-relief dont nous avons parlé; ce qui a engagé l'ar-

chitecte à employer dans les peintures qui ornent celte cha-

pelle, les deux styles qu'on y remarque. C'est pour cette raison

que les allégories qui s'y trouvent, tant dans les deux pilastres

que dans la voûle , représentent des sujets tirés des litanies de

la Vierge, la plupart extraites des anciens manuscrits.

5°Autel Sainte Genevlhvc. Sur les petites ogives qui portent sa

table, M. Debret est parvenu à reproduire le système d'orne-

mens en mastic appliqué sur pierre, que l'on retrouve encore

sur des fragmens de la sainte chapelle de Paris, et sur les fonds

de bas-reliefs du tombeau de Dagobert. La tombe placée au •

dessous, est une représentation fidèle, tant pour sa forme que

pour ses couleurs , d'un fragment de sarcophage trouvé dans les

fouilles de la cour de la Madeleine, en i853.

Les deux chapelles suivantesn'étant point assez avancées^ nous

nous contenterons, en revenant sur nos pas, de citer le^vitraux

qui garnissent les croisées de celles que nous venons de décrire.

Les plus remarquables sont ceux de la chapelle de la Vierge.

qui, exécutés sous Suger, et dans lesquels il est représenté
,

ont été publiés par Montfaucon
;
quelques - uns d'entre eux

avaient été conservés aux Petits- Augustins, par M. Lcnoir, d'au-

tres ont été acquis de divers particuliers, parles soins de M. De-

bret; il en fut de même de ceux qui représentent l'arbre de

Jessé dans la sixième chapelle '. Les vitraux de la deuxième

croisée , également acquis, sont du \ù^ siècle. Les nombreuses

restaurations de ces vitraux ont été exécutées quant à la pein-

ture, à la verrerie de Choisy.

C'est aussi à Choisy qu'a été exécutée la précieuse collection

» Ce ^ ilrail est peut-être le plus ancien fragment qui soit échappé aux

ravages du lems et encore plus des hommes. L'arrangement de ce vitrail

tient beaucoup ati goût ornemental des artistes de Byzance , ainsi que les

ornemens el les costumes des rois. H est Lien à regretter que le haut de ces

peintures sur verre manque
,
puisque c'est là que se voyait la Vierge.
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des portraits des rois et reines de France et abbés de S.-Denrs qui

vivaient au même tems, qui décore les vitraux de la petite ga-

lerie du sauctuaire ; déplus, la belle figure de la Trinité^ de 6

pieds de proportion, que l'on voit dans la rose de la croisée du

du chœur.

Cette ligure fait partie de la composition générale des vitraux

du chœur, qui doivent représenter rhistoire des trois martyrs,

et de l'abbaye de S.-Denis, dont les cartons sont exécutés par

M. Debret et son frère, auteur de plusieurs tableaux de la galerie

de Versailles.

Un magnifique travail, dont le public ne peut jouir en ce

moment, est un orgue du style gothique, de43 pieds de hauteur

sur 36 de largeur, qui, presque entièrement exécuté, doit être

mis en place dans le courant de i858.

Il y a tout lieu de penser que le gouvernement fera des fonds

suflisans pour continuer cette magnifique restauration, surtout

lorsqvi'on observe qvie les plus importans travaux ne consistent

que dans les reprises de la façade, qui, mutilée et fortifiée à

plusieurs époques, n'avait jamais été entièrement terminée.

Dimension de l'édifice.

Longueur de la totalité de l'édifice 354 p-

Largeur de la croisée i35

Largeur de la grande nef. 36 8 p'

Hauteur des voiites 90

Le sommet de la flèche, est à partir du sol de la

place > de 3i3 p. 6 p*

ISotice communiquée par M. Debret,

Architecte de Saint-Denis.

—-^sSi^Q^^i
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HISTOIRE DU PAPE PIE VII,

PAR LE CHEVALIER ARTAUD '.

Plan et mérite de l'ouvrage. — Détails biographiques. — Texle du con-

cordai de 1801. — Lettre de Louis xiv à Innocent xii. — Hautaine

lettre de Napoléon à Pie vu. — Belle lettre de Chai'Iemagne à Adrien I".

— Captivité de Pie vu.— Concordat de Fontainebleau.— Rétractation

du Pape. — Concordat de 1817. — Conclusion.

Pendant vingt-cinq ans j'ai réuni, pour composer cette his-

toire, une quantité considérable de pièces officielles et absolu-

ment inédites. Dans celte quantité, j'en ai choisi près de deux

cents, que j'ai destinées à faire partie de mon ouvrage, et qui

sont placées à leur date par moitié dans mes deux volumes *.

Ces dispositions achevées, deux voies différentes se présentaient

à moi.

» Je pouvais, à la suile de quelques phrases générales, analy-

ser mes documens , m'approprier les expressions les plus pit-

toresques, faire enfin comme ont fait beaucoup de ceux qui ont

entrepris de transmettre à la postérité les actions d'un homme
célèbre. Je ne me trouvais pas, très-certainement, dans la si-

tuation des historiens dont les plus belles pages contiennent des

discours qu'il leur a fallu inventer et mettre dans la bouche de

> 2« édil., vol. fn-8«- A Paris, chez Adrien Leclère, quai des Augus-

tins, n" 35. Prix, 13 fr.

' Je ne compte pas au nombre de ces pièces, des documens déjà im-

primés , mais utiles à ma narration , et de nouvelles traductions de quel-

ques morceaux des Mémoires du cardinal Pacca.
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leurs héros; j'avais là, sous les yeux, les phrases originales des

miens; encore une fois
, je pouvais me charger de dire au pu-

blic ce qu'ils s'étaient dit entr'eux : de légères citations d'épo-

que et des renvois exacts auraient achevé cette lâche facile.

» D'un autre côté, je pouvais faire parler directement les per-

sonnages; rapporter leurs négociations, leurs lettres, leurs dis-

cours, leurs Mémoires, leurs notes, leurs récriminations; laisser

à chacun sa vérilahle physionomie : j'ai suivi cette voie. Le soldat

parle et signe Napoléon; le pontife répondet si^iiePiusPP. VU.
Après le soldat , survient le roi légitime : celui-ci empreint ses

documens de toute la force de ses droits; le saint Père, de re-

tour dans sa capitale, y reprend la marche du pontife tran-

quille, qui discute et qui enseigne. Lorsque les chefs ne parlent

pas eux-mêmes, les ministres apparaissent en personne : il en

a été ainsi pour les souverains et les agens politiques étrangers.

» Il me restait à mettre en ordre le développement de tous ces

actes divers, et je me suis borné à ce rôle modeste. Je ne dis

pas que je n'ai point hasardé mon jugement, et que j'ai toujours

été rapporteur insensible de tant de faits d'un intérêt immense.

J'ai montré sans doute, à plusieurs reprises, que je n'étais pas

un écho froid et esclave d'un thème conçu dans une pensée

d'abnégation, d'insuffisance et de servilité. Il me sera probable-

ment arrivé d'interrompre les interlocuteurs, parce que je crois

que tel était mon droit, et parce que, tout simple homme d'ar-

mes que je me trouvais, je prenais part quelquefois au combat :

mais souvent frappé d'émotion devant la gloire du guerrier, tou-

ché de vénération devant la vertu apostolique, attendri par les

scènes d'un retour inespéré, attentif à ne pas affaiblir la marche
d'un récit qui signalait aux esprits intelligens, ou une belle ac-

tion, ou une faute des rois de l'Europe, j'ai laissé le lecteur

juge suprême du camp. >»

Telle est la méthode de M. le chevalier Artaud; telle doit être,

nous le croyons , la méthode de l'historien pour arriver à une
connaissance exacte de tous les faits historiques.

ÎSous ne voulons pas refaire ici l'histoire de Pie VII, tout le

monde la connaît, ou au moins a entendu parler du courage,

de la patience et de la force de ce grand pontife. Il nous semble
encore entendre retentir à notre oreille les grandes paroles qui
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préoccupèrent singulièrement notre enfance : l'Empereur a fait

saisir le Saiitt Père. — Le Saint Père a excommunié Napoléon.

— L'Empereur a fait enlever le Saint Père. — Le Saint Père est

arrivé en France.— Il est à Fontainebleau.—Il refuse de céder

à l'Empereur, qui le menace. Puis, tout-à-coup, nous entendî-

mes ces autres paroles : Le Saint Père est parti de Fontainebleau,

il est dans ses étals, il est à Uome! — Quant à l'Empereur, on

le mène à une île écartée de l'Océan.

Yoilà en peu de mots toute la suite de celte merveilleuse his-

toire ; car elle est merveilleuse, je vous assure, plus qu'aucune

de celles qui se sont passées de nos jours. Et si jamais la main

de Dieu a paru visible sur son Eglise , c'est bien dans celle cir-

constance, où le faible, le désarmé, l'homme nul aux yeux du

monde, un vieillard souffrant, dédaigné presque, que les grands

serviteurs de l'empire conservaien l avec mépris à Fontainebleau,

est pourtant le vainqueur. Oui, c'était un grand spectacle, que

cet homme qui, eu présence de l'Alexandre moderne, du vain-

queur, devant qui s'ouvraient les portes des capitales et venaient

s'humilier les anciens rois, prit, fort de sa confiance en Dieu,

le parti d'attendre que la volonté de son persécuteur cédât, ou

bien que sa gloire disparût et que sa puissance fût renversée,

Avouez-le, c'était là un grand et magnifique spectacle; car

et la volonté de fer du grand monarque céda, et sa force fut

brisée par un événement, que l'on peut dire surnaturel. L'aigle

allier fut arrêté dans son vol du nord , ramené de force vers le

midi; garollé et attaché sur le rocher d'un autre monde; et le

faible ponlife, colombe inoffensive, au milieu du fracas et des

bouleversemens du monde, reprit tranquillement sa course vers

sa demeure accoutumée, et vint mourir dans son nid ma-
ternel. Voilà ce qui est raconté dans le livre de M. Artaud, avec

une clarté , une exactitude, une candeur, une véritable facture

antique. jSous le répétons , nous ne voulons pas refaire l'his-

toire de Pie VII, mais nous allons prendre note des principales

époques de son règne, puis citer les pièces historiques les plus

importantes qui se trouvent dans ces deux volumes, et que nous

avons énoncées dans le sommaire de cet article.

Barnabé-Louis Chiaramonti, naquit à Césène, dans la léga-

tion de Forli, le i4 août 1742. Le 20 août 1758 il reçut l'ha-
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bit de saint Benoît, et prit en religion le nom de Grégoire. Per-

sécuté d'abord par les supérieurs de son ordre, il dut à la bien-

veillance de Pie VI d'être nommé d'abord abhé par bulle ponti-

ficale; puisévêque de Tivoli, puis d'Imola, et enfin créé cardi^

nal le \l\ février ijSS.

C'est pendant qu'il était dans son évêché d'Imola qu'eurent

lieu les grandes opérations militaires, qui amenèrent la prise

de Rome, et içnfin la captivité de Pie VI. C'est alors que parut

la fameuse homélie, datée du 25 décembre 1798, seule pièce

imprimée attribuée au cardinal Chiaramonti, et qui fut lé su-

jet de plusieurs accusations. M. Artaud, qui la publie, pense

que la partie dogmatique, qui est tout-à-la-fois affectueuse,

consolante, intrépide , est du cardinal, et la partie ' oHtique,

qui pousse au-delà de ce qui était nécessaire la soumission à la

République française, est de quelques conseillers, que la crainte

des Français avait effrayés au dernier point.

Ce fut le i4 mars 1800 que le cardinal Cliiaramonti fut élu

pape à Venise, et prit le nom de Pie VII. A cette époque , la

France fatiguée de son état d'anarchie, avait cédé à l'ascendant

de Bonaparte et s'était donnée à lui. Le premier consul sentit

bien qu'un gouvernementrégulier ne pouvait s'établir en France
qu'autant qu'il serait appuyé sur la religion ; et il voulut relever

les autels. Des conférences eurent donc lieu avec Pie VII, pour

chercher les moyens propres à reconstituer l'Eglise de France,

bouleversée de fond en comble. C'est dans l'ouvrage de M. Ar-

taud qu'il faut lire les détails de toutes les difficultés qui ac-

compagnèrent cette grande réforme; difficultés qui furent

ap[)lanics par les efforts de deux hommes de bien, M. Cacault

,

ambassadeur de la république, et le cardinal Consalvi, minis-

tre de Sa Sainteté. Nous allons publier ici cette première pièce,

qui rétablit en Fi'ance le culte public de la religion catholique.

Elle est connue sous le nom de Concordat de 1801, et remplaça

le Concordat de Léon X et de François h'
,
qui , après différentes

modifications, avait régi l'Eglise de France jusqu'à la tourmente

révolutionnaire.

Tome XVI.—N" 91-9». i838.
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CONCORDAT DE 1801.

Sa Saiiitclé le souverain ponlife Pie VII, et le premier Consul de \a ré-

publique française , oui nommé pour leur? plénijiolenliaiics rcspeclifs:

Sa Sainteté , son émiuence monseigueur Hercule Cousalvi, cardinal

de la sainle Eglise romaine , diacre de Saînte-Agallie ad Suburram , son

scorélaire d Étal ; Joseph Spina , archevêque de Corinllie , prélat do-

mesli(juc de Sa Sainteté, et assis-tanl au trône ponlifical , et le P. Caselli,

théologien consultant de Sa Sain'elé, pareillenienl munis de pleins j)ou-

ïoirs , eu bonne et due forme.

Le premier Consul , les citoyens Joseph Bonaparte , conseiller d État ;

Crelet , conseiller d'Étal; Bernier, docteur en ihéotogie , curé de Saiut

Laud d'Angers, munis de pleins pouvoirs.

Lcsrjuels, après l'échange des pleins pouvoirs respectifs ', sont con-

\eaus de ce qui suit :

CONVENTION ENTRE SA SAINTETÉ PIE Vil ET LE GOUVERNEMENT FRANÇAIS.
.

Le gouvernement de la république reconnaît que la Religion catholi-

que, apostolique romaine ', est la religion de la grande majorité de»

citoyens Français.

Sa Sainteté reconnaît également que cette même religion a retiré et

attend encore en ce moment le plus grand bien et le plus grand éclat de

l'élablissement du culte catholique en France, el de la profession jiarti-

culière qu'en foui les consuls de la république.

En conséquence , d'après cette reconnaissance mutuelle , tant pour le

bien de la religion, que pour le maintien de la tranquillité intérieure ,

ils sont convenus de ce qui suit :

Article pbemieb. La Religion catholique, apostolique romaine, sera

librement exercée eu France. Son culte sera public, en ee conformant

• La première opération des plénipotentiaires est de se communiquer
les j)leins pouvoirs respectifs. Chacun les lit. les commente, les copie

,

les apprend par cœur; ensuite, quand les b.Tses du traité sont arrêtées

,

on échange les pleins pouvoirs, c'est-à-dire chacun les remet en origi-

nal à celui avec qui il \a signer le traité, où il en est fait mention en ces

termes : • Après l'échange des pleins pouvoirs respectifs trouvés en
bonne et due forme.» Le concordat de 1 801 fut plu.» régulier que le traité

de Tolentino.

» ]| faut toujours dire apostolique romaine, et non pas apostolique et

romaine. Cette faute se reproduit dans des pièces d'une haute importance
(le testament de Louis X^ 1 et le testament de Napoléon . Elle ne se trouve

pas dans le texte latin du concordat de 1 801, et aucun des traducteurs ne
s'en est aperçu ; mais elle est dans la copie française de la ratification du
pape , ce qui est extraordinaire.
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aux régicmcns Je police que le goaTcrneinent jugera nécessaîtes pour la

tranquillité publique.

Art. 3. 11 sera fail par le Saiut-Siége , de concert avec le gouverne-

ment, uae nouvelle circonscriplion des diocèses français.

Art. 3. Sa Saiutelé déclarera aux titulaires des évêcLés français ,

qu'elle attend d'eux, avec une ferme conGance , pour le bitu de la pais

et de l'unité, toute espèce de sacrifices, même la résignation de leurs

sièges.

D'après cette exhortation , s'ils se refusaient à ce sacrifice commandé
par le bien de l'Eglise ( refus néanmoins auquel Sa Saiatcté ne s'attend

pas), il sera pourvu , par de nouveaux titulaires , au gouvernement des

évêcbés de la circonscription nouvelle , de la manière suivante :

Art. l\. Le premier Consul de la république nommera , dans les trois

mois qui suivront la publication de la bulle de Sa Sainteté, aux arche-

vêchés et évêchés delà circonscriplion nouvelle. Sa Sainteté conférera

l'institution canonique suivant les formes établies paf rapport à laFrance,

avant le changement du gouvernement.

Art, 5. Les nominations aux évêcbés qui vaqueront dans ia suite,

seront également faites parle premier Consul, et l'institution canonique

sera donnée par le Saint-Siège, en conformité de l'article précédent.

Art. 6. Les évoques , avant d'entrer eu fonctions
, prêteront directe-

ment entre les mains du premier Consul, le serment de fidélité qui était

en usage avant le changement du gouvernement , exprimé dans les

termes suivans :

«Je jure et promets à Diêh, sur les saints Evangiles', de garder

obéissance el fidélité au gouvernement établi par la conslilulion de la

république française. Je promets aussi de n'avoir aucune intelligence
,

de n'assister à aucun conseil, de n'entretenir aucune ligue, soit au de-

dans, soit au dehors, qui soit contraire à la tranquillité publique, et si,

dans mon diocèse , ou ailleurs, j'apprends qu'il se trame quelque chose

au préjudice de l'État, je le ferai savoir an gouvernement. »

Art. 7. Les ecclésiastiques du second ordre prêteront le même serment

entre les mains des autorités civiles, désignées parle gouvernement.

Art. 8. La formule de prière suivante sera récitée à la fin de l'office

divin, dans toutes les églises catholiques de France :

Domine y salvam fac rempublicam.

Domine , salvos fac cotisules.

Art. 9. Les évêques feront une DOUTclle circonscription des paroisses

• Il y a un changement dans le texte latin publié à Paris
, qui dît : Ego

juro et promiito ad sancia Dei Evangelia; comme s'il y avait j Je jure et

promets 9ur les saints Evangiles de Dieu.
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de leurs diocèses, qui n'aura d'effet qu'nprès le consealemcnt dn gou'

veroemenl.

Abt. 10. Les évêques nommcronl aux cuies. Lenr choix ne poorra

tomber que sur des per^ounes agréées par le goavernemenl.

Art. II. Les évêques pourront avoir un ciiapilre dans leur» callié-

drales, et un séminaire pour leur diocèse, sans que le gouvernement s'o-

blige à les doter.

Art. 12. Toutes les églises mélropolilaiiics , calhédralts, paroissiales

et autres non aliénées, nécessaires au culte, seront mises à la dispo^fi-

tion des évêques.

Art. i3. Sa Sainteté , pour le bien de la pais, et l'heureux rétablis-

sèment de la religion calliolique, déclare que ni elle ni ses successeurs

ne troubleront en aucune manière les acquéreurs des biens ecclésias-

tiques aliénés, et qu'en conséquence la propriété de ces mémos biens,

les droits et revenus y attachés, demeureront incommutables entre leur»

mains, ou celles de leurs ajaus cause.

Abt. i4' Le gouvernement assurera un traitement convenable aux

évêques et aux curés dont les diocèse» et les cures seront compris dan? la

circonscription nouvelle.

Art. i5. Le gouvernement prendra également des mesures pour que

les catholiques français puissent , s'ils le veulent , faire en faveur des

églises, des fondations.

Art. i6. Sa Sainteté reconnaît dans le premier Consul de la répu-

blique française, les mêmes droits et prérogatives dont jouissait près

d'elle l'ancien gouvernement.

Anï. 17. Il est convenu entre les parties contractantes , que dans le cas

où quelqu'un des successeurs du premier Consul actuel ne serait pas ca-

tholique, les droits et prérogatives mentionnés dans 4*article ci-dessus,

et la nomination aux évêchés, seront réglés, par rapport a lui, par une

nouvelle convention.

Les ratifications seront échangées à Paris dans lespace de quarante

iours.

Fait à Paris , le a6 messidor de l'an ix de la république française ( f5

juillet j8oi j.

H. Gard. CoNSALvi ( foc«« sigilti ) ; 3. Bona-

parte (L. iS.) ; J. archevêque de Corinliic

(L. S); frère Charles Caselu ( Z. S.);

Chetet (L. 5.); Bermeb {L. S.}.

Nous ne suivrons pas le vénérable pontife dans les détails

de son administration en Italie, ni surtout dans les embarras

que lui suscitait sans repos la prodigieuse activité d'esprit de
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Napoléon, et sa volonté despotique, qui ne voulait souffrir ni con-

tradiction ni retard. Pie VII
,
pour le bien de l'Eglise, et aussi

par l'effet d'une certaine propension qu'il ressentait pour quel-

ques bonnes qualités de Napoléon .. chercha à le satisfaire en tout

ce qui, selon son expression, ne lui était pas impossible, c'est-à-dire

n'était pas opposé à ses devoirs. Celle condescendance fut pous-

sée aux dernières limites lorsqu'il se décida à faire le voyage de

Paris, pour venir sacrer le nouvel empereur, cérémonie qui

eut lieu à Notre-Dame, le aô décembre 1804.

A cette époque, le Saint Père ayant adressé à Napoléon dif-

férentes demandes en faveur de la religion. Napoléon
,
pour les

éluder, chercha à lui opposer les quatre articles de la fameuse

assemblée de 1682. M. Portalis, rédacteur du mémoire publié

à cette occasion, embrouille quelquefois les faits, et confond la

lettre écrite par Louis XIV au pape Innocent XII, en forme

de rétractation avec une autre lettre du même roi. On sait quelle

importance on attache à cette pièce. M. de Prat assure que

l'original fut apporté à Paris avec les archives pontificales, et

que Napoléon étant allé visiter le dépôt des chartes de l'hôtel de

Soubise, où elle était déposée, il se la fit livrer, et, arrivé aux

Tuileries, la mit au feu, en disant : On ne viendra plus nous trou-

bler av€c ses cendres. M, Artaud prouve la fausseté de cette asser-

tion, en assurant qu'il a pris connaissance de l'original de cette

lettre au Vatican , le 25 avril 1826; et il en donne la copie au-

thentique, ligne par ligne, avec l'orthographe du tems. La voici;

LETTRE DE LOUIS XIV A INSOCENT XII SUR LES i ARTICLES DE 1682.

« Tres-Saint Perc , iai toujours beaucoup espère

de l'exaltation de U. S'e au pontificat pour

les aduanldges de l'Eglise et laduancement

de N" S" religion. len eprouue maintenaal

les effets aucc bien de la ioie dans tout

ce que U. B. (Vot. Céalil. ) fait de gianil et d'aduantageox

pour le bien de l'vne et de l'autre. Cela

redouble mon respect Allai envers U. S*«

cl comme ie cherche de lui faire conaoistre

parles plus fortes preuues que ion

puis donner , ie suis bien aise aussi de

faire «cauoir a U. S'"^, que iai donne
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les ordres nécessaires affm que les choses

contenues clans mon edit du 23 mars

1682 touchant ta déciaratiou faite pai-

par ( sic ) le cierge de France ( a quoi les conjonc-

furcs passées m'auojent oblige ) ne soyent

pas obseruors. Désirant que non seulement

U. S''' fioil informée de mes scntimens

inuis aussi que tout le monde connoisse

par une marque parl«'« la ueneralion

qne iai pour ses grandes et Stes qualités :

ie ne doute pas que U. B. ny réponde

par toutes les prcuues et demonslralioos

enuei» moy de son aff"" pa'^ernelle

et :e prie Dieu cependant qu'il conserue

U. S^^ plusieurs années cl aussi heureuses

que le souhaite

Tues-Saint Perb,

Votre deuot fils

,

LOUIS.
A Uersailles, le i4 septembre lôgS. »

Pie VU retourna à PkOme médiocrement satisfait de la rccoiv-

«aissance de l'empereur, mais le cœur rempli de l'enthou-

siasme religieux que le peuple Français avait fait éclater sur so»

passage. Il aimait à en rappeler le souvenir, et nous ne pouvons

résister au plaisir de citer un de ces traits que le saint pontife

se plaisait à raconter lui-même en ces termes :

« A Chàlons-sur-Saône, nous allions sortir d'une maison que

nous avions habitée pendant plusieurs jours; nous partions pour

Lyon : il nous fut impossible de traverser la foule
;
plus de deux

mille femmes, enfans, vieillards, garçons, nous séparaient de

la voiture, qu'on n'avait jamais pxi faire avancer. Deux dragons

(le pape appelait ainsi nos gendarmes à cheval, parce que les

seuls corps de cavalerie qu'il eût à son .service étaient de l'arme

des dragons) , deux des dragons chargés de nous escorter, nous

conduisirent à pied jusqu'à notre voiture, en nous faisant mar-
cher entre leurs clievaux bien serrés. Les dragons paraissaient

se féliciter de leur manœuvre, et fiers d'avoir plus d'invention

que le peuple. Arrivé à la voiture, à moitié étouffé, nous allions

BOUS y élancer avec le plus d'adresse et de dextérité possibles,
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car c'était une bataille où il fallait employer la malice, lors-

qu'une jeune fille, qui à elle seule eut plus d'esprit que nous et

les deux dragons, se glissa sous les jambes d'un des chevaux,

saisit notre pied pour le baiser, et ne voulait pas le readre,

parce qu'elle avait à le passer à sa mère qui arrivait par le mê-
me chemin, l'rèl à perdre l'équilibre, nous appuyâmes nos

deux mains sur un des dragons, celui dont la figure n'était pas

la plus sainte, en le priant de nous soulenir. Nous lui disions :

« Signor dvagone , ayez pitié de nous. » Voilà que le bon soldat

(fions-nous donc à la mine) , au lieu de prendre part à notre

peine , s'empara à son tour de nos mains pour les baiser à plu-

sieurs reprises. Ainsi entre la jeune fille (/« ragazzci) et votre sol-

dat, nous fûmes comme suspendu pendant plus d'un demi-

quart de minute, nous redemandant , et attendri jusqu'aux lar-

mes. Ah ! que nous avons été content de votre peuple ! »

Malheureusement de nouveaux orages ne tardèrent pas à

s'élever, la guerre éclata de nouveau. L'armée française occupa

Ancônr; le saint Père en porta ses plaintes à Napoléon, qui ve-

nait de remporter la célèbre bataille d'Auslerlitz. Quelques jours

après il répondit aux plaintes de Sa Sainteté par la lettre sui-

vante, que nous publions, parce qu'elle servira mieux qu'aucun

commentaire à faire connaître quelles étaient les secrètes pen-

sées et les dispositions intimes du guerrier à l'égard de l'Eglise,

du Pape et de la Pieligion en général; c'est une pièce aussi

curieuse qu'instructive, et qui expliquera complètement la

rupture éclatante qui suivit de près.

LETTRE SINGULIÈRE DE NAPOLÉOS A PIE VU.

TrÉS-SaINT PtKE ,

• J'ai reçu la kllre de Votre Sainteté, du 29 janvier. Je partage toutes

Bcs peines : je conçois qu'elle doit avoir des embarras ; elle peut tout

éTÏler en marcli.'iiit dans une route droite , et en n'entrant pas clans le

dédale de la politique ei des cons^idérations pour les puissances qui,

foas le poiut de vue de la religion, sont hérétiques et hors de l'Eglise,

et, sous celui de la politique, sont éloignées de ses États, incapables de

la protéger, et ne peuvent lui faire que du mal. Toute l'Italie sera sou-

mise sous ma loi. Je ne toucherai en rien à l'indépendance du Saint Siège.

Je lai ferai même pajer les dépenses que lui oocasionneront les mouve-
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mens de mon armée. Mais nos conditions doivent élreque Voire Sainteté

aura pour moi dans le temporel, les mêmes égards que je lui porte pour

le sjiirituel , et qu'elle cessera des ménagemens inutiles envers des héré-

tiques ennemis de l'Eglise, et envers des puissances qui ne peuvent lui

f lire aucun Lien, yotre Sainteté est Souveraine de Rome , mais fen suis

CEmpcreuv. Tous mes ennemis doivent être les siens. Il n'est donc pas

convenable qu'aucun agent du roi de Sardaigne, aucun Anglais, Russe,

ni Suédois réside à Rome ou dans vos Élals, ni qu'aucun l>âliment ap-

partenant à ces puissances entre dans vos ports. Comme chef de notre

religion, j'aurai toujours ponr Votre Sainteté la déférence filiale que je

lui ai montrée dans toutes les circonstances; mais je suis comptable en-

vers Dieu qui a bien voulu se servir de mon bras pour rétablir la reli-

gion : et comment puis-jc, sans gémir, la voir compromise par les ien-

leurs de la cour de Rome, où l'on ne finit rien, ou pour des intérêts

mondains, do vaines prérogatives do la tiare, on laisse périr des âmes, le

vrai fondement de la religion? Us en répondront devant Dieu, cens qui

laissent rAllemagnc dans l'aoarcbic: ils en répondront devant Dieu,

ceux qui raellent tant de zèle h proléger des mariages protcslans , et

veulent m'obliger à lier ma famille avec des princes i^roteslans : ils en

répondront devant Dieu , ceux qui retardent les expéditions des bulles

de mes évoques, et qui livrent mes diocèses à l'anarcbie. Il faut six mois

pour que les évêques puissent entrer en exercice, et ce'a peut être fait ea

huit jours. Quant aux affaires d'Italie , j'ai toul fait pour les évêques. J'ai

consolidé les intérêts de l'Eglise; je n'ai touché en lien au spirituel. Ce

(]ue j'ai fait à Milan
, je le ferai à N.iples, et partout où mon pouvoir

s'étemlra. Je ne refuse pas d'accepter le concours d'hommes doués d'un

vrai zèle pour la religion . et d»» m'entendre avec eux; mais si à Rome
on passe les journées à ne rien faire , et dans une coupable inertie , puis-

que Dieu m'a commis après de si grands bculeversemcns pour veiller

au maintien de la religion , je ne puis devenir, ni je ne puis rester in-

différent à tout ce qui [leut nuire au bien et au salut de mes peuples.

Très-saint Père, je sais que Voire Sainteté veut le bien, mais elle est

environnée d'hommes qui ne le veulent pas, qui ont de mauvais prin-

cipes , et qui , au lieu de travailler dans ces momens critiques à remédier

aux maux qui se sont introduits , ne travaillent qu'à les aggraver. Si

Votre Sainteté voulait se souvenir de ce que je lui ai dit à Paris , la re-

ligion de l'Alleinagne serait organisée, et non dans le mauvais état où

plie est. Dans ce pays et en Italie, tout se serait fait de concert avec Votre

Sainteté et convenablement. Mais je ne puis laisser languir un an ce

qui doit être fait dans quinze jours. Ce n'est p;"s en dormant que j'ai

porté si haut l'étal du clergé, la publicité du culte , et réorganisé la rc-
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ligion en Franco, de telle sorle qu'il n'est pas de pays où elle fasse tant

de l)ieu , où elle soit plus rospeclée, et où tlle jouisse de plus de consi-

dération. Ceux qui parlent à Votre Sainlelc un ;iulre langage, la trom-

pent, et sonl ses ennemis ; ils allircroat des malheurs qui Bnironl par

leur être fuisestes.

• Sur ce, je prie Dieu, très-saint Père, qu'il vous conserve longues

aunéts au régime et gouverucmeut de noire mère sainte Eglise.

« Votre dévot fils

,

«NAPOLÉON,
« Paris , i5 février 1806. »

On a vu que dans le courant de cette inconcevable lellre,

Napoléon disait : voire sainteté est souveraine- de Rome, mais fen

suis l'Empereur : déjà dans une précédente lettre il avait parlé de

SCS prédécesseurs de la deuxième et de la troisième race. Plus tard

encore, il rappela, en voulant les reprendre, les donations que

Charlemagne, son prédécesseur,avait faites au saint-siège; l'intention

d'imiler le grand empereur du moyen-àge était évidente. C'est

à celle occasion queM. Artaudcite uneleltre de ce grand prince,

que par un bonheur inespéré on vient de retrouver à la biblio-

thèque royale. C'est un monument trop précieux et trop véné-

rable par son antiquité, pour que nous ne la transcrivions pas

ici en latin et en français.

Voici d'abord le préambule de M. Artaud :

« Ce n'était pas sur ce ton que Charlemagne traitait avec le

pape Adrien I^', en 784? et depuis cette époque. On ne connaît

pas encore en Italie, le document que je vais rapporter. Il a été

publié au mois de novembre dernier, par M. ChampoUion-Fi-

geac , conservateur des manuscrits à la bibliothèque du roi ,

frère du célèbre et ingénieux Champollion dont Rome applau-

dissait les savantes recherches en 1826.

))La pièce originale est sur parchemin de moyenne épaisseur;

on reconnaît un texie latin de dix-huit lignes, divisé en huit

paragraphes, et tracé en écriture cursixe mérovingienne des ma-
nuscrits, mêlée de quelques minuscules dans les mots, et de plu-

sieurs majuscules Onciales ou demi Onciales , toutefois absolument

vierge de l'influence du renouvellement des lettres qui fut l'o-

rigine de celles qu'on appelle Carolines , lesquelles, dès le com-

mencement du neuvième siècle, remplacèrent l'écriture méro-



62 HISTOIRE DU PAPE PIE VU,

vingienne ou franco-gallique. Celle de ce document est li^e,

distincte, petite, nourrie, ouverte dans ses «, non ponctuée, lé-

gèrement inclinée vers la gauche, tirant un peu sur l'écriture

Saxone, avec quelques superflues et les hastes prolongées '. »

LETTRE DE CHARLEMAGNE A ADRIEN 1*^.

Capitule i". Vous saine notre maître votre fils Charles et votre fille

notre maîtresse FaslraJe , les fil» et les filles de notre maître, en inêiuc

tems toute sa maison.

II. Vous saluent tous les prôlres, évêques et abbés , et toole la congré-

gation d'iceux , constituée pour le service de Dieu , ainsi que l'universa-

lité du peuple des Français.

m. Notre maître, votre fils, vou». rend grâces de ce que vous avea

daigné lui faire passer par d'honorables envoyés , et dans une lettre d'où

coule le miel , des nouvelles de votre santé conservée
(
par) de Dieu,

parce qu'alors il regarde comme joie , salut et prospérité, d'avoir mérité

d'ouïr avec assurance des nonvelles de votre santé , et du salut { bonne

situation) de votre peuple,

llll- Semblablement , notre maître , votre fils, vous rend beaucoup de

grâces de vos sacrées cl saintes prières adressées constamment pour lui

,

pour les fidèles de la sainte Eglise, vos intérêts et les siens, et non-seu-

lement ponr les vivans , mais encore pour les défunts, et s'il plaît au

Seigneur, notre maître, votre fils désire rendre en tout, avec toute bé-

nignité, votre bon procédé.

V. Votre fils, c'est-à-dire notre maître, nous a envoyés à vous, parce

que, grâces à Dieu et à vos saintes prières, elles ont apporté prospérité

à lui , à votre fille, son éponsc, à la race donnée (par) de Dieu à notre

maître, ou à toute sa maisou , ou à tous ses fidèles.

VI. Ensuite il faut donner la lettre , en disant de celte manière : « Notre

» maître, votre fils, vous a envoyé la présente lettre en demandant à Votre

» Sainteté que Votre. Almité la reçoive avec amour. »

VII. Ensuite il faudra dire : « Notre maître, voire fils , vous a envoyé

maintenant des présens tels qu'il a pu les préparer dans la Saxe, et

quand il plaira à Votre Sainteté, nous les montrerons. »

VIII. Ensuite, il faudra dire : < Notre maître, votre fils a destiné ces

petits présens à votre paternité, demandant cependant trêve jusqu'à ce

qu'il ail pu en préparer de meilleurs pour Votre Sainteté.

IX. Ensuite •.... {le reste manque),

' Voir, pour la forme de la cursive mérovingienne et pour les a ouverts,

la planche III des alphabets antiques, dans le No 82 , t. x{v, p. 288.

« » Primo capitule. Salutat vo» dominus nostcr Clius vcsler Carolus et
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Nous ajoutons, d'après M. Artaud, quelques autres détails

rclalifs à cet intéressant manuscrit.

«Ce fragment n'est écrit que d'un seul côté du parchemin. Les

capitules forment autant d'alinéa, et leur chiffre sort à la marge,

comme cela doit être dans une expédition de chancellerie.

M. Champollion l'a recueilli dans la vieille reliure d'un très-an-

cien manuscrit latin de la Bible, de la bibliothèque du roi. On
recommande la perquisition du reste du fragment à MM. les

bibliothécaires d'Italie et des deux bords du Rhin. Venons au

ton de cette Credenziale vraiment meltiflua, ou, comme on disait

dans ce tems-là, ncctarea. On y mentionne, à plusieurs reprises,

SaSaintetéf on y parle de son peuple. Le mot Alnùtas est absolu-

ment nouveau pour nous. Je l'ai francisé. Charlemagne nous

filia Teslra domna nostra Fastrada, filii et filiae domini nostri simul it

omnis domus sna.

» II. Salulant vos cuncli sacerJotes , episcopi , et abbalcs atque omnis
congregalio illorum ia Dci servilio conslilula, ctiam el universus gene-
ralis popnlos Francorum.

» III. Gratins agit vobis dorainns noster Blius vester quîa dignati fuistis

illi mandarc pcr decorabiies misses et mellifliia epistola veslra de veslra

à Deo conserTala saailale, quia liincilli gaudium et salus ne prospcrilas

rsse ceriiilnr, quando do veslra sauitale Tel POPULI YESTRl salute au-

dire et certus esse merucrit.

» IIII. Similiter inultas vobis agit grallas domious noster Glius vrsler

de sacris sanctis oralionibiis veslris, quibus adsidue pro ilio et fidelil)us

sanclc eccicsic el vestris atque suis decertalis , non solùm pro vivis . scd
cliam pro dcfuuelis ; et si doniiuo piacutrit, veslrum bonum certamcii

dominas uoslcr filius vester cum omni bouilate in omnibus rtlribuiru

desidcrat.

» V. Mandavit nobis filius vester , dominus videlicet noster , qnia , Deo
gralias el vesirns sanctas oraliones , cuui illo et filia veslra ejus coiijugo

cl proie sibi à Deo dalis vel omni domo sua sive cum omnibus fidelibus

suis, prospéra esse videnlur,

• VI. Poslea vero danda est epistola diccntibus hoc modo ; Presentem
epislolam misit vobis dominus noster filius vester postolando scilicet

SANCTITATI VESTRE ut ALMITAS VESTRA amando eam recipiat.

» VII. Di'iiida dicendiun est: Misit vobis niinc dominus noster filit^s

vesicr lalia niuiier» qnalia in snxoriia preparare poluit et quando placet

SAIS GTITATI VESTRE ostendamus ea.

i> VIIÏ. Deiude diocndum (lit: Dominus noster filius vester hcc parva

mnuuscnia pali-rnil-iti vostrc deslinavit, iaHucins poslolans intérim duui
uieliora SANCTITATI VESTRE preparare poluerit.

» IX. Deinde....

M le manuscrit finit.
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fait assez honneur dans l'histoire pour qu'il ait la licence de

donner dans notre langue, droit de bourgeoisie aux expressions

qu'il emploie. Quels sont maintenant les présens dont-il est

question ?

» Il existe une lettre détaillée, écrite par Adrien, où il parle

de deux magnifiques chevaux qu'il avait reçus de Charlema-
gne : « Fainosis-Hmos equos in ossibus, aique pleniiudine camis cleco~

ratos. nOn doit observer celte manière homérique d'indiquer

aux Lrgaii les paroles qu'il faudra dire. Le prince parle de ses

enl'ans et non pas des deux filles qu'il a eues de Fastrade, en

moins de deux ans . après sou mariage. Ainsi, la lettre.est d'une

époque où il venait de l'épouser, l'an 784.

» Voilà comment Charlem;igne traitait avec le Pape dans ces

tems appelés xutgairement barbares : jamais Charlemagne n'a

pensé à dépouiller le Papo; il a confirmé les promesses faites par

deux grands hommes, d'abord son aïeul, Charles Martel , le

vainqueur à jamais mémorable des Sarrasins, aux batailles li-

vrées à Tours et continuées jusqu'à l'oiliers, et ensuite Pépin,

son père, qui reprit sur eux la ville de Narbonne et les chassa

pour toujours de la Gaule.

» Jamais Charlemagne n'a entendu attribuer à qui que ce soit

le droit de reprendre, au nom des Français, ce que son respect

pour la parole engagée, et sa piété , avait assuré à l'^^/nî/fe qu'il

honorait à Home, à Sa Sainteté le pape Adrien. On ne touchera

ce précieux débris ; on ne le lira qu'avec respect : c'est de toutes

les pièces politiques, du premier intérêt dans l'histoire, la plus

ancienne que nous connaissions jusqu'ici. Je demande pardon

de l'excentricité de cette noie , mais elle me paraît entrer tout-

à-i"ait dans le sujet que je traite, et figurer à propos au-dessous

de la lettre de Napoléon. Il entendait renouveler les tems de

Charlemagne; hé bien, voilà Charlemagne en personne qui

s'approche de loi, qui vient le conseiller, le redresser! Il avait

aussi une longue épie , le chef des Francs, mais quand il la dé-

pose, comme il est gracieux, poli, élégant môme! comme le

barbare est de bon goût ! quel paternel concours il invoque pour

saluer Sa Sainteté! Il passe le premier, il est le monarque, mais

il se fait suivre de son épouse , de ses fils, de ses filles; après la

famille royale interviennent les évéques, le clergé, Vuniversalité
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du peuple des Francs. Ce dénombrement a une attilude gigantes-

que et sublime. Dans ce tems-là, nous étions tous frères par

nos croyances. Peut- on se peindre la joie qu'une pareille dé-

couverte aurait procurée aux Baronius, aux Mabillon, aux iMu-

ratori, aux Bossuet , aux Fleury, aux Benoit XÏV ! Je suis per-

suadé aussi que cette lettre présentée à Napoléon, dans un de

ses bons mumens, aurait excité vivement son attention. S'il vé-

nérait avec sincérité son modèle, il devait se sentir porté à l'i-

miter dans ses vertus, comme il l'avait à peu prés égalé dans

ses conquêtes. On peut remarquer d'ailleurs que c'est pour

avoir voulu aller, en maître, au delà des villes soumises par

Charlemagne, que Napoléon, qui n'était qiie le Ynemier grand

homme de sa race, a vu la fin de sa gloire militaire, et de l'au-

torité qu'il avait fondée. »

Nous ajoutons avec douleur à ces curieux détails
, que cette

pièce unique et si précieuse a disparu de la bibliothèque sans

qu'on eût pu savoir ce qu'elle était devenue.

Nous espérons que nos lecteurs nous pardonneront cette

digression, qui au reste sert à faire connaître la difTcrence qu'il

y a entre l'ancien et le moderne Charlemagne. En «îfTet dès ce

moment les exigences de Napoléon n'ont plus de bornes. Dans
une noie hautaine il somme Pie VII d'avoir à expiilser tous les

sujets des puissances avec lesquelles il était en guerre. Bien que
la plupart de ces puissances fussent hérétiques, le père commun
des chrétiens lui répondit que les devoirs qui lui étaient confiés

ne lui permettaient pas de mettre à exécution un semblable

projet. Sur cette réponse , le 2 février 1 808 , les troupes fran-

çaises occupèrent Rome. Pie VII déclara qu'il se considérerait

comme pri^onnie^ tant que durerait cette occupation. Un
décret du 17 mai 1809 réunit à l'empire tous les états du Pape;
ce décret fut publié à Rome le 10 juin siu'vant; et c'est dans la

nuit qui suivit que fut affichée en tous les lieux accoutumés la

célèbre excoimnunication, qui , sans nommer personne, s'adres-

sait à tous ceux qui avaient participé à ces violences. Le G
juillet suivant, Pie VII fut enlevé pendant la nuit du milieu de
son palais, conduit d'abord à Savone

; puis, après un assez long

séjour, à Fontainebleau , où il arriva le 20 juin 1812. Nous ne
redirons pas toutes les persécutions qu'il eut à essuyer de la part
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(le ses gardiens, et surtout de la part de certains évoques, qui

,

beaucoup trop serviteurs du pouvoir temporel, firent tous leurs

efforts pour obtenir du vt'-nérable pontife les concessions qu'exi-

geait le puissant geôlier. Nous parlerons seulement du fameux

concordat qui lui fut arraché à Fontainebleau par la violence

cl la ruse unies ensemble, concessions qu'il regretta toute sa

vie , mais qu'il se liâta de rétracter par une lettre courageuse

<^ue nous allons publier, ainsi que le concordat.

CONCORDAT DE FONTAINEBLEAU.

Sa Majesté l'empereur et roi cl Sa Sainlclé Toulaat mettre an terme

aux (JilTérencls qui se sont élevés enlr'euxj et pourvoir aux difEoultés sur-

venues sur plusieurs affaires de l'Eglise, sout convenus des articles sui-

vans, comme devant servir de base h un arrangement dé&nitif.

1* Sa Sainteté exercera le ponlificat en France et dans le royaume

d'Italie, de la même manière, et avec les mêmes formes que ses prédé-

cesseurs.

2" Les ambassadeurs , ministres , chargés d'affaires des puissances

près le Saint Pèie , et les ambassadeurs, ministres et chargés d'affaires

que le Pape pourrait avoir près des puissances étrangères, jouiront des

immunités et privilèges dont jouissent les membres du corps diploma-

tique.

5° Les domaines que le Saint Père possédait, et qui ne sont pas alié-

nés, seront exempts de foule espèce d'impôts. Us seront administrés par

des ageus ou chargés d'affaires. Ceux qui seront aliénés , seroiit rem-

placés jusqu'à la conrurrf-nce «.le deux millions de francs de revenu.

4° Dans les six mois qui suivront la nolificalion d'usagp de la nomi-

iialiou par l'empereur aux archevêchés et évêchés de l'empire et du

royaume d'Italie, le Pape donnera l'institution canonique, conformé-

ment aux concordats, et eu vertu ilu présent induit. L'inlormaliou piéa-

lable sera faite par le métropolitain. Lc^ six mois expirés sans que le Pape

ail accordé l'inslitutiun, le métropolitain , et à sou défaut, ou s'il s'agit

du métropolitain , l'évêque le plus ancien de la province procédera à

l'instilulion de l'évêque nommé, de manière qu'un siège ne soit jamais

vacant plus d'une année.

5° Le Pape nommera, soii en France, soit dans le royaume d'Italie,

à des évêchés qui seront ultérieurement désignés de concert.

6° Les six évêchés suburbicaires seront rétablis. Ils seront à la nomi-

nation du Pape. Les biens actuellement existans seront restitués, et il
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sera pris des mesures pour les biens vendus. A la mort des évCqiies d'A-

nagni el de Riéli , leurs diocèses seront réunis auxdits évôchés, confor-

mément au concert qui aura lien enire Sa Majeslé et le Saint Père.

7° A l'égard des évoques des Étals Romains absens de leur diocèse par

les circonstancj'S , le Saint Père pourra exercer en leur faveur son droit

de donner des évêchés m partibus. Il leur sera fait une pension égale aux

revenus dont ils jouissaient, et ils pourront être replacés aux sièges

^acaus, soit de l'empire, soit du royaume d'Italie.

8° Sa Majeslé et Sa Sainteté se concerteront, en tems opportun, sur

la réduction à faire, s'il y a lieu , aui évêchéf. de la Toscane et du pays

de Gênes, ainsi que pour les évêchés à établir en Hollande, et dans lt$

départemens Anséaliques.

9° La propagande , la pénitencerie, les archives seront établies dans le

lieu du séjour du Saint Père.

10" Sa Majeslé rend ses bonnes grâces aux cardinaux, évêqucs, prê-

tres , laïcs qui ont encouru sa disgrâce par suite des événemens actuels.

11" Le Saint Père se porte aux disjiosilions ci-dessus par considération

de l'état actuel de l'Eglise, et dans la conGance que lui a iuspirée Sa

Majeslé, quelle accordera sa puissaute protection aux besoins si nom-
breux qu'a la religion dans les icms où nous vivons, {Suivent les si-

gnatures. )

Fontainebleau, 25 janvier i8i3.

Voici maintenant un extrait de la courageuse rétractation

qui suivit de près cet acte de faiblesse.

RÉTRACTATION DU CONCORDAT DE FONTAINEBLEAU.

«Bien qu'elle coûte à notre cœur la confession que nous allons faire

à Votre Majesté, la crainte des jugcmens divius dont nous sommes si

près, attendu notre âge avancé, nous doit rendre supérieur à toute

autre considération. Contraint par nos devoirs, avec celle sincérité,

cette franchise qui conviennent à notre dignité et à noire caractère

,

nous déclarons à Voire Majesté que depuis le 25 janvier, jour où nous

signâmes les articles qui doivent servir de base à ce traité définitif dont

il y est fait mention , les plus grands remords et le plus vif repentir ont

contiQuellement déchiré notre esprit, qui n'a plus ni repos ni paix.

M De cet écrit que nous avons signé , nous disons à Votre Majesté cela

même qu'eut occasion de dire notre prédécesseur Pascal II (l'an 1117 ),

lorsque , dans une circonstance semblable , il eut à se repentir d'un écrit

qui concernait une concession à Henri V.

» Comme nous reconnaissons notre écrit fait mal , nous le confessons
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fait mal, et, avec l'aide du Seigneur, uous désirons qu'il soit cassé louJ-

àf;iit, aCu qu'il n'en résulte aucun dommage pour l'Église, cl aucun

préjudice pour nuire âme.

« Nous reconnaissons qne plusieurs de ces arlicles peuvent êlre corrigés

par une rédacliou différente, et avec quelques modificalions el change-,

mens.

» Votre Majesté se souviendra ccriainemcnt des hantes clameurs que

souleva en Europe , cl dans la France elle-même, l'usage fail de notre

puissance eu 1801, lorsque nous privâmes de leur siège, cependant

après une inlerpclialion et une demande de leur démission^ les ancieus

évêques de la France. Ce fut une meure exlraordinairç , mais reconnue

nécessaire en ces tems calamileux, et indispens^ible pour metire fin à un

schisme déplorable, et ramener au ccnlre de l'uuiié catholique une grande

nation.

» Exisle-t-il aujourd'hui nue de ces sortes de raisons pour justiHer de-

vant Dieu el devant les hommes , la mesure prise dans uu des articles

dont il s'agit ?

» Comment pourricz-vous admettre un règlement tellement subversif

de la constitution divine de rÉglise de Jrsus-Chiist , qui a établi la pri-

mauté de saint Pierre el de ses successeurs, comme lest évidemment le

règlement qui soumet notre puissance à celle du métropolitain , et qui

peimetà celui-ci d'instituer les évêques nommés que le souverain Pon-

tife aurait cru, en diverses circonstances, el dans sa sagesse, ne pas de-

•voir instituer, rendant ainsi juge et réformateur de la conduite du

suprême hiérarque, celui qui lui est inférieur dans la hiérarchie, cl qui

lui doil soumission cl obéissance.' Pouvons-noas introduire dans l'Eglise

de Dieu celte nouveauté inouïe , que le métropolitain instilue, en oppo-

sition an chef de 1 Eglise? Dans quel gouvernement bien réglé , est-il

roncétlé à une anlorilé inférieure de pouvoir faire ce que le chef du

gouverncmenl a cru ne pas devoir faire?

» Nous offrons à Dieu les vœus les plus ardens, afin qu'il daigne ré-

pandre lui même sur Yolre Majesté l'abondance de ses célestes béné-

dictions.

» Fonlainebleaii , le 24 mars de l'an 1810, de notre règne le qua-

torzième.

. Plus PP. vir.

.

Mais voici que Dieu était venu prendre en main la cause de

son église désolée et de son vicaire flétri et persécuté. Le grand

guerrier que les hommes n'avaient pu vaincre , lut vaincu par

les éiémens. Ses plus vaillans soldats sont ensevelis dans les
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neiges de la Russie. Co qui reste de ses \ieux bataillons est

ramené à marches forcées par toute l'Europe liguée contre lui.

Il faut céder : il donne la liberté à son captif. A travers toutes

les armées qui s'ébranlent , le successeur de Pierre va reprendre

sa place; parti de Fontainebleau le -ib janvier 181 \ , il fait son

entrée triomphale à Rome le 24 mai suivant.

Nous ne suivrons pas ici la marche des événemens, connus
de tous nos lecteurs. C'est dans l'ouvrage qu'il faut voir quels

nouveaux chagrins suscitèrent à Pie VII, et le retour de Bona-
parte, et les différentes révoltes de l'Italie, et les inquiètes et

hautaines prétentions des princes /?/s soumis de fEglise ; nous ne
citerons plus que le concordat conclu le 11 juin 1817, lequel est

encore celui qui régit l'Eglise de France. Yoici cette pièce ;

CONCORDAT DE J8I7.

« AU ixom de la très-saîulc et indivisible Trinité.

» Sa Sainteté le Souverain Pontife Pio Vil, et Sa Majeslé tiès-chré-

tienne, animés du plus vif désir que les maux qui depuis tanl d'années

aflligcut l'Eglise, cessent culièremcnt en France, et que la religion re-

prenne dans le royaume , son ancien éclat , puisqu'eufia l'heureux retour

du petit-fils de saint Louis sur le trône de ses aïeux, permet que le

régime ecclésiastique y soit plus convenablement réglé, ont, en consé-

quence, arrêté défaire uue convention solennelle , en se réserrant de
pourvoir ensuite plus amplement, et d'un commun accord , aux intérêts

de la religion catholique. En conséquence, Sa Sainteté le Souveraia

Pontife Pie VII a nommé pour son pléiiipolenliaire son éminence moa-
seigocur Hercule Consalvi, cardinal de la sainte Eglise romaine, diacre

de Sainte-Agathe ad suburram, son secrétaire d'Etat , et Sa Majesté le

roi de France et de Navarre, son excellence M. Pieri'e-Louis Jean-Casimir

comte de Blacas, marquis d'AuIps et des R'&Iands
, pair de France, grand-

maître de la gardo-robe , son ambassadeur extraordinaire et plénipoten-

tiaire prés le Saint-Siège.

• Lesquels , après avoir échangé leurs pleins pouvoirs trouvés en bonne
et duc forme, sont convenus des articles suivans:

• Art l'f. Le concordai passé entre le Souverain Pontife Léon X et le

roi de France François I"^"" est rétabli '.

' Nous voulions citer tout au long le Concordat conclu entre Le'on X et

François !•' : mais quoiqu'il soit rétabli par cet article , il est vi-ai de
dire qu'il n'y a qu'un seul point qui soit réellement en vigueur en ce
moment ; c'est celui qui, au reste, e'tait aussi compris dausle Concordat de

TosiB XVI.— ]N'' 91-92. i838. 5
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» Arl. II. Ea conséqaence de l'article précédent, le concordai du i5

juillet 1801 cesse d'avoir son effet.

» Art. III. Les articles dits organiques, qui furent faits à l'iusu do Sa

Sainteté et publiés sans son aveu, îe 8 avril i8oa, en même tems que

ledit concordai du i5 juillet 1801, sont abrogés, en ce qu'ils ont de

contraire à la doctrine ut auï lois de l'Eglisa.

» Art. IV. Le» sièges qui furent supprimés dans le royaume de France

par la bulle de Sa Sainteté du 29 novembre 1801 , seront rétablis en tel

nombre qui sera convenu d'un commun accord, comme étant le plus

avantageux pour le bien de la religion.

» Art. V. Toutes les églises archiépiscopales et épiscopales du royaume

de France , érigées par ladite bulle du ig novembre 1801 , sont conscr»

vée« , ainsi que leurs titulaires actuels,

» Art. VI. La disposition de l'article précédent relatif à la couservaliua

desdils titulaires artuels dans les archevêchés et évêchésqui existent main-

tenant en France, ne pourra empêcher des exceptions particulières ,

fondées sur lies causes graves et légitimes , ni que quelques-uns desdits

titulaires actuels ne puissent être transférés à d'autres sièges.

» Art. VIL Les diocèses , tant des sièges actuellement esistans que de

ceux qui seront de nouveau érigés, après avoir demandé le consentement

des titulaires actuels et des chapitres des sièges vacans, seront circons-

crits de la manière la plus adaptée à leur meilleure administration.

» Arl. VIII. Il sera assuré à tous lesdils sièges, tant exislans qu'à

ériger de nouveau, une dotation convenable en biens-fonds et en rentes

sur l'Etat , aussitôt'que les circonstances le pcnr.ellront, et , en attendant,

il sera donné à leurs paslcurs un revenu suffisant pour améliorer ^leur

gort, — Il sera pourvu également à la dotation des chapitres, des cures

et des séminaires, tant cxistans que ceux à établir.

Art. IX. Sa Sainteté et Sa Majesté très-chrétienne connaissent totis les

maux qui affligenl les églises de France ; elles savent également combien

la prompte augmentation du nombre des sièges qui existent maintenant

,

•cra utile à la religion. En conséquence, pour ne pas retarder un avantage

1 801 ,
par lequel le droit A'élccttou dont jouissaient les Chapitres, en vertu

de la pragmatique sanction, est supprime' , et la nomination des Evêqiies

dévolue au Boi
,
qui les présente au Pape, lequel, après information

préalable, donne l'institution canonique. Quelques communautés seules,

telles que les Lazaristes , les Sœurs de Charité , etc. , conservent le droit

d'élire leurs supérieurs. Il faut voir dans INI. Artaud par quelles petites

raisons on insista, auprès de Pie VU, pour faire octroyer le concordat de

1801. L'on tint beaucoup i\ ce qu'il y eiit apparence que rien de ce qui

s'était fait sous le règne de Napoléon n'avait été fail selon te droit.



PAR M. LB CHBVALIKR ARTAUD, fl
aussi éminent, Sa Saialetô pnbliera aae balle pour procéder sans retard

à l'crcclion et à la nouvelle clrcoasciiptioa des diocèses.

>»ArL X. Sa Majesté très-chrétienne, voulant donner un nouvcaa té-

moignage de son tile pour la religion, emploiera, de concert avec le

Saint Père, tous les moyens qui sont en son pouvoir pour faire cesser lo

plutôt possible les désordres et les obstacles qui s'opposent au biea de la

religion et à l'eiéculiou des lois de l'Eglise.

» Art. XI. Les territoires des anciennes abbayes, dites nulUus , seront

unis aux diocèses dans les limites desquels iU se trouveront enclavés à la

nouvelle circonscription.

» Art XII. Le rélablissensent du concordat, qui a été suivi en France
jusqu'en 1789 (stipulé par l'art. I" de la présente convention), n'entraî-

nera pas celui des abbayes, prieurés et autres bénéfices qui existaient à

celle époque. Toutefois ceux qui pourraient être fondés à l'avenir, seront

sujets aux réglemens prescrits dans ledit concordat.

» Art. XIII. Les ratifications ae la présente couTeutioa seront échan-

gées dans an mois , ou plutôt , si faire se peut.

» Art. XIV. Dès que les ratifications auront été échangées, Sa Sainteté

confirmera par une bulle la présente convention, et elle publiera aussi-

tôt après une seconde bulle pour faire la circonscription des diocèses.

— En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont signé la présente

convention , et y ont apposé le cachet de leurs armes.

» Fait à Rome , le 1 1 juin mil huit cent dix-sept.

» Herclle Card. CONSALVI,— BLAGAS D'AULPS. »

Telles sont les principales pièces officielles qui se trouvent

dans l'ouvrage de M. Artaud. C'est dans le livre même qu'il

faut lire toutes les notes diplomatiques qui dévoilent au lecteur

le secret de tous les grands événemens qui ont illustré, et a/ïligé

le plus souvent , le règne de Pie VII.

C'est à la suite d'une chute arrivée le 6 juillet iSaS, que c«

saint pontife termina sa vie le 20 août suivant, âgé de 81 ans et

6 jours, après un règne de 20 ans 5 mois et 6 jours.

A. BONKETTY.
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DE L'ÉTAT ACTUEL DE L'ART RELIGIEUX EN FRANCE.

introduction aux monumens de l'histoire de sainte
elisabeth,

Par M. le comte de Montalembert.

Quelques monumens chrétiens de la France. — Confusion dans les

artistes qui s'occupent de l'art religieux.—De quelques artisteshommes

d'avenir. — Adversaires de l'art chrétien. — De l'influence du clergé

sur les monumens de l'art.—Réponse à quelques objections. —Détails

^ur les monumens de Sainte-Elisabeth.

M. le comte de Montalembert vient de publier sur Vétat de

Vart religieux en France, un travail empreint de ce zèle de

chrétien et d'artiste, qu'on lui connaît pour tout ce qui tient

à la réhabilitation de l'art religieux et à l'exclusion de l'art

païen de nos musées et de nos églises. Nous qui les premiers

avons élevé la voix en i85o, pour réclamer contre le paganis-

me qui régnait dans notre littérature et dans nos arts ', qui n'a-

vons pas craint de heurter certains préjugés, répandus même
parmi nos amis, en faisant remarquer l'impulsion meilleure

donnée aux arts; il nous appartient de cilçr ici quelques-unes

des pages éloquentes de 31. de Montalembert. Ces pages forme-

ront le coiuplément d'un premier travail du même autevir, sur le

même sujet ,
que nous avons inséré presqu'en entier dans un de

nos précédons numéros '.

Le travail que nous allons analyser aujourd'hui sert à'intro-

(luction aux monumens de sainte Elisabeth ; magnifique album^ qui

> Voir l'art, sur le Romantisme dans ses rapports avec le Catholicisme
f

dans le tome ii
, p. 36i.

« Voir le No 23, t. vi.
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complétera l'histoire que M. de Montalembert a consacrée à

cette chlre sainte , et dont nous avons déjà parlé ».

Dans ce nouvel opuscule, M. de Montalembert commence
par constater le progrès qui s'est fait dans ces dprniers tems, soit

dans les esprits , soit dans le gouvernement
, pour les recher-

ches des vieux monumens chrétiens de notre histoire, reclier-

ches qui, bien continuées, doivent amener la réhabilitation de

l'art catholique en France. Il faut voir comment il parle de

ces découvertes, et combien grands sont les trésors qui étaient

ensevelis dans nos archives.

« Dans ces recherches, dit-il, on a reconnu, avec surprise et

admiration
,
que la France renfermait encore dans ses villes de

province des cathédrales plus belles, malgré le triste dénue-

ment des unes et le fard lidicule des autres, que les plus cé-

lèbres cathédrales de l'Angleterre. On a trouvé dans la poudre

de ses bibliothèques des poèmes plus originaux
,
plus inspirés

que les épopées les plus populaires de l'Allemagne. On a vu en-

core les manuscrits de ces poèmes souvent ornés de miniatures

plus fines, plus gracieuses que les plus vantées du Vatican. On
est arrivé ainsi à comprendre et à découvrir que, même en

France, il avait existé un autre art, une autre beauté que la

beauté matérialiste de l'art païen du siècle de Louis XIV et de

l'empire. Cette découverte renfermait implicitement celle de

Vart religieux.

» Nous n'hésitons pas à employer ce mot de découverte, parce

qu'une réhabilitation aussi complète, aussi fondamentale, que

celle qui est exigée par l'art religieux, vaut bien l'invention la

plus difficile. Malheureusement cette découverte n'a guère été

faite que par des gens de lettres ou des voyageurs. La faire pas-

ser dans la vie pratique, la faire reconnaître par les artistes ou

ceux qui aspirent à le devenir, la faire comprendre par ceux

qui commandent ou qui jugent les œuvres dites d'art religieux,

c'est là le difficile ; mais c'est aussi là l'essentiel ; car, à l'heure

qu'il est , il n'y a pas d'art religieux en France : et ce qui en

porte le nom n'en est qu'une parodie dérisoire et sacrilège. »

C'est à aider et à populariser ces découvertes que M. de Mon-

» T. xnj, p. 360 et xiv, p. 157..
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talembcrt consacre depuis long tems ses travaux. L'opuscule

que nous analysons ne peut que servir à la réalisation de celte

noble et chrétiennfe idée.

Il faut d'abord observer l'étrange confusion qui existe en ce

moment dans tout ce qui touche à l'art religieux.

« Il est de fait qu'actuellement en France il y a beaucoup

d'hommes, dits catholiques, et que ces catlioliques ont des églises

vastes et nombreuses, publient des livres de piété illustrés, w-
nent des chapelles et des oratoires, pour lesquelles églises

,

oratoires, chapelles, livres illustrés et autres, les artistes de nos

jours, grands et petits, font tous les ans une foule de tableaux,

estampes, lithographies, statues, bas -reliefs en carton-pierre et

en marbre. Il semblerait, an premier abord
,
que tous ces di-

vers objets d'art étant à l'usage exclusif des gens religieux, dus-

sent porter quelque trace de l'esprit de leur religion même. Eh
bien! il n'en est rien. Au milieu du fractionnement général de

la société, fractionnement que l'art a suivi de manière à admi-

nistrer à chacun selon ses besoins et ses idées , la fraction des

hommes qui usent du culte,commedit M. Audry dePuyraveau,

«oit en théorie, soit en pratique , cette fraction est comme la

tribu de Lévi; elle n'a rien, ou plutôt moins que rien, pire que

rien, car elle est inondée de produits divers qvii lui sont inintel-

ligibles et inutiles, ou bien antipathiques et injurieux. Avez-vous

les goûts militaires, MM. Horace Vernet, Bellanger, Eugène La-

my, et mille autres, sont là pour vous pourvoir abondamment de

toutes les batailles que vous pouvez désirer. Aimez-vous, au

contraire, la vie sédentaire, les jouissances domestiques, ce

qu'on appelle les études de mœurs? Alors MiM. Court, Fran-

quelin , Roqueplan, se chargent de récréer vos yeux par une
foule de représentations empruntées à cet ordre d'idées et d'ha-

bitudes, et souvent pleines de talent et d'esprit Faligué de la

monotonie de la vie française, aspirez-vous après l'éclatant so-

leil et les pittoresques mœurs de l'I talie ? MM . Schnetz, Edouard

Berlin, AVinterhalter, vous transporteront au sein de cette pa-

trie de la beauté, par la chaleur et la fidélité de leurs pinceaux.

Avez vous, par hasard, juré une fidélité désespérée à la mytho-

logie antique ? Il y a toujours à chaque salon , surtout parmi

es sculpteurs, plusieurs traînards du paganisme; et d'ailleurs
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vînssenl-îls à manquer, il vous resterait toujours les doctrines

de l'Académie des Beaux-Arts, les concoius pour les prix de

Rome et les regrets de certains feuilletonistes. Préférez-vous

sagement les gloires et les souvenirs de notre Europe moderne?
Vous avez MM. Scheffer, Delaroche, Hesse, et d'autres qu'on

pourrait nommer à côté d'eux
,
qui ont conquis une place ho-

norable dans l'histoire de l'art pour l'école française de nos

jours. En un mot, tout le monde en a pour son goût : et si la

caricature réclame par le fait une place dans chacun de ces di-

vers genres, elle peut le faire avec bon droit
,
parce qu'elle n'en

envahit aucun , et que sa modestie ajoute àsa vérité. 11 n'y a

que dans le cas où vous seriez catholique, que toute satisfaction

vous est refusée ; il ne vous reste d'autre ressource que de voir

la religion , la seule chose au monde qui n'admette pas un côté

comique , envahie par la caricature ; et c'est encore le nom le

plus doux qu'on puisse donner, sauf un très-petit nombre d'ex-

ceptions, aux parodies, tantôt horribles , tantôt ridicules, qui

couvrent chaque année les murs du Louvre, et s'en vont de là

souiller nos églises, sous le titre mensonger de tableaux reli-

gieux ». »

Puis, faisant la visite d'une de nos églises modernes, l'auteur

fait remarquer combien son extérieur et son intérieur répondent

peu à l'idée que l'on se fait de l'art chrétien, art qui doit être en

harmonie avec les saints mystères qui y sont accomplis, avec

les actions graves et religieuses qui s'y passent.

• Bornons-nous, dit-il, à la simple paroisse moderne et décorée

dans le dernier goût, et voyons quelles sont les traces d'art chré-

tien que nous y trouverons. Arrêtons-nous un instant devant la

façade : vous y verrez quelques colonnes serrées les unes contre

les autres, cumme à Notre-Dame-de-Loretlc, ou bien une série

de frontons superposés et flanqués de deux excroissances alon-

• Pour ne citer qu'un exemple entre dix mille , nous venons de voir ,

dans la magnifique cathédrale deTroycs,une Transfiguration re'ceitiment

donnée par le gouvernement , et que nous recommandons aux \ oyageurs

comme le type du grotesque horrible. Il nous semble difficile de pousser

plus loin la profanation , en ce qui touche la représentation de notredivia

Rédempteur.
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gées en pierre , qui ont la forme d'un radis ou d'un sorbet dans

son verre, comme à Saint-Thomas-d'Aquin ; vous saurez que

ce sont des trépieds où est censée brûler la flamme de l'encens.

Quelquefois une tour s'élève au-dessus de celle monstruosilé ;

tour dépourvue à la fois de grâce , de majesté et de sens, ter-

jninée par une terrasse plate, ou par un toit de scrre-cliaude,

ou, comme en Franche-Comté, par un capuchon en forme de

verre À patte renversé. Vous vous demandez ce que peut être un
édifice qui s'annonce ainsi, si c'est un théâtre, ou un observa-

toire, ou une halle, ou un bureau d'octroi. On vous explique

que c'est un temple. A coup sûr, pensez-vous, c'est le tempte

de quelque culle qui a remplacé le Chrislianismc. On vous

nomme un saint dont le nom figure dans le calendrier chrétien;

et vous finissez par découvrir nne croix plantée quelque part,

avec autant de bonne grâce que le drapeau tricolore sur les

tours de Notre-Dame. C'est donc vraiment une église! Vous

entrez. Est-ce bien vrai? Oui, il faut le croire, car voilà un
autel, des confessionnaux, une chaire, des crucifix. Mais est-ce

bien une église catholique, une église où l'on prêche les mêmes
dogmes, où Ton célèbre le mêiue culle que celui qui a régné

dans les églises d'il y a trois cents ans? Ces dogmes n'ont-ils

pas été profondément altérés, ce culte n'a-t-il pas subi quelque

révolution violente? Où est donc celle forme consacrée de la

croix, si naturellement indiquée et si universellement adoptée

pour le plan de toutes les anciennes églises? Où a-t-on copié

ces fenêtres carrées, rondes, en parallélogramme, en segment

de cercle, quelquefois en poire garnie de feuillage, en \\n mot
de toutes les formes possibles, pourvu qu'elles ne tiennent ni

du cintre, ni de l'ogive chrélienne? Esl-cc de cette cage sus-

pendue entre deux piliers, ou de ce tonneau à demi creusé dans

le mur, que l'on prêche la parole du Dieu vivant, dans la même
langue que saint Bernard et Bossuel? Qu'est-ce que cette mon-
tagne de rocaille qui grimpe à l'extrémité, qui cache le chœur,

s'il y en a un, qui élève, sur des colonnes cannelées, un fronlon

garni de je ne sais coml)ien de gros enfans tout nus dans les

pos.tures les plus ridicules, et qui se répète en petit tout le long

des bas côtés? Serait-ce par hasard l'autel où se célèbrent les

plus augustes m}&lèrcs ?
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• Mais approchons : examinons ces sculptures, ces tableaux

surtout , que l'on y expose à la vénéralion des fidèles. Quoi !

c'est le Fils de Dieu mourant sur la croix que cette étude d'a-

natomie où vous pouvez compter tous les muscles, toutes les

côtes, mais où vous ne trouverez pas la trace la plus légère

d'une souffrance divine, et dont les bras tendus et dressés ver-

ticalement au-dessus de la tète semblent, conformément au

symbole janséniste, s'ouvrira peine afin d'embrasser dans le

sacrifice expiatoire, le moins d'àmes possible ^ Quoi! cet être

tout matériel, tout humain, tout courbé sous le poids des basses

conceptions du peintre, et entouré de figures aussi ignobles que

la sienne, ce sciait là le Fils de Dieu avec les douze pécheurs

qui lui ont conquis le monde ? Quoi ! ce médecin juif qui sem-

ble demander le salaire de ses visites, c'est Jésus ressuscitant la

jeune fille de Jaïr ' ? Cet homme nu qui prêche d'un air gogue-

nard à un auditoire de gamins de Paris, c'est le précurseur

martyr annonçant la venue du Sauveur ^P Ces demoiselles pré-

tcnlieuses, ses petites maîtresses aftectées, dont le front n'a ja-

mais réfléchi que des vanités frivoles ou des passions impures

,

ce sont ià nos vierges-martyres, nos Catherine, nos Cécile,

nos Agnes, nos riulomènc? Cette femme écheveléc, effrontée,

à l'œil ardent , au vêtement inijindique, c'est la première des

saintes, l'amie du Christ, Madeleine ? Ces autres femmes, aux

formes grossièrement matérielles, à la robe transparente, ce

sont là les symboles de la religion et de la foi ^ ? Cette série de

' On sait que l'on suivait l'usao^e r.ontrah'e dans toutes les crucifixions

peintes ou sculptées dans les âges chrétiens. Un exemple frappant se voit

dans le magnifique bas-relief de la chaire du Laptistaire de Pise , où

Nicolas de Pi^e
,
père de la sculpture chrétienne , a représenté Notre-Sei-

gneur les bras étendus horizontalement, comme pour embrasser fhu-
manité tout entière dans sa rédemption.

» Voyez le tableau derrière le maître-hôtel de Saint-Roch, à droite.

' Voyez un tableau qui représente la prédication de saint Jean-Bap-

tiste , dans la même église, nouvellement placé. M. le curé de la Made-
leine avait eu le bon esprit d'expulser de son église cette caricature déplo-

rable.—Nous en avons parlé dans le t. x
, p. 313,

4 Voyez les deux figures destinées au bénitier de la Madeleine , exposées

au salon dç 1836,
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scènes fanlasmagoriques, où je reconnais, sous des habits

d'emprunt et dans des attitudes de théâtre, les figures que je

rencontre chaque jour dans les rues, c'est là l'histoire de noire

religion '? Ces Romains en toge, ces gladiateurs nus, ces mo-
dèles complaisans de raccourci, ces déclamateurs barbus, tous

taillés sur le même patron, et dont je ne puis deviner les noms

qu'avec l'aide du suiss3 ou du bedeau, ce sont là les saints dont

autrefois des altribuls dictincts et tous empreints d'une poésie

sublime, rendaient les noms chers et familiers , même aux

moindres enfans?

• Quoi! enfin, cette matrone païenne, cette Junon ressuscî-

tée, cette Vénus habillée, cette image trop fidèle d'un impur

modèle, ce serait là, pour comble de profanation, la très- sainte

Yierge, la mère du divin amour et de la céleste pureté, l'em-

blème adorable qui suffit à lui seul pour creuser un abîme in-

franchissable entre le Christianisme et toutes les religions du

monde, l'idéal qui évoque sans cesse l'artiste vraiment chrétien

à une hauteur où nul autre ne saurait le suivre? Quoi! vrai-

ment, c'est là Marie! IMais, dites-moi, je vous en supplie, quels

sont donc les profanes qui ont envahi tous nos sanctuaires , et

qui, consommant le sacrilège sous la forme de la dérision et du

ridicule, pour mieux flétrir la vieille religion de la France, ont

intronisé le matériel , le grotesque et l'impur, sur les autels de

l'Esprit-Saint , des martyrs et de la Vierge.

»Et que l'on ne croie point que ces profanateurs, quels qu'ils

soient, ont borné leurs envahisscmens aux églises des grandes

villes. Nous l'avons déjà dit, il n'y a point de paroisse de cam-

pagne où ils n'aient pénétré, et où ils n'aient tout souillé. Il

n'est point d'église de village où, après avoir détruit les saintes

images d'autrefois , défoncé ou bouché les vestiges de l'archi-

tecture symbolique, badigeonné le temple tout entier, ils

n'aient exposé aux regards de la foule désorientée une masse

d'images qui ne sauraient être qu'un objet de profonde igno-

rance pour les simples , de mépris pour les incrédules , de scan-

dale pour les fidèles instruits Trop heureuse encore la pauvre

« Voyez la plupart des fres({ucs de Nolrc-Dame-dc-Lorettc, de celles du

muins qui sont décou^ erlcs en ce moracnt.
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paroisse si, dans la ferveur d'un zèle, plus funeste mille fois que

celui des iconoclastes, on n'a pas fait disparaître la vieille ma-

done de bois brun ou de cire, habillée de robes empesées, en

mousseline rose ou blanche, avec une couronne de ferblanc sur

la tôte , mais que le peuple préfère avec raison, parce que,

malgré la simplicité grossière de l'image, il n'y a là du moins

aucune insulte à la morale ni au sentiment chrétien. On sait

que dernièrement le curé de Notre-Dame-de-CIéry ayant voulu

enlever la madone séculaire
,
qui se vénère à ce lieu de pèleri-

nage ,
pour la remplacer par quelque chose de plus frais , le

peuple s'est révolté contre cette exécution, et il s'en est suivi un

procès correctionnel, oîi l'on a vu l'étrange spectacle d'une po-

pulation, qualifiée d'ignorante et de fanatique, obligée de défen-

dre les vieux objets de son amour et de son culte, contre le goût

moderne de son pasteur, o

M. de Montalembert fait remarquer en outre que ce qu'il

demande de l'art religieux , ce n'est pas qu'il s'astreigne à

un type unique, comme l'avait fait l'école byzantine, imitant en

cela les anciennes religions payennes qui avaient immobilisé la

forme de tous leurs dieux et de toutes leurs déesses; cela était

bon pour des dieux immobiles et sans vie. Mais pour l'artiste

chrétien, il peut et il doit prendre une sage liberté. Il y a dans

l'unité même une variété qui entre dans la notion du beau, et

qui se trouve aussi dans toutes les œuvres des grands maîtres

chrétiens, André de Pise, Van-Eyck, Francia, Hemling, Fra

Angetico , etc- Pour revenir à notre âge, il fait observer que

déjà plusieurs peintres dignes de ce nom font concevoir de

grandes et légitimes espérances; nous citerons ici ces hommes
d'avenir avec une vraie satisfaction, d'autant plus qus nos

lecteurs y trouveront des noms que M. (****) a déjà signalés dans
les deux dernières revues du salon.

€ Nous ne voulons blesser aucune modestie, dit-il, ni entourer

d'éloges prématurés des efforts qui aboutiront plus tard à une
couronne populaire et méritée ; mais à côté des œuvres si ac-

complies et si heureusement inspirées de MM. Orsei et Signol

,

en peinture ', à côté des monumens de ûl"' de Fauveau, si par-

' Nous pourrions tiler dans celle catégorie M. Hauser, car, «jnoi-
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faits, mais jusqu'à présent trop rares et trop étrangers à la re*

ligion, nous ne pouvons nous (h'Icndre de signaler les excellens

coramencemens de MM. Bion et Duseigneur, en sculpture, et

les travaux d'arcliitecturc si patiens, si savans et si régénéra-

teurs de MM. Lassus, Vasserot et Louis Pîel. Chaque année

fortifie les dévouemcns anciens, et fait éclore des vocations

nouvelles pour la régénération de l'art religieux * , et le jour

que étranger par sa naissance à la France, il lui consacre ses éludes. La

sympathie du public pour son tableau exposé à Saint-Roch, a dû le dé-

dommager suffisamment des inconcevables dédains d'un jui'y qui a eu le

malheur d'être répudié par M. Dclaroche et M. Vernet. Mais il aurait

plus justement à se plaindre de la légèreté a\ec laquelle les journaux se

sont plu à attribuer cet essai remarquable à une illustre princesse dont le

talent n'a pas besoin d'être constaté par un prêt de ce genre. Le iMasée

des Familles a été jusqu'à faire graver et publier ce tableau en l'attribuant

à S. A. R. la princesse Marie. M. Hauser nous appartient du reste, non

seulement par ses propres services, mais par l'excellente ligne qu'il fait

suivre à son tils adoplif, qui, à peine sorti de l'enfance, annonce les plus

heureuses dispositions pour l'art chrétien, ainsi qu'on pourra en juger

par les compositions qu'il a consacrées à sainte Elisabeth, et qui seront

publiées dans VAlbum que nous annonçons.

> La justice et la sympathie que nous éprouvons pour toutes les tenta-

tives de régénération catholique de l'art, nous font un devoir de recom

mander à l'admiration de nos lecteurs deux œuvres dont nous n'avons

eu connaissance qu'après avoir terminé ce qui précède. Ce sont, 1* la

belle chaire gothique placée dans le courant de cette année à l'église St.-

Antoine de Compiègne, et que son auteur, M. Boileau, âge de vingt

quatre ans seulement, a eu le talent et le bon esprit de mettre complète-

ment d'accord avec l'architecture de l'église; 2° le livre d'heures qui

vient de paraître à la libi^airie Paulin, avec des sages et pures composi-

tions de M. Gérard Seguin, et dont chaque page est encadrée par des or-

nements d'une variété, d'une sévérité et d'une exactitude historique qui

forme le plus agréable contraste avec le pitoyable abus qu'on fait du go-

thique dans la plupart des illustrations de nos jours. Ce livre offre une

heureuse idée dont la réalisation est satisfaisante, etua heureux contraste

avec d'autres productions du même genre, telles que le Livre du mariage.

Il est à regretter seulement qu'on n'ait pas préféré la liturgie romaine

à la liturgie parisienne, et que ces beaux encadremens du moyen âge

servent d'accompagnement à des hymnes classiques du dix-septième et

du dix-huitième siècles.
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viendra peut-être bientôt où l'on verra une phalange serrée

marcher au combat et à la victoire sur les vieux préjugûs et les

nouvelles abciralions qui dominent l'art actuel. Mais les obsta-

cles sont nombreux, les ennemis sont acharnés; la lutte sera

longue et pénible. Constatons seulement que celte lutte

existe ; car, dans le fait seul de son existence, il y a , on peut

dire, un progrès incalculable et un germe fécond de conquêtes

pour l'avenir. Il faut, du reste, nous habituer à regarder

en face nos adversaires , à les compter et surtout à peser

leur valeur. C'est pourquoi il ne sera peut-être pas hors de pro-

pos de faire ici une brève énumération des différentes catégo-

ries d'adversaires que nous avons à redouter ou à combattre;

je ne crains pas de dire 7ioiis, parce qu'il y a certes entre ceux
qui travaillent pour la réhabilitation d'une cause immortelle et

ceux qui jouissent du fruit de leurs généreux efforts, une union
de cœur et d'âme assez intime pour justifier la solidarité des

espéranceset des inimitiés. »

M. de Montalembert range ces adversaires dans cinq ca-

tégories, qui sont i° les lioinvies de la mode, qui ont donné
naissance à ces innombrables meubles, ornemens, etc

, que
l'on appelle du moyen-âge , et qui en sont une véritable parodie;
2° les tliéoriciens et les praticiens du vieux classicisme, peu redouta-

bles par leurs talens, mais beaucoup par leur position officielle;

mais ils déchoient tous les jours, ces hommes qui ont eu le

courage de donner aux élèves de Rome pour sujet de peinture

de 1837 : Apollon gardant les troupeaux chez Advùie , et Marius

méditant sur les ruines de Carthage; 3° les critiques qui distribuent

le blâme et l'éloge dans les journaux, et dont très-peu ont

seulement une idée juste de l'art religieux. 31ais malgré leur

blâme et leurs éloges, ils sont débordés par les jeunes artistes

qui s'élèvent de toutes parts? 4° les théoriciens de Cart, c'est-à-

dire tous ces hommes de bonne volonté qui, dégoûtés du présent,

méprisent et abandonnent le passé; mais voudraient faire entrer

l'art dans des voies inconnues qu'ils développent dans ce qu'ils

appellent la philosophie de l'art; 5° enfin arrive une dernière

classe d'adversaires que M. de Montalembert ne met pas, il

s'en faut de beaucoup, parmi les ennemis de l'art chrétien;

mais qui cependant, par le fait, lui font obstacle et en retardent



82 DE L*E1AT ACTUEL

la rrgénéralioD : c'est l*indifférence et i'elcignement du cUrgi

pour It* idées nouttllet sur Cart, et son insouciaoce à pro-

téger de tout son pouvoir tous ceux qui se poussent dans cette

voie. Nous ne saurions admettre tous les reproches que M. de

Mootalembert fait au clergé, nous croyons au contraire qu'il

s'est fait un admirable progrès dans la manière dont les prêtre»

veillent a la con^'ervation des mouumens qui leur sont conriés;

cependant comme les reproches qui sont formulés dans cette

brochure peuvent convenir a quelques-uns, comme tous peu-
'

veut y puiser de nouveaux motifs de proléger ces précieux

dépots, Dous allons citer la plupart de ses paroles; elles seront

une preuve au moins de l'ardent amour de l'auteur pour la

régénération de l'art religieux.

«Quand on songe au grand nombie de travaux que le clergé

fait exécuter, ou sur lesquels il influe indirectement, il est évi-

dent que, tant qu'il n'interviendra pas d'une manière décisive

eo faveur de la régénération chrétienne et rationnelle de l'art,

cette régénération manquera de l'impulsion la plus efficace et

du secours le plus natareL Malheureusement, qu'il nous soit

permis de le dire, dans le moment actuel, le clergé est, en gé-

néral, assez indifférent à tout ce qui se fait pour le salut de l'art

religieux ; beaucoup de ses membres ignorent l'histoire et les

règles de cet art, et ils ne comprennent ni n'apprécient guère

les moDumens admirables qu'ils en possèdent, et surtout qu'ils

acceptent et consacrent avec le plus aveugle empressement le

règne du paganisme , dans tous les travaux qui se font journel-

lement dans nos églises. Nous savons qu'il y a d'honorables ex-

ceptions, et nous nous faisons un devoir de signaler celles qui

sont à notre connaissance. M. l'evéque de Belley, par exemple,

se montre aussi préoccupé qu'aurait pu l'être un pontife des

plus beaux siècles de l'Eglise , du maintien et du progrès de

l'esprit chrétien dans les monumens de son diocèse; l'arche-

vêque d'Avignon, les évéques de Nevers, du Mans, de Rodez,

ont fait des circulaires qui manifestent le plus louable esprit de

conservation et de respect pour la vénérable antiquité. 11 y a

même au séminaire du Mans un cours d'archéologie chrétienne,

dont le fondateur. M. l'abbé Chevrau, a mérité récemment une

médaille d'or, décernée parla société que préside M. de Cau-
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mont. Nous croyons qu'il y a au petit séminaire de Saint-Ccr-

mer, près Beauvais, un cours semblable. On a vu dernièrement

dans les journaux que M. l'abbé Devoucoux, savant autunois,

avait fait découvrir les magnifiques sculptures du portail de la

cathédrale d'Autun, recouvertes à dessein, au 18' siècle, par

une épaisse couche de plâtre , afin de pouvoir y plaquer un gros

médaillon digne de cette malheureuse époque. M. Gros, vicai-

re-général du diocèse de lleims, se distingue par sa sollicitude

pour les anciens monumens religieux, et parle concours éclairé

qu'il a piété à M. Didron , chargé par M. Guizot de dresser la

statistique monumentale de celte partie de la Champagne. A
Troyes, la délicieuse église de Saint-Urbain, élevée au treizième

siècle, par le grand pape Urbain IV, sur le site de l'échoppe du

cordonnier qui lui avait donné le jour, cette église, témoignage

sublime de l'humilité et de la piété du pontife, et en même tems

modèle du plus beau style ogival, est heureusement entre les

mains d'un jeune curé , iM, Bourcelot, qui, à force de sacrifices

et de zèle, est venu à bout de la doter d'un autel plus en har-

monie avec l'édifice lui-même, que les monstrueux placages

qui défigurent presque toutes les autres églises de cette ville si

riche en monumens gothiques. Son amour pour l'art chrétien ne

s'arrêtera pas là : peut-être verrons-nous, grâce à ses soins et

à l'appui d'un préfet véritablement ami de la belle architecture,

s'achever ce noble édifice.

» Nous savons encore qu'il y a un jeune curé de Nantes qui, aidé

par plusieurs paroissiens instruits, a conçu le plan hardi de re-

bâtir son église sur un modèle du moyen -âge. Que Dieu le con-

duise ! Ce sont là des symptômes heureux et consolans ; et cer-

tes, dans d'autres parties de la France , on en pourrait recueil-

lir beaucoup d'autres. Mais, hélas ! ce ne sont toujours que des

exceptions. La grande majorité du clergé n'en est pas encore

là, il s'en faut. Nous le disons avec une profonde douleur, avec

une douleur augmentée de tout le respect, de tout le filial amour
que nous portons à ce vénérable corps, le clergé est en général

indifférent à la renaissance ou à l'existence de l'élément chré-

tien dans l'art, et cette indifFérence ne saurait provenir que de

son ignorance fâcheuse sur cette grave matière. Qu'il nous par-

donne cette expression; peut-être trop franche de la vérité, ar-
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radiée, par la conviction et de longues études, au cœur dupluâ

dévoué de ses cnfans, de celui qu'il trouvera toujours au pre-

mier rang de ses défenseurs.

D A Uitu ne plaise que nous regardions celte ignorance comme
intentionnelle, que nous reprochions au clergé comme une
faute ce (jue nous regardons seulement comme un très-grand

malheur. Nous savons mieux que personne toutes les difficultés

contre lesquelles il lui aurait fallu lutter pour être arrivé au-

jourd'hui au point que nous voudrions lui voir occuper. Des

persécutions et des épreuves trop longues ont dû naturellement

détourner les anciens du sanctuaire de ce genre d'étude; et

depuis la paix de l'église , le nombre des prêtres a été îong-

tems trop petit pour qu'ils eussent pu dérober au service des

paroisses les loisirs nécessaires à l'examen de ces grandes ques-

tions. Ils n'ont fait d'ailleurs que recueillir la succession de trois

siècles d'inconséquences et d'erreurs, que l'on pourrait, à plus

juste titre, reprocher à quelques-uns de leurs prédécesseurs.

Ceux-ci, en effet, procédaient avec une logique désespérante à

la destruction méthodique de tout ce qui devait leur rappeler

le mieux la glorieuse antiquité du culte dont ils étaient les

ministres. Il ne serait pas resté une seule de nos cathédrales

gothiques , si ces masses indestructibles n'avaient fatigué leur

déplorable courage; maison peut juger de leurs intentions par

certaines façades et certains intérieurs qu'ils ont réussi à arran-

ger à leur gré. C'est grâce à eux qu'on a vu tomber ces mer-

veilleux jubés , barrière admirable entre le Saint des Saints et

le peuple fidèle, aujourd'hui remplacée par des grilles en fer

creux! Non contens de l'envahissement des statues et des

tableaux païens sous de faux noms, on les vit, pendant le cours

du i8° siècle, substituer presque partout à l'antique liturgie,

à celte langue sublime et simple que l'église a inventée et dont

elle a seule le secret, des hymnes nouvelles, où une latinité

empruntée à Horace et à Catulle, dénonçait l'interruption des

traditions chrétiennes K On les vit ensuite défoncer les plus ma-

gnifiques vitraux, parce que sans doute il leur fallait une nou-

' On connaît le dicton si juste fiuc fit naître cette métamorphose :

Accessit latinitas, rcccssit pietas.
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Telle lumière pour lire dans ces nouveaux bréviaires; puis

encore abattre les llèches prodigieuses qui semblaient destinées

h porter jusqu'au ciel l'écho des cliants antiques qu'on venait

de répudier. Après quoi, assis dans leurs stalles nouvelles, sculp-

tées par un menuisier classique, il ne leur restait plus qu'à

attendre patiemment que la révolution vînt frapper aux portes

de leurs cathédrales, et leur apporter le dernier mot du paga-

nisme ressuscité, en envoyant les prêtres à l'échafaud, et en

transformant les églises en temples de la Raison.

»!\lais grâce pour leur ombre! ils avaient l'excuse de s'être

laissés entraîner par le torrent qui a entraîné la société tout

entière depuis les soirées platoniciennes des Médicis, jusqu'aux

courses de char ordonnées par la Convention au Champ-de-

Mars. Eussent-ils voulu d'ailleurs n'employer que des artistes

chrétiens, où les auraient-ils trouvés au milieu delà désertion

générale? Ainsi donc réclamons des plus sévères aristarques

indulgence pour le passé. Le clergé y a tous les droits. Mais

pourrons-nous la réclamer de même pour l'avenir ? Déjà l'on

commence à s'étonner de ce que si peu de ses membres ont

jugé digne de leur attention et de leur dévoûraent, ce que les

indifférens eux-mêmes appellent Vart chrétien. On s'étonne à

bon droit de voir que, si cet art, qui constitue une des gloires

les plus éclatantes du catholicisme, est reconnu, est apprécié

aujourd'hui, c'est grâce aux efforts de savans laïcs, protestans,

étrangers, d'hommes presque tous imbus de la funeste théorie

de Vart pour l'art, taudis que le clergé et les catholiques fran-

çais s'en occupent à peine. On s'étonne de ce que toutes les fa-

tigues et toute la gloire de cette grande œuvre soient livrées sans

partage à des écrivains tels que MM. de Caumont, de Labordc.

Didion, 31agnin, Mérimée. Vitet, dont les travaux, du reste, si

savans et si méritoires, ne portent pas la moindre trace d'esprit

religieux '; on s'en étonne, disons-nous; mais, après tout, il n'y

a là qu'une conséquence toute naturelle d'un fait encore bien

» Nous devons cependant faire une exception en faveur de M. Gil-

bert, qui a public des descriptions des cathédrales de Paris, Chartres,

Reims, Amiens, etc.; de M. l'abbé Pavy, auteur de pl-usieui-s excellentes

monographies sur des églises de Lyon; de M. l'abbé Tron, qui vient de

mettre au jour une description deSaint-Maclou , à Pontoïse.

Tome xvi —N'^ 91-92. i858. 6
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autrement étonnant ; c'est qu'il n'y a pas peut-être cinq sémi-

naires en France sur quatre-vingts, où l'on enseigne à la jeu-

nesse ecclésiastique l'histoire de l'église! Cho.«e merveilleuse et

déplorable à la fois, l'histoire de l'église, cette série d'événemens

et' d'individus gigantesques, qui préoccupe aujourd'hui tant

d'esprits complètement étrangers, sinon hostiles aux convictions

religieuses, cette manifestation continuelle d'une force supé-

rieure à celle de l'homme , semblerait au premier abord n'être

indilTérente qu'au clergé catholique. Veut-on acquérir quelques

notions justes et impartiales sur les grands hommes et les

grandes époques de cette histoire? veut- on savoir ce qu'étaient

les croisades, saint Grégoire VII, Innocent III, saint Louis,

saint Thomas, Sixte-Quint, il faut avoir recours à des livres

traduits des protestans allemands, ou aux écrits parsemés de

mille erreurs de M. Michelet, M. Villemain et M. Guizot. C'est

en vain qu'on s'adresserait au clergé français, successeur et

représentant de ces noms glorieux parmi nous; on courrait

risque de rencontrer, parmi ses publications nouvelles, les

mensonges gallicans de Fleury ou la Dévotion réconciliée avec

l'esprit, par un prélat du dernier siècle.

> Comment se ferait-il donc que, dépourvu de connaissances

étendues et approfondies sur les événemens et les personnages

des tems qui ont enfanté l'art chrétien , le clergé pût apprécier

les produits de cet art qui tient par les liens les plus intimes à

ce que l'histoire a de plus grand et de plus important ? Com-
ment aurait-il appris à distinguer les œuvres fidèles aux bonnes

traditions ou qui manifestent une tendance à y retourner, de

toutes celles qui les parodient et les déshonorent? 11 faut bien

cependant qu'il se hâte de revenir à cette étude et à cette

appréciation , sous peine de laisser porter une grave atteinte à

sa considération dans une foule d'esprits sérieux. Des faits trop

nombreux viennent chaque jour à l'appui d'adversaires mal-

veillans. On a déjà dit que , pour entendre de la musique reli-

gieuse, il fallait aller à l'Opéra ou aux concerts publics, tandis

que la musique théâtrale se retrouve dans les églises. Craignons

qu'on ne dise bientôt que l'art religieux a des sanctuaires dans

le cabinet des amateurs, dans les boutiques des marchands de

curiosités , dans les galeries du gouvernement
,
partout enfin ,
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excepté dans l'église! Nous avons entendu le curé d'une ville

importante, très-respectable, comme prêtre, se montrer même
scandalisé de cette expression d'art chrétien , et déclarer qu'il ne
connaissait d'autre art que celui de faire des chrétiens! Ce n'était

ici que l'expression un peu crue d'une idée trop générale. Ci-

tons un exemple borné, mais significatif, de cette déplorable

absence du sentiment de l'art chrétien. On a moulé depviis

plusieurs années quelques-unes des plus belles madones de nos

belles églises gothiques, entre autres celle de Saint-Denis •, qui

a été transportée à Saint-Germain-des-Prés; ces modèles ex-

quis de la beauté chrétienne se trouvent chez la plupart des

marchands où le clergé et les maisons religieuses, les frères des

écoles chrétiennes, etc. , se fournissent des images qui leur sont

nécessaires; il semble que leur choix pourrait se fixer sur ces

monumens de l'antique foi
,
que le zèle de quelques jeunes ar-

tistes a mis à leur portée. Eh bien! il n'en est rien; ils sont

unanimes pour préférer cette horrible Vierge du dernier siècle,

de Bouchardon
,
que l'on retrouve dans toutes les écoles, dans

tous les couvens, dans tous les presbytères, cette Vierge au
front étroit, à l'air insignifiant et commun, aux mains niaise-

ment étendues, figure sans grâce et sans dignité, qu'on dirait

inventée à dessein pour discréditer le plus admirable sujet que
la religion offre à l'art. Que penser ensuite, pour ne pas éten-

dre nos observations hors de Paris, de cette chapelle Saint-

Marcel, récemment érigée dans Notre-Dame ', monstrueuse pa-

rodie de cette architecture gothique dont on avait le plus beau

modèle dans l'église même , et où ,
par un raffinement exquis

de barbarie, on a été peinturlurer en marbrures et dorer une
espèce d'arcade qui semble avoir la prétention d'être ogivale?

Est-il possible que de pareilles choses se passent en 1857, dans

> Puisque nous nommous cette statue célèbre , il nous est impossible

de ne pas signaler le vandalisme qui fait reléguer, dans une obscure sa-

cristie, ce chef-d'œuvre de la sculpture chrétienne, tandis que dans la

même église, à la chapelle de la sainte Vierge, on vient d'introniser un

pitoyable plâtre moderne, digne du reste du fronton classique qui l'en-

cadre en contradiction avec tout le reste de l'église, digne encore des af-

freuses fresques en grisaille qui la flanquent des deux côtés.

» Dans le transept septentrional.
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In nit'lropole <le Paris et de la France? Et que sera-ce encore,

s'il ne s'élève pas du sein du clergé une seule voix pour protes-

ter contre cet incroyable projet qu'on attribue au vandalisme

municipal , qui tend à transformer en sacristie la chapelle pro-

pre de la Sainte-Vierge, située au chevet de la basilique, en

violant ainsi l'éfernelle règle de rarchilectouique chrétienne,

telle que toutes nos cathédrales nous la révèlent, en rempla-

çant par un lieu d'habillement et de comptabilité, ce sanc-

tuaire suprême, ce dernier refuge de la prière, que la tendre

piété de nos pères avait toujours réservé , au point culminant

de l'église, au sommet de la croix, pour cette vierge-mère ,

dont Notre-Dame est un des plus beaux temples?

» Enfin, quand finira-t-on de voir s'élever, avec l'apifrobation

du clergé ou par ses seins directs, des édifices comme Notre*

Dame-de-Lorelle, l'église du Gros-Caillou, la chapelle de la rue

de Sèvres, où repose le corps de saint Vincent de Paule, indi-

gnes masures, dont les formes lourdes et étriquées à la fois ne

sont conformes qu'au genre classique et païen, contemporain

de la réforme; tandis que par la contradiction la plus bizarre,

les protestans construisent dans Paris une assez jolie chapelle

gothique ' sur le patron inventé et consacré par le catholicisme.»

L'auteur, pour confirmer ses opinions, cite ensuite plusieurs

églises gothiques qui s'élèvent en ce moment en Angleterre, en

Ecosse, en Irlande, en Bavière; puis il passe à quelques objec-

tions que l'on pourrait faire contre ses idées. ^

» Qu'on ne nous objecte pas le surcroît de dépenses : mauvaise

raison, ou plutôt excuse mensongère, inventée par la routine

et l'ignorance des architectes classiques. 11 ne s'agit pas, dans

l'état actuel, d'élever de ces vastes cathédrales, où presque cha-

que pierre est un moiumient de patience et de génie, œuvres

gigantesques, que la foi et le désintéressement peuvent seuls en-

fanter : il s'agit tout simplement de réparer, de sauver, de gué-

rir les blessures de celles qui existent , et puis de bâtir çà et là

queUpies églises de paroisse petites et simples. Or, des calculs

désintéressés ont prouvé qu'il n'en coûterait pas plus (peut-être

moins) pour ailopler le système ogival ou cintré, sans abon-

> r»uc (VAgucsso.Tu-Saiiit-Honorc.
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dance d'ornemens, que pour écraser le sol des masses opaques

et percées de parallélogrammes que l'on construit de nos jours.

Si nous sommes plus pauvres que les Anglais, nous sommes,
ie pense, plus riches que les malheureux [)aysans d'Irlande^

Cependant ces pauvres serfs, tout épuisés qu'ils sont par la fa-

mine, les rentes qu'il leur faut payer à leurs seigneurs absens

du pays, et les dîmes que leur extorque le clergé anglican , ces

ilotes, qui n'ont que bien rarement du pain à manger avec leurs

pommes-de-terre, ces martyrs perpétuels, obligés, après avoir

gorgé de leurs dépouilles un clergé étranger, de nourrir encore

celui qui les console dans leur misère, et de faire une liste ci-

vile à OXonnell, ce roi de la parole, qui les conduit à la liber-

té ; ces Irlandais bâtissent eux aussi des églises pour abriter leur

foi, qui ose enfin se m^ontrer au grand jour; et toutes ces églises

sont gothiques '
!

«Mais on nous objectera peut-être que le cliergé n'est plus,

comme autrefois, le maître absolu de tovis les édifices religieux;

que, par une inconséquence ridicule et illégale, mais passée

en usage dans nos mœurs administratives, il n'a plus le droit

exclusif d'accepter ou de rejeter les œuvres d'art qu'on y place,

les travaux qu'on y fait
;
qu'il ne lui est pas libre de s'opposer

aux déprédations qu'y commettent les architectes municipaux,

ni d'empêcher le gouvernement de s'habituer à regarder les

églises comme autant de galeries où il lui est loisible d'exposer

à demeure les tableaux soit-disant religieux, que la protection

d'un député ou le caprice d'un employé subalterne aura fait

acheter. Cela n'est que trop vrai; mais il n'en est pas moins

positif que le clergé fait exécuter une foule de travaux impor-

ta ns pour son propre compte ; c'est sur ceux-là que roulent nos

observations précédentes. Il y a, en outre, beaucoup de petites

communes, en France qui, pour devenir paroisses, et avoir un
curé à elles, s'imposent de grands sacrifices pour construire à

* Pour élre exact, il faut avouer que la chapelle métropolitaine de

Marlborougli-Street, à Dublin, est hàtiedans le genre classique
,
parce

que, commencée il y a plusieurs années à une époque où le mauvais goût

était encore puissant , même en Angleterre , elle a été achevée d'après le

plan primitif.



90 DK l'ktaï actuel

leurs frais des églises, sans autres conseils que ceux des prêtres

du Yoisinage, sans aulre surveillance que la leur. Ce serait là

un« voie aussi naturelle qu'honorable de rentrer dans le vrai.

D'un aulre côté, il est malheureusement incontestable que le

clergé n'a pas encore manifesté le moindre symptôme d'opposi-

tion au vandalisme des architectes officiels, au scandale des ta-

bleaux périodiquement octroyés aux églises. Il le pourrait , ce-

pendant, nous en sommes persuadés, en s'appuyant sur ses

droits imprescrptibles, et sur des textes de lois dont l'interpréta-

tion est abusive. Jl le pourrait bien mieux encore en invoquant

le bon sens et le bon goût du public, qui ne manquerait pas de

réagir aussi sur l'esprit de l'administration. Il y aurait unani-

mité chez les gens de goût, chez les véritables artistes, pour ve-

nir au secours d'une protestation semblable delà part du clergé :.

l'opinion est délicate et sûre en ces matières, comme on l'a vu
récemment, lors des sages restrictions mises par M. l'archevêque

de Paris à l'abus de la musique théâtrale dans les églises ; la vic-

toire serait bientôt gagnée. Quanta nous, si nous avions l'hon-

neur d'être évêque ou curé, il n'y a pas de force humaine qui

pût nous contraindre à consacrer des églises comme Notre-

Dame-de-Lorette , à accepter des statues comme celles qu'on

destine à la Madeleine, à subir des tableaux comme ceux que

l'on voit dans toutes les paroisses de Paris , avec une pancarte

qui annonce pompeusement qu'ils ont été donnés par ta ville ou-

ïe gouvernement. En outre, si nous avions l'honneur d'être évêque

ou curi, nous ne confierions jamais, pour notre propre compte,

des travaux d'art religieux à un artiste quelconque , sans nous

être assuré, non -seulement de son talent, mais de sa foi et de

sa science en matière de religion : nous ne lui demanderions

pas combien de tableaux il a exposés au Salon , ni sous quel

maître païen il a appris à manier les pinceaux; nous lui dirions :

* Groyez-vous au symbole que vous allez représenter, au fait que

vous allez reproduire ? ou , si vous n'y croyez pas, avez-vous du

moins étudié la vaste tradition de l'art chrétien, la nature et

les conditions essentielles de votre entreprise? Voulez-vous tra-

vailler, non pour un vil lucre , mais pour l'édification de vos

frères et l'ornement de la maison de Dieu et des pauvres ? S'il

en est ainsi, mettez-vous à l'œuvre; sinon, non. «Nous dcman-
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dous pardon de la Irivialilé de la comparaison; mais, en vérité,

c'est le cas de renouveler la fameuse recette de la Cuisinière

bourgeoise^ et de dire : « Pour faire une œuvre religieuse, prenez

de la religion , etc. »

• Qu'on nous permette une dernière considération. Dans les

beaux travaux qui ont paru jusqu'à présent en France sur l'art

du moyen-âge, et dont nous avons cité plus haut les auteurs,

on remarque un vide que l'on peut dénoncer sans être injuste

envers les hommes laborieux et intelligens qui ont ouvert la

voie. Ce vide, c'est celui de l'idée fondamentale, du sens inti-

me, de ceite mens divinior qui animait tout l'art du moyen-âge,

et plus spécialement son architecture. On a parfaitement dé-

crit les monumens, réhabilité leur beauté, fixé leur date, distin-

gué et classifié leurs genres et leurs divers caractères avec une
perspicacité merveilleuse; mais on ne s'est pas encore occupé,

que nous sachions, de déterminer le profond symbolisme, les

lois régulières et harmoniques, la vie spirituelle et mystérieuse

de tout ce que les siècles chrétiens nous ont laissé. C'est là ce-

pendant la clef de l'énigme; et la science sera radicalement in^

complète, tant que nous ne l'aurons pas découvert. Or, nous

«royons que le clergé est spécialement appelé à fournir cette

clef, et c'est pourquoi nous regardons son intervention dans la

renaissance de notre art chrétien et national, non-seulement

comme prescrite par ses devoirs et ses intérêts, mais encore

comme utile et indispensable aux progrès de cette renaissance

et à sa véritable stabilité. En effet, parla nature spéciale de ses

études, parla connaissance qu'il a, ou du moins qu'il doit avoir,

de la théologie du moyen-âge, des auteurs ascétiques et mysti-

ques, des vieux rituels, de toutes ces anciennes liturgies, si ad-

mirables, si fécondes et si oubliées, enfin, et surtout par la pra-

tique et la méditation de la vie spirituelle, impliquée par tous les

actes qui se célèbrent dans une église, le clergé seul est en me-
sure de puiser à ces sources abondantes les lumières définitives

qui manquent à l'œuvre commune. Qu'il sache donc reprendre

son rôle naturel, qu'il revendique ce noble patrimoine, qu'il

vienne compléter et couronner la science renaissante par la ré-

vélation du dernier mol de cette science. Qu'il ne croie pas en

faire assez , lorsqu'il n'étudiera que les dates, la «lassificatiou,
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les caraclèi es matériels des anciens nionuinciis : e'esl là Tœn-
vrc de tout le monde. Il n'y a pas besoin d'êlre prôtre, ni mùmc
catholique pour cela; on en voit des exemples tous les jours.

Le clergé a, dans l'art, une mission plus difficile, mais aussi

bien autrement élevée.

))En terminant, nous ne demanderonspas pardon de la brus-

que franchise, de la violence même, si l'on veut, que nous avons

mise à protester contre les maux actuels de l'art religieux ; la

vérité nous excusera, et nous vaudra l'indulgente sympathie des

cœurs sincères et des intelligences droites. L'avenir nous justi-

fiera. Si la lutte continue avec la même constance qui a été

montrée jus(]u'ici, si l'instinct du public se développe avec la

même progression , on peut nourrir l'espérance d'une victoire

prochaine. Il nous sera peut-être donné de voir de nos yeux des

évêques qui ne rougiront pas d'être architectes, au moins par la

j)ensée, comme leurs plus illustres prédécesseurs, et aussi déci-

dés à repousser de leurs églises l'indéceiit, le profane, les itino-

vations païennes, qu'à anathématiser une hérésie ou un scan-

dale. Peut-être alors venons-nous encore des artistes qui com-
prendront que la foi est la première condition du génie chré-

tien, et qui ne rougiront pas de s'agenouiller devant les autels

qu'ils aspirent à orner de leurs œuvres. Quanta nous, si nos

faibles paroles avaient pu ranimer quelque courage éteint, ou

porter une seule étincelle de lumière dans un esprit de bonne

foi, notre récompense serait suffisante, et notre alliance se trou-

verait ainsi consommée avec les jeunes artistes qui se dévouent

à faire rentrer dans l'art consacré au Christianisme ces carac-

tères de pureté, de dignité et d'élévation morale, seuls dignes de

la majesté de ses mystères et de ses destinées immortelles. Tous

ensemble, ne perdons pas courage, et saluons cet avenir qui

doit remettre en honneur la loi antique et souveraine de l'art,

cette loi, si cruellement méconnue depuis trots siècles, qui pro-

clame que le beau n'est que la splendeur du vrai. »

M. de Montalembcrt annonce ensuite en ces termes l'œuvre

qui a servi d'occasion aux considérations qui viennent d'êlre ex-

posées. Nous copions encore ce passage, parce qu'il servira à

faire connaître une collection à laquelle nous nous intéressons,

vivement, et (|ue nous recommandons aussi à nos amis.
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«Fidèle au principe que nous avons posé plus haut, sur l'iiit-

portance vitale de l'étude des anciens niaîlies pour tous ceux

qui veulent consacrer leur talent à l'application religieuse de

l'art, nous avons voulu contribuer selon la mesure de nos forces

à Fœuvre réparatrice, en publiant une collection de inonumens,

composée à la fois de divers travaux qui datent des vieux siècles

catholiques , et d'autres qui , fruit de la nouvelle école alle-

mande, serviront à montrer comment l'on peut, même au sein

de l'anarchie morale et intellectuelle de nos jours , rattaciier

l'art moderne à la pureté et à la sainteté de la pensée ancienne.

Le sujet de cette collection se trouvait indiqué, de droit comme
de fait, dans YHistoire de Sainte Elisabeth, à laquelle nous avions

consacré plusieurs années de travaux, et qui a eu le privilège

d'inspirer à toutes les époques le ciseau et le pinceau des ar-

tistes chrétiens. Nous avons eu le bonheur de trouver un édi-

teur aussi dévoué que nous à la régénération religieuse de l'art,

et qui s'est chargé de cette entreprise avec un zèle et un désinté-

ressement puisés dans les plus nobles motifs. Fort de son appui

,

nous avons pu profiter de nos voyages pour recueillir en Italie et

en Allemagne tout ce que nous avions découvert ou remarqué

de plus important parmi les monumens relatifs à notre sainte.

• Nous reproduirons en premier lieu les tableaux qui lui ont

été consacrés par les plus illustres représentans de l'ancienne

école florentine, Taddeo Gadi (i35o), le principal élève de

Giotto, et digne émule de son maître; Andréa Orgagna (iSig-

1089), le plus grand des peintres , des sculpteurs et des archi-

tectes de son tems, qui précéda Michel-Ange dans cette triple

supériorité, et qui, certes, sous le point de vue chrétien , l'a

surpassé de beaucoup; le bienheureux Fra Angelico da Fiesolc

(1587-1^55), le pïua angcliquc, le plus accompli des artistes

chrétiens; enfin, Alessandro Botticclli (i487-i5i5}
, qui, au

milieu de la dégénération déjà trop générale de l'art, due à l'in-

fluence des Médicis, sut rester fidèle à la poésie mystique de

ses prédécesseurs.

«Passant de l'Italie à la vieille Allemagne, nous donnerons

l'œuvre d'un peintre anonyme de la pure et primitive école de

Cologne (i55o-i4oo), qui fut pour l'Allemagne ce que l'école

de Sienne avait été pour l'ilalie; puis celle d'un peintre bàlois

du quinzième siècle ; dont le uoiu est resté également inconnu;
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celle de Lucas de Leyde (1494-1 555) ,
qui termine le cycle des

anciens peintres catholiques au-delà du Rhin ; et enfin une mi-

niature attribuée à Hemling ( 1429-1499), le Fiesole delà Flandre,

et tirée du célèbre Bréviaire Grimani à Venise. Un grand vitrail

de la cathédrale de Cologne nous montrera sainte Elisabeth di-

gnement placée dans l'église-type de l'époque qu'elle a glorifiée;

le bas-relief, presque contemporain de la sainte, qui orne son

tombeau à Rlarbourg; ceux, plus récens, que l'on voit sur les

autels de son église , la châsse si célèbre où fut renfermé son

corps sacré , et la statue qui a été pour nous le premier indice

de son histoire, serviront à faire connaître la marche parallèle

de la sculpture et de la peinture des anciennes écoles germa-

niques.

»A ces précieux débris d'un passé qui ne reviendra jamais,

nous avons la consolation de joindre des témoignages vivans de

la résurrection de ce feu sacré de la foi qui l'animait , dans les

œuvres des artistes contemporains de l'Allemagne. Frédéric

Overbeck, lu gloire de l'art chrétien de nos jours et le flambeau

de son avenir , a bien voulu interrompre le cours des grands

travaux qu'il poursuit au sein de la vie éternelle , pour enrichir

notre humble collection d'un dessin qui représente un des traits

les plus populaires de l'histoire de notre Sainte. On verra en-

suite le même sujet traité en bas relief par Schewanthaler, qui

occupe le premier rang dans la sculpture nouvelle d'Allemagne,

comme Overbeck dans la peinture. Mûller de Cassel et Flatze

du Tyrol, qui ont tous deux cultivé sur le sol d'Italie les excel-

lentes dispositions de leur nature germaniqxie, nous ont ap-

porté leur tribut de dévotion à la sainte qu'ils chérissent comme

nous. Enfin , nous nous félicitons de fournir aux personnes qui

s'intéressent à l'art, une occasion de connaître la nature et la

portée d'un jeune talent qui nous semble promettre à la peinture

chrétienne un véritable représentant, si Dieu le maintient dansla

voie salutaire qu'il a daigné lui ouvrir. Octave Hauser, d'origine

allemande, né en 1822, a eu le bonheur de passer son enfance à

Florence. Ses yeux se sont ouverts à la lumière de l'art, en face

des admirables fresques de Fra Angelico, deMemmi,de Giotto,

d'Orgagna : c'est dans ces pages immortelles qu'il a lu sa des-

tinée ; et dès l'âge de treize ans, guidé par les conseils d'un père

qui a consacré sa vie au service de l'art chrétien , cet enfant
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commença à éludier d'après les grands maîtres catholiques.

Rentré en France, à quatorae ans, il a commencé la série de

compositions relatives à la vie de sainte Elisabeth
,
qui forme

une partie considérable de notre collection. Nous reviendrons

sur chacune d'elles en son lieu. II se peut que nous soyons aveu-

glé par la tendre sympathie avec laquelle nous avons suivi,

dans une âme si jeune , le développement d'une pensée iden-

tique à celle qui a si long-tems absorbé la nôtre; mais il nous

semble que tout juge non prévenu y reconnaîtra avec nous une
originalité, une profondeur de sentiment, et une pureté d'ins-

piration que l'on cherche en vain dans les prétendues œvivrcs

d'art religieux de nos jours. Assurément nous ne donnons pas

ces produits du crayon d'un enfant de quinze ans comme des

chefs-d'œuvre, mais bien comme une preuve des heureux ré-

sultats d'une éducation formée par l'étude pieuse des véritables

maîtres chrétiens, et dégagée des liens de la routine clas-

sique.

«En dernier lieu, la collection se complète par des médailles,

des lettres ornées, tirées d'anciens manuscrits, et autres objets

relatifs à notre Sainte. Des vues du château de TVarbourg , où
elle fut élevée, et où elle vécut avec son mari, ainsi que de la

ville de Marbourg, où elle passa ses années de veuvage et où elle

mourut, reproduiront l'état actuel des lieux immortalisés par

son souvenir. Enfin nous donnerons desfragmens de la célèbre

église qui porte son nom, et qui a été le premier monument
du style ogival pur que l'Allemagne ait possédé.

nSi, dans le courant de la publication, nous venions à re-

cueillir quelque monument de la chère Sainte, qui nous semblât

propre à figurer dans notre collection, nous ne renonçons pas

au droit de l'ajouter aux divers objets dont nous venons d'en-

tretenir nos lecteurs '. »

Le C** de Montaiembert.

» La collection aura au moins trente planches sur quart colombier;

chaque planche aura une feuille de texte explicatif, historique, biogra-

phique, etc. Le prix de chaque livraison, contenant trois planches, sera

de trois francs, sur papier de Chine. Il paraîtra une livraison tous les

vingts jours, depuis le 1" janvier 1838.

La souscription est ouverte chez Boblet, éditeur, qaai des Augustins^

u" 37, et Debccourl, rue des Saints-Pères, n* 69.
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RECHERCHES HISTORIQUES
SUR LA VÉRITABLE ORIGINE DES VAUDOIS ET SUR LE CARACTÈRE

DE LEURS DOCTRINES PRIMITIVES '.

Ce qu'il faudrait faire en histoire. — Division de l'ouvrage. — De l'ori-

gine des Vaudbis. — Epoqjie où parut Valdo.— Différens noms des

Vaudoîs. —Examen des autorités sur lesquelles ils se fondent pour ré-

clamer une haute antiquité,— De Claude évèque de Turin. — S'ils re-

montent jusqu'aux apôtres.—Suppositions de Muston,—de Peyran.

—

Examen des erreurs de Valdo.—11 voulait réformer l'Eglise et former

un ordre religieux. — Tableau général des erreurs vaudoises.

La grande entreprise de refaire l'histoire, qui semble être

pourtant une nécessité de l'époque, si nous voulons achever de

renverser ce que 31. de Maistre appelait une grande conspiration

contre la vi'riié , aurait de quoi effrayer, surtout dans un siècle

où le preaiier besoin est de faire vile, parce que chacun est

pressé de jouir du fruit de son .travail. En cette occurrence, le

meilleur moyen, et le seul praticable, serait assurément de se

borner, de déterminer chacun sa tâche, de se choisir un coin

du vaste champ , et de le remuer, de le creiiser à fond. Cette

culture parcellaire et profonde, appliquée à l'histoire , aiirait

sans doute des résultats analogues à ceux qu'a obtenus la divi-

sion des travaux, en industrie et en agriculture; et peut-être

est-celàce qui presse le plus, avant d'échaffavider des systèmes,

qui pèchent presque tous par la base et faute de matériaux, au

moins lorsqu'ils veulent s'étendre au de-là de certaines généra-

lités. L'Allemagne peut justement s'enorgueillir d'avoir donné,

sur plusieurs époques et sur un grand nombre de personnages

historiques, des notions, qu'on peut regarder, à peu de chose

près, comme complètes ; et, de son côté, la France compte

> Vol. iu-S"; à Paris, chez Périsse frères,, libraires; prix, 5 fr.
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quelques essais de ce même genre , qui ne demeurent au-

dessous d'aucune comparaison.

C'est au nombre de ces dernières publications, les plus soli-

des et appartenant à la France, sinon par la patrie de l'auteur,

du moins par le langage et la sympathie, qu'ont leur place mar-

quée, les Rfc/icrc/ies $111- les Vaudoh, surtout quand elles sont ac-

compagnées de l'histoire complète de cette secte, à laquelle le

livre que nous annonçons est destiné à servir ^L'introduction. Mais

celle introduction est assez remarquable par elle-même, pour

que nous eussions à nous excuser de n'en avoir point parlé plus

tôt , «'il ne fallait chercher la cause de ce retard ailleurs que
dans notre bonne volonté.

Quelqu'intérêt néanmoins qui s*allache à cet ouvï-age, con-

sidéré comme jetant de grandes lumières svir une des sectes les

moins connues, et sur l'une des époques du moyen-âge les

plus curieuses et les plus difficiles à débrouiller, ce serait en

méconnaître l'importance que de la réduire à ce seul résultat.

On n'ignore point, en effet, que le protestantisme, à sa nais-

sance, s'eflforça de se rattacher avix Vaudois, qui furent loin de

s'opposer à cette alliance. Elle fut cimentée, d'une part, par

le besoin de se donner une apparence de vie, en se ralliant à
quelque chose de nouveau ; et, de l'autre, par le désir de se

donner une apparence de vérité, en se rapprochant de quelque

chose d'ancien. Et nous aurions à signaler ici, si c'était le lieu,

cette tendance de toutes les hérésies à se créer des ancêtres, à

remonter toujours plus haut. Les réformés s'accrochent aux
hérétiques du 12* siècle; ceux-ci, comme nous le verrons plus

loin, font tous les efforts possibles pour enfoncer leur origine

dans la nuit des tems. Mais ce qui a vraiment lieu d'étonner,

c'est qu'au ig" siècle, des écrivains Vaudois, qui n'ont plus

guère que le nom de commun avec leurs prédécesseurs, qui

seraient bien fâchés de leur ressembler autrement, et dont
toute la profession de foi se réduit au pur rationalisme., soient

encore dominés par l'envie de pousser leur généalogie jusqu'aux

premiers siècles de l'ère chrétienne. Tant l'esprit humain, laissé

à sa propre individualité, ressent sa faiblesse! tant est profond

le besoin de tenir à quelque cliose d'antique et de permanent!
Mais, sans nous arrêter à ces conditions, contentons-nous de
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remarquer cette alliance instinctive de toutes les sectes contre

le catholicisme , d'où il résulte que, si chacune d'elles se rési-

gne à tous les sacrifices, à toutes les absurdités, afin d'avoir

plus de chances de succès contre l'antique vérité; de leur côté,

les défenseurs de celle-ci ne sauraient frapper une seule er-

reur, sans que le contre-coup n'en retombe sur toutes. Aussi,

le livre dont nous avons à parler ne se trouve pas moins dirigé

contre les proteslans, et, en général, contre toutes les sectes en

dehors de l'unité catholique, que contre la fraction minime
renfermée dans les trois vallées du Piémont. La polémique qu'il

oppose à ces derniers, conclut contre toute la réforme; et

c'est là ce qui lui donne un intérêt d'un ordre plus général

,

dans un moment où le protestantisme semble rentrer dans l'arè-

ne , déguisé sous mille formes, et armé de puissans moyens d'ac«

tion.

Les Recherches sur les Vaudois peuvent se diviser en deux par-

ties bien distinctes. Dans la première, on examine successive-

ment à quelle époque leur secte a paru , à qui elle doit le )Our,

et ce qu'il faut penser des divers systèmes des écrivains Vaudois

et protestans, svir ce sujet. La seconde est plus particulièrement

consacrée à faire connaître le but que Pierre Valdo se proposait

d'atteindre , et à déterminer le caractère et les principaux points

des doctrines que ses disciples ont professées dans les premiers

tems.

Pour établir d'une manière sûre l'époque de la naissance et

la véritable origine de l'hérésie Vaudoise, l'auteur a d'abord re-

cours aux autorités contemporaines. Il va chercher dans les

chroniques et les autres documens si nombreux du moyen-âge
,

tout ce qui traite de Valdo et de ses sectateurs '
; il reproduit ces

' Nous donnons ici la liste des principales autorités citées dans les

recherches sur l'origine des fraudais :

1° Bernard, abbé de Foncald, écrivain de la fin du 12« siècle, auteur

d'un traité contre les Vaudois, inséré dans Xa bibliothèque des Pères, (Lugd.

1677, t. XXIV. )

9.° Alain de Clsle onde Lille, surnommé le Grandet le Docteur universel,

célèbre professeur de l'université de Paris, vers la fin du 12« ou le com-

mencement du 13« siècle. On disait de lui : sufficiat vobis vidisse Àlanum.

"N'oir son traité : de fide cathoUcà, contra hœreticos prœsirtim AlbigenseSf
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diverses aulorités, non par citations écourtées, où le vrai sens

de l'auteur est si souvent dénaturé, mais par longs passages
,

parfragmens entiers, qui deviennent presque toujours matière

d'une crilique approfondie; il les compare, apprécie leur valeur

respective, et de cet ensemble de preuves, il résulte clairement,

1" que Pierre Valdo, riche marchand de Lyon, est bien le père,

le fondateur de l'hérésie vaudoise, et 2° que les Vaudois, appe-

lés autrement Sabbatés ou Insabattés, à cause d'une chaussure

particulière, ou bien encore Pauvres de Lyon, Léonlsles (de Leo-

na, ancien nom de la ville de Lyon), prirent naissance dans

cette ville, vers l'an 1 160. Tel est sur ces deux points le senti-

ment de l'anglican Hallam, dont l'autorité, en ce qui concerne

les faits du moyen-âge, est ici corroborée par la bienveillance

dans l'ouvrage intitulé : Alani magni de Insulis...y opéra moralia, parœni-

tica et polemica,,,, opère B.D. Caroti de Viscli, illustrata. Autuerp. 1C5i.

3° Eberard de Beiliune, écrivain de la même époque. Voir: Eberardi li-

ber Anti-hœresis, cap. XXV, apud Bibl. PP. t. XXIV, p. 1572.

liO Pierre de Faucernay, célèbre par son histoire de la guerre des Al-

bigeois dont il avait été témoin oculaire. Voir sa chronique intitulée Pc-

trimonachi cœnobii Valltum Cernai, ord. Cisters. historia Albigenium. cap.

II. apud Duchesne hist. Francorum script, t. V.

50 Etienne de Belleville, de l'ordre des frères prêcheurs. — Stephanus de

Borbone, al. de Bellavillâ, F. O. P., liber de septem donis Spiritâs sancti

,

part. IV, cap. XXX, apud Echard : script, ord. prœdicat.

6° Le P. Moneta^ aussi Dominicain et célèbre professeur de philosophie

dans l'université de Bologne, au commencement du 13^ siècle. Sa vie

offre des détails pleins d'intérêt. P^enerab. P. Monela, adversus Catharos

et FaldenseSf lib. V, c. i. Romae 1 7i3.

7° Ranier Sacco, qui après avoir passé 1 7 ans dans la secte des cathares

qui le regardaient comme l'un de leurs principaux chefs, et l'avaient

même élevé à l'épiscopat, abjura ses erreurs, prit l'habit de Saint-Domi-

nique et devint inquisiteur pour la province de Lombardie. Reineri, ord.

prœd. contra raldenses liber, cap. I, t. V, VI. ( in B. P. P. t. XXV. )

8° Pierre de Polichdorf proiesssur de théologie , vers le milieu du 13'

siècle. Pelri de Polichdorf, contra hœres. Valdensium Tractatus. prsef. cap.

I. in Bib. PP. t. XXV.
9* Un traité contre les mêmes hérétiques, inséré par D. Martenne dans

son thésaurus novus anedot. p. 1778, sous le tiire de : tractatus de hereai/

pauperum deLugduno, auclore anonymo.
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naturelle qu'il porte aux Vauilois et aux prolcstans : « Les écri-^

I) vains contemporains, dit-il . s'accordent à nous représenter

sA'aMo comme le fondateur des Vaudois, .. Nous trouvons dans

»les actes de l'Inquisition le mot pnuperes de Lugdano employé

» comme synonyme de Vaudois, et il est difficile de douter que

»les pauvres de Lyon ne fussent les disciples de Valdo. Alanua^

in\y.\\, dans le second livre de son traité, s'occupe à combattre les

• Vaudois, désigne expressément Valdo comme leur fondateur.

oPetrus Monac/ius en fait autant. Ces autorités paraissent d'un

sgrand poids, car il n'est pas facile d'apercevoir quel avantage

ces écrivains pouvaient avoir à déguiser la vérité sur ce point.

• Cependant quelques écrivains modernes d'un nom imposant '

«ont soutenu vivement "que leshabilansdcsvalléesconservaient

ïune foi pure plusieurs siècles avant l'apparition de Valdo. J'ai

«lu ce qu'avance à cet égard Léger, mais je n'y ai point trouvé

>ide preuves suffisantes à l'appui de celte disposition, qu'on ne

• doit pas néanmoins regarder comme entièrement dépourvue

»de vraisemblance. Ils tirent leur meilleur argument d'un an-

»cien poème appelé la Noble leçon , dont il existe un manuscrit

• original dans la bibliothèque publique de Cambridge. Ce

• poème passe pour être daté de l'an i loo, plus d'un demi-siè-

• cle avant l'apparition de Valdo. Mais les vers qui expriment la

«date, ne la donnent que d'une manière vague, et peuvent très-

• bicn s'appliquer à toute autre éjioque antéricxn-e à la fin du

» la" siècle ^.»

Entrant dans le fond de la question, l'auteur des /î^t//frf//f

s

s'attache d'abord à bien mettre en relief, à présenler sous ses

> Les noms imposans comme ceux de Le'gcr et consorls dont parle

Ilal'.am, n'imposent plus à j)ers()nne aujourd'hui , et ils n'en imposent

j)as davantage à qniconf[ue a le courajjcdc lire les ouvrages publiés sous

ces noms, et de juger ces hommes par leurs e'crits et par leurs œuvres.

» Que ces c'crivaius aieiit s,u\\\ci\u yivemeitt leur prétendue aniériurilc

.Sl)r^aldo; d'accord; qu'ils l'aieul soutenu solidement , no\x% eu prenons

llallam pour juge. La suite de ces rechei'ches montrera encore mieux

qu'une telle opinion est eidicvement dépourvue de v raiseniblance. Quant à

la foi des habitans des vallées, elle était pure et très-pme a^ant Valdo, car

ils étaient catholiques romains.

^ Hallam, V Europe au moyen ùgc, t. IV. ch. 0, 9.' parlie.



SLR L.V viRlTADLl-, OUIGIMi DES VAL DOIS. 101

Vérîlablos Iraits, ce personnage de Valdo, sur lequel les écri-

vains vaU'Iois et proteslans se sont plu à amasser des obscurités.

On conçoit, en cfTet, quel intérêt ils avaient à nous donner cet

homme, non plus pour un hérésiarque, pour le créateur d'une

secte qui n'existait point avant lui, mais pour un cliaud prosé-^

lyte, ou simple chef de parti des Yaudois, un homme qui fut fa-

meux au milieu d'eux, ainsi que s'exprime Sasnage '. Il s'agit

d'abord du vrai nom de Valdo, qui se trouve reproduit par les

chroniqueurs, avec de légères variantes, qu'expliquent suffis

sammenl la diversité des idiomes, les traductions latines et les

distractions des copistes; et, après un examen, souvent mêlé
d'une ironie amplement justifiée par l'argumentation pauvre et

chicaneuse des adversaires, notre auteur arrive à cette conclu-

sion :

« Après cela
,
que le nom de Valdo soit, pour celui qui l'a

porté, un nom de famille ou un nom de ville ou de pays
; que

ce nom vienne de Valdès, ville de Flandre , ou de Vaud, bourg

près de Lyon, peu nous importe, pourvu que M. Peyran nous

accorde, i" que P. Valdo l'a porté, et que ce citoyen de Lyoa
s'appelait réellement Valdo ou Valdius, ou f^aldensis, ou Valdc'-

sius, ou Valdus, ainsi que l'ont diversement appelé Pierre de

Vaucernay, Polichdorf , Etienne de Belleville, Moneta et Alain

de l'isle ;
2° qu'aucun de ces anciens auteurs n'a dit , ni même

songé à dire que Pierre l'avait »eçu par suite de son affiliation

à la secte vaudoise ; car ce rêve leur a été tout-à-fait inconnu
,

et il est juste de le laisser à ceux qui l'ont fait. La raison en est

que, pour communiquer un nom, il faut déjà l'avoir, et que
pour l'avoir il faut du moins exister : or, les Yaudois. quoique

très-anciens hérétiques, étaient on ne peut plus inconnus avant

P. Vallo; 5° que les mêmes auteurs et d'autres encore disent

bien clairement quet les Vaudois parure fit tout-à-coup comme
«de nouveaux hérétiques sous le pape Lucius (III) et vers le

1) temsoù Bernard, archevêque deîSarbonne, occupait ce siège •;

• qu'ils s'appellent Yaudois, et tirent leur nom de Yaldo, qui a

«été leur chef ^; qu'ils étaient une bizarre nouveauté et for-

> Ilist. de l'Eglise, ch. X. §. 2.

> Bernard de Foncald.

' Alain de l'IsIe.

Tome XVI.—N" 91-92. i838. y
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» maient une nouvelle race de truands au lenis d'Eberard de Bt*-

plhunc '; qu'on les appelait Vaudois, du nom d'uncerUiin Val*

»do, lyonnais "
;
qu'ils tirent ce nom de celui du premier auteur

»de leur hérésie, qui était \ aldo ^; qu'ils ont eu pour fondateur

» \'aldo de Lyon 4 ; (ju'ils ont pris naissance de ce riche citoyen

• de Lyon, qui fut si frappé de la mort d'un de ses collègues,

«qu'il donna tout son bien aux pauvres , en réunit un gr.md

«nombre autour de lui , et leur enseigna la pauvreté volontai-

»re ^
;
qu'ils tirent leur naissance et leur origine de ce citoyen

«riche, nommé P. Valdo. . . qui vécut environ 800 ans après

• saint Sylvestre distribua son bien aux pauvres...., et

«voulut renouveler la vie apostolique sur la terre ^; qu'ils des-

• cendcnt d'un riche citoyen de Lyon , nommé Valdo. . . , à qui

• Bernard Ydros et Etienne d'Avisé ont fourni la traduction de

• divers livres en langue romane ~. » Moyennant ces Irois conces-

sions , nous laisserons à IM. Peyran la liberlé de donner au nom

de Valdo telle O! igine ou telle dérivation qu'il voudra. »

Nous sommes conduits successivement à chercher la vraie

étymologie du nom des Vaudois, qui dérive bien de Valdo {^Fal-

densis), et nullement de leur situation géographique, au milieu

^les vullccs (ra/s ou vaux) du Piémont, puis à fixer l'époque où

vécut Pierre Valdo, laquelle doit êîre incontestablement placée,

de l'aveu même de Mosheim et des auteurs Vaudois, entre les

années 1 160 et 1 180; puis enfin, à distinguer les divers noms sous

lesquels ces héréliqvies ont été désignés, afin de ne point les con-

fondre avec cette multitude de sectes qui parurent à la même
c'^poque ; Jlblgeois ou nouveaux Manichéens, nouveaux Ariens

y

nouveaux Donatistes, Cathares, Bogomiles , Poplicains, Bulgares,

Gazarrs, Picards, Lombards, Runcaires, Bohémiens, Patarins, Fratri-

celies,Cotereaax, Lollards, Passaguins, Bons- Hommes, Arnoldistes,

Espéronistes,Josephistes,Herriliens, Turlupins, Chaignards, Ribaiuls,

Sicards, Piphles, Tisseraiuls, etc. Dans cette cohue de sectes, qui

> Kberard de Bcthiine.

» Pierre de Vauccrnay.

^ Etienne de Bourbon ou de BelluviUa.

4 ISIoneta.

6 Reinier Sacco.

« Pwlichdorl".

7 honct, ou l'auteur de l'ouvrage cite sons ee nom.
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«ont souvent comprises sous la désignation commune à'Àlbi^

geois, et qu'il serait bien dilïicile de disUnguer aujourd'hui, les

Vaudois tiennent une place à part, par leur doctrine et leur

caractère. Bossuet, et tous les auteurs qui ont traité ce sujet

avec quelque profondeur, sont d'accord là- dessus. Si le nom de

J'audois a été employé quelquefois d'une manière trop générale,

comme s'appliquant indifféremment à ces sectes, il faut l'attri-

buer, soit à ce qu'elles avaient un certain nombre d'erreurs

communes à toutes , soit à l'alliance qu'elles avaient contractée

dans l'intérêt de leur propagation ; alliance qu'un auteur con-

temporain, Rainter Sacco, qui avait été évèque dans la secte des

Cathares y compare aux renards de Samson, qui avaient la tête

tournée en un sens opposé, quoii^u'ils fussent unisentr'eux par

la quevie. Ainsè, dit-il, les hércliques sont divisés ent/eux et opposés

les uns aux autres , bien qu'ils se montrent unis quand il s'agit d'at-

taquer l'Eglise romaine.

Après avoir ainsi déterminé les vrais commencemens de

l'hérésie vaudoise, notre auteur quitte la défensive pour tla-

quer à son tour, et passe à l'examen des autorités sur lesquel-

les se fondent les adversaires pour trouver aux Vaudois une ori-

gine antérieure à Pierre Valdo, Le même ordre et la même
lucidité régnent dans la suite de cette discussion. On peut ranger

en quatre classes les documens en question.

1° Les aveux des auteurs catholiques. Sur une douzaine environ

qu'on allègue en faveur de l'antiquité des opinions vaudoises,

il n'y en a que trois, à vrai dire, qui puissent prêter matière ù

discussion; attendu que les autres ne traitent nullement la

question, ou bien qu'ils sont postérieurs au i5« siècle. Or, le

texte de ces trois chroniqueurs a été évidemment tronqué et

falsifié; il n'y a qu'à rétablir les citations indiquées dans toute

leur intégrité pour les tourner contre ceux-là même qui préten-

daient s'en servir, et pour dévoiler ce que nous appellerons la

tactique du ministre Léger, comme aussi l'imprudence dos

défenseurs plus récens de la secte, qui n'ont fait que reproduire

l'argumentation de leur prédécesseur avec la fidélité de disci-

ples et quelquefois de copistes '.

' Léger, ministre Vaudois au 17* siècle, a laissé une histoire des

Eglises èvangéliques des vallées du Piémont. C'est contre cet ouvrage que

notre auteur dirige très-sou\ent sa critique. Les écrivains plua re'cens
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10 Documcns privés que les Vaudois regardent comme propres d

leur secte. D'après les Vaudois eux-mêmes, ces documens se

réduisent à deux, qui leur assurent incontestablement, l'un

cinquante, l'autre soixanle-dix ans d'antériorité sur P. Valdo.

Sans aller plus loin , nous pouvons accepter ce résultat, bien

modeste assurément, lorsqu'on prétend remonter au 4' siècle,

ou plus haut, comme nous le verrons par la suite. C'est pour-

quoi nous ne suivrons pas les liec/ierc/ies dans la critique de ces

mêmes pièces, d'où il appert que lune d'elles, intitulée :

Quest-ce que l'Anté- Christ? qui paraît d'ailleurs totalement

étrangère à la secte des Vaudois, au lieu d'être datée de 1 120,

est incontestablement de la fin du i5' siècle, ou du commence-
ment du i4'; et que lautre, poème manuscrit qui renferme

une exposition des doctrines vaudoises, n'a, ni dans son écri-

ture , ni dans sa langue , ni dans les dates qu'il renferme , rien

qui puisse le fai^e remonter au-delà du 12"^ siècle. Hallam est

encore formel sur ce point : a Ils tirent, dit- il, leur meilleur

• argument d'un ancien poème appelé la JSobla Lelzon.... Ce
» poème passe pour être daté de l'an 1 100, plus d'un siècle avant

«l'apparition de Valdo. Mais les vers qui expriment la date, ne
»la donnent que d'une manière vague, et peuvent Irès-bien

«s'appliquer a toute aulre l'poque antérieure à la fin du i2«

B siècle '. »

5° Témoignage tiré des suppliques des l'audois d leurs souverai7is.

Bien ne [jrouve mieux combien les sectaires se défient de leuis

propres forces, que ce besoin d'aller de tout côté mendier des

preuves, si toutefois on peut donner le nom de preuves à ce

qui n'est qiie l'énoncé de leurs prétentions. L'ne cause est jugée,

dès- lors qu'on essaie de la soutenir par de semblables moyen^

,

et il devient superllu d'aller déterrer, avec notre inexorable

critique, un plus grand nombre encore de suppliques émanées

fie la secte dont il est surtout question dans les rcctterelics, ;oat: M. Brez

à qui l'on attribue une liistoiie des Vaudois, ou des habiians des vallées

occulc'ildlcs du Picmoitt... Paris 1 796 ; INI. Peyx'an, mort il y a peu d'an-

nées, rninislre à la cour, auleur prcsuraé d'uue notice sur L'état actuel des

Eglises vaudoises. Paris 1S22 ; el surtout le dernier de tous, M. A. Mus-

ton, qui a publié à Paris, en 183'
, une liisloire des Vaudois des vallées du

Piémont,

' L'Europe au moyen âge.
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lie la môme source, et bien avitremenl concluantes contre leur?

auteurs, puisqu'ils y placent eux-mêmes les premiers commen-
cemens de leur secte à l'époque que nous avons indiquée d'a-

près tous les monumens contemporains.

4° Ce sentiment de leur faiblesse, cettç nécessité de suppléer

parle nombre à rinsuffisance des preuves, a fait prendre aux

Vaudois un parti vi aiment incroyable, c'est d'emprunter des

nrgumcns en faveur de Iciir ancienneté aifx auteurs T)rotestans,

postérieurs par conséquent au i5' siècle. Quelle que soit cepen-

dant l'autorité de Be:e,de Sleii/an, de Dreliricourt, de Robert

Olitt-tan [pieux et savant personnage , saint homme, au dire de

Léger) , d'Esi'on Rtidiger, de Marauda, de tous les docteurs de la

réforme, elle ne saurait aller jusqu'à les faire servir de témoins

pour des faits qui se sont passés trois, quatre, ovi même six

siècles avant eux; ou bien jusqu'à faire que ce qui n'est pas,

soit ; comme, par exemple
,
que Jean fîuss , mort en i4i-"' et né

eu 1570, vécut ters la fin du i5' siècle , ainsi que l'avance imper-

turbablement l'ex-ministre Brez ; ou bien encore, que les

conciles de Verceil (io5o), et de Tours (1 165) se soient occupés

le moins du monde de l'iiérésie dont il est question, malgré

toute la bonne volonté du colonel Jiaranda, ((ui, pour donner

pins de poids à sou assertion, trouve à propos d'insérer le nom
des Vaudois dans le texte du dernier de ces deux conciles. Il est

en outre, encore ici, facile d'opposer à ces noms une liste non

moins imposante d'écrivains protestans qui déposent contre

toule prétention d'antériorité sur Pierre Valdo '.

La tâche du critique semble achevée, et, dit l'auteur des

Recherches sur les Vaudois, nous nous arrêterions ici, si
,
pour satis-

faire pleinement nos adversaires , nous ne leur eussions promis de ne

laisser aucune des faces de la question à examiner, aucun de leurs

systèmes d rifuter. 11 reste donc à considérer chacun de ces sys-

tèmes, imaginés tous dans le but de se donner une antiquité

plus ou moins recub'e. Leur ensemble, du reste , ressemble à

une échelle dressée en l'air, à l'aide de laquelle les Vaudois

• On peut citer au nombre île ceux-ci : L'auteur anonyme de la chro-

nique des Vaudois, Bu]ini;er, Sainte-Aldeconde, Virel, l'auteur de l'his-

ioive de i'élat de CEgUse, Chassagnon , Mosheim , de Thou, prcteslanl de

çœuv, quoique catholique de nom, etc.
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chcrclicul à remonter de siècle en sic-cle, comme de degré en
dt.'grë, jusqu'à une époque qui n'est pas encore bien convenue

entr'eux. Ce serait, selon quelques-uns, seulement au y' siècle;

d'antres vont jusqu*au 4* •> et d'autres, enfin , ne prétendent pas

moins qu'à passer pour contemporains des apôtres , ou même
iie^ prop/ù tes , ce qvii paraît un peu exorbitant.

Le personnage clioi>i pour tenir lieu de premier échelon,

dans cet échafaudage, et qu'ils établissent immédiatement au-

dessus de la tête de Pierre Valdo, c'est Claude , évêque de Tu-

rin, vivant au commencement du 9' siècle. Claude était espa-

gnol de nation, et il avait été disciple de Félix d'Urgel, dont il

avait sucé l'hérésie des Adopilens. Félix, ayant été condamné au

concile de Francfort, à la sollicitation de Charlemagne, Claude

jugea à propos de dissimuler; mais il jeta le masque dès qu'il

eut été élevé, par Louis-le-Débonnaire, sur le siège de Turin. La

prétendue réforme qu'il entreprit alors, se borna à déclamer

avec emportement contre la cour de Rome, à s'élever contre

l'invocation des saints et les pèlerinages, et à nier le culte des

images et des reliques, qu'il allait lui-même détruire et fouler

aux pieds dans les églises. Le diocèse de Turin se souleva aussi-

tôt contre cet indigne pasteur; le clergé de la cathédrale pro-

nonça d'une voix unanime la réprobation de ses crimes; les ha-

bilans mêmes se soulevèrent en masse, et sans le caractère sa-

cré dont le briseur d'images était revêtu, on se serait porté à

des voies de fait contre sa personne. A peine eut-il expiré qu'on

jeta son cadavre dans les égoùls du palais, d'où il ne fut retiré

que pour être solennellement dégradé, mis sur le bûcher et

réduit en cendres, qui furent jetées au vent, aux acclamations

de tout le peuple. Du reste, sa tentative de schisme périt avec

lui; l'histoire n'a pas su lui découvrir un seul disciple, et les

"Vaudois font de vains efforts pour l'inscrire au nombre de leurs

ayeux, attendu la différence radicale qui existe entre l'ensem-

ble de leurs erreurs et celles de Claude.

Passons au deuxième échelon, et voyons de quelle singulière

façon les prolestans et les Vaudois cherchent à s'y accrocher.

C'est ici surtout que le ministre Léger, auteur de YHistoire des

églises évangeliques des vallées du Piémont, donne cours à ce genre de

conlioverse, qu'il est diiricilc de qualifier poliment. Car, d'un

côté, se plaçant au bas de l'échelle, et s'y attachant de toutes
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SCS forces, il déclare que, « jusqu'au 7' siècle, il serait absurde de

• demander des preuves de la succession apostolique des églises

• vaudoises; puisqu'elles ont pu demeurer dans la communion
))de Rome, sans se polluer d'aucune superstition , idolâtrie, ni

1^ hérésie, elle-même n'en étant pas encore souillée ; » et, d'un

autre côté, levant la tête vers les degrés supérieurs, il imagine

un certain Léon, contemporain de saint Sylvestre, qui, ne

«pouvant approuver la bombance des richesses, le luxe et les

» honneurs mondains , où Constantin élevait ce Sylvestre , et en

"général l'Eglise chrétienne, prévoyant la grande corruption

«que CCS richesses et cet orgueil y amèneraient, n'y voulut

i> point avoir de part, et se détacha de la communion de ce Syl-

» vestre, pour lors évêque de Home, pour se tenir purement à la

«pauvreté et simplicité a/)o.ç/o//^Mg,.. Ce qui, dit-il encore, est

«d'autant plus probable que , depuis le tems de Sylvestre , il n'y

»a plus eu dans Rome de vrai évêque, et qui fût véritablement

yyaposiolUjue... o Au fond, qu'est-ce que ce Léon? où, et quand
a-t-il existé ? qui en sait des nouvelles? Toutes les chroniques,

tous les monumens demeurent muets sur ce prétendu scission-

naire; et le mensonge histori(|ue est tellement patent
,
que les

modernes écrivains vaudois ont cru devoir négliger entièrement

ce moyen.

Ils en inventent d'autres, en revanche, qui ne sont guères

meilleurs. Ici, néanmoins, la bonne foi est mieux respectée,

et on met un peu plus desoin à sauver les apparences. Car, dès

ce moment, les preuves changent totalement de caractère, et,

au lieu de conserver une forme assurée et affirnaative , elles

prennent modestement celle de simples suppositions. C'est

tout un roman que nous croyons devoir rapporter, sinon pour

l'inslruclion du lecteur, au moins pour sa récréation, et en

preuve de l'esprit inventif de messieurs les docteurs des trois

xallces.

Voici d'abord M. Muston, l'historien-poète , le Michelet de la

secte (sauf le respect dû à M. Michelet), qui nous récite que ,

«sous Décius et Valérius, dans le 3* siècle, de grandes per-

«sécutions dispersèrent un grand nombre de fidèles, qui ont

«cherché, soit du midi de la France, soit du nord de l'Italie,

»un refuge dans les lieux écartés... Et c'est pendant ces poui'-

«suitcs dirigées contr'eux, que, selon son opinion, toujours
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«mûrie et méditrc , ceux que l'on appelle aujounrhui Vau-
» dois, se seraient rendus dans les vallées des Alpes qui séparent

• ces deux pays (la Gaule et l'Ilalie), cl en auraient pris ou leur

«auraient donré leur nom... 11 reconnaît à la vérité, que la

«preuve de ce fait n'est pas absolument inattaquable, et se ré-

«(luit à une extrême probabilité. » Il tire son principal argu-

ment du langage même des vallées, et construit tout un systè-

me qui, selon l'auteur des Rcc/ierc/ies , peut être ramené à cet

argument : « Le patois des vallées renferme plus de mots latins

» que tous les paiois et toutes les langues des nations environ-

«nantes; donc, le peuple (jui le parle tenait déplus près aux

«anciens habitans du sud de l'Italie, que toules ces autres na-

>) tiens, et il les surpasse, par conséquent, toutes en ancienne-

» té. Mais, ce patois n'a p^s pu hériter et conserver de teis avan-

» tages , sans que le peuple qui le parle se soit détaché d'f. sein de

vta latiniié y dans le tcms que le latin se trouvait encore dans

it toute sa rigueur, et était généralement axUé parmi le peujile
;

» donc, les ancéîrcs des Vaudois sont sortis pendant les premiers

Dsiècles du Christianisme ; donc, leur séparation de l'Eglise ro-

»maine date des mêmes siècles; donc, enfin , la secte vaudoise

«remonte aux premiers tems du Christianisme. »

Telle est le système d'em/^/rt^i'y/i , auquel M. Muston ne pré-

tend accorder qu'un degré (ïcxtréine probabilité. Écoutons d'au-

tres écrivains vaudois, qui lîous apprendront des choses non

moins curieuses, quoique d'un ton encore plus modeste. « Sans

• prétendre, nous dit M. Peyran , vouloir fixer l'époque où les

» habilans des vallées reçurent le Christianisme , on peut cepen-

» dant faire, à cet égard, les conjectures suivantes, qui toutes

• sont possibles » . Jusque-là pas de dilliculté. «?sous lisons, conti-

»nue M. Peyran, au chapitre xv, versets 24, 28 de VEpître aux

i>Ro7nains, que Paul avait formé le projet d'aller en Espagne,

«en traversant l'Italie; s'il a fait ce voyage, il est vraisemblable

«qu'il a passé par le Piémoi;t, et qu'il y a enseigné l'Evangile,

«comme il le faisait partout où il passait. D^iprcs cette conjeciu-

tre , tes Vaudois auraient reçu le Cliristianisine de saint Paul lui-

9 77icme» .Que si cette origine vou-; paraît par trop ambitieuse on

en rabattra quelque chose. « L'infatiguable apôtre ayant élé

• conduit prisonnier à Rome, y séjourna pendant deux ans. 11

«profita de ce tcms pour accroîlrc le nombre des Chrétiens qui
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»sc trouvaient déjà dans celte ville; il est probable aus-;i qu'il

» ne bornait pas là ses soins, et qu'il envoyait des disciples ré-

«pandre la doctrine évangclique dans le reste de l'Italie, et par

» conséquent dans le Piémont. D^iprls cette conjecture , les ï'aii-

» dois auraient reçu leChristianlsme des disciples mêmes de saint Paul.*

Nous voici déjà ramenés de saint Paul à ses disciples. 31arclian-

dez-vous encore? Sachez donc que, « le nombre des Chrétiens

»s'aug;menta rapidement à Rome. Accusés de divers crimes,

«dont ils étaient innocens, ils furent persécutés par Néron. Do-

xmitien et d'autres empereurs. Forcés de fuir les barbares per-

»séculevirs, peut-être que q\ielques-uns d'entr'eux auront cbcr-

ché dans les montagnes du Piémont un asile, où ils devaient

• espérer que leurs ennemis ne les poursuiveraient pas. «D'rt/i/'is

cette conjecture les Vaudois auraient reçu le Cliristianisine des succès^

seur's ivimédiats des premiers disciples.

Voilà, croyons-nous , de quoi contenter tout le monde , el il

faudra du malheur si vous ne trouvez à vous accommoder
d'une de ces trois conjectures ; à moins que vous ne préfériez ad-

mettre plus lestement, avec Brez , que, a d'a[)rcs la croyance de

«ses pères, ce seraient quelques apôtres qui auraient apporté la

«doctrine de Jésus-Christ.» Que sait-on!... PeuUche saint

Thomas en allant aux Grandes Indes!... C'est, en vérité, trop

d'honneur que fait notre respectable historien à ses adversaires,

que de s'arrêtera de semblables suppositions, et d'examiner

sérieusement si le chemin de saint Paul, en Espagne, en sup-

posant que saint Paul soit allé en Espagne , était de passer par

les hameaux à^Angrogne, de Prarustin, de Manille et deRodoret !

Les derniers chapitres des Recherches sur les Vaudois . sont

consacrés à constater le vrai but de ValJo, et à déterminer le

principe de ses erreurs et leur caractère distinctif. Il faudrait

ici, poiir une parfaite intelligence de la matière, tracer un
tableau de cette vaste conspiration, qui sembla tout-à-coup se

former au 12'= siècle. On eût dit qvic le repos dont avait joui l'É-

glise durant l'époque précédente, n'avait été qu'une ruse de

Yeîinemi, pour essaye." s'il pourrait triompher du Catholicisme,

déjà vainqueur dans tant de combats , par le défaut de vigilan-

ce, la fausse sécurité, le relâchement et toutes les espèces d'a-

bus qu'amène un repos inaccoutumé , et que , désespérant,

9prèsla longue et terrible épreuve du 10*= ?icclc, de trouver ja-
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mais dans le cœur humain, assez de lâches passions, assez ù&

vices honfcux pour renverser rétablissement du Christ, sans le-

secours de la violence extérieure, il revenait à la charge , avec-

des forces et une fureur, qu'un long relâche avait redoublées.

De tous les auteurs qui ont traité cette partie de l'histoire,

M. Michclct, à notre avis, est celui qui en a le mieux saisi et le

plus fortement exprimé la physionomie. Les Annales ont fait

connaître et jugé ailleurs ' , les pages remarquables, où il a re-

tracé si chaudement le danger que courait alors l'Eglise de

Home, et avec elle le Christianisme et la civilisation '. Mais

quel que soit le mérile de ce tableau, trop vrai dans son ensem-

ble, il y a pourtant une grave erreur relative à la matière que

nous traitons, et qu'il est à propos de relever ici. Cette erreur,

c'est d'avoir fait des Vaudois une secte rationaliste. Nous n'avons,

rien vu dans riiistoirc qui autorise cette inauguration du ratio-

nalisme vaiu/ois; et l'on ne saurait comprendre où M. Michelet

en a trouvé le motif, si ce n'est dans l'intention d'obtenir un

effet, en l'opposant au mysticisme allemand, qui se produisait à la

môme épo(jue, sur le Rhin et aux Paj's-Bas, ou bien peut-être,

dans le désir de procurer au rationalisme contemporain , une gé-

néalogie analogue à celle que nous avons wx les docteurs vau-

dois rechercher si ardemment pour leur secte. Quoiqu'il en

puisse être, leurs premiers ancêtres ne fondaient nullement leurs

erreurs sur la raison , mais sur VEcriture, et presque toujours

sur les passages les plus véhémens. 11 n'y a rien dans leur doc-

trine qui ait l'apparence d'un système logique; s'ils en vinrent

bientôt à modifier les dogmes catholiques , ce fut selon leur

fantaisie , et sans l'ombre ;i'(me déduction rationelle. C'est

ainsi qu'ils croyaieul à la transubstantiation, mais seulement lors-

que le sacrement était consacre dignement. Ils rejettent ensuite la

j)lupari des sacremens, le [culte des images, l'invocation des

saints, et donnent dans presque toutes les erreurs que les pro-

» Annales de ptulos. chrèl. n» 68, t. xu, p. 1 1 f

.

» Nous n'entendons point justifier la manière dont iNI. Michelet ap-

précie la conduite de l'église en cette circonstance , et ce qu'elle fit pour

sauver avec l'unité, la foi , l'ordre , la liberté et la société tout entière.

Autant cet historien a bien compris toute la grandeur du mal ; autant il

s'est montré aveugle et injuste quand il a fallu prononcer sur le seul rc--

rocdc qui pût a'.ors ôlre applique.
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teslans okil renouvelées depuis ; mais ce ne fut que peu à peu,

cl par le contact avec d'autres sectes. Dès le principe, au i:*"

siècle, le vrai motif de séparation avait été de réformer l'Eglise,

de la ramener à la pureté apostolique, sans toucher à la doc-

trine. Pour bien se convaincre que c'était là le premier dessein

des > audois , il suffira de remarquer que le but de Valdo avait

été d'abord de fonder un ordre religieux, semblable à celui que

saint François d'Assise établit plus tard. M. Michelet le recon-

naît lui-même. « Quelqvie singulière que la chose paraisse, dit

» à ce sujet l'auteur des Recherches , il est cependautde fait que le

«but que Valdo se proposait , en réunissant des disciples, était

» de fonder un ordre qui fît profession de la pauvreté volontaire,

B et fût destiné à retracer aux yeux des fidèles la vie des A.pôtres

»et des premiers Chrétiens. C'est ce qu'attestent la plupart des

» auteurs qui ont décrit l'origine de sa secte ', et c'est aussi ce que

«signifie le dépouillement de Valdo, qui donna tout son bien

»aux pauvres, et trouva dans ses largesses le moyen de réunir

» autour de lui un grand nombre de disciples '. » Conrad de Lich-

iieau, plus connu sous le nom de Abbas Uspergensis , auteur

d'une chronique qui s'arrête aux premières années du i5' siè-

cle , raconte qu'on avait ru, depuis peu, quelques-uns de ces pauvres

df Lyon, avec un de leurs chefs , recourir au Saint-Siège, pour en ob-

tenir l'approbation et quelques privilèges?

On peut donc considérer, comme suffisamment prouvé
,
que

le but de Pierre Valdo avait été de fonder un ordre religieux,

et que ses adhérens sont demeurés quelque tems fidèles à celle

première intention ; d'où l'on est en droit de conclure que le

caractère de la secte, au moins à son origine, était bien plutôt

le mysticisme que le rationalisme.

Les Recherches se terminent par une exposition de la filiation

et des progrès des erreurs vaudoises, que nous croyons devoir

retracer rapidement. Pierre Valdo, frappé de cette pensée qu'il

ne restait plus trace de l'esprit apostolique sur la terre , et que

• Quelques citoyens des plus riches de Lyon , dit Reinier, se trouvant un

jour réunis, un d'entr'eux fut frappé de mort subite au sein de cette réunion.

l'a des spectateurs ; Pierre Valdo
) fut tellement effrayé d'un pareil acci-

dent, qu'il donna aussitôt une grande somvic d'argent aux pauvres. (De
Sectts modernorum hceretic. cap. v.)

*- Recherches sur /'or/g. des Vaudois, p. 391 et s.
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rattachement aux biens de ce monde avait produit tous les

désordres dont il avait été témoin, fut conduit peu à peu, et par

le refus (}ne fit l'Eglise d'adopter les idées bizarres ou coiulam-

nablesdii nouveau réformateur, d'abord à déclamer violemment
contre le clergé, et particulièrement contre Rome, à soutenir

que rEglise.avail forfait à sa mission , qu'il n'y avait plus de

vraie Eglise. De là les blaspliêmcs que ses sectateurs proféraient

coniv'elle , au dire de tous les auteurs contemporains; de là

leur refus de reconnaître ses ministres pour les successeurs des

apôtres; delà, enfin, leur prétention à 6tre seuls l'Eglise de

J.-C, et à exercer exclusivement le pouvoir et les fonctions du

ministère sacerdotal. Telles furent les principales erreurs et

prétentions des Vaudois, jusque vers l'an 12 1 5. A. cette époque,

ils s'unirent, à d'aulres hérétiques, pour attaquer de concert

l'Eglise romaine, cl ils empruntèrent un grand nombre de nou-

velles erreurs à leurs nouveaux alliés. Nous ne nous arrêterons

pas au dénombrement de ces erreurs, qui sont, à peu près, les

mêmes que celles des protestans, et que, d'ailleurs, on peut voir

reproduites dans les Annales, d'une manière abrégée, mais

prcscjuc complète '. Qu'il suffise de remarquer, avec notre au-

teur, et d'après le dictionnaire des hérésies, que ces erreurs ont

été puisées à trois sources bien distinctes. On y trouve : 1° celles

des Donaiisies, sur la nature de l'Eglise et sur la nullité des sa-

cremcns administrés par de mauvais prêtres; c'est même là

Icvn- caractère dominant. 2° Celles de Vigilance, sur le culte des

saints et des reliques , et sur la hiérarchie de l'Eglise. 5° Celles

des Iconoclastes. L'auteur du dictionnaire des hérésies dit encore

que les Yaudois ajoutèrent à ces erreurs, qnc l'Eglise ne peut

posséder des biens temporels. Mais il suffit de lire l'énumération de

celles de Marsile et d'Arnaud de Bresse
,
qui avaient précédé de

peu d'années l'apparition des Yaudois, pour se convaincre que

ceux-ci l'avaient empruntée à ces hérésiarques. On peut donc

soutenir (jue, de toutes les erreurs des Vaudois, il n'en est pas

une seule dont ils puissent passer pour les inventeurs.

Tout ceci doit être entendu , néanmoins, sans préjudice des

variations ([ue les doctrines des Vaudois ont successivement

éprouvées. L'autour, eu les signalant , a un double but. Premiè-

' Annales de philos, c'iràt. Erreurs du 12' siècle, N» 25. t, v, p. 2^,

€l 30 ,
2' cilii.
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Tement , d\i$similer la secte vaiuloîse à toutes les autres sectes,

qui ont celle desliiu^e coiTimune, de ne pouvoir vivre, sans

changer, sans se mettre sans cesse en opposition avec elles-

mêmes ; et encore, d'explitjuer la conduite du pouvoir temporel

à l'égard des Vaudois, et d'apprécier, à leur juste valeur, les

plaintes que ceux-ci n'ont jamais cessé d'élever contre la maison

de Savoie. Un mot encore à ce sujet.

C'était chose reçue , et en usage chez les sectaires, de tourner

en dérision la pratique des Catholiques de bàlir des Kglises. et

de s'y réunir pour les oflices divins ; il en était de même relati-

vement aux cimetières ; l'usage des cloches était également re-

gardé comme supeistitieux. Ils ne taisaient pas plus de gràc6

aux collèges, aux universités, et à toutes sortes dVtudes réglées

et privilégiées. L'université de Paris, celles de Prague et de

Tienne, étaient la plus grande des inutilités. Ils comprenaient

dans le même anatlième, les synodes, les conciles et toute sorte

de réunion ecclésiastique. Le clergé ne devait avoir aucun re-

venu fixe, aucune dotaiion; les prêtres devaient tous travaille^

de leurs mains.

Quand on songe, après cela, à tout ce que les Taiidois ont

fait entendre de plaintes et de réclamations, à toutes les ma-
nœuvres qu'ils ont employées, pour obtenir qu'il leur fût per-

mis d'avoir des Eglises, des cimetières, des clochers, des collèges,

des synodes; l'on est surpris qu'ils aient oublié, à ce point,

leurs anciennes doctrines; et, d'autre part, « on voit que les

«souverains de ce pays, en refusant, par le passé, ces choses

naux Vaudois, ou en restreignant encore la concession en de

• ecî laines limites , ne faisaient autre chose que d'exiger d'eux

«qu'ils restassent fidèles à leurs anciennes maximes et à leurs

«pratiques primilix-ies, pratiques ou maximes dont l'observance

«devait être regardée comme une des conditions par suite des-

» quelles leur secte avait été tolérée dans ces contrées; car il serait

«par trop singulier le privilège que les historiens vaudois pré-

» tendaient revendiquer pour eux et les leurs en pareille affaire»

t> Quoi ! ils croiraient avoir été, pendant trois siècles, en droit de

»';e moquer de ces usages, d'en faire l'objet de leurs censvues

«sacrilèges, d'insulter à ceux qui les avaient établis ou qui les

«observaient ; et trois siècles plus tard ils crieront hautement à

«l'injuslicc et à la tyrannie , à cause que l'on ne veut pas leur



114 RECHERCHES HISTORIQUES

spermcllre ces mêmes choses et ces mêmes usages, qui ont élé

«si long-tems l'objet de leurs impies et ridicules dédains ! De

» (juel nom apficler de si bizarres contradictions? L'on avouera

r pourtant que si, en agissant de la sorte, les écrivains vaudols

B ne se montrent ni constans dans leurs doclriues, ni conséquens

il dans leurs principes et leur conduite, ils s'assurent du moins,

» comme l'on voit, l'avanlage de pouvoir constamment déclamer

» contre l'une ou l'autre des autorités qui gouvernent la société.

» Pendant trois siècles, on insulte l'Eglise qui autorise des usages

nqu'on traite de superstitieux; et pendant trois autres siècles,

»on se déchaîne contre l'autorité qui ne veut pas permettre

«qu'on adopte enfin ces mêmes usages , et qu'on se souille de

• ces superstitions! »

Tel est le résumé des Recherches historiques sur forigine des

TmiuIoïs. Nous ne croyons pas trop dire, en afllrmant, que c'est

là une œuvre complète dans son genre. La matière y est épuisée;

et, par la rigueur de la méthode, comme par la lucidité et la

fermeté du langage , elle rappelle les grands controversistcs du

jy' siècle. L'auteur, malgré son habitude d'être toujours grave

et sérieux , n'a pu quelquefois se défendre de railler vivement ses

adversaires. Mais bien loin de trouver qu'il ait rien dit qui soit

indigne de sou sujet , ou de son haut caractère ' , nous oserons

lui représenter que, s'il y a un défaut dans son livre, c'est d'en-

tasser trop de preuves, de trop s'arrêter à des chicanes, de ne

pas se contenter de dévoiler et d'abattre l'erreur , mais de la

pourchasser, avec ime patience quelquefois surabondante,

jusqu'en ses moindres subterfuges ; en un mot, d'être trop con-

chjant. Heureux, et trois fois heureux défaut, qu'il serait fort

à désirer de pouvoir reprocher à tous ceux qui s'occupent de

recherches historiques, ou même à tous ceux qui prétendent

au litre d'apologistes de la vérité !

A. COMBECriLLES.

» L'auteur de ces excellenlcs Becherches est Mgr. Charvaz, cvêque de

Pignerol. Nous conformant h sa demande , nous avions coosenli à ne pas

le nommer ; mais VAmi de la Religion ayant levé le voile qui le couvrait,

nous n'avons pas voulu priver nos abonne's du plaisir de le connaître.

(A'o/e du Directeur.)
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DES PATRIARCHES
ANTÉRIEURS A TY-KO OU NOÉ , ET A CHU>' SOK CONTEMPORAIN,

Patriarches dont les listes sont conservées en Chine, cl qui, se succédant de

père en Gis pendant neuf ou dix génération» jusqu'au déluge, nous font

remonter d'une manière certaine de Aoé ou Ty-ko à Adam ou Hoang-ly.

Il* SECTION '-.

Iloang-ly esllepremîer horame, d'après le Sse-ky,—le Tsou-chou — et le

Ly-tay-ki-ssé. — Fils de Hoaug-ty compares aux fils d'Adam. —
Preuve que Chao-hao est Caïn ;

— que Tchang-y est Seth. — Tra-

ditions au Mexique au sujet de Seth. —Suite des autres palriarches

comparés aax empereurs chinois.— Preuves convaincantes. — La ^ille

bâtie par Caïn a servi d'origine à toutes les fables sur une ville bâtie

par le premier meurtrier. — Pourquoi quelques historiens placent

Fo-hi et Chin-nong avant Hoang-ty ou le premier homme.—Fo-hi est

Abel. — Importante remarque sur les anciens calendriers. — Origine

de la fable de Jupiter détrônant son père Saturne. — Traditions sur la

chute originelle. — Louy-tsou est le nom d'Eve. — Récapitulation et

conclusion. — Trois tableaux.

La généalogie qui, du Déluge arrivé sous Ty-ko, va nous

amènera reconnaître dans les livres chinois Adam , Caln, JbeL

Seth et Eîios, avec une parfaite certitude, grâce au fil conduc-

teur que nous offrira le livre de Moïse, a été publiée dès l'année

1770 dans l'édition française du Chou-king. On la trouve en

outre dans les tables généalogiques du Ly-tay-ky-sse «, et dans

» Voirie 1»^ article dans le N"» 89, t. xv, p. 380.

» C'est un ovivrage en 1 00 volumes, petit in-folio, sorti des presses im-

périales de Pé-tin , et contenant l'histoire de l'empire depuis Yao (3357)

jusqu'à Kien-loung (1736 de notre ère) , dans le genre des tablettes du

président Hénault, ou de YAtlas de M, le comte de Las-Cases.
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loxite» les éditions originales du Chou-klng; nous la possédîon*

Dous-mème , soit dans la traduction française, soit en chinois ;

mais nous lûmes assez long-tems sans en concevoir la haute

importance, et il faut que la vérité aiî bien de la peine à se

i'aire reconnaître, pour que ni M. Pauthier, ni M. Davis, sino-

logues instruits, et auteurs d'ouvrages étendus sur le céleste

Empire, n'aient pas fait attention à ce que nous avions dit

de cette généalogie dès 182G.

Qu'on ouvre le Discours préliminaire du Chou-king ' , el l'on

trouvera ' une table généalogique des patriarches et des trois

dynasties qui successivement ont gouverné l'Asie, table qui

n'est autre chose que l'histoire du monde antique depuis Adam
ou Hoang-ty jusqu'à l'époque de Ping-rang , le roi pacifique (de

la dynastie des Tchéou de 770 à 719), ou de Salmanasar, auquel

répond ce prétendu empereur de la Chine.

Nous l'avons indiqvié ailleurs; mais ici, nous devons plus

spécialement insister sur la partie qui forme la tête de cette

table précieuse, extraite, sans aucun doute, duiÇie-A;/ deSsE-MA-

TsiEN ', l'Hérodo'e de la Chine, et qui commence, comme il le

fait dans son histoire, pour laquelle il fut environné de tous les

secours possibles, par Hoang-ty, c'est-à-dire le Patriarche Rouge,

ou Adam ^.

Un premier lioinmc , et non plusieurs, était donc admis par

Sse-ma-tsicn; et, quand il commençait son histoire à cet homme

de Terre-jaune ou couleur orangée [Hoavg ji^ en chinois), il ne

> Page cxxxin.

» Sse-ma-tsien, né vers l'an 14S a\ant J.-C. , rédigea, vers l'an f04
»

}eSse-ki, ou ménwires historùiues. dans lequel il essaie, à l'aide de frag-

ïuens d'anciens mémoires, tle refaire la chronologie anéantie par l'incen-

die des livres en 213. Il est divisé en 137 livres et en cinq parties. — 1°

Chronique impériale y de Iloavg-iy (2697 avant J.-C. ) à Hi^o-wju,

( liO-86 avant J.-C. ) , en 12 livres, dont les deux derniers sont perdus.

2° Tableaux chronologiques , en 10 livres, dont le tO« est perdu. 3°

Traité des huit branches des sciences, en 8 livres. li° Bisioires généalogiques

des familles, en 30 livres. 5° La géographie étrangère , en 70 livres.

^ Pour mieux comprendre la suite de nos démonstrations, voir le

tableau I , et surtout le tableau III
,
qui se trouvent à la fui de cet article.
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faisait que suivre Tiisage commun à tous les auteurs orientaux

et musulmans, de commencer toutes leurs histoires anciennes

par Adam, le père vénéré de la race humaine.

Il composait ce livre, en effet, vers l'an 176 avant Jésus-Clnist,

à l'époque de la dynastie puissante des //««.«, qui avait pénétré

par ses généraux jusque vers la mer Caspienne, et avait dû en ra-

mener des Syriens et des Sabéens. L'auteur inconnu du Tsou-

C/iou (chronique fort curieuse, découverte 265 ans avant notre

ère, dans un tombeau où elle était cachée, écrite sur des

tablettes de Bambou, et qui n'avait pu être remaniée et mutilée

par Confucius), commence également cette Iiistoire du monde,
^ar Iloang-ty , et ne mentionne pas plus que la table généalo-

gique dont nous nous occupons, ni Fo-liy, ni Chin-nong, que des

auteurs modernes ont seuls placés avant Hoang-ty.

Hoang-ty, dans cette table précieuse et dans les plus an-

ciennes histoires composées en Chine, est donc mis à la pre-

mière place. Deux fds sont donnés à ce premier homme; l'aîné,

qui est celui qui lui succède, est nommé Chae-hao, par oppo-

sition à un autre personnage, Tay-/iao
,

qui ne peut être

i\u'AbcL ; car Tay signifie très- gi'and , et est en opposition avec

C/iao, qui signifie petit, ou inférieur en qualité, et Tao est commun
aux deux noms.

Mais l'autre nom de Chao-hao est ^ liitien ^gg^ hiao '
, c'est-

à-dire le noir rociférateur; et , dans ce nom, nous commençons
à voir des traits, qui conviennent à Gain, après son fratricide.

Enfin, dans le discours préliminaire du Chou-king', où son

histoire est donnée en abrégé, il est nommé aussi-bien qu'un

de ses fils h'pL Tchy
,
qui signifie avidité, acquérir, posséder ; qui

,

avec le syn)bult; V} oiseau, donne le nom des oiseaux de proie, et qui

nous rap[>elle ainsi, toute l'opposition que ^S". Augustin ' signale

sans cesse-entrc la race avide et injuste de Cain * et celle des fils

vertueux de Seth, races dont l'opposition est aussi signalée dans

> Ce caractère Hiao, est aussi écrit ou du moins prononcé 2'un, par fois.

' Page cxxxvn.

* Cild de Dica.

* pp ^ain, en hébreu vient de HJp acquérir, posséder, jouir, ou de

K3p, envier.

Tome XVI.— N"' 91-93. i858. 8
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la Bible ', quand elle décrit, comme nons Tavons vu précédem-

ment ', leâ crimes de l'Injuste, crimes qui ont amené le Déluge.

Tout porte donc un caractère sombre, dans cette histoire dn

premier meurtrier, parmi les hommes.
Si un élément devient son symbole, c'est le métal, soit le fer,

soit Vov /^ Kin;ce qui nous rappelle les richesses des Atlante.i^

punis à cause de leurs crimes, nous rapporte Platon. S'il com-

pose luie musique, c'est la musique Ta-yaen, ou celle du grand

abîme. S'il a des ministres, ce sont les ~h Kieoii ^Tlly ou les neuf

noirs, espèce de démons, compagnons de Tchy-ycou
, que nous

verrons être Satan., l'adversaire de Hoavg-ty, ou Adam. Sous ce

Cliaoliao, enfin, ces Kieou-ty ccxcilent des troubles,corrompent

»les mœurs; la justice est bannie, on ne voit que des fourbes

»et des magiciens, tout était déjà dans la confusion '. »

Mais, à ce règne désastreux, succède un prince qui gouverne

avec justice, qui répare les désordres causés par les Kieou-ly,

c'est-à-dire lesDives, les Démons des Parses; qui fait régner la

paix, établit un calendrier, rrtablH le culte religieux , en instituant

des officiers ou àe% prêtres
,
qui y présidaient.

Et ce prince ^, n'est pas le fds de Clmo-hao , mais est le fds de

son frère ri^j Tcltang ^^^ y , dont le nom signifie celui qui est

de BONNE VOLONTÉ, dout Ic petit nom est ^t Chy, c'est-à-dire :

pierre, borne , stabilité. Ce frère de Caln ne peut donc être que

Seth, dont le nom offre aussi ces idées de stabilité ', et aviquel

l'Evangile a l'ail une allusion évidente, quand il fait dire à Jé-

sus- (Mu'ist . en parlant à saint Pierre, tu es pierre : c'est-à-dire

tu es un Seth nouveau, et sur toi j'appuierai mon Eglise; l'E-

glise, en effet, remontant par Sctli jusqu'à Adam.

La fable elle-même nous mentionne encore ce nom si remar-

quable ,
quand elle nous montre Aoc' et sa femme, sous les

> Sagesse, ch. x.

> Dans le l'f article, t. xv, p. 30â.

3 Discours préliminaire du Cliou-king, p. cxxxvij.

4 \'ovcz (hou-Uing, id., p. cxxxvij cl cxxxviij.

5 Oii traduit le >iom de r\''D Scth par posé, /mis, fisc, «le mt* metlre, éta^

blir; Court de Gébelia a montre (jue, dans toutes les langues , ces deux

consonnes Sï offraient les idées de stabitilé , s(è(e , statue ^ etc.
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Vioms de Deucation et Pyrrfia, jetant des Pierrea derrière eux,

pierres d'où renaissent les hommes nouveaux après le Déluge;

car NoÉ était en effet de la race de Seth , ou de la première

Pierre de vérité , de la Pierr-c angulaire.

Et lorsque M. de Humboldt nous cite un dieu et une déesse qui

wit, pour fruit de leur union, une pierre qui , jetée sur la terre

,

donna naissance, en se brisant, à une peuplade de dieux amé-
ricains ', il ne fait encore que répéter, sousforme mythologique,

la Bible et la tradition conservée en Chine et dans la Grèce.

Si Tc/tàng-y est Seth, son fils |S|^ Tchoaen +0 Am, qui rétablit

le Culle, ne peut donc être qu'£no$; et, en effet, la Bible dit :

Quil naquit à Seth un fds, qui fut appelé Enos % et qui commença à

invoquer le nom du Seigneur *; et elle place ce paragraphe immé-
diatement après la généalogie des enfans de Caln.

L'ordre est donc le même que celui que l'on suit encore eu

ce jour dans les livres chinois ; et les personnages à'Enos et de
Tctiouen-hiu , sont identiques aussi, puisque le sage Tchouen-liiit

est donné, nous l'avons dit, comme rétablissant le cultedivin, altéré,

dans la race de Gain , par les Kieou-lj; ce que la Bible rapporte

également à^Enos, et de lui seulement.

Ges rapports suivis et incontestables , entre les premiers fils

à''Adam', cette absence d'un troisième fils, qui est cependant

indiqué, et nommé du nom de Tay-hao, en opposition à celui

de Ghao-hao, ou Cain, sont déjà des faits, qui auraient dû être

remarqués il y a long-tems , et qui nous paraissent dignes de

graves méditations.

* Voyez t. II, Vue des Cordillères, p. 38i, édit. in-S».

' Le nom ^S^2l< Enos est traduit par homme, homme mortel, malade;

mais comme le nom Tchouen-lilu signifie : qui s'occupe soigneusement de

^uelijuc affaire , et o£fre la clef de la téta deux fois répétée , on doit inter-

préter Enos par ii'<!}2 lever, élever, d'où vient nassi, prince, chef, pontife,

ou de quelque autre manière. Voyez d'ailleurs, p. 117, in-fo, Bibliothèque

orientale de d'Herbelol , ce qu'il dit d'Enos, Anosch ben Scheit, ou le fds

de Seth
,
grand pontife après Selh , instituant des tribunaux de justice;

ordonnant faumône pour les pauvres, et plantant ou cultivant le pi'cmier

le Dattier, ce que semble indiquer un des noms chinois de Tcliouen-hiu
,

celui de Kao-yang.

^ Sed et Selh natus est tilius quem vocavit Enos : istc csepîl invocare
nomen Domini. Ch, iv, v. 26.
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Mais les analogies de noms et de faits, entre les listes oon-

serv('es en Cliine et la Bible, ne se bornent pas à ces premiers

rappoits.

Si nous descendons par la ligne de Tchang-y on de Seth
,

jusqu'à Chun >, personnage cité après le déluge , et qui est placé

précisément à neuf générations ', à partir de Hoang-ty ou Adam,

nous verrons que ^t' ^K/on^ MIri tchen, petit-fils de pq Tcliang

'^p' y, ne peut être cjuc Caïnan ';

Que ^b King jf^t kay^g ne peut être que Malaleel;

Que 'fej Kiu h^ rang ne peut être que Jared ;

Que J'p^ Kiao àiLnieou (ou Kiao-gou), ne peut être qu'HÉNOCB

,

placé dans la Bible à la y' génération à j)artir d'AoAM.

Arrivés ici, se présente à nos yeux le moyen le plus certain

de convaincre de fausseté notre système , si ce système est pu-

purcinent imogitiaire , ou plutôt d'en établir la réalité, si,

comme nous le croyons, ces rapports sont vrais et exacts. En
cflet, la Bible indi(jue encore un autre personnage de ce nom,
c'est HÉsocH, fils de Gain et petit-fils d'AoAM. Si nos tableaux

sont identiques, il faut donc que C/tao-hao
, que nous avons dit

être Caïn , ait aussi un fils nommé du même nom que le des-

cendant à la 6* génération de Tchang-y, que nous soutenons

» Voir ci-après le tableau II.

' Le Cliy-pen cl les autres livres d'histoire ancienne en chinois, lors-

qu'ils parleut de 'it^ Chun, donnent ainsi sa généalogie qui semble lout-

à-fail biblique ;

1 Hoang-ty engendra Tchang-y;

2. Tchang-y engendra Tchouen-hiu;

3. Tchoucn-hiu engendra hiung-ichen',

L. hiong-tchen engendra King-kang;

5. King-kang engendra t^iu-ouang, ou Kiao-nieow,

G. KJK-ouang' engendra Kîao-gou,

7. /\t«o-goM engendra Kou-seow,

8. /vou-seou engendra Chun, aussi nommé I^ Yu Ùa-^ chun
;

9. Chun aida Yao à reparer les maux du Déluge.

' Dans l'cdilioi ancienne el originale du Chou-ling que nous possé-

dons , celle table gc'néalogîque écrit ce nom *^^ Ty Wm ichen, c'est-à-

dire , le patriarche-Tchen : c'est une le'gére variante , du nom de Cannait.
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êlre Seth , et c'est ce qui a lieu en effet ; car ce fils de Caïn est

nommé aussi 4!ju^ Kiao Mj^ky, comme on peut s'en convaincre,

en jetant les yeux sur le tableau III.

Ce fait seul démontre done une origine commune pour les

deux listes : et il en est de môme pour les deux noms de Caïnan,

fils d'ENos ; et de Caïn fils d'AoAM , noms qui ont une par-

tie commune; car, dans les listes apportées en Chine, mais

assyriennes d'origine, Caïxan, comme nous l'avons dit, est

oppelé Klong-tclien ; or, l'un des noms de Caïn ou Cliao-hao^

est ^f Kiong ^3: sang, nom d'un pays et d'une ville qu'il bâtit

et qu'il habita : la partie Kiong est donc encore ici commune à

ces deux noms; et il est évident que cette ville que hèil\\Chao-l:ao '

ne peut être que celle qui, suivant la Bible % fut bâtie également

par Caïn , et qui dut avoir son nom , aussi bien que celui de

son fils HÉNOCH, qu'il lui avait d'abord imposé.

Et, puisque nous parlons ici de la ville bâtie par Caïn, remar-

quons comment les fables romaines se sont approprié les faits

consignés dans la Bible, aussi-bien que l'avaient fait les Egyp-

tiens. Car Rotnulus
,
qui tue son frère, est aussi l'architecte

pi-élendu, le fondateur de la ville de Rome à laquelle il donna
son nom, ville que les Etrusques cependant avaient dû fonder

bien avant lui; et, en Egypte, le cruel Typhon^ qui met à

mort Osii if< , son frère, est aussi, suivant Plutarquc, par ses

fils du moins, donné comme fondateur de la ville célèbre de

[lierosolymus , ou de Jérusalem '.

M. de Ballanche était donc fondé à dire quelque part
,
que le

premier foiulateur de ville fut toujours un meurtrier; mais son asser-

tion aurait eu plus de poids, si, citant la Bible, et la Chine

d'accord avec elle , il n'eût pas fait de cette généralité incontes-

' Fagecxxxvij, Chou-king.

» Gen., IV, 17.

* Sur cette ville bâtie par ( hao-hao, voyez tome xm des Méni. concernant

les Chinois
, p. 2i3, la traduction complète de sa a ie

,
par le P. Amyot

,

c'est là où il est ditau5si que ^L Tchy fut son petit nom, aussi bien que

j
' ^^Ji 1"' signifie concupiscere et soi-même; et Ipsc hominis appetitus

lationi non conforvus. C'est exactement l'épithéte à' injuste, par laquelle le

livre de la Sagesse désigne Caïn. Voir le passage de la Sagesse dans l'article,

insère dans le n" b9, tome xv, p. 392 des Annales.
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table une sorte de mythe nébuleux; le fait est réel, puisque la

Bible nous le rapporte, et tous les peuples se le sont applirpié,

car descendus également et de Noé et d'AoAM, ils n'ont eu tous

qu'une seule histoire anté-diluvienne.

Nous pourrions encore remarquer, dans cette lignée des

enfans de Seth, que si Malaléel (':kSS")2), en hébreu, signifie

celui qui loue le Seigneur (deS'Sn louer et Sx Seigneur), le pa-

triarche King-kang, qui y répond, a exactement la même
valeur pour son nom, où ^JKing signifie a</orer, respecter, vé-

nérer , et f^i- Kau'r, magnificarc
,
glorifier.

Il y a donc eu traduction dans la plupart de ces noms, et nous

la soupçonnons également dans le nom de 'Sj Kia ^^ vang,

qui correspond à Jared dans la Bible. Mais il serait trop long

d'entrer d'ans tous ces détails, qu'on peut vérifier dans notre

Tableau général, n" III.

Nous devons poursuivre l'examen des patriarches issus de

Setii, ou de Tc/iangy-y; et ici, aidés de la Bible, nous allons^

rectifier les listes conservées assez exactement en Chine; mais,

à partir des deux Héxoch, évidemment altérées.

La confusion ùes deux noms Kiao-hy , ou Henocb, fils de

Caïn, etKiao-gou, ou Hekoch, arrière petit-fils de Seth, a causé

cette inexactitude évidente, et a fait supposer, dans les tables

chinoises, que Ty-ko, ou Kao-sin , c'est-à-dire NoÉ, était le

petit-fils de Caïr', et le fils d'ilEHOCH le Calnite; tandis qu'il ne

pouvait être que le descendant de Caïnan , race de Scrn, et

l'arrière petit-fils de Kiao-gou, ou d'HENocn , également de la

race de Sein. Voir les Tableaux I et III.

Par une loi antique et générale, qui a causé bien des coi fu-

sions dans l'histoire ancienne, et qui reportait sur le petit-fîls

le nom du grand père, nous supposons même que Mathtjsalem

a dû répondre, comme fils d'HoocH, à Kao-sin, ou V/tovune aux

grandes angoises; car il est dit, que Mathusalem vit arriver le Dé-

luge, et mourut l'année oii il commença; et son nom même

l'indique '.

1 Le nom de MvTiiuSALEM.nS'iMna, où entre n^D mulh, ta mori, la ca-

lamité, nous a porté aussi à le reconnaître dans une autre liste des noms

honorifiques des fils de Seth ouC/tm-»iong pour être le roi malheureux

uummc i:{h y II 1^ Fangy fi'ai répond précisémeat aussi, à lahuilierae

I IJ»» r^J
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Nous faisons de Kou-seou, ou de Vhomme aveugle et sourde

Lamech , fils de Kao-siriy confondu aussi avec le Lamech Cainite,

quant à son défaut de vertu '; et enfin, nous regardons le roi

^^Ty^ÊtKo, ou le patriarche, averti avec une grande sollici-

tude , c'est-à-dire, le second Kao-sin, comme étant NoÉ, fils de

Kou-scoa ou de Lamech, race de Seth.

Alors ^77 Sie , et }^ Hioui^il tsy, c\^Yao , fils de Ty-ko, et

contemporains du Déluge, descendent à la 1 1^ génération, à

partir de Hoang-ly, ou Abam , el ne sont plus, comme dans le

Tableau chinois n" 1*^^', à la 5' génération à partir d'Hoang-iy

,

c'est-à-dire, vivant quatre générations avant Chun , duquel ils

sont cependant les contemporains d'après le Cliouking.

Yu î^. le fondateur des Hia, première dynastie Persane ou

Assyrienne % doit également être descendu [avec Rouen, son

père , après Ty-ko et même C/nin auquel il succéda , et qu'il ne

peut précéder de quatre générations, ainsi que la Table chinoise

nous le présente, et cela sans expliquer en rien, d'aussi étranges

bouleversemens.

Ces anomalies sont frappantes dans le Tableau que nous ana-

lysons et que nous reproduisons , soit avec ses erreurs, n* I,

soit rectifié d'après nos livres Saints, n° III ; mais en même
tems , elles nous montrent le respect de Sse-ma-isien, pour les

sources diverses où il puisait, et avec lesquelles il composait

son histoire.

Beaucoup de raisons nous porteraient à voir dans cet Yu,

le fils de NoÉ, Japhkth ; car son nom a le même sens , extendere,

en chinois et en hébreu '.

Heou-tsy , dont la naissance anté-diluvienne est rapportée

avec des circonstances analogues à celles du Chrisna des In-

diens, et qui fonde les j^ Tcheou, ou la dynastie mystérieuse

génération, et où lang' signifie également , malheur, calamités, afflictions

extrêmes. Voyez notre tableau 111*.

' Voir p. 9 du Chou-king.

* Encore en ce jour, les Chinois nomment-/^Ta ^_hia ,
ou le gran^

piivs de Hia , le KUorassan
,
partie de la Perse , à l'est.

3 Japhkth rî3', tiré de nn3, Patha, qui dUatt.
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et fidèle, ne peut être que Scm, béni spécialement entre ses

frères ».

Et ^& Yao, dont le fils Tchou, est exilé, et se livre à la naviea-

lion, pourrait répondre à Cham ,
père de Chanaan, si on n'aime

mieux,dans Cham, voir^^^.SVe,tige delà dynastie des^^C/iang,

ou des Ptiénice-ègyptiens '.

On sent que toutes ces questions sont trop graves
,
pour être

traitées en quelques lignes; mais on nous permettra encore, de

terminer cette Dissertation, en expliquant comment, dans les

historiens postérieurs k Sse-77ia-tsien, et à la chronique antique

intitulée Tsou-chou, on a placé, avant Hoang-ty ou Adam , deux

personnages tout ausi célèbres, savoir :Fo4 j^Ajf^louABEtjaus-

si nommé, avons- nous dît, -y^Tay::^^liao\ ct^^CIdnij^^.nong,

ou Tchang-y, c'est-à-dire Seth, sous un nom d'apothéose, et qui

signifie ici, le divin laboureur; Ckin étant le nom des demi-

dieux, des anges et des bons génies, et Kong étant le titre

des agriculteurs.

La Bible elle-même nous le montre
,
quand elle appelle les

fils de Seifi, les enfans de Dieu, et cela, par opposition à la race

de Caln, fils pervers des liommes.

Et lorsque, dans l'Evangile-^ on donne à Abel, le nom dejuste

par excellence , on ne fait que traduire le nom hiéroglyphique

y, abrévié de Hy
,
qu'il porte dans les noms de Fo-fiy , et de

Pao-hy qu'il reçoit aussi ; Pao-hy, s'interprétant par qui se soumet

> C'est de Hcou-tsy que descend ensuite , à 1 ou 1 2 générations, Kou-

k$ng ou le Fieux ancélre, aussi nommé Tan-fou, ou le Père des fidèles, et

qui n'est autre (\vi Abraham. Voir quelques traits de l'histoire de Heou-tsy

dans le n"' 79 tome xu p. 232 des annales.

> LeP. Amyot, donnant, dans les Mém. concernant les Chnois, t. xn, p.

i47, la généalogie du célèbre Conlucius , ne le fait aussi remonter qu'à

IJoang-ty ou Adam, par Ty-lw , ou Noé
,
père à' Yao ; mais dans ce mo-

nument antique, Yao est donné comme père de Tsy on Heou-tsy, qui est

donné ensuite , comme père de Sic, fondateur des Cliang, et non pas son

frère. On voit qu'il y a quelque vague dans ces filiations, mais les noms

de ces personnages sont tous signiiicatifs , et peuvent ainsi se comparer

,

à ceux des patriarches de la Bible, par l'Hébreu, convenablement ex-

pliqué.

3 St. Mathieu, ch. xxni, v. 35.
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pour victime, c'est-à-dire, qui est une victime ju^e et pure, sens

exact de ce que nous dit la Bible sur Abel , qu'elle nous pré-

sente , comme la première image vivante, du juste par excel-

lence, ou du Messie '.

11 était pasteur , nous dit-on, et son nom ^^^ Fo figure un
^

homme et un -j^ chien, l'autre partie {f^/^/joflVant un j: bœuf, un

^^ agneau, une —r^ main, une -^houietie , et une sorte de ynar-

<fa«,y^.Abrévié,iladonnê lecaractère^Ëy, offrant seulement

Vagneau, la main et la houlette, et signifiant yu^^f/w, ce qui est con-

venable; et abrévié de nouveau, il a donné évidemment en re-

tranchant Vagneau'^., le symbole :^^' de la 7nain dejustice % car

rien n'entraîne dans la main
,
plutôt que dans la tète, des idées

de justice et de vertu ; les cornes de bélier que l'on voit à plu-

sieurs têtes de rois, sur des pierres antiques, ne dérivent aussi,

que de la même origine historique
,
qui, à la figure du pastcr.r

Abel, avait attaché la plus pure idée de vertu et d'équité.

Mais, nous dira-t-on , comment a-t-on pu mettre Abel et

Seth, sous leur nom d'apothéose ou d'état, de profession, Fo-hy

et Chin-nong , avant celui d'AoAM, leur père, que vous recon-

naissez dans Hoang-ty ou l'homme par excellence, l'iiurame

formé de la terre rougie par le feu, sens du nom d'AoAM ?

A cette question, qui paraît embarassante, notre réponse

sera facile, cependant.

Les Calendriers ont exercé de tout tems, sur riiistoirc, une

très-haute influence, et de tout tems aussi, on y a fait entrer

les anniversaires des hommes célèbres que l'on vénérait, ou que

l'on avait redoutés ; et quels hommes durent plutôt y figurer

qu'AoAM , ses trois fils , et Esos, son religieux petit-fils '^

Ou établit donc des saisons spéciales pour les honorer. Fo-hy

ou Abel, le pasteur, fut honoré au printems ; Chin-nong on

> Voyez sur ces noms de Fo-hy , et sur sa vie , entourée d'accessoires

dus à l'imagination orientale, le Chou-hing, Discours préliminaire, p. c.

Et, quant aux /i^ouas, écriture concise créée par Fo-hy, ^oyez t1ansle(v7iOH-

kingf p. it9, ce qu'il dit de i'/ium(7(<6, vertu fort peu puyenne. Notice de

VY-King, traduction du P. Visdelou.

' Voyez Humboldt, vue des Cordillères, t. ii
,
pag-. 200, cette main de

justice , rclrouvce également , dans les peintures ùts Aztèques , mais dont

le sens est perdu actucilcmeul en Chine.
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Seth, le pieux laboureur, fut honoré en été; Hoang-ty oit

Adam, le centre de V/uimanité, au milieu de l'année; Chao-liao

ou Caïn, le forgeron , rarcliitecte, répondit à l'automne; et

Tchoaen-kia ou Enos , l'astronome et le religieux fds de Seth,

fut vénéré par ses descendan» eu hiver, et fut même placé au

Ciel et dans la Sphère primitive, comme étant l'homme du Ver^

seau des Grecs. Voir le P. Gaubil, t. xxvi, Lettres édifiantes.

Non-seulement, les quatre saisons et le milieu de l'année,,

comme une sorte de pyramide, répondirent à ces cinq pa-

triarches, tiges du genre humain ; mais les cinq planètes et les

cinq élémens correspondans , leur furent également attribués,

ainsi qu'une couleur spéciale, un ton musical, etc. , etc. Ainsi

à A BEL, répondit la planète de Jupiter *; à Seth, celle de Mars\ à

Adam, ccWmle Saturne ,\e père des hommes et des dieux; à

Caïn celle de Vénus, emblème des voluptés auxquelles ses fils se

livrèrent; à E>os enfin , celle de Mercure, le plus jeune des

dieux.

Il est évident, dès lors, que quand, par une idée assez natu-

relle , les Persans commencèrent ( comme ils le font encore)

leur année solaire et fixe, par l'équinoxedu printems, Fo-liy ou

Abf.l, et la planète Jupiter, qui avait reçu son nom, dut ouvrir

la marche des fêtes et des anniversaires , et être placé avant

Hoang-ty, ou Adam o\\ Saturne, rejeté au milieu de l'année.

Ce fut ainsi que la Grèce, et Rome, non moins crédule, vin-

rent à croire et à dire, que Jupiter avait détrôné Saturne; mais

cependant, on avouait en même tems, que Saturne était le père

de ce Jupiter, type de la divinité par excellence, et par lequel se

faisaient les jugemens les plus sacrés.

Les anciens Persans nous ofl'rent également les traces de ce

bouleversement : chez eux Aboudad, ou le Taureau de justice, est

» Qu'on examine le Jupiter-Ammon des Egyptiens, de'ification de leur

Osiris, cl l'on y verra la (été de Délier qui le caractérise , la Houlette ou

Sceptre qu'il lient à ta main, et le Trône, où il esl assis : à l'époque de Jo-

seph , les Egyptiens comme Joseph lui-même, n'y voyaient donc encore,

que l'image du Pasteur véntl'ré, Jbel, ayant donné sou nom à la planMc

Jupiter, nomméeOsiris en égyptien : mais à l'époque de Moïse, cette image

mêlée à des divagations ashologiciues', avait pu déjà devenir une idole ,

d'un culte condamnable. Consultez ici , le Panthéon égyptien de Uiavi^.

poUion le jeune.
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le premier ^frc créé; mais il est bientôt immolé, et il ne peut

répoiulrc qu'à Abul, ou au Jupiter des Grecs, au Jupiter Àmmon
des Egyptiens, l'uis, ils citent Kayomorts, ou VHomme Bauf, c'est-

à-dire, C/iin-nong, ou Seth , instituant le labourage et la méde-

cine, et nguré souvent , en Chine et au Japon, avec une tête de

bœuf'; et enfin ils mettent Mesclùa et Meschiané
,
qui, d'après ce

qu'ils en disent, ne pevivcnt être qu'AoAM et Eve , cl dont l'his-

toire, dans le Boun-dchcsch, se ressent de la grossièreté des tems

modernes.

On peut consulter, à cet égard, le Zend-avesta d'Anquctil '
; et,

quant à ce Calendrier, que nous indiquons, on peut ouvrir le

Li-ki, un des cinq King de la Chine.

Un Calendrier, antérieur à notre ère, et de l'époque des Pto-

lémées , environ, y est renfermé sous le nom d'Yue-ling , ou
Règlement des Lunes, c'est-à-dire, ce que l'on nomme, en arabe,

Al-manach; il a été analysé par le docte père Gaubil ', et souvent

ce saint missionnaire a signalé sa haute importance , ce qui

nous a détermine à le traduire, en son entier, dès l'année 1R20.

Nous l'avions communiqué à M. Cuvier, et nous en avons

donné uo extrait, dans la 2' planche de notre ouvrage, publié

en i8'26; mais las, Klaprotli , et les hommes de son école , ont

feint de ne pas nous comprendre, et ces hautes questions ne

pouvaient intéresser un public frivole.

iMéiange de hautes vérités et d'erreurs, de bizarres idolâtries,

ce Calendrier, cependant, est un peu plus intéressant , un peu
plus positif, que tout ce qu'on nous traduit si péniblement , et

à si grands frais du Bouddhisme indien.

Ce que nous y remarquons spécialement, quant à la question

qui nous occupe, ce sont ces cinq patriarches, apothéoses dans

les noms des saisons et des planètes , et qui ont amené
,
peu à

peu, aux monstrueuses idolâtries des Sabéens et des Egyptiens.

Avec toute la bonne volonté du monde, jamais nous n'avons

pu remarquer Mercure toujours voisin du soleil, et l'on veut

que les prcn)iers hommes aient fait leurs Dieux de ces astres, à

peine visibles !!!

* V. Kœmpfer. Ilisl. du Jupon, liv. 11 ch. i tomei, p. 230, c'dit. in- 12,

» Boudehcsch ; t. n, p. 352 et p. 37 7, Zend-Avesia.

' Recueil du P. Souciel. t , 11, p. 185; in-/i°.
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Outre que la Bible le di'fcnd expressément, la chose est com-

plètement absurde; mais ou couçoil parfaitement, qu'ayant

donné , aux cinq planètes , les noms de personnages vénérés

,

et connus de tous, tels qu'AoAM et ses fils, les peuples, après la

dispersion, ont ensuite accordé à ces planètes, les vertus et les

vices de ces fondateurs de la race humaine.

La faute du premier homme entraînant, à cause de sa femme,

toute sa postérité dans son malheur, avait dû, aussi, contribuer

à l'abaisser dans l'esprit de ses descendans , tandis qu'AsEL et

Scih, par l'invention de tous les arts les plus utiles % et par

leurs vertus soutenues cl parfaites, durent être estimés plus que

leur père, qui avait été dégradé et puni, aussi bien que Caîn,

son fils aîné.

Traditions sur te péché originel;.

On nous demandera, peut être ici, si celte faute du premier

homme, si ce péché originel, démontré par le profond Pascal,

mais nié par nos beaux esprits actuels, est consigné aussi, dans

les traditions de la Chine j et nous pouvons donner une réponse

afifirmative.

Rien, dans les divers noms que nous avons pu recueillir pour

Hoang-ty, ou Adam, et qui sont indiqués dans le Discours pré-

liminaire du Chou-king ', ne nous montre cette faute : outre le

nom de Hoang-iy, que nous analyserons incessamment, cet

ancien patriarche porte encore celui de Kong-sun, ou le Père

iniircisel de tous; ou de Yeou-/;iong , c.-à-d. celui qui posstde , do-

mine les quadi lipides féroces; on de^t, c.-à-d. le très-beau; et,

enfin, de Hicn-yucn, c'est-à-dire étant né sur la colline de la croix '.

On lui suppose un père et une mère; on le fait combattre ,

non-seulement, coiUre Tchy-yeou, ou Satan; mais , aussi , on

suppose qu'il détrône le roi > u-vang, issu de Chin-nong, ou Scth,

qui est placé , coiume nous l'avons indiqué , avant lui , bien

> Josêplie
f
chap. ii, nous dit : « Seth fut élevé près de son père, et se

• porta avec affection à la \ertu; il laissa des enfans pareils à lui

» ils inventèrent la siience des choses ([ui sont dans les cieiix , et de lou-

» «es leurs heaulcs ; cl pour empêcher ces choses de périr, ils élevèrent

» deux colonne, une eu brique, et l'autre en pierre, où ils écri\irent

» tout ce (ju'ils savaient. Celle de pierre existe encore, en Syriadc. »

« Voyez pag. CXXX.
* Voyez, p. XCIl, FrJmarc, Ckou-I^ins ; Discours préliminaire.
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qu'il soit son fils '; mais rien, dans tous ces noms, cependant

fort remarquables, ne nous monlre. non plus que dans les

• Ayant placé, d'aprôs un calentlrier mal compris Abel et Setli, avant

Iloang ty ou Adam, on a peu insiste snr lescnians d'AcEL, ou Fo-liy, qui

parait a^oir e'té immole jeune, bien que sa femme et sœur Niu-oua, soit

de>enue très célèbre.

Mais ayant trouvé une liste des noms honordiques de Seth ou Chin-

notig, et de ses descendans jusqu'à Noc , on a placé dans les histoires

modernes, ces générations de Cliin-nun^ ou Selh, avant IJoaiig-ty^ ou

Adam, qui , suivant les Chinois, remplace sur le trône le Roi Yu-vaii"-,

cest-àdire Mathusalem ou Lamech.

On sait que Noé est nommé par les Orientaux, le second Adam ; aussi

le docte Bayer, égaré , comme Scliiichfort, par ce déplacement des fils

d'Adam, fait-il de Fo-liy, Adam, et de Niu-ouay Eve : alors, comme nous,

il est amené, à faire de Chhi-nongjSETH ; de Tyling-kouey, Enos; de T'y-

ching, Caïnan, etc., etc. ; de Ty-lay, Hénoch ; etenfin de Iloang-ly, dont

il distingue à tort Ilien-yuen, il fait ainsi Noé, ou le second Adam.

On peut consulter son muséum slnicum, et l'on y trouvera cette liste,

en partie vraie, en partie fausse, que nous donnons aussi. Tableau If,

mais que nous rectifions, dans notre Tableau III des générations d'Adam
à Noé.

Mais rien dans le nom du juste Fo-liy, rœ convient à Adam, et rien

dans le nom de Hoang-ty, ne concorde avec le nom de Noé : et l'on con-

çoit dès lors, comment les idées de Bayer, n'ont pas été admises, bien que

développées avec beaucoup de science.

Maisj quant à ces descendans de C/ini-iio/ig-, dont les listes offrent di-

verses variantes, et sur lesquels on peut consulter les p. cxxiv, cxxv,

cxxvi, àa discours préliminaire du Cliou-hing, il est remarquable que

des auteurs, placés avant noire ère ,
s'accordent déjà à dire, que sa dynas-

tie devait compter 70 princes, dont ils ne nomment cependant que les

sept ou huit premiers : on savait donc, dès lors, que le Messie, issu de

Selli, paraîtrait à la 72""= génération après Adam, et ce fait seul, nous

paraît aussi important que l'explication des 70 semaines d'années de

Daniel. — Voyez le discours préliminaire du Chou-king; p. cxxvi, où Chy-

ise, et Liu-pou-ouei, qui vivait 2'.0 ans avant notre ère , et qui est auteur

d'un Tchun-tsieou ,
livre fort estimé et rempli de recherches curieuses

sur les antiquités, sont cités comme attribuant ainsi, soixante et dix suc-

cesseurs, à Chin-nong, ou Seth. Long-tems après notre Ere, Lopi, au-

teur du Lou-sse, et de fables monstrueuses, a nié que Chin-nong, eût eu

70 successeurs: mais le fd des traditions était perdu pour lui: etnousde\ ons

nous en tenir, aux assertions de Liu-pou-ouey, qui vivait à la cour de

CUy-lioang-iy, le célèbre fondateur des ;^§; Tsin
;
qui , dans cette cour



130 LES l'ATRlARCHFS ANTÉRIEUBS A NOK,

fables dont on entoure Hoang-ty ou Adam, la faute qui retomb.1

sur toute sa y)Ostérité.

Le nom donné à Tc/iy-yeou , aussi appelé Ycn-ty, ou la cala-

mitc du feu^ et qui est l'adversaire de JJoan^-ty ^ pourrait seul

amener à des idées voisines de eelles qu'offre la Bible.

Ce personnage surnaturel
,
qui fut le premier de tous les re-

belles, et le chef des Neuf noirs, Kiéou-ly ou des dénions^ s'ojipelle

Tc/ty , un vil insecte, un serpent, vui être a/freux et méchant; et il

est remarqviable (ju'on puisse aussi joindre , à ce caractère, la

clef de la /eî7ime ~br ÏSiu, c'est-à-dire, obtenir ainsi le nom
h Niu yà TtAj, c'est-à-dire de la fenune au serpent des Hexi-

cains ', sans changer en rien sa signification
;
quant à la seconde

partie de son nom ~h' Yeou, elle signifie, à la fois, très-beau et

parfaitement laid; ce (jui s'applicpae admirablement à Satan, cet

archange déchu, tel que Milton, dgns ses beaux vers, nous le

rcprésci.te , d'après l.s traditions sacrées.

Ici donc, il y a encore des trailiîions précieuses de la Bible et

de la haule antiquité : et les histoires musulmanes sur le séjour

d^Jdavi, à Ceylan ; celles des ludous, sur L's combats de Rama,

contre le démon Ravana, et sur renlèvement de la belle Sita
,

femme de Rama, nous paraissent tirées de ces antiques poèmes,

composés sur Arlam et Eve, et dont nous trouvons, en Chine,

des fragmens, écrits en hiéroglyphes, d'abord Assyriens.

Mais, pour revenir à Hoang-ty , étant né, nous disent ces tra-

ditions conservées en Chine, avec une intelligence cxU-aordinaire

,

il savait parler en naissant. Comme Adam, formé à''Adama, la terre

jaune, ou rouge orange, il fut nommé Hoang-ty, parce qu'il régna,

dit-on, par la vertu de Célcmcnt de la terre, qui est jaune, ou orangée

par sa couleur; et, dans sa forme antique , ce nom f^ Hoang,

qui est le nom des enfans jusqu'à l'âge dt quatre ans, comme
aussi, c'est celui de la terre rouge ou jaune, est composé de la clé

puissante, était entouré de Juifs et d'Assyriens, nous dit-on, et dont le

témoignage précieux, d'accord a\ ce nos livres saints, \icnt encore nous
démontrer, par une autre \oie, que la principauté de Tsin, célèbre par
son soin pour les haras, ne pouvait être que d'origine arabe, ou juive,

c'est-à-dire venue du célèbre pays de --^ Ta -^^ tsin , ou de la Syrie,

comme nous l'avons prouve, Annales, t. xu, p. 2i5.
' Voir la figure de la femme au serpent mexicaine, et de ses deux fils

qui se battent , dans le I. x
, p. 50 des Annales.
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^^ Tou, la Terre, placée au-dessus du feu >r* No, qui en l'é-

chauflant, l'aninie et la rougit : or l'homme est précisément,

aussi, formé d'une matière qu'anime un l'eu divin : on voitdonc

comment, IIovio , J'homme, et Nunias, la terre en latin; Adam,

riiomme, et AdaiJia, la terre en hébreu; et Orang, homme, en

malais, se dérivent les uns des autres; Hoang, nom (V /Joaug-ty^

se prononçant aussi Hoairiy d'où, Homme ,-et Hroatig, d'où Orang,

nom de V Homme, en malais, nous l'avons déjà dil, et chez nous
de la couleur Orangée.

Les langues mêmes des peuples les plus éloignés, aussi-bien

que l'hébreu, ont donc conservé des vestiges de ce nom hiéro-

glyphique d'Ai)A>i; et indépendamment de ces noms, cette

lacullé de parler en naissant, celle invention de tous les arts

qui lui est attribuée, et même celle de la monnaie, comme on

le dit du Saturne des Romains, suffit pour nous démontrer

x^vC Hoang-iy ne peut être qu'ADAM, tel que la Bible nous le pré-

sente et nous le lait concevoir; et Adam, non pas créé dans la

Chine, mais bien plutôt vers la Perse :et l'Assyrie; car celte

histoire même, que nous analysons, rapporte (jue parmi ses

ministres, était un nommé Ling-lan, natif d'un pays situé à

l'ouest du ÏA-HiA , ou du Khorassan.

Celle histoire dit aussi que Hoang-ty construisit le lieu qu'il

appela --^^ Ho fi» kong, ou Palais de hi Ptéimion , et qu'il le fit

pour sacrifier au Cluing-ty, et l'on sait que tous les Orientaux,

comme le rapporte d'Herbelot •, font élever le Temple sacré ou

la Caaba de la Mecque par Adam, le père des hommes, ou sup-

posent du moins, qu'alors, elle descendit du Ciel.

Nous voyons donc làencore des assimilations et des traditions

arabes ou sabécnnes, et dont le fondement peut fort bien,

toutefois, avoir la vérité pour base.

Mais le nom de la femme célèbre et vénérée de Iloang-ty est

pour nous bien autrement important: on la dit fille de Sy-Ung~

chy, c'est-à-dire de la Côte xi'Occident : on rapporte, qu'ayant

enseigné la filature et le jardinage, elle fut honorée comme une

divinité; mais on n'explique pas pourquoi son nom vulgaire

^M Louy jjjH tsow, formé de tsou , Yayeule^ la grande ayeule,

» Voyez p. cxxx , Discours préliminaire , Clioit-king.

' P. 78i, Biblioth. orientale
, article Sckeilh ou Seth, dont une ville,

en Arabie, porte encorde nom.
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ce qui convient très-bien à Eve, offre dans sa première partie

Lotiy, le sens si abstrait, qui entraîne les autres dans son propre

mal '. Ce caractère Louy
^
qui s'écrit à volonté avec ou sans le

raraclère IfNiu, femme ou vierge, est formé en outre d'un groupe

i'^ Louy , composé de la clef des JardinagesrTJ Tien, et de celle

de la filature -^.l/j, c'est-à-dire qu'il peignait les occupations

naturelles de la première femme : mais il y a bien loin de là

au sens abstrait que lui donnent , sans l'expliquer , les diction-

naires chinois et celui du Père Basile de Glértiona, publié pour

M. de Guignes le fils, et d'après les ordres de l'infatigable domi-

na leur de la France, qui l'avait enlevé au Vatican à Rome *.

En donnant des ordres à cet égard, Napoléon, certes, ne

pensait pas qu'il produisait de nouvelles médailles en faveur de

la Genèse, dont, long-tems du moins, il se soucia assez peu :

mais l'homme propose et Dieu dispose, et les voies de la Provi-

dence sont souvent admirables.

De doctes théologiens, de savans Jésuites, ont composé ces

Dictionnaires Chinois-Latins que nous ouvrons à peine, et préoc-

cupés de leur tâche pénible, déconcertés par quelques erreurs,

» Le sens complet est macula, defectus, vincire, ligare, alios in suis ma-

ils impUcare. Vérifiez, ces dix ers sens, si parfaitement applicables à Eve,

à la clef lâOnifi, n° 7796, du dictionnaire chinois latin, publié par M. de

Guignes fils, Paris.

» Voici les traditions des Parses, sur le premier homme et la première

femme : « Le premier homme f[ue Dieu plaça sur la terre se nommait

- Guel-schali, ou Roi de la Poussière; car son empire, ne s'étendait que

j.sur la Terre, et sonlils fiitMescliia, sa fille Mescttlané; puis vint IJoscliing

nPiscItdad. On compte 29i ans 7 mois de Kaiomorts à Uoscliing. »

Et ailleurs, «Le monde dure 1 2,000 ans, et 6,000 ans s écoulèrent sans

mal, mais alors parut Altriman, auteur des maux et combats. Dans le 7e

mille eurent lieu le mélange des maux et des biens : et l'homme et le Tau'

veau parurent sans naître de mâle et femelle. Le Taureau se nommait

Aboadad ou la Justice, et il fut fait pour mourir et ne parlait pas.

L'homme se nommait Kaîomorts,'ct il a été le commencement des gcnéra-

liiius. Etau boutde 30 ansélanImort,desa semence vinrent deux plantes

semblables aux Reivas, qui ensui;e devinrent homme, et Ibrmërcnt Mes-

cliia et Mesciiiané. « Et p. 355 , il est dit que huiomorls ou Setii cullixa

30 ans la terre. —Voyez Anquelil , Zcnd-Avesta
, p. 352 et 355 du Boun-

dchcsdi.
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quelques fables modernes, ajoutées aux antiques el précieux

documens conservés en Ciiine , ils n'ont pas su voir , dans cette

histoire d'/Toan^-fj, qu'ils s'efforçaient de placer après le dé-

luge de Noé, les preuves les plus inespérées, en faveur de nos

livres saints.

Ils ont bien senti que la morale des livres chinois était celle

de la Bible; ils ont même vu des traditions qu'ils ne pouvaient

rapporter qu'au Messie, et dans leur embarras, comme le fait

l'Allemagne moderne pour ses explications des livres saints, ils

ont voulu nier l'existence de ces personnages des livres antiques

écrits en hiéroglyphes ^ et en faire de pures figures du Messie, et

Vierge qui lui donna naissance.

Ce fut donc avec justice qu'à Rome, on repoussa ces idées,

bien qu'appuyées d'ailleurs d'une haute érudition ; mais les rap-

prochcmeus que nous présentons ici
,
que nous avons médités

près de quinze ans, et que nous perfectionnons chaque jour, ne

nous semblent pas dans le cas de subir les mêmes censures.

Nous croyons les livres conservés en Chine, originaires de la

Syrie , et écrits avec les mêmes caractères que les Briques de

Babylone, ce que nous pourrions même démontrer; nous voyons

dans ces livres de précieux débris, mais aussi des idolâtries dé-

plorables, telles que le culte persan des élémens ^ idolâtries

analogues à celles, qui du tems de Moise , avaient déjà empoi-

sonné l'Egypte , et qui, dans le tems à'Abraham et de ses pères,

leur avaient fait fuir la Chaldée.

Il existe encore en Assyrie une secte de demi-chrétiens, qui

vénère de prétendus livres d'Adam, de Seth , d^Edris ou Hé-

noch , de Noé et d'Abraham , et celte secte est celle des chré-

tiens de Saint-Jean, Mandaites ou Sabéens. Quelques-uns de leurs

livres ont été traduits récemment, et ont offert des interpola-

tions, des imaginations tout-à-fait orientales; on peut voir

M. de Norberg, à cet égard, et sa traduction du livre d'Adam.

On sait que le Livre d'Hènoch^ conservé en Abyssiuie, et rap-

porté par Bruce ', a été autrefois canonique; il décrit aussi un
monde anté-diluvien, et des mœurs bien éloignées de nos idées

actuelles-

> Ce livre a été traduit en anglais, par MM. Laurence , Oxfort , 1820

,

et nous l'avons déjà indiqué.

Tome xvi.—N"' 91-92. i838. 9
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Nous pensons que les Sabéens d'Assyrie, ont, à une époque

plus ou moins reculée, porté les livres bibliques, ou des frag-

mens de ces livres, écrits en hiéroglyphes, aux peuplades Tar-

Jares déjà existantes en Chine, et amenées, par ces Sabéens, à

l'étude de ces hiéroglyphes assyriens, aussi bien qu'elles le

furent ensuite à l'étude de l'alphabet.

On 'voit dans T^isdelou comme dans M. rfe Guignes [elMM. Kla-

proihy Remamt et Langlès^ l'ont répété d'après eux) ,
que les an-

ciens Ouigours, cités déjà avant notre ère, et donnés comme
tine peuplade Turque , avaient , à la fois , un alphabet dérivé du

syriaque , l'écriture hiéroglyphique et les Kings , introduits chez

eux et en Chine, par les Sabéens.

Mieux que personne, ils pouvaient clone traduire, soit d'après

les Septante , soit d''après l'hébreu , et en hiéroglyphes
, qui leur

étaient familiers, des parties, plus ou moins étendues, de la Bi-

ble et de ses Généalogies; et ce sont eux, on le sait, qui ont

donné un alphabet aux Tartarcs.

On parle, depuis un tems fort reculé, le Persan dans \diPetite-

Boakharie , c'est-à-dire à la porte même du Céleste Empire , et

nous avons montré, dans notre dissertation sur le Ta-tsin ', que

les Juifs eux-mêmes avaient pu, avant notre ère, pénétrer,

aussi bien que les Egyptiens , dans le cœuv de la Chine.

Soit par les Sabéens , soit par les Juifs et leurs rabbins '
, plus

ou moins rêveurs; soit par les Arabes issus dilsmaél, et qui, par

mer aussi, arrivaient en Chine, ce vaste pays a donc pu rece-

voir des parties plus ou moins complètes de la Bible, et en for-

mer ses livres sacrés, mêlés aussi d'autres matériaux moins

purs. C'est notre conclusion, en ce moment; nous invitons les

hommes éclairés à méditer sur ces importantes questions.

Paris, janvier 1838.

Ch" de Paravbt.

• Voir cet article dans les Annales, torac xir, p. 2i5.

* Ainsi la fable grecque des Minéidcs , ainsi que le conte rahbinique

sur la Lilith , femme du serpent (voir ci-dessus, page 20), changée en

chauve-souris, et qui cherche à empêcher les femmes des Juifs d'accoa-

cher, s'explique
,
quand on sait que le groupe Louy )z\ , du nom à'Eve

,

combiné avec la clef Vi chien ou celle de h niao, ou oiseau, signifie chauve-



TABLEAU I.

TABLEAU DES GENERATIONS
QUI ONT PRÉCÉDÉ LE DÉtUGE,

Telles que les donnent les Tables placées avant les éditions complètes du Chou-hing,

et le Sse-ky de Ssema-tsîen,

SuiTanl la Genèse.

I Adam 1" homme.

SulvaDi les Cbinois aciueli.

... HOANGTY .. i«' homme,

2 Selh a° génération. . . Chào-hao ou Yibn-tuh.. . Tchang-y... a« génér,

3 Enos 5» géoér Kiao>kib Tchouek-hiu. 3« génér.

4 Caïnan .

.

5 Malaléel..

6 Jared.

- Hénoch.

8 Mathusalem.

9 Lamecb et le

déluge.

10 Noé.

4' génér Kao-sin ou Tr-io.

5' gén.
Personiiog«3 YaO ,
du déluge.

Premier empe-
reur cité dam le

Cbockisg, à l'é-

poque du délu-

ge, que nxenl les

solsiieei et équi-

nores qu'il fait

objctTer eriTiroii

sôoo ans avant
notre ère.

KioKG-TCHEN.KoDEH. 4* génér

I I

Héodtsv,

Fondateur de

la dynastie

XcuÉeu ,

ou sémitique,

et tige de

Ta» -FOU,

ou Abraham.

5® sénér<
SiB, KlHG-RAHG. Yc, OU ^„^^,e

I
Ta-YO, dn déluge.

Fondateur de KlD-VAHG. Fondateur 6* génér,
la djnaslie t de la dy-

Voir Discours piéliminaire dn Clioii-hing,

page cxsxui.

dy.

Caiso , ou „ I naslie Hu
gjptienne, KlAO-GOU. «t qui ré- 7° génér.
sou» laquelle 1 g"^ après

arrivent les
Kon-SEOC. ,*^='"'

'
"' 8= géuér,

sept années """ "" • le pire de D
de famine.

|
Ninus, Ni-

ChDN, n)as,.tc. ge génér,

Contemporain et gendre

d'YAO, et qui lui suceède, qui

répare les maux rausés par • déluge,
^

ayant Uéoc-tst et Su pour minisires, et qui

fonde la famille Yo, peu célèbre; mais qui est

remplacé par Ti-io, fondateur des HiA, dy.
uasiie Élamitt, persaone ou aisyrienae.

Il est évident que cette Table est fauti^e et que Ty-ko ou Kao-sin, sous

lequel il est dit aussi
,
que Konk-kong causa le déluge , doit être descendu

au moins à la neuvième génération comme Chun, pour que ses fils Hiiou-TsY
et SiE puissent avoir été les minisires ou aides de ce patriarche , ainsi qu'il est

dit dans le Cliou-king, autorite sacrée pour les Chinois.

Cependant , non-seulenicnt ils nous offrent cette table, avec ces anomalies,
mais ils y remontent également beaucoup trop haut, Ta-ytj, ou le grand Yu

,

qui fut l'adjoint de Chun, et qui ayant l'ait écouler les eaux, effectua la nou-
velle délimitation des provinces, et fonda la première dynastie régnant sur

l'Asie entière , celle des Hia , et de Ninus et Sémiramis.

On remarquera que dans cette table généalogique, que nous copions exac-

tement, deux KiAO différens figurent , l'un à la troisième génération , et l'autre

à la septième génération •, et les tables chinoises le font remarquer aussi , en
entourant ces deux noms pareils , d'un cercle. C'est de là que nous partirons

pour rétablir l'ordre dans ce tableau, comme on le verra dans le tableau III

ci-après : ce sont le.s deux Hénocli , race de Caln et de Seth, dont la Bible fait

mention.





TABLEAU II.

TABLEAU DE L'HYPOTHESE DE DAYER

,

Qui, voyant dans tes histoires vioderncs de la Chine , Fo-nv, mis avant

HoANG-TY, a cru à tort y reconnaître Adam '.

1° Tay-hao ou Fo HY. . . Adam, et Niu oua , Eve.

2° YenTY OU ChiN KONG. Sclll.

5" Ty-lirg-rodet Enos.

4° Ty-chirg Caïnan.

5" Tyming Malaléel

.

6" Tyy Jared.

I

7° Ty-lay Hénoch.
I

8° Tytd-varg Matîiu-îalem.

9° HiBN-YnEN Lamech.

10° HoAKc-TY Noé , ou le second Adam,

Dans cette table , le docte Bayer arrivait donc déjà assez près do ia vérité; car,

en effet, Noé a été le second père des hommes, et comme Adam , a dû rétablir tous

lies arts, ce qui se dit de Hoakg-ty , en effet; mais l'étude approfondie des noms et

[des actions attribuées à Fo-liy , aurait dû montrer à Bayer, qu'il n'avait jamais pu

lêtre assimilé à Adam; de même Slitu kforl , plus instruit dans les caractères chinois,

s'aurait jamais dû penser à en faire Noé.
Mais ici, Bayer a reconnu avec raison, que Cliin-nong devait être Sclh ou Tchang-y,

de la table précédente
; que Tl-linz-koi.ey devait être Enos, ou Tchoucn-hiu . de la

table N" I ,
qui précède ; et enfin, que Ty-lay

,
qui signifie le patriarche , venu, arrivé,

devait être Hcnoclx ou Edris , si célèbre chez tous les Orientaux.

Tous ces noms sont exacts, et sont les noms d'apothéose de la race éclairée et

pure de Sbth ; seulement il est inexact de distinguer, comme le fait Bayer, IIien-

YDE^ de HoA.NG TY, avcc lequel les Chinois l'identifient, et de ne pas y voir le père

commua de Fo-hy , Chi:< mong, Chaohao, comme cela résulte du tableau suivant,

tiré du Ly-ky , un des cinq K'ings :

!• TAY-HAOou FO-HY (abbl). 2" CHIN-N0N6 ou YEN-TY (seth).

Priiilems. Elt-

5° HOANG-TY ou KONG-TSUN (adaji).

Milit^u de rannée.

4° CHAO-HAO ou YUENTUN (caïn). 5° TGHOUEN-YU ou LING KOUEY (enos).

Autoœue. Hiver.

Avec cette table tirée du calendrier Yue-Ung , composé sous les ^pf^ Txin , plus de

240 ans avant notre ère, on voit comment ALclut Sclh, ouvrant l'année par le prin-

tems et l'été (saisons où ils étaient honorés) se sont trouvés placés avant Adam, leur

père, honoré au milieu de l'année , «t répondant au sommet de l'espèce de grande
pyramide que formaient, dans les fêtes de l'année, ces cinq patriarches, les plus an-

ciens et les plus célèbres des hommes.
Le P. Gaubila remarqué ^ ccl".e afTecfalion de personnages humains à chaque saison,

chaque petite planète , chaque couleur, saveur, odeur , ton musical, et chaque élé-

ment ; et avec une attention un peu plus soutenue, il eût vu là, à la fois, de précieuses

traces de la Bible , et la source d'idolâtries , infiniment anciennes.

Consulteraussi notre Essai sur l'origine unique et h troglyphe des lettres, planchell",

où nous avons analysé ce calendrier antique.

(1) Voyez MrsBCii Siïf<i », p. 2^9, éciit. de Sain! Pélirsbourg. 1750 , el Cuoi-iixo, Disc, préliiu
, g, Cïxic.

(a) P. iS3 , l. Il , Kecueil du P. Souciel.
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«3«

ll0nvf(((;s d iHèCantjcs»

EUROPE.

ITALIE. — ROME. Allocution de sa sainteté Grégoire XFî ^ sur

Carrestation de Carchcvcque de Cologne , ordonnée par le roi de Prusse.

Le cadre restreint et le but spe'cial de notre journal, ne nous per-

mettent pas de rapporter tout au long , les diverses circonstances qui ont

précédé ou accompagné l'arrestation de ÏNIgr . l'archevêque de Cologne

,

Auguste de Drost de Wischering. Qu'il nous suffise de dire, que ce digne

prélat n'ayant pas voulu condescendre aux volontés de Frédéric II, qui

lui demandait de tenir une conduite en opposition aux bi'efs et aux ins-

tructions du pape, fut arrêté par la force armée le 21 novembre der-

nier, et enfermé à la citadelle de JNIinden , où il est encore. Tous les

chrétiens gémirent d'une semblable audace de la part d'un prince qui jus-

qu'à ce jour avait au moins couvert ses persécutions contre le catholi-

cisme d'un certain voile de légalité et de modération ; aussi tous les yeux

étaient tournés vers celui qui a ctc primitivement chai'gé de confirmer ses

forces. Et ce n'est pas en vain, dès le /O décembre sa Sainteté ayant con-

voqué les cardinaux, leur tint le langage suivant, qui est une preuve sans

réplique à ceux qui voulaient faire entendre que la vigilance du pre-

mier pasteur, semblait endormie.

Allocution de S. S. notre Seigneur Grégoire XVI, tenue dans le consis-

taire secret qui a eu lieu le lo décembre 1837.

^'énérables frères

,

Tandis que, livres à une profonde amertume en voyant la religion ca-

tholique persécutée et presque anéantie, et que placés dans une position

où il ne suffit pas de gémir sr.r le mal, nous appliquions nos soins et

toutes nos pensées à trouver, dans le pouvoir qui nous a été remis d'en

haut, la guérison des plaies d'Israël , il nous est tout-à-coup survenu un
nouveau sujet de douleur ; et nous vous le disons sincèrement, cette dou-

leur a été d'autant plus pénible pour nous que nous devions moins nous

y attendre. Vous ne pouvez ignorer, \'énérab!es Frèi'es , à quelle occa-

sion nous vous parlons de la sorte, et pourquoi notre sollicitude s'est Ihà-
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tcc de \oi!.s réunir aiitour de nous. II s'agit en effet d'une affaire qui n'est

certes pas inconnue, dont la nouvelle n'est point seulement arrivée par

des lettres particulières, mais dont les papiers publics ont déjà l'etenti.

Nous nous plaignons de l'injure très-grave que vient de recevoir notre

vénérable frère Clément Auguste , archevêque de Cologne ; un ordre

l'oyal l'a pri\ é de tout exercice de sa juridiction pastorale, et il s'est vu

relégué loin de son siège, dont on l'a arraché par la violence et avec utt

grand appareil de forces. Or, le sujet d'une telle persécution est que,

malgré sa disposition constante à rendre à César ce qui appartient à Cé-

sar, il n'a jamais oublié qu'il était de son devoir de conserver religieuse-

ment la doctrine et la discipline de l'Eglise, et ne s'estproposé, à l'éga rd

des mariages mixtes, d'autre règle que celle qui a été tracie^par les Let-

tres Apostoliques adressées à l'archevêque et aux évêques de la partie oc-

cidentale de la Prusse, le 25 mars 1 830, par notre prédécesseur Pie VIII,

d'heureuse mémoire. Et cependant, en accordant ces Lettres, le Saint-

Siège avait poussé si loin l'indulgence
,
qu'il est rigoureusement vrai de

dire qu'il a atteint les limiies qu'il n'est point permis de dépasser. Vous sa-

vez très bien quece ne fut qu'avec une peine extrêmeque notre Prédécesseur

se décida à user de tant de condescendance, et qu'il n'y fui déterminé que

par la nécessité d'éviter à l'Eglise et au clergé catholique de ces conli'écs,

les maux inévitables dont on les avait menacés. Qui donc eût pu penser

que celte déclaration pontificale, si pleine d'iudulgcnce , et plusieurs fois

acceptée par celui qui représente ici le roi de Prusse, serait interprétée

dans un sens destructif des principes immuables de l'Eglise catholique,

et entièrement opposé à l'esprit du Siège Apostolique? Eh bien, ce que

personne n'eût pu imaginer ni supposer, ce que l'on n'eût même pu lé-

gèrement soupçonner sans crime, vient de s'accomplir par les manœu-
vres artificieuses d'une puissance séculière. A peine avons-nous appris

cette douloureuse et accablante nouvelle, qu'aussitôt nous nous som-

mes empressés de faire parvenir nos réclamations à qui de droit, décla-

rant en même tems que notre Charge Apostolique nous mettait dans la

nécessité rigoureuse d'avertir au plutôt les fidèles de ne point regarder

comme émané du Sainl-Siége ce qu'il n'envisage lui-même qu'avec hor-

reur. On venait de nous répondre de manière à faire entendre que nos

plaintes n'avaient aucun fondement, lorsque nous reçûmes une lettre de

l'un des évêques de ce pays
,
qui , à l'heure de la mort et sur le point de

rendre compte de sa gestion au Juge éternel, nous envojait une copie de

l'instruction donnée parles é\êques à l'instigation du gouvernement ci-

vil, et disaiten termes exprès, qu'éclairé parla lumière de la grâce divine,

il voyait qiie cette instruction allait entraîner de graves dommages'pour

C Eglise dont elle enfreignait les Canons, et que pour lui, il rétractait, de son
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^lein Tvé et de son propre mouvement, l'erreur à laquelle il avait sous-

crit. En faisant aussitôt adresser au roi un exemplaire en langue alle-

mande de cette copie, nous avons eu soîn de bien faire connaître que

nous réprouvons entièrement , comme contraire au principe et aux lois

de l'Eglise, la conduite tenue par les évèques déjà mentionnés, dans l'in-

terprétation des lettres Apostoliques de notre Prédécesseur.

Vous pouvez \ oir d'api'ès cet exposé , Vénérables Frères , que nous

avons accompli tout ce que notre devoir nous imposait. Cependant (nous

le disons avec tristesse et pénétrés d'une douleur profonde} , à notre insu

et lorsque nous attendions une réponse satisfaisante à nos réclamations

et à nos déclarations, il a été signifié à l'archevêque de Cologne de suivre

à l'égard des mariages mixtes , cette interprétation que nous avons con-

damnée, ou bien de se démettre de sa charge épiscopale; et en même
tems on lui a fait connaître l'ordre du gouvernement de le priver en-

tièrement de sa juridiction pastorale, dans le cas où il n'obéirait pas. En
effet , l'archevêque ayant résisté comme il le devait, les choses en vinrent

aussitôt au point que nous vous avons exposa tout à l'heure, en vous té-

moignant toute rhorreur que nous en éprouvions. Et remarquez ici les

procédés suivis à notre égard : ce n'est que le premier de ce mois
,
que le

chargé d'affaires actuels du roi de Prusse nous a annoncé, comme devant

avoir lieu prochainement ou au moment même où il en donnait la nou-

velle, ce qui était déjà fait et consommé depuis le 21 du mois précédent.

Dans cet état de choses, Vénérables Frères , nous croyons devoir à

Dieu, à l'Eglise et au ministère dont nous sommes revêtu, d'élever notre

voix apostolique et de protester ouvertement au milieu de votre assem-

blée , en faveur de l'immunité eeclésiastique violée, delà dignité épisco-

pale méprisée, de la juridiction sainte usurpée , des droits de l'Eglise ca-

tholique et du Saint-Siège foulés aux pieds. Par là aussi, nous voulons

rendre à rarche\ êque de Cologne, prélat distingué par tous les genres de

vertus, le jusle tribut d'éloges qu'il mérite pour avoir défendu la cause

de la religion avec tant de courage et avec tant de périls pour lui-même.

Nous saisissons aussi celte occasion pour déclarer publiquement et so-

lennellement, ce que du reste nous n'avons cessé de déclarer en particu-

lier, que toute pratique, quelle qu'elle soit, irrégulièrement introduite

dans le royaume de Prusse à l'égard des mariages mixtes , et qui ne serait

pas conforme au sens natureldela déclaration donnée par notre Prédéces-

seur, est entièrement réprouvée par nous. Au reste, au milieu des orages

qui s'élèvent chaque jour avec plus de force contre l'Épouse de l'Agneau

sans tache, implorant votre foi et votre piété, nous vous engageons ins-

tamment, vous qui partagez a^ec nous le fardeau qui nous est imposé, à

adresser humblement arec nous de ferventes prières au Père des Miséricor-
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<los afin que du haut de sa demeure céleste, il daigne abaisser ses regards

sur la A ignc que sa main a plantée, et que, dans sa clémence, il éloigne

d'elle la longue tempête qui la ravage.

Grégoire XVI PP.

— Travaux scientifiques (tun ancien missionnaire. — Le Saint-Père

a reçu il y a quelque tems en audience particulière le Père Jean-

Joseph-Marie Matraja , de Lucques , des mineurs de l'Observance,

revenu il y a quelques années de l'Amérique méridionale , où il avait

passé plus de quarante ans , d'abord dans le monde
,
puis dans l'état

religieux. S'étant livi'é à la chaire , il était devenu prédicateur aposto-

lique dans la province de Caracas au Pérou. En 1819 , il publia à Lima
le Moraliste pliilotifjue américain y ou \e Confesseur impartial, on il déve-

loppe les principes de la morale et réfute les erreurs des hérétiques. L'âge

et les fatigues du ministère l'ont engagé à revenir dans sa patrie. Il a

donné en 183i un opuscule , sous le titre de Génigraphie italienne, où il

enseigne une nouvelle méthode d'écrire et d'être entendu en quelque

langue que ce soit. La même année il fit paraître un savant ouvrage , la

Ritonomie ecclésiastique, et en 1855, les Institutions canoniques et morales

affranchies de toute opinion \
"û y soutient le pouvoir du Saint-Siège , mais

l'ouvrage n'est point achevé.

Le Père Matraja s'est aussi occupé de mathématiques, et a imaginé un

instrument qu'il appelle théodolite compteur, et avec lequel il mesure avec

exactitude les degrés des angles , ce que l'on n'avait pu obtenir jusqu'ici.

L'instrument est un géomètre qui fait en même tems l'office de théodo-

lite et de cercle répétiteur. L'Académie de Saint-Luc a examiné cet ins-

trument et a reconnu son utilité pour la géodosie et la trigonométrie.

L'Académie de Lincei en a porté un jugement très-favorable, et a admis

l'auteur parmi ses membres. Enfin, Sa Sainteté elle-même, après avoir

entendu le Père INIatraja, a voulu voir son instrument qu'elle a fait ap-

porter au Vatican , et qu'elle a examiné à loisir. {Amifle la Relig.)

HOLLANDE. Lettre de 31. le chevalier de Paravcy sur les collections

chinoises et japonaises , se trouvant à la Haye et à l.cyde. — Dans l'intérêt

de la science orientale, à laquelle il a consacré toutes ses études, ^L le

chevalier deParavey vient de parcourir pendant deux mois la Belgique

et les Pays-Bas. Nous sommes certains de faire plaisir à nos abonnés en

leur communiquant l'extrait suivant d'une lettre qu'il nous a écrite de

Leydc. Ce qui augmente le prix des détails que l'on va lire, c'est que

la plupart des collections dont il parle, ne se trouvent que dans des

Musées royaux, non encore ouverts au public, ou chez de riches parti-

culiers
, qui eux-mêmes ne les ont pas encore publiées.
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Mon cher M. Bonnetty,

J^'ai pensé que se serait faire une chose agrcahle cl prafilable h vos

lecteurs que de leur signaler l'iruportance des collections orientales, qui

se Ifouvent en ce moment à la Haie et à Leyde.

Arrivé à la Haye à la fin de no\embre, j'y ai été admirablement reçu

par M. le comte de Senft, ambassadeur de S. M. l'Empereur d'Autriche,

et par ses deux 'Ccrétaires, M. le comte de Thun, et M. le baron de Lev-

kam. C'est grâce à leur obligeance et à leur recommandation, que j'ai eu

accès dans tous les Musées où se trou\ent des collections orientales.

C'est au Muséum et à la collection Fisr/ierquese trouvent, à la Haye, la

plupart de ces dépôts. Quand ces deux collections seront réunies, comme
le désirent tous les amis des sciences, à la belle collection Siéboldt, que je

visite en ce moment, à Leyde , elles formeront un établissement unique

ten Europe.

En même tems que les Musées égyptiens de Paris , de Londres , de

Turin, aussi bien que celui de Leyde, digne déjà d'être nommé auss

bien qu'eux, nous révéleront l'antique civilisation de la terre des Pha-
raons, et nous feront connaître ses arts, ses moeurs, son culte et ses ins-

titutions les plus secrètes , le Musée Sinico-Japonais de la Haye, nous pei'

mettra de comparer, dans tous ses détails, cette civilisation hiéroglyphi-

que de l'Egypte, à celle que les armées victorieuses de Ramessèsou Sé-

sostris ont portée jusqu'aux confins orientaux de l'Asie.

Déjà les constellations et les lettres alphabétiques des anciens Egyptiens

ont été retrou\ées dans les planisphères chinois et dans les cycles d'heu-

res et de jour de la Chine et du Japon : une étude attentive des idoles

,

^es temples, des navires, des arts et métiers , des vètcmens , des ai'mes
,

des plantes et des oiseaux sacrés de l'Egypte et de la Chine, qui a civilisa

le Japon, montrera de plus en plus, quels intimes rapports ont uni ces

nations, séparées cependant par toute la largeur de l'Asie.

Pour n'en citer que quelques-uns, parmi ceux de ces rapports qui nous

ont frappés, soit anciennement, soit depuis que j'ai visité Ifs collections

de la Haye et de Leyde, nous indiquerons l'usage du Nelumbo, ou du

mognifique Lotus rose, que l'on est parvenu depuis peu , à faire fleurir à

Moutpellier, en France; qui orne le Nil débordé, dans la Mosaïque égyp-

tienne de Palestrine, et qui se cultive également dans tous les lacs et les

étangs sacrés de la Chine et du Japon.

Nous citerons V Ibis blanche, des Egyptiens, qui se voit sur la même
mosaïque égyptienne, près de Rome, qui était le symbole des lettiés en
Egypte , et qui, remplacée en Chine et au Japon, par une grue blanche

,

entièrement semblable à l'Ibis, est aussi en ces pays le type des astrono-

mes et des lettrés.

Tome XVI. N" 91-92.

—

i8j8. 10
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Parmi les orncmens des temples, nous citerons les Lions et les Spliynx^

qui maniuenl l'outrée de ces lem[)Ies, en Egypte aussi Lien qu'en Chine
,

ou cependant, le Lion a toujours été inconnu.

Parmi les supplices, nous citerons celui de la Cangue
,
qui fut usité en

Egypte, a^ anl de l'être au Japon et en Chine.

Parmi les ornemens des cercueils
,
qui , en Egypte , comme en Chine,

sont également renfermés dans deux ou trois caisses, nous citerons le» ré-

seaux en verre de couleur, imitant un filet, qui se placent encore , sur les

cercueils en Chine, comme on les retrouve en Egypte, sur les caisses de

momies, dans les caveaux que l'on fouille; le Musée de /.eyde, offre un
de ces antiques Uéseaux de verroterie, et cet usage particulier à l'Egypte

et à la Chine, su fllrait seul pour prouver les rapports intimes qui ont uni

ces peuples si éloignés.

Il nous semble donc, qu'un musée complet , et bien classé de produits

de la Chine et du Japon , est un des monumens qui honorera le plus le

peuple qui saura l'élever , en même teras qu'il établira un terme de com-

paraison pour le musée égyptien.

Nous avons, d'ailleurs, encore bien des choses à apprendre, chez ces

peuples de la Chine et du Japon, dont les livres et les aris remontent au

tems des Ninus et des Sémiramis, et qui n'ont jamais abandonné l'an-

cienne forme hiéroglyphique d« la civilisation de l'Asie.

Les ponts suspendus, les écluses, les puits artésiens, l'usage, quoique

grossier , de la vapeur comme force motrice , leur ont été connus depuis

loiig-lems : ils ont mille plantes médicinales, dont nous savons à peine

les noms et les vertus, et dont le viusée de la Haye offre un magnifique re-

cueil peint et colorié avec soin. Dans e e vaste recueil, est figurée la vi-aie

Rhubarbe , le vrai Gin-seng, dont les meilleurs botanistes ignorent encore

les véritables plantes, et dont j'ai pu obtenir un échantillon.

Outre ces mille plantes médicinales , toutes coloriées
,

près de tro's

cents poissons, de trois cents oiseaux, de trois cents iusecles, sont figurés

dans ce même recueil, (jui manque aux collections de Londres et de Pa-

ris, et le nom de toutes ces plantes , de tons ces oiseaux et ces insectes,

est écrit en chinois à côté de ces belles peintures.

l)éJT, nous a\ons plus d'une fois signalé l'importance de ces recueils

chinois d'objets coloriés du règne animal el du règne végétal, et nous

appelons l'attention des savans de la Néerlande , sur ces monumens pré-

cieux, qui nous peignent les plantes et les animaux de vastes contrées où

les Noyageurs ne peuvent pénéti-er.

Dans ce même recueil aussi , se trouvent peints les sauvages monta-

gnards Miaotse , «[ui formaient le peuple aborigène de la Chine, quand

les colonies assyriennes et égyptiennes pénétrèrent en ces contrées cou-
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\crles àc forèls;el, oulîfpart ailleurs, nous n'avons rencontré les figures

coloriées de celle race antique et remarquable.

A I.eyile
,

j'ai vu M. Leeraans , ce savant éditeur et commentateur

d'Horapollon ,
que vous avez déjà fait connaître à vos lecteurs, il est tout

occupé, en ce moment, à classer son musde égyptien, très-riche en caisses

de momies, et en Papyrus Bilingues qu'il publie en ce moment. Mais ce

qui m'a intéresse le plus, ce sont les magnifiques Cylindres Babyloniens,

qu'il a fait mouler avec tout leur développement, d'après les collections

de Londres, où il va souvent. J'ai passé des matinées à les étudier, et j'ai

essayé de lui en montrer les rapports a^ ec l'écriture chinoise. Le doc-

te el obligeant >L de Siéboldt , m'a communiqué aussi, d'anciens alpha-

bets japonais que j'ai calqués et qui, dérivés de l'ancien chinois, pourront

peut-être un jour donner la clef de l'écriture cunéiforme alphabétique ,

autre que celle de Persépolis, dont vous avez donné l'alphabet dans le

tome X de vos Annale$.

Dans le musée Fischer, et dans les collections de M. Siéboldt, sd voient

également des peintures japonaises de personnages, dont les rapports

avec les antiques Vases Etrusques sont très-sensibles.

Ces figures y sont, le plus souvent, chaussées du cothurne des Grecs; et

souvent aussi elles offrent le nez aquilin et crochu des peuples italiens et

de la race Curde.

On sait que les raonumens à bas-reliefs de la vaste ville de Palenqué,

dans le Guatiraaia, au sud du Mexique, offrent des personnages macrocé-

plidUs ' d'une physionomie trcs-caractérisée. La Collection Japonaise de

de Siéboldt offre des tètes de la même nature, et au crâne fort alongé en

arrière de la tète : el il est évident, par cela seul, que des peuplades du

Japon ont passé plusieurs fois en Amérique.

On ne finirait pas, si l'on voulait éuumérer tous les faits nouveaux qui

peu\ent jaillir de l'étude attentive de ces musées orientaux, nou^elle

création d'une nation qui depuis si long-tems parcourt les mers les plus

lointaines; mais nous croyons aussi devoir indiquer toute l'importance

du musée éthnograpltique, que l'on pourrait joindre à ce musée shnco-]n-

ponais.

La civilisation européenne va bientôt faire disparaître toutes les an-

ciennes coutumes des peuples de l'Océanie, de l'Amérique russe, de la

Nouvelle-Guinée ; il importe donc de recueillir dés à présent, tout ce qui

se rattache à ces peuples , naguère si sauvages.

L'Ile de Jrtfa, par ses temples et ses monumens bouddhiques, est sans

doute fort remarquable ; mais les peuples sauvages de ses montagnes et

• Voir deux de ces figures ^ lon^s mcz dans le t. xii des Annales, p. 448-
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de celles (Ui Sumatra, ont, peut-être encore, conservé des traces plus an-

ciennes, des courses des audacieux Phéniciens.

Nous avons vu à Londres des livres des Battas anthropophages , où se

lisaient évidemment des caractères Phéniciens : et nous signalons l'im-

portance de ces livres, écrits sur écorce,au futur conser\ateur du musée

elhnogra])hique, que nous désirons voir établir à la Haye, à côté du
viusée Japonais.

Nous ne terminerons pas ces notes, rédigées à la Mte, sans nous louer

infiniment de tous les directeurs et conservateurs de ces établissemens de

la Haye et de Leyde, que nous avons visités avec tant de satisfaction »

Leyde, ce 12 décembre, 1837.

Cnei' DE Paravey.

AMSTERDAM. Retour de voyageurs des Jndes-Oritntales. — On
écrit d'Amsterdam : « IVIIM. J. Mulier et P. AV. Kosthals sont de

retour d'un voyage scientifique dans les Indes-Orientales. M. Mulier,

parti en même fcms que MM. Poie, Maetlot et Van Vort pour une ex-

ploration de naturalistes, est revenu seul de cette expédition. Parti de

Leyde à la lin de 1 825, ce naturaliste a été exposé aux plus grands périls»

II a visité la plus grande partie de l'ouest et toute la côte septentrionale de

Java. De là, il s'est rendu par Macassar aux Célèbes, et, en passant par

l'île de Bouton, à Amboine , il a visité les îles de Banda et la côte S.-O.

delaNouvelle-Guînée, pourretourner par Timor à Java. Déjà, en 1827,

Boie mourut à Buitenzorg, et en 1 832, le brave Macklot fut tué dans le

pays de Crawang par les Chinois révoltés. Plus tard, l'infatigable Mulier

entreprit un nou\cau voyage vers la côle N.-O. et l'intérieur de Suma-
tra, où l'accompagnèrent MM. Kosthals et Van Vort; le premier revint

seulavec lui, l'autre étant mort à Padangh en I83i. Enfin, MM. Mulier et

Kosthals terminèrent leur carrière scientifiquement nomade par une ex-

pédition à Bornéo, où ils séjournèrent pendant quatre mois et demi,

après avoir surmonté des périls de tous genres. Les collections rassem-

blées et apportées par es voyageurs sont considérables et intéressantes;, »

PRLSSE. On écrit de Dresde, le i décembre.

« En examinant le manuscrit des Homélies de saint Chtysostome que

feu M. te conseillier du collège Christian-Frédéric de Mathiœi a légué à

notre bibliothèque royale, et qui, au dire des paléographes les plus expé^

rimentés, date du dixième siècle, on y a trouvé cinq homélies de ce grand

orateur, qui sont inédites et jus({u'ici entièrement inconnues. Une copie

» M. Ilentzepeter, concierf^e du Musée de la Haye, doit ici être cite par

nous, pour sa bonté et son obligeance parfaite, et pour toutes ses explica-

ions foit iiliks, à ceux qui Tout visiter ces Cullectiuus royales.
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exacte de ces homélies a été transmise au sénat de l'université de Leip-

sick, qui a charge M. le docteur Becker, théologien et helléniste distin-

gué, de les publier avec une traduction latine en regard.

Les personnes qui ontparcouru les cinq homélies assurent qu'elles éga-

lent, tant sous le rapport du fond que sous celui de la forme , les meil-

leurs ouvrages que l'on connaisse de saint Chrysostome.

ASIE.

CANTON, Propagation de& sciences et de la civilisation de l'Europe,

— Ou lit dans nue lellre écrile de Canlon le 1 1 mars 1837. « Hier a eu

lieu ici la seconde réunion de la Société pour la propagation des sciences

utiles eu Chine. Celte société a pour but de répandre, soit au moyen de

livres écrits en cliinois, soit par des journaux, toutes sortes de connais-

sancrs européennes. Elle a été Fondée par le missionnaire allemand

M. Gulzlaff et M. Robert Morisson , fils de lexicographe , tous deux inlei''

prêtes du consulat anglais eu cette ville. M. Gulzlaff avait déjà commencé
la publication d'un manuel mensuel en langue chinoise : par cette |iubli-

cation, il stst efforcé dintcrcsser les Chinois, à l'histoire, à la géographie

et à la littérature des Barbares; il y donnait aussi un extrait des nouvelles

politiques de lEuropc. Aussitôt qoe les autorités chinoises cm eut été ii •

formées de Tesistence de ce journal mensuel, elles en défendirent la

publication , et l'on ne put plus trouver aucun Chinois qui voulût faire

les caractères en bois pour l'impression du Magasin , de manière que

M. Gulzlaff se vil obligé d'envoyer les derniers numéros à Singapour pour

les y faire imprimer.

• La Société vient d'entreprendre maintenant la publicalion d;i Maga-

sin , et l'on y ajoutera la cote des fonds (un prix courant) pour exciter

l'inlérét des Chinois ; car il ne suIEl pas de faire des impressions, il faut

qu'elles soient lues ; et jusqu'à présent les Chinois montrent fort peu do

goût pour la lecture. Le secrétaire de la Société a cependant cilé, dans

son discours sur les résultais des connaissances européennes en ce [»ays ,

que notamment la leinturc au moyeu du bleu de Berlin a fait de grands

progrès : il espère qu'on pourra faire conoaitre aux Chinois l'usage de

I indigo ; et, si cet article était adopté, il pouriait former un débouché

important pour le commerce avec l'iude. 11 a annoticé qu'un grand

nombre d'ouvrages sur l'histoire, la géographie, la physique, la mécani-

que, l'histoire naliirelU;, la médecine et la littérature, allaient être publiés

par la Société. Un Abrégé de l'histoire générale est déjà sous presse et

paraîtra incessammeul. La Société compte maiulcaaat quaraûlc-.4x
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membres rcsidens , et ses finances sont en boû élal. Ses impressions on*

encore lieu à Singapour.

CHIAE. Etat de la religion chrétienne dans cet empire. — Les annales
de la propagation dt la foi donnent des délails inicressans sur l'état do
cbhsliani?ine en Chine. D'après ces détails, l'iulolcrance et la perséouliott

qui régnent dans ce Tasle empire, à l'égard des chrétiens, seraient sur le

point de cesser.

« Tooles les missions de la Chine sont divisées en trois grands vicariat»

apostoliques et Iroisgrands évêchés. Les vicariats sont au Chan-si^ au Fo-
kian cl au Sa-tchuen. Les évêchés ont leur siège à Pékin, à Nankin et à Macao.

Le vicariat apostolique de Chan-si comprend les quatre proTinces deChen-si,

de Kensi , de Kan-sou et de liou-houang. Cette mission est desservie par

des franciscains italiens de la Propagande, dont le séminaire est à Naples.

Le nombre des missionnaires européen*, qui se trouvent dans ces provin-

ces, est de cinq, outre les deux évêques; le nombre des prêtres indigènes

est de dix-sept. Dans le seul district de Hu-pe, qui fait partie de la pro-

vince de Ilou-kouang, il y a environ 60,000 chrétiens. Là le service divia

est fait par les Lazaristes français. Les chrétiens de Chan-si jouissent
,

quant à leur crovance, d'une espèce de tolérance.

» Les Domiuicains espagnols de Manille sont chargés du vicariat aposto-

lique du Fo-kian. Le vicaire apostolique et son coadjuteur ont à leur dis-

position cinq moines et «e«/'prédicaleHrs indigènes. Cette mission est une

des plus florissantes et des (ilus libres de toute la Chine. Dans quelques

endroits le culte est public , et loa peut estimer qu'il y a environ 3o,ooo

chrétiens dans une province, il y en a environ 9,000 dans deux provin-

ces du Fo-kian ; là il j a également des Lazaristes français. L'île de For-

mose est la dernière province qui fait partie du vicariat de Fo-kian.

» Le vicariat de Su-tcliuen comprend l'immense province de ce nom, et

de plus celle de Yu-fan et de Kouei-tclieott. Ce vicariat est confié au sémi-

naire franç.iis des missions étrangères de Paris. Il s'y trouve maintenant

deux évoques, neuf prêtres européens, trente prêtres indigènes, et quinze

mille chrétiens.

• Les provinces de Pe tcho-ly et celle de Cliang-tong composent l'évêchô

de Pékin. L'évêque de Nankin, qui réside à Pékin, administre ces diocè-

ses. Le nombre des ehiéliens de ces deux provinces est de quarante mille;

celui du clergé est inconnu.

• Les Lazaristes y ont un tle leurs membres comme missionnaire, avec

cinq prédicateurs chinois. L'évêché de Nankin est administré par un

vicaire-général. Il y a là aussi des Lazaristes comme missionnaires, et des

ccclésiatiques dans les provinces de //o->irt« et de Ktang-nang.

• L'évêché de Macao contient les province* de Cuang-tung, de f'i^uangsi
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et l'île de Hai-nan. Gel évêché est adininislré par un chapilro, parce que

le siège de révêché tbl d^jiuis loiigtems vacaiil. Les prêtres indigènes sont

obligés de soigner seuls le service divin dans ces provinces, où les Euro-

j>éeus ne peuvent su cacher, à l'esceplion de la capitale, Macao, ijui, sur

i9,ooo habitaus . compte environ 5,ooo chrétiens. Le nombre des chré-

tiens de tout l'évéché se monte à 4o,ooo âmes.

» A Macao, se trouveul les plénipotentiaires des diverses missions ; il s'y

trouve aussi un séminaire chinois de la congrégation de Saint-Lazare ,

lequel, fondé d'abord à Pékin, a élé transporté par le P. Lamiot dans

cette ville , en i835 , lors de la persécution.

• Un autre séminaire chinois, du même ordre, se trouve dans un village

de la Tarlarie, au-delà de la grande muraille.

• La religion chrétienne est connue dans tout l'empire Chinois, et il ne

faut qu'une occasion favorable pour qu'elle s'y étende avec une grawde

rapidité. Il ne faut qn'uu Constantin, disent tous les rapports des mission-

naires
, pour conduire 3oo millions d'âmes au sein de la religion chré-

tienne. L'empereur actael s'est montré très-opposé au cliristianisme lors

de son avènement au trône. Le sang a coulé; toutefois les persécutions

ont élé moins vives que les précédentes; elhsoot cessé , et quoique les

ordonnances de proscription subsistent encore, l'application eu dépend

anjourd hui des gouverneurs de l'empire et des grands mandarins, dont le

propre intérêt exige qu'ils ménagent les chrétiens. On dit même que l'em-

pereur les souffre sciemment, et l'on assure qu'il connaît le christianisme,

«t qu'il l'estime. Ce qui paraît appuyer cette opinion, c'est le peu de suite

donné à l'édit de i836. Cet édit était surtout dirigé contre les Anglais,

dont l'empereur craint l'influence politique. On a depuis saisi sur plusieurs

personnes des livres catholiques, sans qu'il en soit résulté quelque chos«

de fâcheux pour elles. »

{^Annales de la propagation de la foi).
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On vient d'imprimer à Saint Afl'rique, petite ville du département de l'A-

Tcyron, iiu excellent livre intitulé MX IIVCRÉDLLES ET ALXCUOYA^TS
I/ATIlÉt: REDEVEM ClinÉTlEN, ouvrage postiiume de M. Dclauro-Diibey,

conseiller à la cour royale de Montpellier. L'auteur, converti dans la 64' an-

née de sa vie par le souvenir des vertus de sa mère, essaya de faire partager

ses convictions religieuses à un de ses parents qu'il affectionnait ; c'est pour

ce parent qu'il composa l'ouvrage que nous annonçons, ouvrage dans lequel

il prouve la vérité de la religion catholique. En attendant que nous rendions

on compte détaillé de ce livre, nous en donnerons une idée en faisant con-

naître le plan que s'est tracé l'auteur. Le voici tel qu'il est imprimé à la fin

de l'introduction :

« Dieu est; — Dieu est celui qui est;_Dicu nous a faits à sa ressemblance;

• _ Dieu exige de nous des hommage.* ;— Dieu a pu révéler le christianisme

» comme expression des hommages qu'il exige de nous; _ Dieu a révélé le

» christianisme, et a manifesté la vérité de cette révélation par des faits in-

» contestables; — Dieu l'a manifestée par des faits antérieurs à la mission de

> J.-C. ,
par des faits qui ont accompagné celte mission, et par des faits pos-

» térieurs. — Dieu a confié le dépôt de cette révélation à une aatori:é in-

> faillible. >

Ajoutons encore les quelques lignes qui servent de conclusion à l'ouvrage,

et dans lesquelles il est résumé tout entier :

« Il est démontré, par des faits incontestables, que Dieu est; donc tout

• homme raisonnable doit être théiste. — Il est démontré, par des faits in-

» contestables, que Dieu a révélé le christianisme; donc tout théiste doit

• être chrétien. _ Il est démontré, par des faits incontestables, que Dieu a

» confié le dépôt de cette révélation à une autorité vivante et infaillible, et

• que celte autorité existe dans l'Eglise catholique et dans elle seule ; donc

» tout chrétien doit être catholique. »

Ce livre, quoique formant un très-fort volume in-S", se vend à très-bas prix

( 5 franci) , et le produit de l'édition est consacré à une bonne œuvre. Le dé-

pôt à Paris est chez Toulouse-libraire, rue du Foin-Saint-Jacques, n" 8.

«ECl EIL Srn LA DÉVOTION Dl CHEMIIV DE LA CHOIX, par L. Nan

quelle chanoine honoraire de l'église de Reims et supérieur du petit sémi-

naiie de Charle ville, avec une instruction sur leChemin|de la Croix, par L. N...

Elle contient en substance ce que l'on trouve de plus important dans les

petits opuscules qui ont paru jusqu'ici sur la dévotion du Via Crucis.

MÉMOUIAL DL CALV.MUE, dédié à la très-sainte mère de Dieu, par L.

Nanquette chanoine honoraire de l'église de Reims et supérieur du petit sé-

minaire de Charlcville.
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MANUEL D'HISTOIRE DU MOYEN-AGE,

PAR i. MOELLER, DOCTEUR EN PHILOSOPHIE ET PROFESSEUR
d'histoire a l'université CATHOtlQUE DE LOUVAIN.

Ce que l'on entend par moyen-âge. — Deux pe'riodes dans l'histoire de

l'humanité'.—Préparation à l'établissement de l'Eglise et sa réalisation.

— L'Eglise substituée au trône des Césars. — Etat de l'Europe au

moyen-âge. — Evénemens politiques. — Progrès du Catholicisme. —
Son influence sur la formation des nouveaux Etats. — Critiques.

A une époque où les mots à^antiquité , de moyen-âge , de re-

naissance reviennent si souvent dans les discussions artistiques et

littéraires, il serait à désirer que tout le monda voulût bien

s'entendre parfaitement sur la signification précise de ces

diverses dénominations. Les chronologistes ont partagé en cinq

grandes divisions toute la série des tems historiques. La haute

antiquité comprend les tems antérieurs au règne d'Auguste; la

désignation de basse antiquité s'applique à toute la durée de

l'empire d'Occident; à la chute de cet empire commence le

moyen-âge, f\\xi?>e. termine avec le lo'' siècle; les 11% 12^, i5«, 14"

siècles et la première moitié du i5' forment ce qu'on appelle le

bas-âge ; enfin les tems modernes commencent à la renaissance

des lettres et des arts, déterminée par l'invention de l'impri-

merie. Mais dans la conversation, et même dans le langage

• Paris, chez Dehécourt, libraire; in-S^, prix, 7 fr.

ToMB XVI — N°95. i838. 11
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ordinaire de l'iiistoire, les distinctions de haute et basse anti-

quité, de moyen et de bas-âge sont presque entièrement inu-

sitées; et l'on n'admet, dans toute la série des tems historiques,

que trois grandes divisions : Vantiquité , le moyen-âge et les iems

viodernes. Alors le moyen-âge embrasse toute la durée de l'em-

pire d'Orient, depuis l'invasion des Barbares en 475, jusqu'à la

conquête de Constantinople par Mahomet II en i453. M.Moeller,

en y ajoutant soixante-quatre années, prolonge le moyen-âge

jusqu'à la naissance des hérésies du i6* siècle. C'est donc une

période de dix siècles et demi dont il se propose « de tracer

» l'histoire complète dégagée de toute réflexion inutile, mais

» n'omettant aucun des faits qu'il est important de connaître. »

Le premier soin d'un historien doit être de rechercher quelle

a été, à l'époque dont il s'occupe, l'idée inspiratrice, le fait

générateur qui a dirigé le mouvement des siècles et réglé le

cours des événemens. C'est l'action puissante de l'Eglise qui

domine au moyen-àge; c'est par l'Eglise que tout s'enchaîne

et s'explique pendant cette longue période historique.

C'est ce que M. Moeller avait présent à l'esprit lorsqu'il a

travaillé à son histoire , et l'on peut sans flatterie aucune lui

donner le mérite d'avoir fait vin ouvrage entièrement neuf

quant à la forme, et dont le fond môme est sensiblement

rajeuni par la manière, toute exceplionnelle de nos jours^ dont

il considère les événemens.

L'ouvrage se divise en quatre parties correspondant à quatre

grandes périodes du moyen-àge. La première de ces périodes,

de 476 à 800, embrasse les événemens qui se sont passés depuis

la destruction delà civilisation ancienne par les peuples germa-

niques, jusqu'à la fondation de l'empire germano-chrétien par

Charlemagne. La seconde s'étend depuis la fondation de l'em-

pire de Charlemagne en 800, jusqu'à la réorganisation de la

société catholique, en 1073, par le pape Hildebrand. La troi-

sième, de 1074 à i3o5, comprend le développement et les

diverses phases de la société catholique sous le gouvernement

des souverains pontifes jusqu'à Boniface VIII. La quatrième

commence en i3o3 avec un nouveau système social, et s'étend

jusqu'à la division définitive du monde catholique par la nais-

sance des hérésies du iQ" siècle.
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La première de ces périodes remplit seule le premier volume
dont nous avons ù rendre compte , et les trois autres seront

traitées dans un second volume; nous l'allendons avec une
impatience proportionnée au vif intérêt que nous a fait éprou-

ver la lecture du premier.

Celui-ci renferme lui-même deux parties bien distinctes,

l'une où l'auteur traite la première des quatre divisions du sujet

principal (pages 1 06-4^7); l'autre qui remplit les io5 premières

pages, et qui se compose d'une introduction suivie d'un exposé

préalable que nous pourrions désigner sous le nom de prolégo-

7n^^«f5. Celte introduction et ces prolégomènes ne forment pas

la portion la moins intéressante de l'ouvrage; on y trouve à
chaque ligne des vues profondes et tout-à-fait neuves, dont
nous allons essayer de faire ressortir l'importance.

a L'histoire, dit M. Moeller, considérée dans sa plus graude

» généralité , est la biographie de l'humanité. L'incrédulité elle-

smême ne conteste plus l'unité de notre espèce, et elle recon-

» naît que le genre humain se développe à la façon des indi-

Dvidus. Or, pour bien comprendre et bien juger les actes d'un

» individu à une époque quelconque de sa vie , il faut connaître

»les actes qui ont précédé ceux-là. Il en est de même de chaque
» époque de l'histoire du genre humain; elle n'est intelligible

«qu'autant qu'on l'étudié à l'aide d'une connaissance appro-

nfondie des époques antérieures. Alors la grande question des

origines se présente » , question long-tems et souvent débattue,

mais toujours insoluble pour l'homme abandonné aux seules

ressources de la raison. D'un côté la création de l'homme à

l'image de Dieu, sa déchéance causée par la première faute;

de l'autre, le libre arbitre donné à l'homme , et l'influence que
la grâce divine exerce sur ce libre arbitre : voilà les seuls faits à
l'aide desquels on puisse expliquer et les contrastes du cœur
humain et ceux qui se rencontrent à chaque page dans l'his-

toire de l'humanité. Cette histoire toute entière, M. Moeller la

divise en deux grandes périodes dont l'une n'a été qvi'une longue

préparation de l'autre. Dans la premièi'e, Dieu a posé les bases

de son église; dans la seconde, c'est l'édifice même de l'Eglise

qu'il a construit, édifice tellement merveilleux qu'il résistera à

l'effort des siècles à venir. Partant de ce principe, l'historien
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parcourt, d'un coup-d'oeil rapide et sûr, le vaste tableau de

l'histoire universelle. Il prend la société humaine à son origine,

la suit à travers les siècles dans ses développemens et dans ses

transformations successives. Partout il montre le doigt de Dieu

faisant concourir à ses fins et les hommes et les événcmens.

Cette force divine, cette volonté toufe-puissante dont l'action

se manifeste évidemment à la raison humaine lorsqu'elle est

éclairée des lumières de la foi, peut seule expliquer des faits qui

resteront toujours inintelligibles pour la philosophie mondaine.

Qui nous dira par quel pouvoir magique une poignée de soldats

grecs a repoussé la formidable invasion des armées asiatiques?

C'est que la Grèce était le foyer des lumières et de la civilisa-

tion , dépôt précieux dont la conservation était indispensable à

l'accomplissement des projets divins; c'est que tout était maté-

riel dans la monarchie persanne, et que les progrès de l'intelli-

gence auraient été suspendus , et peut-être complètement

arrêtés si la Grèce avait succombé sous les armes de Darius et

de Xerxès. Plus tard, il est vrai, celte patrie des arts se courbe

sous le joug de la puissance romaine ; mais déjà Rome avait

subi l'influence de la civilisation grecque. «Alors, dit M. Moeller,

ïla grande préparation politique du genre humain touche à sa

»fin. Les Romains s'avançant de conquêtes en conquêtes, finis-

»sent enfin leur tâche; ils réunissent tout le monde civilisé

«sous leur joug, détruisent ce qui restait de national, dans les

»lois et les mœurs des vaincus, et frayent, par l'unité de leur

» gouvernement, une large voie au Christianisme, pendant que,

»de son côté, la philosophie, en abattant toutes les erreurs

«religieuses, sans leur rien substituer, lui en ouvre une autre

«dans l'ordre inlellectuel. »

Alors paraît le Sauveur du monde; il se sacrifie pour relever

l'homme de la déchéance qu'il avait encourue. Après sa mort,

des hommes élevés à son école, inspirés par une émanation

divine, prêchent la loi nouvelle qu'il avait apportée. L'accep-

tation de cette loi, pour être plus méritoire , devait être volon-

taire : aussi voyons-nous, dès le principe, qu'elle est arrêtée

dans son développement par mille entraves, comme si sa pro-

pagation était une entreprise purement humaine. La croix est

d'abord arrosée par le sang des martyrs, mais elle puise dans
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ce sang précieux une nouvelle sève; elle pousse des racines

de plus en plus profondes, et bientôt ses branches s'élèvent au-

dessus du sceptre impérial. Assise sur le trône, la religion trouva

des ennemis nouveaux dans l'orgueil même des puissances

qu'elle avait asservies. Des hérésies désolèrent l'Église à son

berceau, et cherchèrent un appui jusque sur les marches du

trône ; mais Dieu ne pouvait pas laisser périr son oeuvre ; à sa

voix, du fond de la Germanie, une nuée de peuples barbares

s'élance à diverses reprises sur la capitale du monde civilisé,

et leurs guerres avec la vieille Rome, se terminent par la chute

de l'empire d'Occident.

Ici, commence le moyen-age ; ici, par conséquent, aurait pu
finir Vintroduction de M. Moeller ; mais le savant auteur ne s'ar-

rête pas là: il continue sa rapide analyse, et passe en revue,

toujours dans le même esprit, les principaux événemcns qui

se sont succédés pendant les quatre grandes périodes qu'em-

brasse son ouvrage ; nous ne le suivrons pas dans cette espèce

de pèlerinage historique; l'examen de cette partie de son travail

viendra naturellement avec celui des autres parties où il déve-

loppe les faits qu'il ne fait ici qu'indiquer.

Avant d'entrer dans les détails de son histoire, M. Moeller a

donné une liste des ouvrages que doit consulter celui qui veut

s'occuper sérieusement de Thistoire du moyen-âge. Cet utile

catalogue comprend quatre parties : dans la première , l'au-

teur signale les ouvrages indiquant les sources, tels que Fabri-

cius, le P. Lelong, Fontette, et les ouvrages propres à faciliter

l'étude desmonumens historiqiies, comme Dncange, Mabillon,

St.-Maur d'Antine. Dans la seconde, l'auteur t'ait connaître les

grandes collections dans lesquelles les savans de chaque pays

ont réuni les élémens de leur histoire nationale. Après un
premier paragraphe indiquant les collections relatives à l'his-

toire du moyen-âge eu général, M. Moeller signale séparément

celles qui sont particulières à la France , à l'Italie , à l'Alle-

magne , à la Belgique, à l'Angleterre, à l'Espagne, au Dane-

mark et à la Norwège, au Bas-Empire, enfin aux peuples de

l'Orient. La troisième partie est consacrée aux ouvrages qui

peuvent faciliter l'élude de la géographie au moyen-âge. Nous
regrettons avec M. Moeller, que ces ouvrages ne soient pas plus
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nombreux , mais leur rareté est une raison de plus pour n'en

omettre aucun, et nous nous permeltrons d'en signaler deux^

omis par M. Moeller, (jui méritaient, à notre avis, une mention

particulière. Le premier est la Description de l'Afrique par Abou-

Obaid-Békri, traduite par M. Quatremère, et inséré dans le dou-

zième volume de la Notice des Manuscrits ; l'autre est le Traité de

géographie du ccicbre Edrisi. Un abrégé de cet ouvrage, publié

en arabe , à Rome, en 1692 , et en latin , à Paris , en 1619, a

été savamment commenté par J.-M. Hartmann, dont l'ouvrage

imprimé à Goëttingue,a eu deux éditions, l'une en 1791,

l'autre en 1796. Depuis, des manuscrits complets d'Edrisis

ayant été découverts et acquis par la bibliothèque royale, M.

Jaubert, membre de l'Institut, en a entrepris la traduction

française '. Le prenaier volume in-4°, imprimé à l'imprimerie

royale, a paru en i856. M. Moeller consacre la quatrième par-

tie de son index bibliographique aux auteurs modernes qui ont

écrit sur l'histoire du moyen-âge.

11 nous reste maintenant à rendre compte des deux premiers

chapitres du Manuel, que nous avons désignés plus haut sous le

nom de prolégomènes. On ne peut bien apprécier un fait sans

connaître les circonstances qui l'ont préparé, et la nature des

actions diverses qui ont concouru à son accomplissement. Le

grand événement du moyen-âge, le fait fondamental, si l'on

peut ainsi parler, c'est la chute de l'empire d'Occident; cette

catastrophe ouvre une nouvelle ère pendant laquelle une so-

ciété nouvelle s'organise et se développe sous l'influence des

doctrines catholiques. Quelles sont donc les causes qm ont

amené le bouleversement tle l'empire des Césars? telle est la

première question à examiner , et la solution doit en être cher-

chée dans la constitution même de cet empire , et dans la na-

ture de ses relations avec les tribus germaniques dont la puis-

sance, après l'avoir long-tems tenu en échec, devait finir par

l'écraser.

' Les frais de cette traduction sont faits par la Soeie'té de Ge'ographie.

La même Société prépare en ce moment une édition complète du géogra-

phe araLe Aboulféda. L'ne partie du texte a déjà paru par les soins de

M. Rcinaud et de M. de Slanc. M. Reinaud est chargé de la traduction

française de l'ouvrage dont la plus grande partie, est déjà imprimée.



PAR J. MOELLER. 157

M. Moeller trace rapidement l'histoire de la société romaine,

depuis son origine jusqu'à la chute du trône impérial. Rome,
comme le dit fort bien un auteur moderne, Rome, guerrière

en naissant , semble avoir eu pour mission de conquérir l'uni-

vers. L'état de guerre était, pour ainsi parler, inhérent à sa

conslitulion, et c'est à peine si dans le cours de sa longue car-

rière , elle a vu se fermer cinq fois le temple de Janus. Dans

un pareil ordre de choses , l'armée devait acquérir une grande

prépondérance; ce fut elle qui éleva le trône d'Auguste sur les

débris d'un simulacre de république, et son influence la rendit

presque la maîtresse des maîtres qu'elle-même avait donnés à

l'univers. Ainsi, le plus grand vice de la constitution sociale

sous les empereurs, résidait dans l'origine même de celte cons-

titvition , basée sur la force et non sur le droit ou sur le libre

choix des nations. L'armée conserva presque tout son crédit;

les édits de Dioclétienet de Constantin le grand, en essayant de

remédier aux maux qu'avait produits le despotisme militaire,

par la création d'un vaste système d'administration civile, ne

firent qu'ajouter un germe de dissolution à ceux qui déjà fer-

mentaient au sein de l'empire. Une nuée d'employés de tovite

nature, envahit les provinces et les cités; il fallut doubler les

dépenses pour fournir à l'entretien de cette innombrable armée

bureaucratique; leâ impôts se multiplièrent, et avec eux les

injustice:* et les vexations. L'homme libre, dépouillé de ses

biens, aimait mieux exposer sa liberté en devenant le fermier

d'un grand, que de mener une vie misérable. Le titre de ci-

toyen, autrefois si honorable et si recherché, devint un objet

d'horreur, et plusieurs, abandonnant leurs terres'pour se sous-

traire aux charges dont elles étaient grevées, se réfugièrent

chez dés peuples indépendansou ennemis des Romains.

A côté de cette société , il en existait une autre qui , bien

qu'assez ancienne, avait conservé, par suite de son isolement,

la rudesse et la simplicité des peuples primitifs. Long-tems

avant les grandes migrations des nations germaines, des peuples

venus du nord avaient franchi les Alpes et pénétré dans l'Italie.

L'expédition de Brennus, 390 ans avant J.-C, fit connaître,

aux peuples septentrionaux, de belles contrées dont le souvenir,

perpétué par la tradition , dut alimenter dans leurs âmes le
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tlésk d'échanger
;,

contre ces campagnes florissantes , leurs

champs incultes et leurs ténébreuses forêts. Aussi, à diverses

époques, Rome eut-elle à repousser de nouvelles invasions. La

conquête des Gaules, par Jules César, arrêta, il est vrai, les mi-

grations des Barbares; mais enleurfournissantun motifplausible

de vengeance, elle dut sans doute fortifier le penchant qui les

attirait vers les contrées méridionales. Les malheureux efforts

de Drusus, de Tibère, de Germanicus, pour étendre, au-delà du

Rhin , les limites deTempire, ajoutèrent encore à l'animosité

des peuplades germaines, et devinrent le signal d'une lutte qui,

interrompue seulement par de courts intervalles de paix, devait

amener enfin l'anéantissement du pouvoir impérial. Si quelques

nations du nord, moins jolouses de leur indépendance, sem-

blaient accepter le joug de la puissance romaine, cette soumis-

sion, qui paraissait offrir à Rome une chance de durée , deve-

nait pour elle un principe de ruine et de dissolution. Des

milliers de barbares s'introduisaient dans l'armée dont le chiffre

devait toujours être exorbitant pour suffire à la garde d'im-

menses frontières. Ces mercenaires coûtaient des sommes

énormes au trésor, et, témoins de la faiblesse de leur maître ,

ils ne devaient pas être fort disposés à le défendre contre

des ennemis avec qui ils avaient pux - mêmes une communauté
de lois, de religion, de mœurs et d'origine. L'état pouvait en-

core moins compter sur ses propres sujets, qui l'abandonnaient

et préféraient au titre de citoyen romain, l'esclavage au sein

des nations étrangères. Ecoutons Salvien, écrivain marseillais

du 5' siècle , témoin oculaire des faits qu'il rapporte : « Les pau-

Bvres, dit-il, sont dépouillés, les veuves gémissent, les orphelins

» sont foulés aux pieds, si bien que beaucoup de gens distingués,

j) même par leur éducation et leur naissance , se réfugient chez

«les ennemis , afin de ne point périr victimes de la persécution

• publique. Ils préfèrent une liberté réelle avec une apparence

»de servitude, à l'esclavage qu'ils subissent sous une ombre de

«liberté. Et ne nous étonnons point si les nôtres ne remportent

))pas la victoire sur les Goths, puisqu'ils aiment mieux se ran-

»ger sous leur domination que de conserver chez nous leur titre

» de citoyen romain. Aussi, non - seulement , ceux de nos

«frères, qui sont devenus prisonniers des Goths, ne veulent
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» point les quitter pour retourner dans leur patrie ; mais encore

t plusieurs d'entre nous nous abandonnent pour se réfugier

• parmi eux. »

Entre le trône vermoulu des Césars et la hache des peuplades

germaines, l'issue de la lutte ne pouvait être douteuse; mais,

le colosse une fois renversé, que mettrait -on à sa place? Les

nations barbares, assez puissantes pour détruire, étaient -elles

assez éclairées pour organiser ? Il fallait pourtant remplir le vide

immense que devait laisser dans le monde la chute de l'empire

romain ; il fallait improviser un noviveau pouvoir assez fort

,

assez actif pour mainteriir cette vaste unité que le génie de

Rome avait été tant de siècles à produire. Ce pouvoir s'organi-

sait lentement, presqu'à l'insu des nations qui remplissaient

alors la scène du monde. L'Eglise était alors constituée; Dieu

avait désigné , au dépositaire de l'autorité spirituelle , le trône

vacant des Césars , et les clefs de Saint-Pierre , entre les mains

de ses successeurs , devaient étendre aussi loin leur puissance

que l'épée des conquérans romains.

Le quatrième et dernier paragraphe du deuxième chapitre a

pour titre : Etat du Monde civilisé à Cépoque de la chute de l'Empire

d'Occident. Une courte analyse de ce paragraphe est nécessaire,

tant pour faire connaître le théâtre des événemens dont se

compose la première pt^riode du moyen-âge, que pour préciser

exactement le point de départ de cette période.

L'Italie était soumise à Odoacre, dont le pouvoir s'étendait

jusqu'au Danube. Ce chef germain conserva, dans les pays

soumis à son autorité, le système d'administration établi parles

empereurs. En Afrique, toute la côte septentrionale, depuis

l'Océan Atlantique jusqu'à la province de Cyrène, était tombée

au pouvoir des Vandales. Ce peuple, le moins civilisé de tous

les peuples germains, et sectateur zélé de l'arianisme, exerçait

de cruelles persécutions contre les habitans orthodoxes du pays

qu'il avait envahi. En Espagne, les ravages des Vandales, des

Alains et des Suèves avaient entièrement anéanti les restes de

la civilisation romaine dans les campagnes. Grâce au zèle du

clergé catholique, des traces de cette civilisation s'apercevaient

encore dans les villes. La plus grande partie du pays était

soumise aux Visigoths, sectateurs de l'arianisme. Les Suèves,
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nation catholique, mais de mœurs sauvages, occupaient la

Galice et le nord du Portugal. La Gaule était divisée en cinq

parties bien distinctes. Les Visigoths s'étaient emparés de l'an-

cienne Aquitaine ; leur royaume , dont Toulouse était la capi-

tale , avait pour limites la Loire , le Rhône et les Pyrénées. Les

Bourguignons habitaient à l'est des Visigoths entre le Rhône et

les Alpes. La Belgique, une partie de la Hollande, le nord de

la France jusqu'à la Seine et la Moselle , et une partie de l'Al-

lemagne méridionale, reconnaissaient l'autorité des Francs qui

étaient divisés en deux grandes factions, les Saliens au nord et

à l'ouest des Ardennes, et les Ripuaires sur les deux rives du
Rhin. Des Bretons, que les Saxons avaient expulsés de leur

patrie, s'étaient établis dans l'ancienne Armorique. Enfin les

provinces situées entre la Seine, l'Oise et la Loire étaient gou-

vernées par le comte romain Syagrius, qui, après la chute de

l'empire, s'y était rendu indépendant. La Grande-Bretagne,

après avoir secoué le joug de la puissance romaine, avait été

envahie et subjuguée par les Angles et les Saxons; ceux des

anciens habitans qui n'avaient pas émigré dans l'Armorique

s'étaient réfugiés au sein des montagnes de leur patrie où ils

maintenaient leur indépendance. La Germanie était habitée

par un grand nombre de peuplades diverses. Les Frisons, les

Saxons, les Angles et les Jutes occupaient le littoral de la mer
du Nord. Les tribus qui se trouvaient entre l'Ems et l'Eider

obéissaient aux Saxons. L-js Thuringienset les Lombards étaient

au sud des Saxons. Le midi de la Russie était occupé par les

Huns, et les Slaves tenaient les provinces situées entre l'Elbe

et la Vistule. Les Gépides s'étaient établis dans la Dacie entre

le Danube et les monts Carpathes; la Pannonie, à l'ouest du

Danube, était la demeure des Ostrogoths. En OriëVit, l'empire

grec embrassait la Thrace, la Macédoine, l'Epine, la Grèce,

l'Asie-Mineure et la Syrie jusqu'à l'Euphrate. Au nord, il était

menacé par les Avares et les Bulgares; à l'est, par la Perse, dont

les Sassanides avaient reculé les limites d'un côté jusqu'au

Tigre , et de l'autre jusqu'à l'Indus. Les Arabes n'avaient pas

encore abandonné leur vie nomade; ils se tenaient tranquille-

ment renfermés dans leur patrie, que la nature semblait avoir

voulu isoler du reste de l'univers.
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Tel était l'étal du monde à l'époque où la chute de l'empire

d'Occident ouvrit la grande période du moyen-àge. Le fraclion-

uement de ce vaste empire promettait de nombreux matériaux

à l'histoire des tems postérieurs. Des débris du colosse s'étaient

formés plusieurs petits Etats indépendans, la plupart sans lois,

sans administration, sans aucune chance de durée. Il n'existait

aucun pouvoir assez puissant pour mettre de l'ordre dans ce

chaos, pour établir un juste équilibre parmi ces forces diverses

qui n'avaient pas de centre fixe, et tendaient sans cesse à se

déplacer. L'empire d'Orient était le seul dont l'existence parût

bien établie, mais les intrigues de la cour de Byzance, la fai-

blesse des empereurs plus occupés de discuter des points de

dogme, que de préserver leurs frontières des invasions étran-

gères, préparaient lentement la chute de ce vaste pouvoir.

Ainsi la décadence d'un grand empire , la formation et les

vicissitudes d'une foule de nouveaux états, voilà les grands

traits que doit nous offrir l'histoire des trois premiers siècles du
moyen-àge, histoire dont il faut sentir toute l'importance pour

bien apprécier le travail de M. RIoeller. Nulle part nous ne

trouverons une scène plus vaste, des personnages plus illustres,

des événemens plus nombreux, plus compliqués, d'une plus

haute portée.

Les peuplades germaines, depuis long-tems en mouvement,
reçoivent une nouvelle impulsion, par l'émigration en Europe

des hordes asiatiques. Les Goths fondent trois royaumes en

Italie, en Gaule, en Espagne, tandis qu'un nouvel état s'orga-

nise en Pologne, d'où les Sarmates sont chassés par les Slaves,

et que sept principautés distinctes se forment en Angleterre

sous le nom d'Heptarchie. Pendant que Clovis achève de

détruire en France les restes de la domination romaine^ Béli-

saire et Narsès font rentrer sous les lois de l'empire, l'Italie, la

Sicile, l'Afrique et le midi de l'Espagne. A peine fondé par

Clovis, le royaume des Francs reçoit dans son sein des germes

de dissolution qui doivent amener, au bout de deux siècles,

l'anéantissement de la dynastie mérovingienne. L'empire d'O-

rient, à qui les victoires de deux illustres généraux avaient rendu

un peu de force et de vie, retombe dans son ancienne faiblesse;

les Lombards lui enlèvent l'Italie où il ne conserve que l'exar-
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quat de Ravenne. II se relève un instant sous HéracHus; mais

déjà surgit à ses côtés une puissance formidable dont les efforts

devaient l'anéantir après une lutte de plusieurs siècles. Mahomet
prêche une loi nouvelle; les Arabes s'élancent de leur désert,

envahissent une partie de l'Asie, TEgyple, l'Afrique septentrio-

nale, passent comme un torrent sur l'Espagne, et débordent

enfin dans la Gaule que semblait leur livrer l'insouciante apa-

thie des rois fainéans. Charles, maire du palais, déjà célèbre

par plusieurs victoires contre des peuplades germaines, repousse

l'invasion arabe; mais les Sarrasins s'établissent en Espagne, où

Abdérame, échappé au massacre des Omniades, fonde le califat

de Cordoue. Cependant une révolution s'opérait en France;

les maires du palais étaient depuis long-tems rois par le fait.

Pépin, le dernier d'enti"'eux, obtint la couronne et fut sacré

par le légat Boniface. Son règne fut rempli par une multitude

de guerres contre les tribus insoumises de la Germanie et contre

les rois de Lombardie qui voulaient s'emparer de Ravenne au

préjudice de l'empire d'Orient, dont les papes défendaient fi-

dèlement les intérêts. Charlemagne hérita de ces guerres qui

occupèrent toujours, sans jamais l'abattre, sa prodigieuse acti-

vité. La noble proleclion qu'il accorda à l'Eglise lui valut le titre

d'empereur d'Occident, qui lui fut décerné par. le suffrage du

peuple de Rome assemblé, le aS décembre de l'an 800, dans la

vaste basilique de Saint-Pierre.

"Ce n'est là qu'un aperçu rapide et néeessairement incomplet

des événemens politiques pendant la première période du

moyen-âge. A celte histoire se rattache encore celle de l'admi-

nistration intérieure des Etats, celle de la législation; enfin,

celle des lettres et des arts. Le Code Théodosien , le Code Jus-

tinien , le Digeste , les Institules, les Lois des Visigots , des

Francs-Saliens, des Ripuaires, des Bourgignons, sont autant de

monumens dont M. Moeller no devait pas manquer de signaler

l'origine. Il a réuni, dans un seul paragraphe, à la fin du vo-

lume , tous les renseignemens relatifs à l'état des sciences et

des lettres dans l'empire de Charlemagne.

Une partie de l'histoire que M. Moeller s'est attaché à traiter

avec un soin tout particulier , est celle qui retrace les progrès

du Catholicisme pendant celle longue période , et l'influenr»
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qu'il exerçait sur la constitution des nouveaux. Etats Les guerres

continuelles
,
qui désolèrent à cette époque toutes les contrées

du monde connu , ne furent pas un obstacle à la propagation

de la foi chrétienne. Partout où les anciens habitans d'un pays

catholique tombaient sous le )oug de conquérans catholiques

eux-mêmes, la fusion entre les vainqueurs et les vaincus

s'opérait rapidement
,
par la seule force de la sublime morale

qui était commune aux deux peuples. Des effets si sensibles de
l'influence religieuse étaient un puissant encouragement pour les

tribus barbares qui n'avaient point encore embrassé la doctrine

du Christ. Aussi de rapides succè? couronnèrent-ils les efforts

des missionnaires qui allèrent prêcher la foi en Angleterre et

parmi les tribus les plus sauvages de la Germanie. Lorsque

Léon III posa sur la tète de Charlemagne la couronne impé-
riale , il n'y avait pas une seule province de son empire où le

Christianisme n'eût des autels et des pasteurs.

Il est maintenant aisé de voir quelle masse de matériaux a

dû réunir M. Moeller pour écrire seulement son premier vo-

lume. Mais ce n'était pas encore là le travail le plus épineux.

Les faits une fois rassemblés, il fallait faire vin choix, vé-

rifier la date et l'enchaînement de ceux qui devaient entrer

dans la composition de l'ouvrage , les classer ensuite avec

méthode, former enfin de la combinaison de tant d'élémens

divers, un tovit complet, et assea bien ordonné dans ses diffé-

rentes parties
,
pour que chacune d'elles se liât naturellement

aux autres. M. Moeller nous semble avoir heureusement sur-

monté toutes ces difficultés. Il a divisé son sujet en six cha-
pitres , où il traite successivement la formation des royaumes
germains et la fin des migrations, la naissance de la république
chrétienne en Europe , l'histoire de l'Orient et la fondation

de la société musulmane par Mahomet ; l'histoire de l'Occident

et de l'Orient, jusqu'à la grande victoire de Charles Martel sur
les Arabes; l'histoire des mêmes contrées depuis Charles Martel
jusqu'à l'avènement de Charlemagne au trône ; enfin, la fon-
dation de l'empire germano-chrétien par Charlemagne. Chacun
de ces chapitres contient plusieurs paragraphes, où l'histoire

de chaque Etat en particulier est traitée par rapport au sujet

général du chapitre. Un critique sévère se croirait peut-être en
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droit d'exiger une méthode plus rigoureuse. Nous sommes obligé

de convenir que le sujet de certains paragraphes ne se rattache

pas trop directement au tilre du chapitre dont il fait partie.

Mais ce défaut ne produit aucune confusion , et l'historien

nous fait passer continuellement d'un peuple à un autre, sans

qu'on s'aperçoive parfois que la scène a changé. Cela tient à

l'à-propos avec lequel le sujet est coupé, et aux courtes transi-

tions qui, jointes aux divisions systématiques , lient entre eux

les chapitres et les paragraphes.

En tête de chaque paragraphe, deux chiffres, séparés par un
trait, indiquent l'étendue de îa période de tems qu'il embrasse.

Vient ensuite une liste des auteurs anciens et modernes que

l'on doit consulter, pour les faits compris dans chaque division.

M. Moeller indique non-seulement l'ouvrage à consulter, mais

encore le livre et le chapitre de cet ouvrage
,
qui renferment

les documens relatifs à la portion de l'histoire qu'il va traiter.

Indépendamment de ces indications générales, il n'y a pas un
seul fait, un peu important, dont la date ne soit marquée à la

marge, et pour lequel l'auteur ne cite, avec précision, ses auto-

rités par des notes au bas des pages.

Telle est ce que nous appellerions volontiers la partie ma-
térielle du travail

,
partie qui n'est pas la moins importante ;

car de la manière dont elle est traitée dépend souvent le plus

ou moins de fruit qu'on retire de la lecture de l'histoire. Quant

aux principes et aux opinions de l'historien, chrétien avant tout,

M. Moeller signale l'action divine et l'influence religieuse par-

tout où elles se rencontrent. Cet esprit, malheureusement trop

peu commun parmi les écrivains modernes, n'a pas égaré l'im-

partialité du savant professeur. Il ne cherche pas à déguiser des

vérités dont renonciation doit coûter beaucoup à son amour

pour la religion. Ainsi la corruption du clergé, en Gaule, sous

la première race , est exposée avec autant de franchise que les

progrès de la Société catholique, sous le pape Saint-Grégoire I".

Cependant, M. Moeller nous semble être en contradiction, avec

les faits, sur un point assez important, a C'est bien à tort, dit- il,

»que quelques auteurs modernes ont soutenu que Charlemagne

» avait forcé les Saxons , par les armes , à embrasser le Christia-

» nisme. La teneur des traités de paix conclus à la fin de cha-
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a que campagne, prouve le contraire. » En accordant la paix

aux Saxons, Charlemagne ne leur imposait point, il est vrai,

l'obligation expresse d'embrasser la doctrine de Jésus- Christ.

Mais il n'en est pas moins vrai que la conversion de ces tribus

germaines fut le résultat des expéditions de Charlemagne, et

la certitude de cette proposition suffirait pour justifier les au-
teurs que iM. IMoeller accuse de s'être trompés. Mais il y a plus;

car, en faisant la guerre aux Saxons, l'empereur franc avait

pour but principal la conversion de ces barbares. Son premier

soin , après la victoire , était d'anéantir leurs idoles. Lorsqu'ils

demandaient la paix, on exigeait d'eux, comme une condition

expresse, liberté et sécurité pour les missionnaires catholiques,

et jle premier acte d'hostilité de ces peuplades turbulentes,

lorsqu'elles se révoltaient, était l'expulsion de ces mêmes mis-

sionnaires et la destruction des églises. Au contraire, les Saxons

se soumettaient-ils , leur premier acte de soumission était la

réception du baptême. C'est ainsi que leur célèbre chef Witti-

kind témoigna qu'il s'avouait vaincu, et, après sa conversion, le

culte payeu fut interdit sous peine de mort.

Du reste, ce point d'histoire est le seul , à notre avis , dans

lequel M. Moeller ait un peu trop cédé à l'influence de son zèle

religieux. Mahomet, lui-même, est jugé par lui avec moins de
sévérité qu'on aurait pu le croire. M. Moeller pense , et nous
partageons son opinion, que, frappé de la nécessité de purifier le

culte de ses compatriotes,le réformateur de l'Orient crut de bonne
foi à sa divine mission ,

jusqu'à ce que reçu comme souverain à
Médine, il se laissa égarer par l'ambition, et supposa, dans l'in-

térêt de sa doctrine, une foule de prodiges dont il connaissait très-

bien la fausseté. L'élévation rapide du prophète, les progi-ès, non
moins rapides, de ses nouveaux préceptes, les conquêtes d'Omar
et de ses descendans, forment , sans contredit, avec l'histoire de
Charlemagne, les parties les plus intéressantes du volume que
nous analysons. L'auteur, et ce que nous disons ici doit s'en-

tendre de tout l'ouvrage, l'auteur a choisi, pour sa narration, la

méthode la plus simple et la plus naturelle. Il raconte les faits

dans leur ordre chronologique, sans réflexions ni commen-
taires. C'est la place même que chaque fait occupe, par rapport

aux autres, qui fait sentir sans effort la liaison des événemens.
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Cette méthode n'exclut pas, comme on pourrait le croire, les

rapprocbcmens ingénieux ; nous en donnerons un exemple.

Les serfs , sous la première race, se divisaient en trois classes,

les esclaves proprement dits, les colons et les ministériaies , ou

esclaves domestiques. Le premier des minislénales du roi était le

majordome , ou maire du palais. « Il avait, dit l'auteur, la di-*

• rection suprême de la maison royale, ainsi que des domaines

» royaux ; mais il appartenait lui-même à la classe des serfs do-

«mesliqucs. En cas de guerre, il commandait les ministériales dil

»roi. Lorsque les souverains commencèrent à donner des terres

» en fiefs à leurs leudes, le maire du palais entra nécessairement

«en relation avec ces derniers, et, bien souvent, c'était lai qui

• réglait les inféodalions. Par degrés, la plupart des seigneurs

» devinrent vassaux du roi , en acceptant des fiefs, et alors l'in-

»fluence du maire du palais s'étendit tellement que les plus

«grands seigneurs aspirèrent à cette charge. Bientôt elle leur

iifut réservée et le maire du palais déjà puissant, par son in-

Dfluence personnelle, le devint bien davantage, à l'aide d'une

» dignité dont les attributions s'étendirent beaucoup pendant les

«nombreuses minorités des Mérovingiens. Alors, c'étaient les

«maires du palais qui disposaient des fiefs, et ils parvinrent aisé-

»ment à se créer^ par ce moyen, un parti parmi les grands,

s Ceux-ci, de leur côté , étaient directement intéressés dans le

j) choix du maire du palais, et, après y avoir concouru, ils fini-

»rent par rendre cette charge élective. A partir de' ce moment,

»les suffrages de la noblesse se fixèrent presque toujours sur un

«membre de la famille du dernier maire, afin de s'assurer la

«conservation des bénéfices qu'il leur avait accordés, et la pre-

«mière dignité du royaume devint héréditaire, par cela même
«qu'elle était élective. La force même des choses jeta ainsi le

«pouvoir suprême entre les mains des maires du palais, et l'y

«rendit héréditaire. »

Cette citation fera connaître mieux que tous nos discours les

avantages de la méthode de M. Moeller. En groupant ainsi quel-

ques faits, appuyés toujours sur des autorités contemporaines

que nous nous sommes abstenu de citer, il fait passer sous

nos yeux la dignité la plus éminente de notre monarchie pri-

mitive, dans toutes ses transitions et ses vicissitudes, depuis son
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humble origine jusqu'au plus haut degré de sa puissance et de

sa splendeur. L'esprit , sans y être conduit par aucune réflexion

de l'historien, peut-il n'être pas frappé de celle idée que la puis-

sante dynastie des Carloviiigiens a eu son berceau dans l'escla-

vage ?

Jusqu'ici, dans ce que nos réflexions ont eu de spécial, nous
nous sommes principalement arrêté à ^hi^toire de notre pa-
trie. C'est aussi sur des faits appartenant à cette histoire

,

que nous exposerons quelques doutes à W. Moeller. Il avance

(
pag. io6) : que « les Francs , du tems de Clovis, avaient déjà

«abandonné leur vie aventurière ; qu'ils s'étaient fixés dans la

«Belgique et dans le nord de la Gaule, où ils se mêlèrent aux
«anciens habitans, en leur imposant leur langue et leurs institutions

» sociales. » Nous pensons qu'il serait difficile de prouver la der-

nière partie de cette proposition ; on établirait plus aisément le

contraire. En décomposant une langue , on arrive sans peine à

découvrir le secret de son origine. Or, une analyse même su-

perficielle de la langue française , à quelque époque qu'on la

considère , met hors de doute la prédominance de l'élément

romain sur l'élément germanique. D'ailleurs, il ne nous reste

aucun monument de cette prétendue langue de nos pères ;

nos plus anciens auteurs ont écrit en latin ; c'est en latin aussi

que les rois de la première race donnaient leurs diplômes. Les

institutions des Francs gardèrent leur autorité parmi' eux

après la conquête ; mais il ne paraît pas qu'ils aient songé à

les imposer aux peuples vaincus. Telle n'est pas du moins
l'opinion des plus savans écrivains, et le passage suivant de
Montesquieu, en appuyant l'opinion que nous avons émise,
contredit encore cette proposition de W. Moeller, que les guerres

des Francs n'étaient point des expéditions entreprises pour faire

du butin, mais de véritables guerres de conquête. « Lorsque

nies Francs, dit l'auteur de VEspritd.es Lots , les Bourguignons

set les Goths faisaient leurs invasions, ils prenaient l'or, l'ar-

»gent, les meubles , les vètemens, les hommes, les femmes,

• les garçons dont l'armée pouvait se charger ; 'le tout se rap-

» portait en commun , et l'armée le partageait. Le corps entier

))de l'histoire prouve qu'après le premier établissement , c'cst-

» à-dire après les premiers ravages , ils reçurent à composition

Tome XVI.—N° gô. i858. 12
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3) les habitans, et leur laissèrent tous leurs droits politiques et

D civils '• »

En effet , les formules de Marculfe offrent mille preuves que

les lois romaines étaient en vigueur dans la Gaule au 7* siècle.

Une de ces formules, la 8' du liv, 1, oblige les ducs et les comtes

à rendre justice à chacun , suivant la loi de la nation dont il

fait partie. C'était là , comme le prouvent les capilulaires , un

ancien usage, auquel les rois, à leur avènement , juraient de

demeurer toujours fulèîcs. Les canons du concile d'Orléans, tenu

en 5ii, l'année même de la ptiorl de Clovis, consacrent plu-

sieurs dispositions du droit romain , et un édil de Clotaire qui,

après la mort de ses frères , avait réuni sous son sceptre la mo-

narchie eniière , exprime formellement que, depuis long-tems,,

les divers sujets de sa couronne, Romains et autres, vivaient

sous l'autorité de leurs anciennes lois nationales ». Cette diver-

sité de lois fut même une des causes de l'influence du clergé sous

les deux premières races , car peu de seigneurs laïcs étaient

assez instruits pour posséder à fond la législation des diverses

fractions de peuples qui vivaient sous leur juridiction, et les

clercs, qui furent d'abord simples assesseurs , se virent investis

par la suite d'une magistrature dont la compétence était fort

étendue.

Les juridictions nous amènent naturellement à parler des di-

visions du territoire, sujet sur lequel l'opinion de M. Moeller ne

nous paraît pas encore à l'abri de toute objection. Nous regret-

tons vivement que le savant professeur n'ait point connu l'ou-

vrage intitulé : Essai sur le système des divisions territoriales de la

Gaule sous les rois Francs, publié en i832 par M. Guérard, membre
de l'Institut. Quoique ce livre soit un extrait d'un travail plus

étendu, la partie systématique du sujet y est traitée à fond, et

nous ne pensons pas qu'il soit désormais possible de faire rien

de plus complet. Nous allons puiser dans ces doctes recherches

quelques observations que nous soumettons à l'examen de

M. Moeller. D'après ce dernier, les pays soumis à la domination

franque étaient généralement partagés en duchés
, qui se divi-

' Liv. XXX, ch. 1t.

» Dubos, t. 11, p. i88.
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saient eux-mêmes en districts ou comtés {pag'i)' Les comtés

se subdivisaient en centuries [centenœ
,
pagi minores). On pour-

rait contester peut-être la synon5'mic des mots centenœ et pagi

minores ; mais cette erreur, si toutefois c'en est une , est de peu
d'importance. Nos observations portent plus particulièrement

sur les propositions suivantes :

1° Les subdivisions de la centurie s'appelaient î/îa/rcE ; elles

étaient administrées par des doyens ( decani ).

2° Chaque marca se divisait encore en plusieurs métairies

( mansi ) ,
qui formaient ensemble un village [villa , locus).

Il faut remarquer, avant tout, que M. Moeller ne parle ici

que des divisions administratives , celles que M. Guérard appelle

divisions dynastiques. Or, le nom de division admisistralive

convient seulement à celle qui est réellement admimstrée par

un officier spécial. D'après cela , on ne peut admettre au nom-
bre de ces divisions ni le mansus, qui était simplement une !ia-

bitation, mansio ; ni la villa, qui était la réunion de plusieurs

mansi. Un exemple, tiré de l'état actuel de la France, fera mieux
sentir la portée de notre observation. Le territoire, par rapport

à l'administration, est partagé en préfectures, sous -préfec-

tures, cantons et communes. Mais qui s'aviserait de faire entrer

dans ce système divisionnaire les habitations isolées qui repré-

sentent les anciens mansi, et qui, dans le midi de la France,

en ont conservé le nom ( 7nas
) , ou même les hameaux et les

villages, villœ, qui ne sont point administrés par un maire, et

qui dépendent d'une localité plus considérable ?Ces divisions

comme on voit , sont purement géographiques, et n'ont point

une place particulière dans le système des divisions adminis-
tratives.

Il n'en était pas de même de la centaine ou centurie : c'était

dès le 7* siècle, une division administrative quoiqu'il faille

descendre jusqu'au commencement du 9*= siècle pour trouver

des preuves incontestables de l'existence de la centaine comme
arrondissement territorial. Mais cet arrondissement, purement
administratif, admettait-il encore des subdivisions? C'est ce

qu'il reste à examiner. Ces subdivisions ne pouvaient dans tous

les cas être les marcœ. On désignait par ce mot des districts mili-

taires comoiandés d'abord par des comtes ou par des préfets;
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et plus tard, par des officiers qui, du nom du district, prirent

celui de marchiones [marquis). Nous ne connaissons aucun

exemple d'une inarche présidée par un doyen [decanus). Les sub-

divisions de ïa. centaine seraient-elles des décanies ou doyennés,

decaniœ? Rien ne le prouve. Il ne peut être question ici des

doyennés ecclésiastiques, qui n'étaient pas formés avant le

9* siècle. Nous nous occupons de cette subdivision en tant

seulement qu'elle aurait pu avoir un caractère administratif

sous la domination des Francs; mais aucune autorité ne se

présente pour leur attribuer ce caractère. Dans les passages des

anciens auteurs, où il est fait mention des doyens, ces person-

nages sont, ou des chefs mililaires préposés au commandement
d'une escouade probablement de dix hommes, ou des officiers

domaniaux du roi, d'une église, d'un seigneur, dépourvus de

tout caractère public et exerçant leur juridiction non sur toutes

les terres d'un canton, mais sur celles d'un ou plusieurs can-

tons qui appartenaient au même propriétaire.

Mais si le système divisionnaire des royaumes francs n'ad-

mettait ni la marche, ni la décanie, ni les manses^ ni les

villages, il embrassait en revanche une autre espèce d'arron-

dissement dont M. Moeller n'a rien dit ; nous voulons parler de

la vicairie ou viguerie , vicaria. Il est vrai qu'on ne trouve aucune

mention d'une vicairie particulière, avant le 9' siècle. De
plus, la composition de la vicairie, et les attributions du viguier

ou vicaire ne nous paraissent pas avoir encore été bien déter-

minées; aussi n'insistcrons-nous pas sur cette omission que

M. Moeller a pu se permettre, en pleine connaissance de

cause, sans qu'on ait peut-être le droit de l'accuser de négli-

gence.

On conçoit du reste le peu d'importance que doivent avoir,

dans le volume que nous analysons , des imperfections du genre

de celles que nous venons de signaler. Ce sont des taches im-

perceptibles , et elles auraient peut-être échappé à notre exa-

men, si, dans l'intérêt même de l'ouvrage, et pour faire res-

sortir l'impartialité de nos éloges, nous n'avions recherché avec

une scrupuleuse attention quelque motif pour faire valoir les

droits imprescriptibles de la critique.

En porlaDt un jugement sur le slyle de M. Moeller, nous ne
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devons pas oublier qu'il a eu la condescendance d'écrire dans

une langue qui n'est point celle de ses pensées. Nous devons

avant tout lui en témoigner notre reconnaissance; et, si le

volume renferme quelques fautes contre nos règles grammati-
cales, on ne s'étonnera pas que nous n'ayons voulu ni les

signaler ni même les apercevoir. Le style d'un manuel ne
comporte pas une élégance recherchée : la concision et la

clarté doivent former son principal mérite; et ces deux condi-

tions, M. Moeller les a parfaitement remplies.

Il ne nous reste plus qu'à faire des vœux pour que nous

puissions jouir bientôt de la suite de cet ouvrage, qui, si notre

voix avait quelque puissance, serait adopté dès aujourd'hui par

le conseil royal de l'instruction publique, et mis entre les

mains de toute la jeunesse studieuse qui jouit des bienfaits de

l'enseignement public. C'est assez faire connaître tout le cas

que nous faisons de M. Moeller et de son travail.

H. G.
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HISTOIRE DU PAPE GRÉGOIRE VII

ET DE SON SIÈCLE;

d'après les monumens originaux; par j. voigt, professeur
A l'université de hall.

L'esclavage du clergé était la cause de sa dépravation. — Grégoire VU y
vient porter remède. — Caractère prive du pontife. — Belle lettre

sur la communion. — Lettres à la comtesse Mathilde. — Noble carac-

tère de cette dame. — Défaut de l'ouvrage de Voigt. — Travail de

M. Jagcr.—La conduite de Grégoire était conforme au droit public de

l'Allemagne. — Jugement sur le travail de M. Jager.

Nous avon« vu dans le premier article à quel état de dëgra-

dation et de ruine élait réduit un clergé ignorant, le protégé et

souvent l'esclave d'une noblesse grossière et guerroyante. Pour le

relever de sa ruine morale, il fallait le relever de sa dépeiidance

civile; c'est ce que sentait fort bien Grégoire. « L'Eglise est dans

»Ie désordre, s'écriait-il, parce qu'elle n'est pas libre, parce

«qu'elle est enchaînée au monde et aux hommes mondains

«Les prêtres ont besoin de la terre, voilà pourquoi ils n'aspirent

«qu'aux clioses de la terre; voilà pourquoi , au lieu de la paix

»de Dieu, ils ne montrent que dissension, haine, orgueil, am-
«bition et envie. Oui, l'Eglise est mal servie par les prêtres,

«parce que, soumis à l'empereur, ils s'exercent à faire ce qui

«plaît à l'empereur, en sorte que devenus les serviteurs de l'état

» et obéissant au prince, ils sont étrangers à l'Eglise. »

Et croyez-le bien, Grégoire fut grand, parce qu'il eut une

' Voir le premier article dans le n» 68, t. xv, p. 28G.—A Paris, chez

Vatou, rue du Bac, n'> /*6 , 2 vol. in-8", prix , 12 fr.
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volonté de fer contre un siècle de fer; parce qu'il lui fut donné

d'eu haut de connaître toute la profondeur de la plaie qu'il avait

à guérii*, plaie qui usa la vie de sept pontifes romains; parce

que s'il eût agi d'une autre façon , il fût demeuré impuissant à

arrêter le torrent des mauvaises passions qui débordaient et qui,

sans ses magnanimes efforts, nous auraient infailliblement en-

gloutis, ainsi que la civilisation elle-même!

Supposons un instant Henri IV vainqueur dans celte lutte

du despotisme et de la liberté, de la force et du droit: est-il un

seul homme raisonnable qui ne sentît la l'ougeur monter au

front à l'idée de courber la tète sous le joug de ce tjnan capri-

cieux et débauché ? Nous applaudissons aux efforts des barons

anglais qui, dans le treizième siècle (121 5), surent mettre un

frein à la fureur aveugle et à la cruauté lâche d'un Jean Sans-

Terre ; nous admirons le courage de ces hommes qui jetèrent

les fondemens de la constitution anglaise, et nous dirions ana-

thême à celui qui employa la force de sa parole, seul boulevard

quf restât à l'équité et à la raison
,
pour punir la trahison , la

perfidie , l'astuce et l'oppression ! Il n'y a pas d'alternative : si

Etienne Langton , archevêque de Cantorbéry, nous est offert

comme un modèle de patriotisme, acceptons aussi Hildebrand

comme le défenseur de l'humanité ; ou bien si nous répudions

le dernier, jetons la pierre au premier; mais alors ne parlons

plus de liberté !

Voilà pour l'homme politique et tel qu'il se montre sons la

plume de M. Voigt; voilà pour le redresseur de torts; pour le

caractère de celui qui disait ne jamais vouloir pencher à droite

ni d gau-fie; mais il y a encore un côté de ce personnage éton-

nant qui mérite d'être étudié, et qui n'est pas le moins intéres-

sant : c'est le cœur, c'est l'âme tendre , c'est l'ami, le consola-

teur des afiligés et l'affligé lui-môme tout à la fois. Or c'est

précisément l'enlroit par où cet ouvrage me paraît un peu

pécher, soit que l'auteur ait été trop préoccupé de l'idée fixe de

son héros, soit qu'il ait cru indigne de l'histoire de faire entrer

dans son cadre les relations de Grégoire avec la fameuse Ma-

thilde et avec Béatrix sa mère. L'homme privé a pourtant

droit à nos investigations; car dans le cercle intime de ses

affections se trouvent souvent la elef de sa conduite publique;
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et pour nous autres catholiques, c'est môme vin devoir de jeter

tout le jour possible sur des rapports dont la calomnie n'a pas

craint de ternir la pureté.

De bonne heure, Malhilde se trouva mêlée aux affaires des

pontifes romains. Suivant quelques auteurs, elle assistait à l'âge

de quinze ans à la bataille donnée par Alexandre II contre

l'anti-pape Cadalaùs, et il lui fut facile d'apprécier les vertus et

les qualités d'Alexandre, de Nicolas et de Grégoire VII. Il est à

croire que le pieux évêque de Lucques, Anselme, ne contribua

pas peu à alimenter sa foi et son dévouement pour le Saint-

Siège dont elle ne cessa jamais de défendre les intérêts avec un

zèle que Dieu seul pouvait inspirer. L'esprit élevé de Mathilde

semble avoir compris que le mouvement de réformation ne

pouvait partir que de Rome, et dès qu'elle aperçut l'impulsion

salutaire que celle-ci clierchait à donner, elle se voua sans ré-

serve, avec sa mère Béatrix, à cette œuvre sublime.

Au milieu du chaos que nous offre ce siècle, parmi les scènes

d'anarchie et de désordre qui passent sans cesse devant nos

yeux , n'est - ce pas quelque chose de bien consolant , de divin

même, que de voir ces deux figures de femme se dessiner tou-

tes radieuses sur cet horizon si sombre ? Quel courage viril

,

quel admirable sang - froid ne déploie pas Mathilde quand
Henri IV vient fondre sur elle avec toutes ses forces ? Avec

quelle noble témérité ne se pose-t-elle pas devant lui, embras-

sant d'un coup d'oeil ferme toutes les vicissitudes , tous les

périls
;
providence visible que la providence céleste avait placée

auprès de Grégoire, dans ces jours de deuil et de désolation,

comme l'avant-garde de la civilisation et de la morale !

Admirons les voies mystérieuses par lesquelles ce qu'il y a de

plus faible est destiné à protéger le plus fort ! Ainsi la vigne jette

autour du vieil orme ses verdoyans festons, le pare de sa grâce,

le soutient aussi de sa force , cache les ravages du tems , et,

quand la cognée est mise à la racine de l'arbre , tombe sans

quitter l'antique tronc avec lequel elle a partagé les rayons

salutaires d'un soleil fécondant, et bravé la foudre de l'orage!

A notre période de raffinement il est bien difficile de nous

faire une idée des liens étroits qui devaient s'établir entre trois

^mes comme celles de Grégoire VII et des deux comtesses. Elles
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seules compieuuaient la hauteur de ses vues ; seules, elles se

montraient disposées à suivre la voie indiquée par son génie ;

seules donc elles devaient jouir de sa confiance.Aussi fut-elle sans

bornes, du côté de Hildcbrand : il ne supposait même pas que

Mathilde et Béatrix pussent le tromper; car l'attachement des

trois amis était fondé sur la croix. De la part du pontife , c'est

un épanchement continuel de pensées pieuses et tendres tout à

la fois, d'exhortations à la dévotion , et de protestations d'affec-

tion dans le Seigneur Jésus : évidemment le siècle se trouvait

devancé; c'est le langage d'un autre tems, ou plutôt, il nous

montre jusqu'à quelle élévation le Christianisme peut porter

les hommes , en dépit de tout ce qui les entoure. Rien de plus

curieux que Tétude de ces rapports, et nous nous hâtons de les

mettre sous les yeux du lecteur.

Quel élaii d'abord le grand lien qui unissait ces trois âmes
entr'elles. Précisément celui qui est le principe de toute charité

catholique, des plus sublimes dévouemens; celui qui soutient

contre le dégoût, l'ennui; qui donne de la force au faible,

confirme le fort, adoucit la douleur; fait oublier l'injustice hu-

maine et console de l'ingratitude : en un mot, la Communion.

Ecoutons Grégoire parlant à Mathilde. Celte lettre prouvera

que dans ces malheureux tems tout ce que le Christianisme a

de plus spirituel, de plus parfait, était non-seulement connu,
mais encore mis eu pratique :

Lettre de Grégoire VII à la comtesse Mathilde.

c Celui qui connaît seul les secrets du cœur de l'homme,
»sait beaucoup mieux que moi-même Taffectionque je vous

• porte, et toute la sollicitude que j'ai pour votre salut. Aussi si

>vous n'oubliez pas de refléchir, comme je l'espère, vous com-
» prendrez qu'autant je vous chéris, autant je crains de vous voir

» abandonner les secours que je vous ai recommandés, pour vous

«livrer uniquement aux soins de votre âme; mais je dirai en-

score, ce que j'ai souvent répété : la chanté ne se recherche pas

• elle-même^ caritasenimnon quœ suasunt
,
quœrit. Parmi toutes les

» armes que je vous ai données pour combattre le prince du
«monde, il en est une surtout que je vous ai vantée, c'est la

• fréquente réception du corps du Seigneur, et après celle-là une
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«ferme confiance dans la mère du Sauveur. Voici ce que dit le

• bien lie Lireux Ambroise sur la communion:
tt Quand nous annonçons la mort du Seigneur, nous annon-

Dçons aussi la rémission des pécheurs. Mais si toutes les fois

«qu'on répand (effundiiur) le sang du Seigneur, il est répandu

» pour la rémission des péchés, je dois le recevoir lou joxu's pour

• que mes péchés soient toujours remis. Moi, qui pèche toujours,

»je dois toujours emplo5'er le remède— si le pain est de tous

»les jours, pourquoi ne le recevoir qu'au bout d'une année,

» comme les Grecs ont coutume de le faire? Recevez tous les

a jours ce qui vous servira tous les jours : vivez de manière à le

• mériter chaque jour.»

« Vous entendez : toutes les fois qu'on offre le sacrifice, on an-

» nonce la mort du Seigneur, la résurrection du Seigneur, et la

«rémission des péchés; et vous ne prenez pas tous les jours ce

«pain céleste ! Qui est blessé a besoin de médecine. La blessure

» est le péché, la médecine c'est le céleste et vénérable sacrement.»

Après avoir cité encore les paroles de deux autres pères de

l'Eglise, Grégoire ajoute :

«O ma fille, courons à ce sacrement admirable, ayons faim

»de ce remède singulier. C'est pour cela, fille très-chérie de

«Siiint-Pierre, que j'ai voulu vous écrire, oui, pour qu'en rece-

»vant le corps du Seigneur, votre foi et votre confiance en aug-

wmentent. Je dois à votre âme et à votre père, c'est-à-dire au

» roi des cieux , de vous procurer un pareil trésor , de sem-

«blables dons, et non de l'or, ou des pierres précieuses, quoique

»pourtant d'autres prêtres, suivant leurs mérites, pussent vous

«dire des choses bien meilleures. Quant à la mère du Sauveur,

» àlaquelle surtout je vous ai confiée et je vous confie; à laquelle

.) je ne cesserai jamais de vous recommander jusqu'à ce que nous

» la voyions au gré de nos désirs , eh ! bien, que vous en dirai-je ?

» Le ciel et la terre cessent-ils de la louer, quoiqu'ils ne puissent

))le faire convenablement? Tenez eependant pour certain,

» qu'autant elle est plus élevée, meilleure et plus sainte que

«toute autre mère, autant elle est aussi plus clémente et plus

» douce pour les pécheurs et les pécheresses convertis. Purifiez

• donc votre volonté du péché, puis
,
prosternée avec un cœur

» contrit et humilié, versez devant elle vos larmes. Vous la trou-
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verex, je vous le garantis, plus prompte à vous aider qu'une

xuière selon la chair, et plus tendre dans son afFeclion pour

«vous '. B

Voilà le prêtre, le père tout à la fois : écoutons maintenant

l'ami et l'homme de Dieu : il s'adresse à la mère et à la fdle, à

Béatrix et à Mathilde :

Lettre de Grégoire VII à la comtesse Be'atrix et à Mathilde.

Comme j'ai plus de confiance en vous que dans tous les

» autres princes de l'empire romain, ....j'ai demandé au ciel que

»le juge suprême soit, à ma sollicitation instante (me instante),

«glorifié par votre zèle et votre piélé. En effet, votre charité vous

• fait, sans aucun doute, comprendre que dans votre conduite je

» ne veux que deux choses : l'honneur de Dieu et votre salut. C'est

«pour cela que je dis avec le proplicte : Offrez un sacrifice de jus-

»tice et espérez dans le Seigneur. Et encore: Jugez Corplielin et défew

tdez les veuves, puis venez et appelez-moi, dit le Seigneur. Oui certes,

«aider et aimer le prochain par amour de Dieu, soutenir les

» malheureux et les opprimés est , dans mon opinion, bien pré-

«férable aux oraisons, aux jeûnes, aux veilles , et à une foule

«d'autres bonnes œuvres; car je n'Jiésite pas , avec l'apôtre, à

» placer la charité au-dessus de toutes les vertus. Et si cette cha-

»rité, mère de toutes les vertus, qui a porté Dieu à quitter le

nciel pour venir supporter notre misère , ne m'enseignait que

«c'est elle qui , dans vos personnes , secourt les Eglises oppri-

• rnées et raalhevireuses
,
qui sert aussi l'Eglise universelle

,

» croyez bien que je vous conseillerais de quitter le siècle et tous

nses soucis. Mais comme vous ne chassez pas Dieu de votre

» cœur, ainsi que le font tant d'autres princes ; comme, au con-

» traire, vous l'invitez à y venir en lui offrant un sacrifice de

«justice; je vous demande, je vous supplie, très-chères filles,

«d'accomplir le bien que vous avez commencé. Que ni la faveur

ode l'homme , ni l'amoiu* de l'argent , ni le désir d'une vaine

«gloire ne puissent ternir l'éclat de votre sacrifice. Car celui

»qui sert Dieu seulement en vue de cette vie, vend à vil prix

«une chose inestimable. Si je vous écris peu, vous que j'aime

' Epist. 1, U.
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• d'une affection si sincère, cela prouve que je suis accablé de

» soucis. Vous savez bien que pour vous je n'ai pas recours à une
nmain étrangère, mais que je me mets moi-même à l'œuvre,

«sans me gêner pour le style (rusticano stylo] : car si vous m'ai-

B mez comme je vous aime
,

je ne connais pas d'homme que
» vous puissiez me préférer. Puisse le Dieu tout-puissant, par les

» mérites de notre souveraine maîtresse, par l'autorité de Saint-

«Pierreet de Saint-Paul, vous absoudre de tous vos péchés,

»et vous conduire avec joie dans le sein de votre mère univer-

» selle '. »

Ne sont-ce pas là les accens de saint François de Sales, par-

lant à M"' de Chantai ? Quel mélange de sainteté et de dou-

ceur, de naïveté et d'élévation ! Oh! qui pourrait douter de la

force de ces liens célestes et tout spirituels
, qui unissent cer-

taines âmes chrétiennes ! Mystère d'amitié sublime et profond

que la Providence offre quelquefois à nos regards pour consoler

notre pauvre nature si froide et si égoïste. C'est chez les femmes
surtout que se rencontrent ces tendresses sacrées , car en elles

il y a un foyer d'ardeur et de nobles sentimens que les hommes
ne conçoivent , n'embrassent que bien rarement ! A côté d'un

grand élu du Christianisme , nous trouverons presque toujours

une femme que Dieu choisit pour suivre la même voie ; saint

François d'Assise et Catherine de Sienne , saint François de

Sales et M"" de Chantai , saint Vincent de Paule et M°" Legras!

Respectons et admirons ces alliances célestes, qui naissent,

se sanctifient, et se perpétuent dans le cœur du Dieu de

charité !

Il ne faut cependant pas croire que l'attachement de Gré-

goire VII pour les deux comtesses de Toscane fût aveugle ou

faible, quand il s'agissait de les reprendre. Alors son langage

s'empreint de l'énergie de son caractère , sans perdre l'expres-

sion de la douceur. Un évêque simoniaque s'était mis en route

pour venir le trouver, et demander le pardon de sa faute. Dans
un zèle mal entendu, Béatrix et Mathilde le retinrent dans

leurs états, et peut-être lui firent subir quelques mauvais trai-

temens. « Puisque, d'après le témoignage du prophète, leur

> Epiii. ], 50.
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«écrit sur-le-champ le pontife , Dieu ne méprise pas le cœur
«contrit et humilié, nous qui sommes pécheurs, et qui ne pou-

»vons lire dans les cœurs, nous devons, à plus forte raison, ne

«point repousser le repentir qui nous est manifesté.... Or, cel

• évêque est le seul de tous les prélats allemands, qui soit venu

• près des tombeaux des Apôtres avec humilité..., jeûnant, à

«pied , supportant une grande fatigue, et donnant des preuves

• évidentes de sa componction.... Songez donc , je vous prie,

»à votre conduite envers lui ; elle est non moins inconvenante

• pour vous-mêmes, qu'humiliante pour moi, et méprisante

«pour saint Pierre et le siège apostolique, puisque, précisé-

»ment dans les pays où les pèlerins doivent trouver plus de sû-

• reté que partout ailleurs , ils sont en butte à des dangers ca-

»chés et imprévus; et que nous, qui défendons aux autres

• princes de pareils méfaits, nous paraissons être de connivence

javec vous, à raison de notre intimité réciproque. Ainsi nous

• vous demandons instamment, et nous vous avertissons d'a-

» doucir de tout votre pouvoir ses souffrances ( injurias ejus quan-

ttùm potestis deviulcentes) , de lui montrer ouvertement votre

• bienveillance et votre charité, et de lui donner une escorte

»pour l'accompagner jusque chez le Milanais Erlembald. >

Grégoire entre ensuite dans quelques détails sur ses actes

publics, et il finit en disant :

C'est de grand cœur que nous vous rendons compte de

• notre conduite
,
parce que nous ne pouvons vous donner une

«marque plus certaine de la force de noire attachement. Nous
• n'ignorons pas tous les jugemens divers que les hommes por-

• tent sur nos actes ; les uns nous appelant crédule, les autres

» trop doux. Je ne crois pouvoir mieux y répondre qu'avec ces

• paroles de l'Apôtre : Peu m'importe d'être jugé par vous ou par un

» tribunal Immain '. »

Quand les intérêts ou de la justice ou de la morale sont con-

promis, il n'y a aucune considération d'amitié ou de politique

qui puissent arrêter le pontife, nous le voyons. Ici, c'est l'homme
privé que nous avons pris sur le fait; ces lettres n'étaient desti-

nées à aucun autre œil qu'à celui de la comtesse de Toscane ;
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c'est Tami s'épanchant dans le sein de deux âmes qui ont

compris toute la noblesse de la sienne, et aimant à se liourrir

de celle unique consolation que Dieu lui avait donnée au milieu

des amertumes qui abreuvaient le reste de sa vie. Encore con-

valescent d'une maladie douloureuse , il se bâte d'assurer ses

amies de son inviolable altacliemcnt, et de leur communiquer
ses lugubres gémissemens sur l'état de l'Eglise.

« Nous sommes au fait de tous les bruits qu'on vous a rap-

» portés sur nous, comme font d'ordinaire ceux qui portent envie

»à l'afTection et à l'union de deux amis solides. Eh! certes, si

»nous voulions prêter l'oreille à de pareilles intrigues, il y a

»bien peu de gens à l'atiachement desquels nous puissions

Bcroire. Mais nous baissons, par-dessus tout, un esprit soup-

a çonneux, et nous vous dirons en toute vérité qu'il n'y a aucun

«prince de la terre qui nous ait inspiré autant de confiance que

• vous, parce que vos paroles, vos actes, votre zèle pieux , votre

»foi inébranlable nous ont appris à l'avoir. Oui, nous ne doutons

«pas un seul instant que voire affection, si vraie, ne brille au

» grand jour, parce que dans Pierre vous aimez son serviteur,

Dct Pierre dans le serviteur. Sachez que, contre l'attente géné-

j)rale de ceux qui nous entourent, nous venons d'échapper à

«une grande maladie; mais nous y trouvons un sujet de tris-

«tesse plutôt que de joie; car notre âme tendait et aspirait de

«toutes ses forces [toto desiderio ad illam patriam anhelabat) à

» cette pairie où celui qui voit la douleur et le travail, donne le

«repos et le rafraîchissement aux gens fatigués. Cependant

nous sommes réservé encore à nos labeurs ordinaires, à des

«sollicitudes sans fin qui nous accablent d'heure en heure;

«nous souffrons les douleurs et les angoisses de l'enfantement,

«parce que, sans pouvoir la sauver par le gouvernail, nous

«voyons l'Eglise faire naufrage presque sous nos yeux. La loi et

»la religion chrétienne dépérissent tellement de toutes parts que

«les Sarrasins et les Païens mêmes tiennent plus à leurs rites

*que ceux qui ont reçu le nom de Chrétiens, pour lesquels l'hé-

«ritagedu père et une gloire éternelle ont été préparés par le

«Christ, pourvu qu'ils observent les divins préceptes de sa loi.

«Il n'est donc pas étonnant que dans l'espoir d'une consolation

«suprême, nous cherchions à éviter les anxiétés de cette vie,
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«nous qui, connaissant le débordement de tons ces périls,

B portons la peine de chacun ' »

Arrêtons-nous devant l'expression de celte douleur si pro-

fonde , si déchirante ; respectons le cri de celle âme en détresse

revenue des bords de la tombe, et qui selamcnle d'élre encore

conlrainle de porter ses lèvres à la coupe d'amertume! Oh!

oui, respectons-la, et laissons au ciel ses mystères et ses

secrets. Quand Grégoire écrivait ces tristes lignes, il était

seulement depuis un an sur le trône pontifical !

S'il nous faut porter un jugement critique sur Grégoire VII et

son siècle , il nous semble que l'auteur eût pu nous épargner

quel{[uefois des longueurs : la rapidité du récit souffre de ces

retours continuels à l'Allemagne, et quelquefois le héros prin-

cipal disparaît pendant trop long-tems de nos regards. Un autre

défaut que nous aurions à reprocher à M. Voigt , c'est de lui

prêter qvielquefois des vues trop mondaines ; en général, c'est

l'homme politique, et rien que le poliliquc qui se montre. Or,

chez Grégoire, tout partait d'un point de vue religieux, et s'il

employa d'autres moyens, ce n'était, en dernière analyse, que

pour arriver à cette réforme religieuse , qui lui paraissait la

première base de la réforme politique.

Tout notre but, comme nous l'avons dit en commençant,

a été de faire connaître xin écrit utile à la religion et à la

science : nous nous estimerons heureux , si un seul jeune hom-

me , aimant comme nous avec passion l'étude du passé , se dit

en le fermant : J'ai rectifié encore une erreur.

Ici finit l'introduction de M. Audley; nous avons cru qu'elle

contenait beaucoup de choses qu'il était utile de consigner dans

nos pages ; voici maintenant en quoi consiste le travail de

M. Jager.

Après avoir tracé rapidement le tableau de l'histoire de Gré-

goire VII et de l'état de l'Eglise à cette époque, il arrive à la

grande question des reproches qu'on lui fait d'avoir usurpé des

droits qu'il s'attribuait sur les rois. M. Jager entreprend de

prouver que ces droits tenaient du régime féodal , et que non-

seulement ils étaient les mêmes que ceux qui étaient exer-

» Epist. II, 9.
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ces par tous les rois et tous les souverains; mais encore que

ces derniers reconnaissaient positivement ces privilèges des

pontifes romains. Nous avons traité fort au long celte question

dans l'article où nous avons rendu compte de l'ouvrage de

M. Michelet sur VHistoire de France ; nous nous bornerons donc

à citer les passages où W. Jager a prouvé que ce que l'on ap-

pelle les prétentions de la cour de Rome, faisait pourtant partie

du droit public de l'Allemagne ; voici ce passage remarquable :

« Eichhorn , le savant et renommé protestant Eichhorn,

résume à peu près en ces termes le système du droit public de

l'Aliemagne au moyen-àge : « La chrétienté, qui, d'après la

«destination divine de l'Eglise , embrasse tous les peuples de la

«terre, forme un tout dont le bien-être est à la garde du pouvoir

» que Dieu lui-même a donné à certaines personnes. Le pouvoir

«est de deux sortes, le spirituel et le temporel. L'un et l'autre

«est confié au pape; c'est de lui que l'empereur, en quilité de

chef visible de la chrétienté-pour les affaires du siècle, et que

«tous les princes en général, tiennent le pouvoir temporel. Les

«deux pouvoirs doivent se prêter un mutuel appui. Tout pou-

«voir vient donc de Dieu, vu que l'état est d'institution di-

«vine. Mais le pouvoir spirituel n'appartient qu'au pape seul,

«qui en communique une partie auxévêques, comme à ses

«aides [adjutores), pour l'exercer sous lui '. »

• Les preuves de ces assertions se trouvent dans le droit

public de l'époque. Car voici comme s'exprime le droit Saxon

,

qui était d'un usage général dans l'empire germanique : » Dieu

» a laissé deux épées sur la terre pour protéger la chrétienté; au

«pape l'épée spirituelle, à l'empereur l'épée temporelle. 11 est

«aussi permis au pape de monter, à un tems déterminé, sur un

• cheval blanc, et l'empereur doit lui tenir l'étrier, afin que la

«selle ne bouge pas. Cela signifie que quand on résiste au pape

«avec une opiniâtreté qu'il ne peut vaincre par la puissance

«spirituelle, l'empereur doit contraindre à Tobéissance par la

«puissance séculière; de même la puissance spirituelle doit

«prêter assistance au pouvoir séculier, lorsque cela est néces-

• saire *. »

> Eichhorn, Histoire d'Allemagne, tom. u, p. 353.

» Tvei svertlit got inertrike to bcseermene de Krstenheit, deme Pavese
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* Le droit de Souabe explique cet article de la manière sui-

vante : « Dieu, qui est appelé le prince de la paix , a laissé , en
anionlanl au ciel, deux épécs svu- la terre. Ces deux épées, Dieu

• les confia à Saint-Pierre : l'une pour la ;uslice temporelle,

• l'autre pour la justice spirituelle. Pour l'épée temporelle, le

• pape la confie à l'empereur '. » La glose du droit saxon donne
à ce pas.'^age la même explication \

» D'après le même droit saxon ^, on ne pouvait élire ni empe-
reur ni roi celui que le pape aurait justement banni. L'empe-
reur élu * n'obtenait le pouvoir et le titre impérial qu'après avoir

été sacré par le pape; et lorsqu'il allait à Rome pour y être

sacré, il devait ' êlre accompagné des six premiers électeurs qui

rendaient compte de la régularité de son élection.

»Le même code réservait au pape, mais au pape seul, le droit

d'excommunier l'empereur, et cela pour trois causes : i" lors-

qu'il déviait de la vraie foi ;
2° qu'il répudiait sa légitime épouse;

3° qu'il ruinait les églises ou troublait le culte divin ^. Or, pour
comprendre toute l'étendue de ce pouvoir, il faut savoir que

,

is ot gesat to ridene to bescedener tiet up enemé Llanten perde iinde de

teiser sal ime den sJegerip haldea dur dat desadel nicht ne winde. Dit is

de beleknisse, svat derae pa\ ese •\vidersta, dat he mit geistlikeme rechte

nichl gedvingen ne mach , dat it de keiser mit wertlikem recthte dvinge

deme pavcse gehorsam to wesene. So sol ok de geistlike gewalt helpea

deme werllikcn rechte, of it is bedarf, Sàchs. Landrecht., liv. 1, art. I,

dans Eirhhorn, t. ir, p. 358.)

> Seid nun got des irides fùrst ye heisset so liess er zwey Schwert auff

ertreich do er zu himel fur zu schirm der cristenheyt dye bevaich got

sant Peter beyde eines von weltlichemgéricht. Das andei'e ^ongeystlichem

gericht. Das welllich swert des gerichts das Iiyhet dcr bapsl dem kaiser,

f Prolog., édition Senkenberg, p. C; dans Eichhorn, t. 11, p. 360.)

» Eicbboro, ibut. La formule de cette jurisprudence , telle qu'elle était

adoptée par la cour de Rome, se trome dans Gervasius Tilburensis

témoin non suspect, puisqu'il vivait à la cour d'Othon. Voy. la préface

de ses Otia imperialia. Leibnitz, Scriptores rerum Brunsivic, t. i, p. 881

.

* Lib. ni, art. 54-

* Art, 52.

5 Art. 31.

* Sâchs. Landrecht (droit de Saxej, lib. ut, art. 57. — Schwab Lan-

drecht (Droit de Souabe), art. 29. Eichhora, t. n, p. 369.

Tome XVI.—N" gS. i838. i3
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suivant la jurisprudence de l'époque , rexcornmuuication en-

traînait la déposition , lorsqu'au bout d'un certain tems, qui

était ordinairement celui d'un an , on n'était pas réconcilié avec

l'Eglise ».

«Eichhorn , après avoir fait l'enumération des droits qu'avait

l'empereur comme chef de la chrétienté, ajoute '
: Ce pouvoir,

l'empereur le tient de Dieu, rnais il est obligé, à son couronnement, de

jurer au pape fidélité et obéissance ' » .

Il nous reste à dire xin mot de la traduction, et du système

qui y a été suivi. iSous dirons à M. Jagcr que nous ne saurions

l'approuver d'avoir modifié quelquefois le sens et le travail de

Voigt. Ceci ne peut être justifié. Quand on donne l'œuvre d'un

homme, surtout s'il n'est pas de notre religion, et qu'on veut se

prévaloir de ses concessions , il faut la donner telle qu'elle est

sortie de sa plume. C'est ici une importante question. Dans la

Gommunicalion qui se fait en ce moment des pensées et des

travaux entre les deux communions, il ne faut pas que les pro-

teslans puissent nous accuser de ne pas connaître leurs ouvra-

ges, ou de craindre quelques jugemens, ou quelques critiques.

Un seul droit, ou plutôt un seul devoir reste aux traducteurs,

• Ce point est solidement établi par l'auteur de la Revue des Œuvres de

Fénelou, qui nous a intiiquc un grand nombre des tc'nioig.iages que nous

venons de produire, et cela avec une complaisance dont nous lui serons

toujours rcconnaissans.

« Voir la glose de l'art. 1, liv, i , du Droit saxon. Ce serment est

antérieur à Grégoire VII, et fut prêté par Henri II. Voici comme le

fait est raconté par Dithmar de Mersebourg (1018) : « Henricus ad Ec-

clcsiam Sancli Pétri, papa cum clero oxspectanle , venît,et antcquam

introducerelur abeodem interrogatus -. si tidelis vellct Romanae pafronus

et defensor EcciesiaB? sibi aulem suisque successoribus per omnia inti-

nius fidelis î devolà prolessione se sic facturum respondit : et tune ab

codem iounclionem regalcm et coronam, cum coulectali suà, accepit »

{Fcy. Leibnitz, Scr. rer. Brunswic.^ t. i, p. /.CO.) En pesant toutes les

narolcs de celle narration, on a lieu de croire que le serment qu'e.igeait

Grégoire Vil de fiodolphc , n'était que le serment ordinaire prêté par les

empereurs aux Papes , au moment de leur couronnement, ^qy. c€ ser-

ment, Labb., Concil , t. X, p. 279.

^ Grégoire YII, introduclion , pag. LX.vxir.
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c'est de réfuter en nets les assertions qui leur paraîtront fausses.

C'est ce que nous recommandons aux nombreux traducteurs

qui s'occupent avec beaucoup d'ardeur, en ce moment, à nous

initier à la connaissance des études historiques des écrivains

allemands, et nous ne savons comment ces raisons ont pu
échapper à M. l'abbé Jager. Nous finirons en lui recommandant
dans une nouvelle édition de faire relire son ouvrage à un écri-

vain français. Quelque soin que prenne un étranger, il reste

toujours dans ses phrases quelques tournures qui ne sont pas

tout-à-fait françaises. En somme pourtant c'est un bel ouvrage

que celui de La vie de Grégoire F//, et tous ceux qui la liront le

diroHt comme nous.

A. B.
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MERVEILLEUX INSTINCTS DES INSECTES.

ÎDcuxit'tnc '^vtUU '»

Travaux, mœurs des Fourmis.—Merveilleux travaux des Cigales. —De»

Chenilles. — Des Vers à soie. — Des Araignées. — Pre'cautions

prises par les insectes pour la conservation de leurs œufs.

Dans le premier article nous avons parlé des insectes mal-

faisans, de leurs ravages, de leur utilité, puis nous avons décrit

la merveilleuse industrie des abeilles et des guêpes ; dans ce-

lui-ci, nous allons examiner les travaux des insectesqui forment

pour ainsi dire, des villages et des hameaux , sans toutefois s'é-

lever jusqu'à la combinaison politique et sociale des abeilles

républicaines qui vivent dans une rviche.

La Fourmi, moins bien étudiée que l'abeille, dont le miel a,

depuis les premiers jours de la civilisation, servi d'aliment à

l'homme, n'est pas moins étonnante que celte dernière dans

le développement de son instinct. Menuiserie, maçonnerie,

charpente, tapisserie, excavation des terres, architecture sou-

terraine , les fourmis accomplissent à peu près tous ces pro-

diges d'industrie. Leur petitesse et leur peu d'utilité apparente,

les ont soustraites pendant long-tems aux recherches des obser-

vateurs. On n'a commencé à connaître leurs mœurs véritables

qu'en 1747? époque où Gould, le premier, les a étudiées avec

• he premier article de ce travail se trouve dans le n° 36, t. vi, p. ^52.

Inséré au moment où nous prîmes seul la direction des Annales de Philo-

aopliie, la suite avait été oubliée: mais cet oubli nousayant c'Iésignalé par

un de nos abonnés , nous avons fait les recherches nécessaires pour com-

pléter ce travail. {Noie du Directeur.)
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sucoès. Liuné, de Gcer, Huber et Latreille l'ont suivi Us ont

prouvé qu'il y avait erreur dans toutes les idées populaires qui

se sont répandues à ce sujet; que les fourmis ne font pas,

comme on l'a dit, des provisions de grain, et que leur pré-

tendue république est, ainsi que celle des abeilles, le résultat

spontané d'un instinct qui n'obéit qu'à lui-même, et qui est

identique chez tous les individus.

Loin du bruit, de la lumière et de la chaleur, pratiquer de»

galeries souterraines, régulières, élever des plafonds, battre

et durcir le sol, placer des piliers et des points d'appui, répa-

rer les dommages que les inondations ou la sécheresse peuvent

causer, et vivre en paix dans ces caveaux tortueux , dus à leur

industrie : tels sont les points principaux qui caractérisent l'his-

toire des fourmis. Chaque espèce différente a sa manière spéciale

de bâtir. La Formica cœspitum s'abrite sous une pierre ou sous la

terre durcie ; elle construit ses habitations sur un plan cylin-

drique. La Forinica fasca bâtit des chambres plus larges, des

carrefours ovales, de vastes galeries. La Formica brunnea, très-

petite, érige des étages concentriques, souvent au nombre de

quarante. Quand la chaleur est foi'te, elle se retire dans les

étages inférieurs qui lui servent de caves; dans les tems froids

et humides , elle occupe les étages supérieurs. La Fourmi de

Surinam ' élève son nid de six pieds au-dessus de terre, comme
si elle prévoyait les ravages des inondations si redoutables dans

ces contrées. Si, malgré cette précaution, la fourmilière est

emportée par les eaux, les insectes, réunis et accrochés par

les pattes , forment un radeau oblong qui aborde sur quelque

rivage.

Une espèce entière de fourmis est privée de la vue. Toutes

les espèces sort timides, fuient l'éclat du jour, et se plaisent

dans l'obscurité. Les tems de pluie, qui détrempent la terre et

leur fournissent ainsi le mortier dont elles font leurs grottes,

sont favorables à leurs travaux. Ont-elles commencé un «}di-

fice que la sécheresse les contraint d'abandonner, elles ré-

duisent en poussière les colonnades ébauchées
,

Opéra iaterrupta min3e<{iie

Murorum ingentes '.

> Stedman, \ol. i, 160. ' Eneiil.^ liv, iv, \, S'a.
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Am pieiuier moment de pluie, l'ouvrage recommence. De»

voûtes de deux pouces sont jetées sur des piliers d'attente ; et,

ee qui est étonnant, jamais ces voûtes ne sont mal calculées.

Leur pesanteur et leur étendue correspondent exactement avec

la force de leurs étais; le soleil vient les durcir, et le palais est

achevé.

Attribuera-t-on ceMe régularité géométrique, ces mille res-

sources, cette activité toujours la même, ces prévisions mer-

veilleuses, à une loi mécanique ? Les insectes accomplissent-

ils leurs chefs-d'œuvre comme la fleur gwme, comme la pierre

tombe? Mais alors les obstacles devraient les arrêter; un mé-
canisme aveugle ne résiste jamais à un obstacle. L'abeille, au

contraire, bâtit son alvéole verticale, si vous l'empêchez de la

faire horizontale ; elle se condamne à semer quelques irrégu-

larités dans so/a travail, quand ces irrégularités sont exigées

par les circonstances. Une fourmilière que je plaçai dans une

boîte de verre , et à la retraite de laquelle je donnai tout exprès

une inclinaison qui menaçait de ruiner les souterrains habités

par la colonie , passa trois jours à construire une base pyra-

midale dont elle étaya les parties croulantes et lézardées de son

édifice. Mais ce travail dépassait les force» des pauvres ou-

vrières ; toute la population périt de fatigue le jour suivant.

On ne peut s'cmpôeher de demander si la prudence et le calcul

dont ma colonie faisait preuve dans cette occasion , ne riva-

lisent pas avec la prudence et les combinaisons humaines.

Les pailles, les épis, les graines que nous voyons les four-

mis traîner avec tant de peine, ne leur servent pas d'aliment,

ainsi qu'on le croyait autrefois; ce sont de simples matériaux.

La Formica rufa surtout emploie ces matériaux comme des

poutres et des solives dont elle recouvre ses dômes. Les plus

grosses de ces poutres soutiennent la toiture; la paille et les

brins d'herbe servent de tuiles et d'ardoises. Quand on soulève

le toit, on voit, au centre, une chambre assez grande, qui

communique avec beaucoup d'autres appartemens moins vastes

et avec de nombreuses galeries. A la chambre centrale, comme

à un carrefour, aboutissent tous les corridors. Enfin, au-des-

sous de ces corridors, se trouve une autre résidence souter-
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raine dans laquelle le peuple se réfugie, et où les larves sont

déposées.

Cette espèce de fourmis a soin de fermer ses portes le soir.

Quand le jour tombe , on aperçoit une foule empressée , traî-

nant de petites feuilles et des brins d'iierbes, qu'elles entassent

au bout des avenues de leur logis. Les premiers remparts sont

choisis avec soin parmi les matériaux les plus solides; ensuite

on se contente de chevaux de frise moins lourds, et enfin de

grains de sable. Le matin , ou enlève ces portes; si le tems est

beau, toutes les avenues sont déblayées ; s'il pleut, on ne laisse

qu'une issue assez étroite ; si la pluie est forte, le domicile reste

clos.

Quelques espèces de fourmis sont charpentières; la FonrÀca

fuJiginosa excelle particulièrement dans cette industrie. Quand
elle choisit le tronc d'un arbre pour y établir son domicile , ses

galeries sont plus massives et plus régulières; se logc-t-ell&

dans les grosses racines qu'elle creuse ? il y a moins de régula-

rité, mais plus de délicatesse et de fini dans son travail.

Tous ces corridors, toutes ces arcades sont noirs comme de

l'ébène. On dirait que l'on s'est plu à les noircir et à les polir :

phénomène singulier dont les naturalistes n'ont pas encore

trouvé l'explication.

Les grands monumens que notre espèce élève, passent pour

des merveilles de génie. L'homme, en comparant sa stature

avec la hauteur gigantesque des pyramides et des obélisques,

s'enorgueillit de la tâche que ses ancêtres ont accomplie. La

Formica ra/it constrviit des villes aussi populeuses que nos cités,

aussi vastes et aussi régulières, toute proportion gardée. Les

T«rm<<e* ou fourmis blanches des tropiques, dont la taille est

d'un quart de pouce, bâtissent des pyramides de douze pieds,

c'est-à-dire, que les monumens sont cinq cents fois plus grands

que les architectes. Où trouver les édifices qui puissent en-

trer en comparaison avec ceux que je viens de citer? Où sont

les obélisques cinq cents fois plus élevés que les hommes?

Les TerviUes , qui se rapprochent un peu de nos fourmis,

quant à la forme et quant aux moeurs, n'appartiennent ce-

pendant pas au même ordre d'inseot'es. Ils savent, en creusant

un arbre , lui enlsvtr toute sa sève, le «ribl»r ûe Irows ©l d'«x-
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eavalions qui le dciruiseul, mais sans lui arraclier son écorcc.

Quand celte mine a consommé la mort de l'arbre, et qu'il est

prêt à tomber en pièces, le& insectes le doublent, pour ainsi

dire, d'une argile tenace et solide, au moyen de laquelle ils

soutiennent l'écorce et lui conservent une apparence de vi-

gueur. J'ai vu des planches qui, rongées par les Termites, n'a-

vaient plus que deux épidcrmes ligneuses; la main qui les frap-

pait les réduisait en poussière.

Destructeurs de la plupart des matières animales ou végé-

tales, les Termites n'offrent aux habitans des tropiques qu'une

seule compensation de tous leurs ravages. On en fait d'excel-

lentes fritures, dont le goût ressemble à celui d'une pâte d'a-

maudes douces et sucrées. Sameathman est le Réaumur et

l'Huber de ces insectes, dont il a donné, dans les Transaction$

philosophiques, l'histoire la plus détaillée.

Lorsque le printems renaît, on voit les ouvrières ou larve»

errer à la surface du sol, et chercher les Termites qui ont pu

survivre aux rigueurs de l'hiver; une fois que l'on a découvert

un mâle et une femelle, on élève autour d'eux des murailles

d'argile, c'est le roi et la reine; la nouvelle communauté les

reconnaît pour ses fondateurs et ses maîtres; le devoir de pro-

pager l'espèce leur est confié. L'appartement du roi et de la

reine est assez grand; mais les issues en sont si étroites que ses

habitans ne peuvent le quitter. Tout autour de la chambre

royale, on prati([ue des chambres irrégulières, destinées à con-

tenir les œufs, et dont les plus vastes ne sont que d'un demi-

pouce de diamètre. Ces nids sont de bois pilé et broyé, auquel

une matière visqueuse prête de la consistance; la chambre

royale en occupe le centre, à la surface du sol. A mesure que

la population augmente, on fait de nouvelles chambres, de

nouveaux magasins
,
qui communiquent entre eux par des ga-

leries, et forment une espèce de labyrinthe compliqué; au-

dessus de la grande cellule réservée au roi, on pratique des lo-

gemens qui atteignent à-peu-près les deux tiers de la hauteur

du nid. Entre le sommet ou la pointe du cône et les derniers

étages, on laisse un vide, qui rappelle à l'œil une voûte de ca-

thédrale gothique aperçue de l'intérieur. Autour de cet espace

régnent des arcades élevées, qui diminuent de hauteur et de
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grosseur en se rapprochant des parois. La croûte ou la muraille

extérieure est très-épaisse et très-solide. Au milieu d'un assez

grand nombre d'élévations coniques et irrégulières, se trouve

un cône très-pointu, et qui dépasse tous les autres. Quand on

veut agrandir l'édifice, on réunit ensemble plusieurs de ces

cônes, mais toujours en laissant subsister la coupole centrale.

Les Termiles sont des architectes si savans, et des maçons tel-

lement habiles, que les taureaux sauvages montent sur leurs

collines factices sans les détruire.

La chambre royale ou chambre centrale, qui ressemble à un
four quant à la forme, s'agrandit et s'élargit à mesure que la

colonie devient plus puissante, et que la reine acquiert de

l'embonpoint avec les années. On donne enfin à cette chambre
six à huit pouces de longueur, lorsque la reine a atteint son

plus grand développement possible.

Le roi et la reine sont prisonniers dans toute l'étendue du
terme. Les ouvriers peuvent seuls se frayer un passage à tra-

vers les avenues étroites de la cité. Dans les plus petites cham-
bres on trouve les œufs qui se changent, lorsqu'ils éclosent,

en Termites d'une blancheur éclatante. Dans d'autres cham-
bres, qui servent de magasins, on entasse non-seulement les

débris du bois et des végétaux, mais surtout des gommes, de la

résine, et une infinité de matières visqueuses qui servent aux

bâtimens en construction.

Nous dépasserions de beaucoup les limites qui nous sont

imposées, si nous tentions de donner ici le plan complet de

ces galeries souterraines, de ces corridors, de ces escaliers, de

ces rues qui serpentent au loin , et vont quelquefois aboutir à

plus d'une lieue de la cité des Termites. Leur complication si

bien calculée, leurs sinuosités disposées par ces ouvrier» ad-

mirables, de manière à leur offrir tantôt des abris contre la

chaleur, tantôt des ressources contre l'humidité; de larges ex-

cavations, consacrées à l'écoulement des eaux, qui détruiraient

la ville si elles y séjournaient; des escaliers elliptiques prati-

qués pour faciliter le passage des ouvriers le long des murs

pyramidaux; des pilastres d'attente , toujours prêts à recevoir

les voûtes nouvelles qu'exigent l'agrandissement du territoire

et raccroissexnent de la population; tous ces détails singuliers
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demanderaient un volume, et ne pourraient être bieti compris

sans être accompagnés de figures explicalives.

Une autre espèce de Termites . le Termes niordax, érige des

colonnes de terre argileuse qu'elle crible de trous profond»
;

ces trous sont autant de nids, de chambres et de cellules; un
chapiteau , semblable à la tête d'un champignon , couronne

la colonadc, qui a souvent deux pieds et demi ou trois pieds de

hauteur. Le Termes lucifagus de Latreille habite les arbres , aux
rameaux desquels il se suspend.

Les espèces solitaires de Termites n'ont pas les mêmes ta-

lens ; elles ne construisent pus d'édifices, mais se réfugient

dans les cavités de murs et de lambris. C'est une de ces espèces,

la Termes putsatorUan de Linné, qui produit ce lictac si redouté

des femmes superstitieuses, et semblable au bruit d'une hor-

loge. En Angleterre, le peuple s'effraie beaucoup de ce bruit

et de cet insecte , d'ailleurs fort innocent, auquel il donne le

nom à"horloge de la mort (death-ivatch).

Passons à d'autres races non moins curieuses. La Cigale , le

TeTTiÇ des Grecs ( Cicada ), est armée d'un instrument que l'on

nomme tarière en français par une dénomination assez inexacte,

et que les naturalistes appellent avec beaucoup de justesse

ovipositor, instrument pour déposer les œufs. Au centre de l'ins-

trument, se trouve une lancette immobile, triangulaire et lé-

gèrement courbée vers le bout , de manière à suivre la courbe

que décrit lecorps de l'insecte. Deux autres pièces plus recour-

bées et armées de dents très-aiguës, se rapprochent, s'éloignent

à volonté de la pièce du milieu. Le jeu de ce mécanisme est

admirable de facilité, de simplicité, et la construcion de l'ins-

trument microscopiciue si parfaite, que l'ouvrier le plus expert

ne pourrait Timiler, qu'en augmentant considérablement les

proportions. C'est avec cet instrument que la cigale charpen-

tière enlève l'écorce des arbres
, y creuse un lit ovale pour sa

famille, et y dépose une nombreuse couvée.

Une autre espèce, VAcrida verrucivora, est armée d'une double

pelle ou cuiller, qui remplace Vovipositor , et au moyen de la-

quelle elle laisse tomber ses œufs dans un trou profond.

Le TenUvedo , que Réaumur a surnommé la mouche à scie

,
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possède une arme plus complète encore. Comme chez la cigale,

l'ovipositor du Ten/Aret/o est renfermé dans un étui de l'abdo-

men. Si vous pressez le corps de l'insecte , vous en faites sortir

une scie ronde, admirablement travaillée et bien plus compli-

quée que celle de nos ouvriers. C'est à la fois une lime , une

scie et une râpe; je ne pense pas que l'on ait jamais songé à

imiter ce mécanisme remarquable. C'est ordinairement dans

le tronc des rosiers que le Tenthredo pratique son nid ; les

œufs s'y trouvent déposés sur deux rangs, et occupent chacun

une excavation assez profonde.

D'autres industries que nous ne pouvons pas exercer, et que

la sphère d'existence dans laquelle se meuvent les insectes leur

rend familières, ne sont pas moins dignes d'attirer l'attention.

Un grand nombre de Chenilles s'occupent à rouler les feuilles

des arbres et à les coudre , de manière à s'y renfermer comme
dans un ermitage. L'épiderme de la feuille intérieure sert de

nourriture à l'insecte ; l'épiderme extérieur lui sert d'abri. C'est

là pour une chenille, une œuvre délicate et difficile : ses outils

sont imparfaits et incommodes; dans beaucoup d'espèces d'ar-

bres, les feuilles sont cassantes et friables; presque toujours

leur plasticité les ramène au point d'où elles sont parties. Il faut

, que le cornet fabriqué par la chenille conserve la position et

la courbure que l'insecte lui a données ; il faut que cette habi-

tation si fragile résiste à tous les changemens de température.

En été, presque toias les arbres de nos jardins portent des ha-

bitations de celte espèce, suspendues à leurs rameaux. Ici, la

Lazoiœnia ribeana replie sur elle-même l'extrémité d'une feuille

de lilas, et l'assujétit au moyen de cinq ou six fils verticaux,

semblables aux points de l'aiguille; là, une autre chenille qui

habite le même arbre , tend ses petits câbles à l'intérieur, et

non, comme la précédente, à l'extérieur de la feuille; elle la

roule, non par l'extrémité , mais tout entière, de manière à

former une boîte dont la nervure centrale est le milieu et le

fond. La Tortrix viridana s^cmpaYe du chêne, dont elle tortille

et ramasse sur elle-même les feuilles charnues et vigoureuses.

La Lazoiœnia rosana réunit en faisceau toutes les feuilles du
rosier dont elle peut disposer, les entoure de ses ligamens glu-

tineux, se nourrit des boutons et des bourgeons, et arrête la
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circulation de la sève, qu'elle faitservir à ses repas. Pendant de»

heures entières j'ai observé avec un vif intérêt les travaux d'un

de ces architectes, dont la feuille de l'ortie était le logement.

Etendu sur la nervure centrale delà feuille , il redressait son

corps, portait sa tète en arrière, attachait sesicàbles visqueux

aux deux bords de la feuille , en portant tour-à-tour vers la

droite et vers la gauche sa tête ainsi renversée ; ensuite , ap-

puyant ses petites pattes sur les ligamens, et les forçant à suivre

son corps qu'il ramenait en avant, il rapprochait ainsi les deux

bouts de la feuille. Celte manœuvre, continuée, recommencée,

reproduite avec obstination pendant une heure sur les divers

points de la feuille de l'ortie que l'insecte voulait attacher en-

semble, finit par en faire une boîte élégante, à l'un des bouts

de laquelle la chenille creusa une issue : celte issue elle-même

fut drapée par l'ouvrière.

Ces insectes appartiennent tous à la classe des Trichop-

tères, ou insectes à quatre ailes. A l'aide de ces filamens soyeux

qui se dévident en tombant de leur sein, non-seulement ils

bâtissent leur nid, mais ils échappent aux poursuites des ani-

maux qui leur donnent la chasse. Ce câble glutineux, qui

les attache à un arbre ou à une branche, descend vers la

terre avec rapidité; la chenille, dès qu'elle n'est plus pour-

suivie, peut remonter au moyen de cette échelle, et reprendre

possession de ses domaines. Ln oiseau introduit - il son bec

dans une de ces feuilles roulées que la chenille transforme

eu habitation, l'insecte se laisse glisser de l'extrémité jusqu'à

terre, et l'oiseau n'y trouve plus qu'un nid vide. Les six

pattes de devant de la chenille, armées de griffes crochues, sai-

sissent le cordage, s'y cramponnent, et donnent à l'animal

toute facilité pour regagner sa maison. Plus loin que ces pattes

crochues, se trouvent de fausses pattes creuses, qui, formant

un vide sur les objets, s'y attachent de manière à ce que la

chenille puisse, comme la mouche, marcher sur le verre et le

dos renversé. Elle est privée de cœur; un long vaisseau dorsal, qui

ressemble à un tube, et dont les pulsations son t de vingt à cent par

minute, tient la place du cœur. Ses nerfs sont unis par des gan-

glions. Il n'y a pas de cerveau chez elle. Dix-huit soupiraux, ou-

verts sur les côtés , composent son appareil respiratoire car Tin-
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secte ne respire pas par la bouche. Les poches ou vaisseaux qui

rcnfermenl la soie sont plus ou moins gros, plus ou moins lar-

ges, selon les espèces; ils dépassent presque toujoursles dimen-

sions de la chenille elle-même, et forment dansl'inlérieur deson

corps des anneaux et des cavités semblables à ceux que forment

les intestins. Dispersés à droite etàgauche des intestins même,
ces vaisseaux flotlans viennent se réunir auprès de la bouche,

au-dessous de laquelle ils s'unissent dans un petit tube, d'où le

fil sort. Ce tube est taillé par le bout à -peu-près comme une
plume à écrire, et peut se contracter ou s'élargir à volonté.

Dès que le fil s'est échappé de l'orifice, il durcit et conserve de

l'élasticité tout en acquérant de la force. Jamais la chenille ne

tire de son corps un fil dont la consistance ne soit pas en pro-

portion avec l'objet qu'il doit soutenir; plus délicat et plus fin

lorsqu'elle veut en faire un cocon; plus solide et plus tenace

quand ce n'est pour elle qu'une échelle ou une balançoire.

Placez au fond d'un verre une araignée ou une chenille ; inca-

pables de marcher facilement sur les parois du verre, ces in-

sectes, dont les pieds de devant (chez la chenille) et toutes les

pattes (chez l'araignée) sont armées de griffes aiguës, dispo-

seront de distance à distance des lignes de soie horizontales et

parallèles, au moyen desquelles elles remonteront et s'échap-

peront de leur cachot.

Toutes les chenilles font de la soie, brune, blanche, jaunâ-

tre, noire, plus ou moins visqueuse, plus ou moins solide, La

seule qui, jusqu'à ce jour, ait servi aux vêlemens de l'homme
appartient au Bombyx mori , ou ter de mûrier. 11 file autour de

lui de 600 à 1,000 pieds de soie en un seul fil non iateriompu,

etqui, roulé, replié sur lui-même,forme le cocon.Ce fil est double,

et équivaut par conséquent à douze cents pieds ou deux mille

pieds de longueur; il ne pèse cependant que trois grains et

demi. Si l'on réfléchit à l'immense quantité de soie que les

hommes ont employée, depuis l'origine de la civilisation; si

l'on veut songer que, dans nos cités et dans nos villes, à peine

se trouve-t-il un individu qui n'ait en sa possession quelque ar-

ticle de soierie, on reconnaîtra que le nombre d'insectes né-

cessaire pour produire cette masse de matériaux étonne et con-

fond l'imagination. Il faut dix mille cocons pour produire cinq
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livres de soie; et des millions d'êtres humains doivent leur exis-

tence à ce genre de manufacture!

Les entomologistes nouveaux ne classent pas parmi les in-

sectes, VAraignée , la plus connue de toutes les fileuses; elle n'a

ni antennes ni séparation entre la tête eties épaules; son appa-

reil respiratoire est placé sous son abdomen et non autour de

son corps; elle a huit yeux et huit pattes; caractères qui l'isolent

absolument des animaux dont nous venons de nous occuper.

La liqueur qui , chez les araignées , se transforme en filets

transparens, est contenue dans quatre réservoirs principaux

auxquels aboutissent beaucoup de vaisseaux et de petits tubes

disposés presque longitudinalement, et dont la nuance est

jaune. Un de ces réservoirs brisé laisse échapper la matière

visqueuse qu'il renferme, et que l'on peut allonger et filer comme
le fait l'insecte. L'appareil au moyen duquel l'araignée file sa

toile, est situé, non auprès de la bouche comme chez la che-

nille, mais auprès de l'anus. Dans les grosses espèces on l'aper-

çoit à l'œil nu ; ce sont cinq petites mamelles percées d'une in-

finité de trous; la liqueur visqueuse s'échappe à travers ces

trous, qui sont au nombre de mille ou environ par mamelle,

et qui donnent un fil d'une inconcevable finesse; les cinq mille

fils, se réunissant au sortir de la mamelle, à-peu-près à un

dixième de ligne de cet organe, composent le fil ordinaire dont

l'insecte fait usage. On a cherché la cause de cette bizarre dis-

position. Il faut la chercher, selon nous, dans l'existence spé-

ciale des araignées, forcées de suspendre à un seul filament

leur corps tout entier. Les cordiers, lorsqu'ils veulent donner

au chanvre qu'ils tissent et qu'ils manipulent un degré de soli-

dité et de cohérence extraordinaire, forment leurs câbles de

plusieurs cordes entrelacées. L'araignée ne trouve pas seulement

dans la multiplicité des fils qu'elle entrelace, l'avantage d'aug-

menter la solidité de son fil; mais, en appuyant sur un endroit

donné les cinq mamelons à la fois, elle forme une espèce de

cercle et de nœud avec la gomme visqueuse dont elle a le trësor|;

ce cercle, s'appuyant sur une certaine étendue, offre un point

d'appui qui résiste beaucoup mieux qu'on n'aurait pu l'attendre

d'un seul fil attaché sur un seul point. Leuwenhoek, dans le

oovrs de ses observations sur une très-petite araignée , a sup-
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puté que chacune des subdivisions du fil produit par l'insecte

,

équivalait.à la quatre-millionième parlie d'un poil de sa barbe.

Comment un fil d'araignée, traversant un ruisseau , et ac-

croché à deux brandies d'arbres placés vis-à-vis l'un de l'autre,

a-t-il été lancé par l'insecte ? De quel échafaudage un animal si

faible a-t-il pu se servir pour construire ce pont fragile? Cent

fois, à travers les airs, vous avez aperçu quelque petite araignée

se glissant d'une bra .che à l'autre; aéronaute et acrobate,

elle s'aventure ainsi à une hauteur périlleuse. Souvent une

seconde corde, coupant à angle droit la première, suspend l'in-

ïecte qui descend vers la terre. Tous ces phénomènes, tous ces

problèmes ont été diversement expliqués. Blancanus, Redi,

Henricus Rcgius, Svammerdam, Lehmann , Rirby et Spence,

out cru que l'araignée émettait à-la-fois deux filamens , l'un

qui lui servait à remonter vers son point d'appui, l'autre qu'elle

abandonnait au caprice de l'air, espérant qu'il s'accrocherait

à quelque objet solide. Lister , "White de Selborne et quelques

avitres pensent que l'araignée est douée de la faculté d'émettre

des fils et de les lancer à une distance très-grande, même
contre le rhumb du vent qui souffle. L'abbé Pluohe ' imagine

que cette émission de la sub>tance visqueuse a lieu quand l'in-

secte presse ses mamelles avec ses pattes de derrière. M3L d'Is-

jonval, John Murray et d'autres ont attribué aux fils de l'arai-

gnée une puissance électrique.

D'après nos observations personnelles, l'araignée se contente

de profiter du contact de l'air qui sou/ïle, et qui sert de guide

à son léger câble. Lorsque l'insecte est frappé par le courant,

il baisse la tête, élève les pattes de derrière, présente au vent,

qui le sollicite, ses mamelles, dont les nombreuses ouvertures

se mouillent de la liqueur élaborée dans les réservoirs, et fixe

sur- un corps solide l'un des bouts de ce fil, dont l'extrémité va

s'attacher sur un autre objet. C'est ce que j'ai remarqué en

plaçant dans des verres à patte, qui trempaient dans une cu-

vette reimplie d'eau, VAranœa obiectrix et la Tetragnatha extenso.

Leurs ponts de soie ont été tous construits de la même manière.

Elles n'ont pu fabriquer leur soie qu'au moment où je favori-

* Spectacle de la Nature, t. m.
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sais leur travail en soufflant sur elles. D'autres araignées, ordi-

nairement très -fécondes, mais que j'ai placées dans un bocal

où ne se trouvait aucun courant d'air, n'ont pas pu produire

ime seule ligne de leur soie.

Les filets que tendent les araignées ne suffisent pas à la vora-

cité de toutes les espèces. Les araignées chasseresses aperçoivent

de loin leur proie, et se glissent lentement jusqu'à un certain

point de l'espace qui se trouve en ligne droite avec leur proie.

Alors , si la mouche ou l'insecte que la chasseresse convoite

semble avoir deviné l'intention de son ennemie, l'araignée

s'avance par degrés si imperceptibles, que vous diriez l'aiguille

avançant sur le cadran. Si, au contraire, la proie est facile et

ne paraît rien craindre, l'araignée, attachant au sol un câble

élastique, s'élance sur l'animal qu'elle dévore. L'élan a-t-il été

mal calculé, ou l'insecte attaqué cssaie-t-il de se défendre, la

chasseresse, au moyen de son câble qui peut s'étendre à vo-

lonté, descend de l'arbre et échappe à son adversaire. Evelyn

,

qui d'ailleurs était un écrivain trop piltorc'-que pour que l'on

ajoute à ses récits une foi implicite, prétend qu'il a vu ces arai-

gnées apprendre à leurs cnfans comment il fallait chasser, et

leur donner l'exemple de cet exercice. Ce dernier fait parait

peu probable; quant au reste, le Satlicus scenicus m'a souvent

offert la preuve de la vérité complète de ces singulières ob-

servations.

Qui ne connaît le réseau admirable, la galerie recourbée,

sinueuse, à longues arcades.de VAgctena Uiùyrini/ùca? Tous les

buissons, toutes les haies sont tapissées de ce filet, horizonta

à son entrée, vertical et aigu à son extrémité. Qui n'a pas ob-

servé avec élonnement la régularité géométrique du tis.su formé

par VAranea domestica ? Au lieu de livrer au soi file du vent le

fil qu'elle a produit, elle commence parle fixer par un bout

à l'un des point» auxquels elle veut l'attacher, puis, saisissant

l'autre bout avec les griffes de l'une de ses pattes , elle le porte

elle-même au point diamétralement opposé. Elle répèle cette

manœuvre jusqu'à ce que tous ces fils, se réunissant à leur

point central, forment la trame de son étoffe. Ensuite elle

s'occupe de fabriquer la chaîne. Pour donner de la régularité

à toutes les distances, elle se sert de son corps comme d'une
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mesure. Enlre chacun des fils longitudinaux, elle laisse iiu

espace vide de la môme étendue que son corps, et les fils con-

ceufri(iues du filet correspondent aux arlieulationsde ses pattes.

Détends en tcms, elle altache à son réseau un fil vertical, au
bout duquel elle se balance, pour s'assurer de la solidité du
réseau. Elle réitère cette épreuve sur tous les points de son

œuvre, sur tous les rayons de sa roue, et elle n'e^t satisfaite

qu'au moment où la complète solidité de sa charpente aérienne

lui est prouvée par de nombreux essais.

La Mjgale craticns et la Mygale nklalans , araignées dont les

pattes velues et le corps arrondi se font aisément recoimaître,

savent composer une soie pluS forte, plus adhérente, plus vis-

queuse, dont elles se font des nids élastiques, faciles à ouvrir

de l'intérieur, mais qui, à l'extérieur, n'ofTicnt aucune prise

à la main. Je possède un ind de la. Mjgale cratiens , dont la

charnière de soie, que j'ai ouverte et refermée plus de cent

fois, a conservé toute sa solidité, tout son ressort. La Mjgale

ceuienlaria et la Mjgcdc saiicagesu sont douces du même instinct

et des n)êmes facultés. Rien de plus curieux que les portes de

leurs galeries souterraines; portes tapissées de soie, et retenues

par un excellent ressort de la même matière. Une certaine es-

pèce d'araignée réunit, au moyen de ses filamens , les joncs

qui flottent sur l'eau des ruisseaux; radeau léger qui la sou-^

tient, et d'où elle se jette sur les insectes qui habitent les végé-

tavix du rivage. Lue autre , VArgyroneta aqualica, s'entoure

d'un globule d'air, qui a sous les ondes l'apparence d'une boule

de vif-argent. Par intervalles , elle sort de l'eau , élève ses ma-
melles au-dessus du niveau du ruisseau qui lui sert de patrie,

et respire librement. Elle fait ses œufs et son nid dans celle

cage sous-marine, où elle'a soin d'enfermer la quantité d'air

dont elle a besoin.

Quant au préjugé universel auquel les araignées sont en

butte , il ne repose sur aucun fondement raisonnable. Leurs

pattes, armées de griffes crochues, sont cependant occupées,

dit l'abbé Pluche, à nétoyer tout leurs corps; et si vous placez

sous le micriîscope une de ces araignées, qui inspirent aux

femmes et aux enfans un dégoût si profond, vous serez étonné

de la propreté qui les distingue. Une ancienne toile d'araignée

Tome xvi.- N" gZ). i85S. i4
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a-t-eJle été souillée (rimmoiulices ou salie par la poussière,

l'araignt-e s'occupe aussitôt de ramasser en petites boules le»

parties fl<''lries qu'elle rejette au loin et qu'elle remplace par

des (ils nouveaux.

Sur les feuilles d'un grand nombre d'arbres, on voit des

excroissances charnues qui ressemblent à de petites pommes,
ce sont des iiids Winsectes. Au centre de ces fruits en miniature,

\\n œuf ou une larve se tapissent , les sucs de la feuille lui

servent de nourriture, et aucun ennemi ne peut les atteindre

au fond de celte retraite. C'est au moyen de l'ovipositor ou de

la tarrière, que la mère dépose sous l'épiderme de la feuille,

ses petits qu'elle protège ainsi contre les accidens. Le Cjinps

rosœ dépose au bout d'une branche de rosier plusieurs œufs,

qui arrêtent la sève et la forcent à s'exiravaser ; de là jaillissent

ime multitude de petits fdamens rougeâtres, qui forment au-

tour du nid une espèce de boule ou globe protecteur, rempart

très - convenable et très - chaud , à l'abri duquel les insectes

n'ont rien à craindre des injures de l'air ni des attaques des oi-

.seaux. Le Cynips quercûs gemma perce de sa tarrière le bout

d'une branche de chêne; l'exsudation de la sève prend la forme

d'un petit artichaut ou d'une pomme de pin, qui enveloppe

les nids et qui est assez agréable à l'œil. Le Cynips genistœ,pro^

duit par le même moyen, fait naître sur le genêt de petites

boules hérissées de feuilles inégales. Le Cynips salicis a fort em-

barrassé les anciens botanistes, qui, trovivant sur diverses es-

pèces de saules, des pétales de roses concentriquement dispo-

sées, à-peu-près comme la fleur même du rosier, ont cru

devoir créer vine espèce spéciale et intermédiaire entre les deux

arbres dont nous parlons; mais cette prétendue rose du saule

n'était que le produit de l'insecte que nous venons de nom-

mer , et qui, pratiquant dans un rameau l'excavation néces-

saire au dépôt et à la conservation de ses œufs, offre une issue

à la .sève; ainsi se forme un amas de feuilles dont la couleur

est pourprée, et qui simulent, dans la forme qu'elles affectent,

l'arrangement des pétales de la rose.

Ces gales des arbres, tantôt se couvrent de laine, tantôt

forment des bulles pulpeuses, quelquefois garnissent d'une

matière spongieuse les racines du chêne, ou réunissent sou»
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une couverture semblable à du parchemin
,
plusieurs branches

privées de leur sève ; souvent aussi elles s'emparent des régimes

de graines, et les recouvrent d'une écorce nouvelle. On les

voit pendre en longs filamens, aux rameaux supérieurs des

arbres, ou se cacher au centre de plusieurs feuilles. VErionotna

popuU fait mieux encore. Elle emporte avec elle dans les airs

un tissu laineux qu'elle emprunte aux feuilles du peuplier;

c'est le débris de la singulière habitation à l'abri de laquelle

elle a grandi ; vous diriez une touffe de duvet que le vent en-

lève , c'est un insecte qui vole.

Enfm , les insectes ne creusent pas seulement des cavernes

el des palais pour eux et pour leurs petits, dans l'écorce, dans

les feuilles, dans la pulpe des arbres. Quelques espèces intro-

duisent leur ovipositor ou leur tarrière entre le cuir et la chair

des animaux. C'est là le berceau de beaucoup d'insectes, entre

autres de VjEstrus bovis, mouche à deux ailes qui ressemble beau-

coup à l'abeille. Sa tarrière n'est pas, comme celle du Cynips,

dont les variétés font naître les gales des feuilles, un ressort

arrondi que l'insecte peut lancer au loin et à son gré
, pour le

faire rentrer ensuite dans une gaine qui suit la courbe de son

corps, mais bien un véritable télescope, dont les tubes s'alou-

gent et diminuent à volonté. Au bout de cet instrument singu-

lier, qui rentre dans l'abdomen de l'insecte, vous apercevez,

à l'aide du microscope , deux pointes et trois petits crochets ;

l'œuf tombe du corps de l'insecte dans le tube qvi'il traverse;

les crochets le retiennent, et , suivant Réaumur,les pointes

servent à creuser le trou dans lequel l'insecte le dépose. Bracey

Clark, celui de tous les entomologistes qui a donné les détails

les plus exacts sur ce genre d'insectes, pense au contraire que

la mouche se contente d'attacher ses œufs aux poils de la

vache ou du bœuf sur lequel elle s'arrête, et qu'ensuite la larve

venant à éclore , se fraie elle-même un passage sous la peau de

l'animal. Un instinct singulier avertit les troupeaux de la pré-

sence de cet ennemi redoutable ; à peine la mouche fatale se

mon Ire-t -elle, ils fuient, ils s'élancent la tète et le cou alongés,

la queue droite et tendue horizontalement, une terreur invin-

cible les possède et les précipite. Les moutons, les chevaux,

les rennes, sont poursuivis par ces adversaires ailés, si ter-
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libles malgré leur petitesse. Les observateurs les plus modernes

ont reconnu que le Gasterophilus eqid, VjEstrus oris , V^strus

larandi, le GasterophUus liemorro'ulalis , ne percent point la peau

(les animaux qu'ils attaquent, mais que seulement ils fixent

leurs œufs sur iine partie du corps de ces animaux Le Gaste-

rophilus hemorroidalis choisit pour cette opéraîion les lèvres du

cheval, ce qui cause une souffrance insupportable à ce der-

nier. Il n'y échappe qu'en se jetant dans l'eau où jamais le

Gasterophilus ne le poursuit.

Soit que la mouche éclose dans l'intérieur de la cavité qui

se forme entre cuir et chair, ou qu'elle se fraie un passage

après êlre éclose et se cache dans cet asile pratiqué par elle,

on la trouve chaudement et confortablement logée dans une

cellule protubérante sur le dos de l'animal
;

j'ai vu jusqu'à

trente ou quarante de ces protubérances sur une seule vache;

chacune d'elles occvqiée par un œuf et lui servant de retraite,

de berceau, de grenier d'abondance.

Ce n'est encore là qu'une faible partie des merveilles offertes

parle monde des insectes, monde microscopique et infini,

monde dont les détails les plus vulgaires ou les traits les plus

imperceptibles portent un cachet d'ordre systématique, de

précision admirable, de sagacité prévoyante, que le doigt de

Dieu peut seul imprimer.

Library of entertainlng Knowledge.
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HISTOIRE DE L'ELTxOPE AU XVI* SIÈCLE,

Par M. Filon, professeur à l'école Normale.

État des colonies sous les Espagnols. — Mortalité des indigènes. — Pro-

teslalîon des missionnaires. — Monte'sino. — Barthélémy de Las Ca-

sas. — Ses efforts contre le vice-roi , en faveur des Indiens. — Ori

gine des transports des nègres en Améririue. — Projet d'un établisse-

ment chrétien.

L'ouvrage que nous annonçons ici est un de ceux qui, sans

être exempts de ces préjugés, qui trop long-tems ont égaré les

savans et les philosophes, appartiennent cependant à cette

nouvelle école, qui, dans ses recherches et ses études, met la

vérité au-dessus de tout, peut bien se tromper quelquefois,

mais ne trompe pas par esprit de système irréligieux arrêté d'a-

vance et sciemment calculé. Nous n'en rendrons pas un compte

détaillé, car à l'occasion des ouvrages de M. Michelet, et ailleurs,

nous avons déjà traité fort au long plusieurs des questions qui

y sont exposées. Nous nous contenterons d'en extraii'e un pas-

sage très -remarquable, oii Tauteur parle des efforts tentés par

le christianisme
,
pour soustraire les Indiens au joug despotique

et à la dure cupidité des premiers conquérans espagnols. Grâce

à Dieu, voilà encore un point sur lequel les historiens philoso-

phes du dernier siècle, et en particulier le fameux abbé Raynal,

sont convaincus d'avoir écrit des mensonges. Voici ce curieux

passage '
:

f A la mort de Christophe Colomb, Saint-Domingue était

toujours le centre de la puissance espagnole dans le Nouveau-

Monde , et Ovando continuait d'en être le gouverneur. Il fonda

plusieurs villes dansEspagnola, capitale de l'île, et y attira des

habitans par la concession de divers privilèges. 11 forma de vas-

' Tom« ) , p . 1 9^

.
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tes planlations de cannes à sucre, et donna une impulsion nou-

velle à l'exploitation des mines. Pendant plusieurs années, l'or

quisortait des fonderies royales d'Espagnola valait46o,ooo pesos,

c'est-à-dire environ a,4oOjOOO livres tournois. Ovando traitait

les Espagnols avec justice, les Indiens avec inhumanité. La reine

Isabelle étant morte , on oublia les ordonnances qu'elle avait

rendues en faveur de ses pauvres Indiens , comme elle les appe-

lait. Le gouverneur les réduisit de nouveau en esclavage, et ré-

tablit les repariimientos (partage des esclaves entre les Espagnols) .

Il est vrai que, pendant le peu de tems qu'ils aviient été li-

bres, les habitansd'Espagnolaétaientretournés à leur indolence

naturelle; ils regardaient l'inaction comme la félicité suprême,

et aucune promesse n'avait pu vaincre leur apathie. Quand le

travail, et un travail excessif, leur fut imposé par la force, leur

faible constitution n'y résista point : les uns se tuaient de dé-

sespoir, les autresmouraient d'épuisement. Les détails que donne

Las Casas, dans son ouvrage de la destruction des Indiens, sou-

lèvent le cœur d'indignation. Il y en a sans doute plusieurs d'exa-

gérés; car l'évêque de Chiapa prête à ses compatriotes de telles

barbaries qu'il faudrait, pour y croire, supposer la colonie en-

tière atteinte d'aliénation mentale. Mais, supposé que Las Ca-

sas en dise dix fois de trop , il reste encore de quoi être saisi

d'horreur.

«La population indienne d'Haïti diminua bientôt avec une

extrême rapidité. En 1492, àl'arrivéede Christophe Colomb, il

y avait dans l'île au moins un million d'habitans. En 1607, il n'y

en avait plus que 60 mille. La dépopulation s'étendit bientôt

dans les îles Lucayes, dont les habitans étaient transportés à Es-

pagnola, et dans l'île de Porto-Ricco, où Jean Ponce de Léon

fonda une colonie, en i5o8....

«Deux ans après la mort de Colomb, ses derniers vœux,

consignés dans son testament, furent enfin exaucés : son fils

Diego réclama devant le conseil des Indes, et ce tribunal lui

donna raison contre le roi. Ovando fut révoqué en 1 5o8, et don

Diego envoyé à sa place à Espagnola , mais seulement avec le

titre de gouverneur, et non avec celui de vice-roi, auquel il

avait droit de prétendre. La colonie acquit un nouvel éclat par

le nombre des personnes distinguées qui accompagnèrent Diego;

mais les repariimientos n'en continuèrent que mieux. Les Indiens
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furent employés à aller chercher au fond de la mer les huîtres

qui produisaient les perles sur les côtes de Cubagua. De là des

fortunes considérables parmi les Espagnols ; mais les artisans

de ces grandes fortunes mouraient par milliers. Les Indiens,

condamnés à ce travail, plongeaient dans la mer depuis le ma-
tin jusqu'au soir; un Espagnol était là , dans un canot, chargé

de les surveiller. Si l'un d'entr'eux restait trop long-lcms à res-

pirer au-dessus de l'eau, l'Espagnol l'y repoussait aussitôt à

coups de fouet ou de bâton.

• La religion chrétienne protesta au nom de ces malheureux.

Un missionnaire dominicain, Monlesino, éleva le premier la

voix, en i5i i, dans la grande église de Saint-Domingue. Accu-

sé par les officiers royaxix, il repassa la mer, se justifia auprès

de Ferdinand, et fit rendre en faveur des Indiens quelques or-

donnances qui ne furent point exécutées. La tyrannie espagnole

fut encore plus cruelle après le départ de Diego Colomb, quand
Rodrigue d'Albuquerque fut chargé du partage des Indiens. Des

60,000 naturels qui restaient encore à Espagnola en 1307, il

n'y en avait plus que 14,000 en i5 16.

Alors parut dans le Nouveau-Monde un homme qui devait

consacrer toute sa vie à la défense du faible contre le fort, Bar-

thélémy de Las Casas. Il était né à Sévilleen i474i d'une famille

d'origine française. Son père, Antoine de Las Casas, avait sui-

vi Christophe Colomb dans son second voyage, en i^gdj et il

était revenu très-riche à Séville, en 1498.

• Barthélémy accompagna Ovando à Espagnola en 1602, et

là, témoin de la misère des Indiens, il résolut de leur porter

appui. En même tems qu'il travaillait à convertir ces malheu-

reux , il s'efforçait de ramener leurs tyrans à la morale de l'E-

vangile. Il regardait les Indiens comme ses frères , et , couHr-

mant sa doctrine par son exemple , il refusa sa part d'esclaves

quand les repariimientos furent rétablis. Lorsque le mal fut par-

venu à son comble, il seconda courageusement les Dominicains,

et tenta de s'opposer à la tyrannie d'Albuquerque; mais ne pou-

vant rien obtenir, il retourna en Espagne et parvint jusqu'au

roi. Il lui peignit, avec une énergique éloquence, la misère de

ce qui restait d'Indiens; il lui reprocha comme une impiété la

destruction d'nne race que la Providence lui avait donnée à

instruire. Ferdinand, qui louchait au tombeau, écoula If pré-
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tre avec les marques d'un profond repentir. 11 cherchait à ré-

parer loul le mal qu'il avait laissé faire , loisqu'il moiu'ut.

Charles d'Autriche, qui n'était [>oint encore rempercur
Charics-Qui.'it , résidait dans les Pays-lias. Las Casas, n'écou-

tant que son ardeur, se préparait à partir pour la Flandre,

quand le cardinal Ximénès, régent de Castille depuis la mort
de Ferdiîiand, pièta l'oreille au défenseur des Indiens, Ximé-
nès aimait les plans nouveaux et inattendus : sans s'arrêter aux

droits que don Diego Colom!) prétendait tenir de sa naissance,

ni aux règles établies par le feu roi, il envoya en Amérique trois

surinicndans <les colonies pour décider en dernier ressort la

question de l'esclavage. C'étaient Jrois moines de Tordue de

Sailli-Jérôme, auxquels fut associé Zuaco, jurisconsulte dis-

tingué.

s La question était grave : il s'agissait de savoir si l'Europe re-

connaîtrait quelque droit aux peuples nouveaux qu'elle com-
mençait à conqviérir , ou si elle allait fonder sur l'autre contî- •

nenl la servitude que le Christ était venu briser dans le nôtre

quinze siècles auparavant. Les trois moines Hiéronymiles de-^

valent être juges, et, devant ce tribunal, les deux parties étaient

représentées, l'une par Zuaco, l'autre par Las Casas. Le juris-r

consulte représentait le droit acquis, le droit qui résulte du

fait, c'est-à-dire, les intérêts matériels et politiques. Le thé>-

logien représentait le droit antérieur et supérieur au fait, le

droit qui proteste contre la force; et, dans un siècle où l'Eglise

attaquée de toutes parts, allait subir des tentatives de réforme,

Las Casas était du petit nombre des hoinmesqui étaient restés

fidèles à l'esprit véritable de la loi chrétienne.

n La commission prit ini terme moyen. Après un mûr exa-

men, elle se convainquit que les Espagnols établis en Amérique

étaient en trop petit nombre povir suffire à l'exploitation des

minc.';^, à la culture des terres. En conséquence, elle ne crut

pas pouvoir abolir l'esclavage des Indiens, mais elle s'efforça

d'en restreindre les effets; elle fit des réglemens doux et hu-

mains, et ajouta aux réglemens l'exemple et les exhortations.

Zuaco, sans abandoiîner les intérêts de la métropole et des co-

lons, fil d'utiles réformes dans la justice et dans la police.

»Las Casas ne fut point satisfait, il ne pouvait pas l'être ; es-

prit infiexible et exclusivement religieux, il préfendait que les
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luiliens étaient libres d'institution divine, et il sommait les

surinlendans de ne pas les dépouiller du droit commun de l'hu-

manité. Les surintendans reçurent avec douceur ses remon-

trances les pins âpres ; les colons, moins modérés, faillirent

le mettre en piices. Après avoir été obligé de se cacher dans

un couvent pour échapper à rind'gnation publique , il repartit

pour l'Europe, se promettant bien de soutenir to.ijours, envers

et contre tous, la liberté de ses Indiens.

î »L!n Espagne, il se contraignit jusqu'à faire la cour aux

Flamands qui entouraient le trône du jeune roi (iSij), et il

obtint la révocation des surintendans. Mais comment les colo-

nies pouvaient-elles subsister si les Américains, naturellement

indolens, n'étaient forcés au travail ?Ce fut alors que Las Casas

conseilla, dit-on, d'acheter des noirs en Afiique, dans les éta-

blissemens portugais . de les trau'^portcr à Espagnola , et de les

employer comme esclaves à la culture du sol et à l'exploitation

des mines.

B Est-ce donc à Las Casas, au généreux protecteur des In-

diens, qu'il faut imputer l'établissement de la traite des noirs?

Non, sans doute, car les Forlugais avaient exercé ce trafic

inhumain dès l'époque de leurs premières conquêtes sur les

côtes occidentales de l'Afrique Vingt ans avant la découverte

de l'Amérique, des esclaves nègres cultivaient la terre dans les

îles de Saint-Thomas et d'Annobon. 11 y en avait même en

Amérique dès les premières années du seizième siècle, i as Ca-

sas ne vint à Espagnola qu'en i5o2, et en i5oi une ordonnance

d'Isal)elle avait permis d'y transporter des esclaves nègres,

pourvu qu'ils fussent nés [>armi les chrétiens, et élevés dans la

religion catholique En i 5o5 , Ovando se plaignait qu'il y eût

trop de nègres à Espagnola, et il demandait qu'il ne fût pas

permis d'en importer davantage. En i5i i , quand la population

indienne fut si cruf llcment réduile, Ferdinand y suppléa en

faisant acheter xui grand nombre de noirs sur les côtes de Gui-

née. Enfin, en i5i6, le roi Charles accorda à un de ses cour-

tisans flamands le privilège de transporter 45O00 noirs en Amé-
rique.

B C'était donc un usage établi depuis long-tems, lorsque

Las Casas l'approuva dans l'intérêt des Indiens, en iSi^. Le
cardinal Ximénès s'était, il CvSt vrai, opposé à ce commerce;
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mais ce n'était pas, comme Ta pensé Robertson , par esprit de

justice et d'humanité; c'élait par des motifs purement poli-

tiques. Cet liomme, dont le regard plongeait au loin dans l'a-

venir, avait prévu la supériorité future de la race noire sur des

colons amollis ; il avait deviné , au commencement du seizième

siècle, la république noire d'Haïti '.

• Quant à Las Casas, en tolérant la traite, il cédait à cette

opinion généralement répandue que la race noire était infé-

rieure àla nôtre. D'ailleurs, entre deux maux, il choisissait le

moindre; il préférait l'esclavage d'une race fortement organi-

sée » à celui d'une population débile pour qui la servitude était

un arrêt de mort. Mais le Flamand qui avait été autorisé à faire

la traite, vendit son privilège 25,ooo ducats à des marchands

génois, et ceux-ci haussèrent tellement le prix des noirs qu'il

s'en vendit trop peu pour les besoins d'Espagnola : le sort des

Indiens en fut à peine amélioré.

» Las Casas, désespérant alors des établissemens déjà formés ,

voulut en créer un nouveau qui pût servir de modèle aux an-

ciens. Il prétendait en exclure ces deux classes d'hommes qui

fondent une colonie et qui la défendent, les navigateurs et les

gens de guerre. Son projet était de n'admettre dans son établis-

sement que trois espèces de personnes, des prêtres, des artisans

et des cultivateurs. Il s'engageait à civiliser dix mille Indiens

dans l'espace de deux ans, à les faire travailler sans Ifes y forcer,

et il promettait qu'en dix années la colonie serait assez floris-

sante pour rendre au gouvernement un revenu de 60,000 ducats.

» Marsollier cite une lettre de Ximénès , où le cardinal avait développé

ses idées au sujet des nègres qu'on proposait de transporter à Espagnola :

il les regarde comme un peuple capable de résister aux plus grandes fa-

tigues, mais en même tems très-hardi et très-susceptible de se multiplier;

il ajoute que , si on les laisse devenir trop nombreux à Saint-Domingue,

ils se révolteront infailliblement et asserviront à leur tour les Espagnols.

Hist. du card. Ximénès, liv. vi.

» On avait calcule que le travail d'un noir équivalait à celui de quatre

Américains. « Les Africains, dit un historien espagnol, se portaient si

bien dans Espagnola qu'on croyait qu'un nègre ne mourrait pas à moins

qu'il ne lui arrivât d'être pendu. Comme les orangers , ils trouvaient à

Espagnola le sol <iui leur était propre, un sol qui semblait même leur

être plus favorable que celui de la Guinée où ils avaient pris naissance. »

lien-era dec. 1 , lib. ut , c. ^t.
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» Autant on avait de respect en Espagne pour la piété de Las

Casas, autant on se défiait de ses plans politiques. Cependant

on lui céda, après beaucoup d'opposition, un espace de trois

cents milles sur la côte de Cumana ,'près du golfe de Paria , en

i5ao. Il trouva un très-petit nombre d'artisans et de cultiva-

teurs disposés à l'accompagner. Lorsqu'il arriva en Amérique ,

les Espagnols venaient de faire une guerre acharnée aux habi-

tans de Cumana, et ceux-ci brûlaient de se venger. Las Casas,

à peine installé avec les siens, sentit la difficulté de se soutenir

sans soldats et presque sans armes contre des voisins aussi in-

commodes. Le danger devenait de plus en plus menaçant : Las

Casas fut obligé d'aller solliciter lui-même du secours à Espa-

gnola. 31ais à peine fut-il parli qu'une nuée d'Indiens se jeta

sur la colonie, et tous ces pauvres cultivateurs, artisans et ec-

clésiastiques, dont Las Casas attendait tant de merveilles, saisis

de terreur et incapables de se défendre, s'enfuirent au plus tôt

dans l'île de Cubagua, où l'on avait établi une pêcherie de perles.

La colonie de Cubagua fut elle-même désertée, et il ne resta

pas un Espagnol sur la côte de Cumana , ni dans les îles voisines.

«Las Casas n'osant plus se montrer, alla s'enfermer dans le

couvent des dominicains, à Saint-Domingue, et, plus tard, il

écrivit l'histoire des malheurs qu'il n'avait pu empêcher '. »

» Lorsque la tyrannie espagnole dépeupla le Mexique comme
Saint-Domingue, Las Casas essaya encore de se jeter entre les

bourreaux et les victimes; il signale, avec une sainte indignation

les crimes dont il fut témoin dans cette nouvelle conquête ;
il

montre les Espagnols exterminant, sans scrupule et sans re-

mords, une race qu'ils regardaient comme maudite. En 1.542,

il se trouvait à Madrid, toujours occupé, même dans ses vieux

jours, de la cause sacrée à laquelle il avait consacré sa vie. Il

apprit les excès de ses compatriotes dans le Pérou C'est

alors qu'il rédigea son ouvrage sur la destruction des Indiens,

livre qui est resté comme un monument de l'avidité féroce

d'une nation , et de la charité céleste d'un chrétien. En présence

de ces épouvantables massacres, on éprouve quelque soulage-

ment en entendant une voix qui s'élève comme une immortelle

protestation en faveur de l'humanité odieusement outragée.

' L'ouvrage de Las-Casas, intitulé : Brevissitna relacion de la destruycion

de las Indiai , ne fut écrit qu'en 1 541 et 1542.
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(iïjhio^u.

DE MAÏRIMOiMO,
OPERA ET STUDIO J. CARRIERE, SANCTI SULPIIII SEMINARII

PRESBYTEKI, YICARII GENERALIS PARISIENSIS ^

La répiîlation qvie s'est acquise M. Carrière comme profes-

seur au séminaire de Saint-Sulpice , faisait vivement désirer

qu'il donnât au public une théologie complète. Sa modestie

avait long-lems résisté à de pressantes sollicitations, mais

enfui il a cédé à une volonté supérieure; son Traité du mariage

a déjà paru , et il promet de faire imprimer successivemeut les

autres traités de morale et de dogme.

Le Traité du mari.sge , dont nous rendons compte aujour-^

d'iiui, renferme toutes les questions de quelque utilité, que

Ton peut agiter sur celte matière, moins rempèciiemenl d'im-

puissance et les devoirs des époux. Il en sera parlé dans un

traité spécial, en même tems que du sixième commandement.
>'ous allons faire un résumé succinct de la plupart des ques-

tions qui sont traitées dans cetvouvrage.

Relativement au ministre du sacrement du mariage, l'au-

teur, après avoir exposé les motifs des deux partis, approuve

la sage réserve de Lcibermann, et incline toutefois avec lui , à

regarder les contraclans comme les ministres.

Ui7u{issi>lubiliic du mariage a été traitée avec force et érudi-

tion. On reproche quelquefois aux théologiens de se renfermer

dans des considérations scolastiques , et pour ceux-là la scolas-

tique est une science hérissée de mots barbares, d'abstractions

creuses. Les lecteurs de cet ouvrage verront que l'auteur a

placé la question à sou point de vue le plus élevé, qu'il l'a

' 2 vol. in-St", chez Méquigaon jeune, rue des Grands-Augustins,

n^^ 9 ,
prix 1 1 fr.—Abrégé du même ouvrage, 1 vol. in-12

,
prix 2 fr.
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considcrée sons le rapport de Tordre social aussi-bien que sous

celui de l'ordre religienx. Il a reproduit les belles considéra-

tions de MM. de Bonald, Barruel, Raslignac , Nougarède.

Ainsi , il montre que l'égalité du contrai n'existerait pas pour

la femme, si elle quittait son premier éponx; que l'idée de

pouvoir se séparer un jour, rend les unions moins intimes;

que les enfans, partagés par le choix entre le père et la mère,
outrageraient l'un en s'atlachant à l'autre; que l'enfant inté-

ressé dans le contrat des deux époux, a droit qu'il ne puisse

être annulé par leur simple consentement; qu'il ne faut pas

dissoudre la famille pour ménager de nouvelles chances à

l'inconstance. '

L'auteur s'est prononcé en faveur de l'autorité des princes

sur le drod (CApposer des empêcliemens dirimans. Voici le résumé

de cette question : pour dénier aux princes ce pouvoir, il ne

faudrait pas s'appuyer sur une réserve faite par l'Église, parce

que les théologiens français auraient sur les ullramontains l'a-

vantage du fait et du droit; en effet, aucun monument ne

prouve cette réserve, et on peut nier que l'Église puisse la por-

ter. Il devient alors nécessaire de recourir à la nature du ma-
riage, ou à l'institution du sacrement : dans le premier cas,

il faudra soutenir que les princes n'ont de pouvoir que pou.r,

annuler les effets civils, mais ce sera difficile à établir, eu
égard à l'importance du lien du mariage dans l'ordre social, et

à la comparaison que l'on peut établir entre ce contrat et les

autres que le prince peut annuler dans It; for intérieur. Dans

le second cas, c'est-à-dire, si l'on .suppose que le contrat du
mariage, en devenant la matière du sacrement, cesse d'être

sous l'autorité du prince, les preuves qu'on en donnera, se ti-

reront comme conséquence de ce que le contrat a été élevé à

la dignité de sacrement, ou de ce que J.-C. a voulu le sous-

traire au pouvoir temporel. Mais, quoique le contrat soit élevé

à la dignité de sacrement , pour cela il ne cesse pas d'être un
contrat naturel et civil; d'ailleurs, le prince n'annule pas le

sacrement , seulement il en détruit la matière première. Re-

courir à une volonté expresse de J.-C. , c'est faire une asser-

tion gratuite, rien n'en montrant l'existence dons l'écriture

ui dans la tradition.
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Contre le sentiment de l'auteur, il existe un bref de Pie VI,

adressé à l'évoque de Motola. Le pontife lui parle comme pas-

teur de toute l'Eglise^,- il l'engage à reconnaître son erreur ; il

lui représente qu'il a porté une sentence nulle pour bien des

causes ; puis il ajoute : « c'est un dogme de la foi, que le ma-
«riage, qui avant J.-C, n'était qu'un certain contrat indisso-

• lubie, est devenu depuis, par l'institution de N-S., un des

«sept sacremens de la loi évangélique, ainsi que le concile de

«Trente l'a défini, sous peine d'anathême, contre les hérétiques

))et les impies de ce siècle. Delà il suit que l'Eglise, à qui a été

«confié tout ce qui regarde les sacremens a seule tout droit

«et tout pouvoir d'assigner la forme à ce contrat élevé à la

«dignité plus sublime de sacrement, et, par conséquent, de

«juger de la validité ou de l'invalidité des mariages. »

M. Carrière ne croit'pas que la controverse soit terminée par

les paroles du pontife ; il distingue l'objet immédiat du bref,

des preuves sur lesquelles le bref est appuyé , et des acces-

soires qu'il renferme. La substance du bref a pour but de con-

damner la conduite de l'évèque de Motola
,
qui s'était permis

de juger en appel, comme délégué du roi , une cause matri-

moniale, jugée en première instance à la cour archiépisco-

pale de Naples, et avait soutenu que les lois ecclésiastiques

touchant le mariage, tiraient leur force du consentement du

prince. Or, c'était blâmable dans tout sentiment. Mais les mo-

tifs sur lesquels s'est appuyé le pontife, tout ce qui est dit d'une

manière incidente, n'est que l'accessoire du bref, et n'entre

pas, dit-il, dans la dél'mition. 11 cite l'autorité de GrégoireXVL

Le savant pontife, expliquant, dans son ouvrage sur le Triom-

phe du Saint-Siège, quelles sont les conditions nécessaires pour

que le pape parle ex cathedra, enseigne qu'il faut distinguer en

lui, le juge suprême du docteur privé , quelquefois même dans

une même définition. Ainsi, lorsque le pape s'appuie, pour

soutenir sa doctrine , de déductions théologiques, il est simple

docteur; mais il est juge dans la définition. La raison en est

que son jugement est une conséquence de l'assistance divine

,

et non des preuves théologiques. Enfin , le bref n'a aucun ca-

ractère de solennité.



PAR J. CARRIÈRE. 213

Sur le fait des cmpêchemens dirim*ans portés par la loi ci-

vile, on trouvera dans ce traité un précieux travail.

Dans l'état actuel de notre législation, le vœu de pauvreté

peut-il être solennel ? Il est nécessaire de résoudre cette question

pour savoir si la profession religieuse annule en France le ma-
riage , comme elle le faisait avant la première révolution,

parce que, selon la discipline actuelle de l'Eglise, la profession

solennelle exige la solennité des trois vœux.

Ceux qui nient
,
pour la France , la solennité de la profes-

sion religieuse, s'appuient sur ce que la loi investit, même
malgré lui, chaque citoyen du droit de propriété; il peut donc,

en violant ses vœux, être coupable envers Dieu, mais il n'a

pas fait un acte nul.

Ceux qui admettent pour la France la solennité des vœux,
s'appuient sur ce que les réponses de la sacrée pénitencerie, en

niaut l'existence de la solennité des vœux pour la communauté
de femmes , ne font jamais mention des communautés d'hom-

mes; qu'il est peu raisonnable d'admettre qu'un religieux pas-

sant tour-à-tour, par exemple, de France en Italie, dans un
monastère du même ordre, tantôt soit religieux et tantôt ne le

soit pas ;
qu'il peut y avoir des religieux en France aussi-bien

qu'en Hollande et en Angleterre. L'auteur croit que le fond de
la difficulté est dans le vœu de pauvreté, et renvoie pour le ré-

soudre, au traité de la justice.

Nous savons que la cour de Rome n'a pas voulu décider la

question ; un rescrit porte en substance qu'il n'existe pas en
France de vœux solennels pour les religieuses; que la condition

des religieux diffère eu plusieurs points de celle des religieuses;

que relativement aux vœux déjà faits par les trapistes, Sa Sain-

teté s'abstient de porter un jugement quelconque; que, vu l'ex-

posé, elle accorde la dispense demandée à l'effet de valider le

mariage.

L'auteur croit que l'empêchement i\e parenté légale existe au-
jourd'hui en France. Pour soutenir cette opinion , il avait à
prouver que l'empêchement légal devait entraîner l'empêche-

ment canonique, malgré qu'il n'existât pas dans notre ancien

droit français, et que la loi du code français est substantiellement

la même que celle du droit romain. Il a résolu la première dijïï-
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culte par voie d'autorité, par une uécision de la pénitencerie j et

par le sentiment de quelques théologiens. Pour la seeonde diCfi-

culté, comme selon l'opinion la plus reçue , l'adoption impai-

faite n'eniraîne pas l'enipécliement dirimant , il était diilicile

d'admettre que lajioi actuelle pût l'entraîner, puisqu'elle laisse

l'adoplé dans la famille naturelle, et ne lui donne pas un droit

nécessaire à l'Iiérilage des parens de l'adoptant. Alors l'auteur

a eu recours aux motil's de la loi : or le but de la loi, d'après les

orateurs qui en soutinrent le projet, étant de soustraire l'adopté

aux dangers de la séductionj et les théologiens se fondant, pour

ne pas reconnaître l'adoption imparfaite comme empêchement

dirimant , sur ce que dans ce cas il n'y avait pas danger de sé-

duction, il en a conclu que la parenté légale se trouve aujourd'hui

dans les conditions requises pour constituer un empêchement

canonique.

Nous trouvons quelques difficultés contre cette opinion : c'est

que les motifs des orateurs ne sont pas toujours ceux de l'as-

semblée , et qu'ils sont souvent opposés enlr'eux, ainsi que

l'auteur l'a reconnu jdusieurs fois. L'adoption de notre code

diffère de l'ancienne adoption, même de l'adoption imparfaite,

civile ( impedimenturn) ulteriùs extindiiuy qaàm canoniciun , ctan

impediat matrimoniiim inlcr pliircs filios adoptivos ejusdem personce

,

pag. 207. Enfin la loi canonique n'a invcsii de son autorité la

loi romaine, qu'autant qu'elle en a trouvé les dispositions

sages, importantes : or, a-t-elle voulu, pour ce motif, consacrer

de même notre loi française ? C'est .ce dont nous doutons
,

puisque les théologiens qui n'admettent pas l'adoption, dans le

cas d'une adoption imparfaite, se fondent sur cette raison qu'il

n'y a pas de danger pour les mœurs.

Les évêques peuvent -ils accorder des dispenses, en vertu des

privilèges anciennement attachés à leur siège? Les opinions en

France sont fort partagées sur cette question. Ceux qui nient

l'existence actuelle de ces privilèges se fondent sur ces paroles

de la constitution Qui CUrisli : Siipprc77iimus , aiumlanius et perpé-

tua exiinf^ui77ius tiiului7i, de7io77ii7ialionem^ iotumqae siatu7n prœsen-

tem infrasa'iptaru77i ecclcsiarum a/'chiepiscopaliu77i et episcopaliuTn und

cum respectives earum capitulis
,
Juribus ,

privilegiis et prœ/'ogativis

€ujuscumque ge7ieris. > C'est d'ailleurs toujours en ce sens que
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rt^pondla cour romaine quand on lui adresse des consultations

sur cet objet.

Ceux, au contraire, qui soutiennent l'existence actuelle des

anciens privilèges, disent qu'il faut examiner le but de la con-

stitution, pour en déterminer l*extension. Or, le but du gouver-

nement , en demandant l'extinction des anciens évêchés , et

celui du pape en la prononçant, étant seulement de faciliter

une nouvelle circonscription , il n'était nullement nécessaire

d'anéantir les anciens privilèges. Il faut donc admettre qu'ils

subsistent encore.

L'auteur, en plaçant le dernier ce sentiment, qu'il a d'ailleurs

appuyé de diverses autres preuves, semble lui donner la préfé-

rence; toutefois il se défend de se prononcer sur cette matière,

et se contente de dire que les deux opinions sont suivies par des

évêques également pieux et éclairés. Nous regrettons qu'il ne se

soit pas prononcé : dans des matières si délicates, beaucoup de

convictions ne se déterminent que par voie d'autorité.

On trouvera enfin, dans ce traité, ce qui est relatif à la ma-
tière des dispenses et à la réhabilitation des mariages. Cette

partie si épineuse, si difficile, et dont l'ignorance peut entraîner

la nullité de beaucoup de mariages , est traitée avec étendue
,

clarté, et d'après les principes les plus sûrs.

En résumé , le traité du mariage est, pour le fond, érudit,

profond, sage, bien prouvé; les sentimens sont exposés avec

impartialité; pour la forme, il est méthodique; les propositions

sont parfaitement enchaînées ; le style en est clair, facile. Ce
sera un ouvrage cité dans la suite par les théologiens; il sera lu

avec fruit par tous les prêtres, et surtout par ceux qui ont à

s'occuper plus spécialement des questions si ardues du mariage.

P. H.

LA vierge;

Histoire de la mère de Dieu, complétée par les traditions d'Orient, les

écrits des S. Pères et les mœurs des Heljreux
;
par M. l'abbé Orsini '.

L'influence des doctrines du 18^ siècle semble éteinte en

France. Les systèmes impies et pernicieux, qui jouirent tour-

' Paris, société agiographique, rue S. -Louis, au Marais, n° 56, el rue

de Sèvres , n^ 8 ;
prix , 3 fr.

Tome XVI.—N° 93. 1 838. i5
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leversement de la société, ont perdu tout crédit. On ne nieplus,

on croit; telle est la tendance de ces dernières années, et les

générations nouvelles, répudiant le funeste héritage de leurs

pères, acceptent le patronage de la religion. La science, qui

profile des traditions du passé , aidée de la critique , vient con-

firmer chaque jour les vérités de la foi; chaque découverle est

une nouvelle preuve qui vient s'unir au faisceau de témoignages

antérieurs de la saine interprétation des faits et des choses, et

un hommage constant à l'authenticité des doctrines catholi-

ques. C'est répondre à un besoin de l'époque que de lui offrir

des ouvrages sérieux et solides , surtout quand ces ouvrages

unissent à l'autorité de la science les grâces et l'élégance du

style. C'est ce qu'a fait M. l'abbé Orsini en nous donnant VHis-

ioire de Marie , de la mère de Dieu , de celle qui devait être un

gage d'alliance entre la terre et le ciel. Cet ouvrage, le plus

étendu en ce genre que nous connaissions, est appuyé sur des

témoignages nombreux. Les traditions de l'Orient, les mœurs
et coutvuïies des Hébreux lui donnent un grand intérêt histo-

rique, et les écrits des Saints Pères, leurs opinions citées et

comparées viennent éclaircir les faits et compléter la vérité. A

ces qualités essentielles, l'auteur a voulu joindre celles qui plai-

sent au plus grand nombre, l'élégance du style, le charme des

récits, la pompe des descriptions. Mais laissons-le parler lui-

même; voici en quels termes il annonce l'attente universelle de

la Vierge et du Messie :

a Dans ces lems anciens qui touchent au berceau du monde,

«lorsque nos premiers pères, éperdus et Iremblans, écoutaient,

«sous les majestueux ombrages d'Edcn, la voix tonnante de

» Jéhovah qui les condamnait à l'exil, au travail, à la mort, en

• punition de leur folle désobéissance, une prédiction mysté-

» rieuse, où la bonté du créateur perçait à travers le courroux

• d'un Dieu irrité, vint relever les esprits abattus de ces deux

• fragiles créatures qui avaient péché par orgvieil comme Lu-
neifer. Une fille d'Eve, une femme au courage viril, devait

• écraser sous ses pieds la têle du serpent, et régénérer à tou-

» jours une race coupable; cette femme, c'était Marie. Dès lors

• ce fut une tradition parmi les générations antédiluviennes,
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• qu'une fi-nimc vicmirait réparer le mal qu'une femme avait

fait— .- »

Cette attente universelle est prouvée par le témoignage des

croyances des divers peuples du monde : « Au Thibet, au Ja-

«poii cl dans une partie de la presqu'île orientale de l'Inde, c'est

»le Dieu Fo, lequel, pour sauver les hommes, s'inearne dans
nie sein de la jeune fiancée d'un roi, la nymphe Lamo^hiuprulf

nia plus belle el la plus sainte des femmes. K la Chine c'est

itSching-mou, la plus populaire des déesses, qui conçoit par le

• simple contact d'une fleur des eaux; son fils, élevé sous le

»pauvre toit d'un pécheur, devient \in grand homme et fait des

«miracles. Les Lamas disent (ixie Boucldah est né de la vierge

tMalia-maliaî. Soimnonokhodom, le prince, le législateur et le

«Dieu de Siam , doit également le jour à une vierge que les

«rayons du soleil ont rendue féconde. Lao-iseu s'incarne dans

» le sein d'une vierge noire, merveilleuse et belle comme le jaspe.

»L'/sts zodiacale des Égyptiens esl une vierge mère. Celle des

» Druides doit enfanter leSauveurfuIur. Les Brahmes enseignent

«que, lorsqu'un Dieu s'incarne, il naît dans le sein d'une

«vierge par opération divine, etc. »

Comme ou le voit, toutes ces croyances payenncs ne sont que

la vérité enveloppée de téiièbres. Qu'on rassemble les traits

épars de ces croyances altérées, et l'on refait dans presque tous

ses détails Thisloirede la Vierge et du Christ.

L'auteur passe ensuite aux prérogatives aecoi-dées à la mère
du Dievi de l'univers, à son immaculée conceptio;i qii'il appuie

sur le témoignage de la croyance universelle de l'Eglise. Puis

vient sa naissance, ses premières années, passées dans le calme

et la retraite, dans l'occupation des simples choses de la vie
,

sa présentation au pontife , son séjour dans le tcnij)le, asile

naturel de la plus sainte et de la plus puie des femmes; son

union avec le charpentier Joseph, issu de la race de David. Rien

de plus suave et de plus gracieux que le récit de cette céré-

monie célébrée selon les coutumes de l'époque et des lieux. Mais

bientôt la mission sacrée de Marie va s'accomplir. L'ange Ga-

briel vient lui révéler qu'elle sera mère du Dievi qui l'envoie

,

et Marie, « la vierge innocente et pure, met au monde, sans

«secours et sans douleur, un être tendre
,
patient , miséricor-
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wditiix comme elle, sage, fort, puiseant et élernel comme Diea :

«le Scliilo (le Jacob, le Messie des oracles , le Chrîfit ries chré-

» tiens, celui que David nommait son Seigneur, et que les anges

«adorent au plus haut des cieux en se voilant la face de leurs

» ailes- »

A la joie d'être mère de celui qui doit sauver le monde , suc-

cède pour Marie une suite de douleurs ; c'est la fuite en Egj'pte,

la terre de l'exil, pour échappera la proscription d'Hérode ; et

après de courts instants de bonheur et de gloire , après l'entrée

triomphante à Jérusalem , toutes les tortures du jugement , de

la condamnation d'un fils, toutes les angoisses de l'agonie et de

la mort du calvaire. Marie survit à Jésus, et parvenue à un âge

avancé, termine une vie si belle, si féconde et si pure
,
pour

aller rejoindre le sein de Dieu et devenir la patronne de l'uni-

vers.

A l'histoire de la vie mortelle de Marie, M. l'abbé Orsini a

joint celle de son culte. Rassemblant xine foule de traits épars,

il nous montre cette dévotion d'abord naissante, et grandissant

toujours à travers les siècles.

Le directeur des ^/îna/e5, M.Bonnetty, a déjà consacré un long

article ' à la vie de Marie, et recueilli la plupart des traditions

éparses, dans les pères et les historiens, sur la vie et la mort de

la mère de Dieu. 11 y a même ajouté un des plus anciens por-

traits qui nous ait conservé ses traits , et les premières mé-

dailles que l'on ait frappées en son honneur. Nous voyons avec

plaisir que M. Orsini a profité de ces travaux en citant un frag-

ment de cet article. Nous ne pouvons donc nous étendre plus

au long sur ce sujet.

Nous n'entrerons pas non -plus dans re:Camen des sources

auxquelles a puisé M. Orsini. Nous le louerons d'avoir, dans le

choix des matériaux qu'il a employés , donné la préférence aux

faits , sur la foule des légendes
,
plus pieuses que certaines,

transmises par les fidèles admirateurs de Marie. 3Ialgré cette

judicieuse réserve, il a su éviter la stérilité et la sécheresse de

presque tous les auteurs qui l'ont précédé. Cet avantage il le

doit au plan qu'il s'est tracé, et à la manière simple et sage avec

» Voir le No 49, t. «, p. 53.



PAR M. l'abbé ORSIM. 219

laquelle il a groupé les faits, et au style clair et brillant qu'il a

adopté.

Cependant, tout en reconnaissant à sa diction des qualités

précieuses, nous lui reprocherons d'avoir trop cherché ce frivole

avantage. Un style noble, soutenu
,
pur et sévère sans exclure

la grâce , nous eût paru plus conforme au sujet, que celte élé-

gance souvent extrême , et cet éclat plus brillant que solide ,

dont on abuse tant de nos jours. En sacrifiant à cette exigence,

il nous semble avoir enlevé à son ouvrage un mérite réel :

celui de la conformité du fond et de la forme , et une œuvre de

ce genre n'avait pas besoin de ce luxe inutile et décrédité.

Malgré ces légères taches, l'Histoire de la meve de Dieu est un
livre remarquable à plus d'un titre. Il sort de la foule des pro-

ductions que nous voyons chaque jour naître et mourir. On le

lira avec intérêt et avec fruit , et nous croyons pouvoir lui pré-

dire un beau succès , car il a ce qui le donne : un sujet plein

d'intérêt, mis en œuvre avec talent.

G>

UNE SOIRÉE EX FAMILLE,

Par M"»' la princesse de Craon >.

A une époque où la religion et le bon goût ont si souvent à

gémir, lorsqu'il paraît un ouvrage d'imagination ou de littérature,

c'est un bonheur que d'avoir à annoncer une nouvelle production

de M"" la princesse de Craon, qui, comme on le sait, occupeune

place si distinguée parmi le petit nomb re d'auteurs q\ii sont restés

fidèles à ces pures traditions de religion, de bon goût, et aussi

de respect pour les jeunes esprits qui doivent se nourrir de leurs

ouvrages. La Soirée de Famille qu'elle vient de publier, n'est pas

un livre d'instruction ou de morale sèche et décharnée; ce n'est

pas non plus ce que l'on entend communément par roman

,

c'est un mélange d'imagination, de piété, d'érudition même,
où la fiction vient au secours de la réalité, quand celle-ci se-

serait trop aride.

• Chez Gaumes frères, libraires, rue du Pot-de-Fer-Sainl-Sulpice n" 5;

prix, 3 fr. Se vend au protît de VŒuvre de la Miséricorde fondée pour

soulager par le travail la pauvres honteux.
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D'abord c'est l'histoire d'une jeune femme, Emmeline, belle,

jeune, heureuse, tombant tout d'un coup d'un ciel de bonheur

et de jouissance, dans une profonde misère , et mourant parce

que, malgré sa vert\i , son courage et sa résignation, il n'existait

pas d'association de personnes charitables, venant en aide aux

femmes réduites à travailler pour vivre; et puis vient Olivier, ùme

neuve et naïve, aimante et artistique, qui de Paris, où il est venu

passer une saison, écrit à une «7nie qu'il a laissée auprès de sa

mère, et lui décrit Paris, ses monumens, son séjour, ses so-

ciétés. A la connaissance profonde des personnes et des choses,

à la perfeclion des détails, aux remarques fines et délicates, à

la causticité et à la vérité de quelques traits lancés contre les

hommes et contre les femmes aussi, il est facile de reconnaître

que le jeune provincial a rencontré à Paris un guide exercé.

Nous sommes étonnés même que ce jeune homme ait pu troxiver

le tems, au milieu des préoccupations du monde, de fouiller

les manuscrits de notre grande bibliothèque, et d'y déterrer,

puis de déchiffrer et de traduire, une vieille et charmante chro-

nique de madame sainte Geneviève , en français et en latin. C'est là

u.'ie précieuse découverte, et (|ui seule suffirait pour faire re-

chercher et lire la Soirée en Famille.

L'on pourrait beaucoup citer d'un semblable ouvrage. Voici

pour échantillon un passage d'une lettre d'Olivier, qui, après

avoir décrit l'établissement des Incurables, où les fdles de saint

Vincent de Paule, ministres du Ciel pour répandre ses bienfaits

sur la terre, sont représentées, se multipliant pour le bien avec

un vidage doua- et riant, ajoute : « Nous ne pûmes nous empêcher

«dépenser que la mémoire des grands hommes s'efface et périt,

«mais que celle des saints de Dieu et des héros .le la charité semble

«s'accroître sans cesse et prendre chaque jour un nouvel éclat.

»Le grand maître, le roi du roi, le fier Richelieu, privé de des-

«cendans, n'a plus qu'une froide tombe à la Sorbonne; tandis

»qvie Vincent, le pauvre missionnaire, le prêtre obscur et hum-

»ble, compte dans les deux mondes une chaste et innombrable

«postérité. Ces deux hommes ont partagé leiu* siècle; l'un a piis

«le sceptre, l'autre la croix, et le premier est devenu le dernier.»

11 appartenait à celle qui sent si bien le bonheur de soulager

les misères de ce monde de parler ainsi de saint Vincent, de
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cet apôtre de l'humanité. Dans ces lettres d'Olivier, il y a une
peinture suave d'un amour qui n'a pu être créé que par l'iraa-

ginatiou d'une femme. C'est un cliarmanl type de jeune fille,

que celui de Blanche; âme forte et élevée qui, se croyant trop

éloignée d'Olivier, plus riclie qu'elle, refuse son amour et sa

main, avec cette vertu calme et indifférente en apparence, qui

tient ferme contre toutes les instances d'Olivier, et même contre

une maladie qui brise son corps sans plier son âme, et ne cède

qu'aux sollicitations de la mère même d'Olivier; mais c'est

dans l'ouvrage qu'il faut suivre cette charmante bluette de

sentiment échappée à une surabondance de l'àme. On s'y

intéresse avec charme, parce qu'elle a la vertu pour base. C'est

dans ces lettres aussi, d'un naturel exquis, d'une variété atta-

chante, que se trouvent les traditions de la vie de sainte Gene-
viève, selon le latin du manuscrit de la bibliothèque royale

dont nous avons parlé. Cette histoire de la patronne de Paris a

la couleur du tems, et rappelle avec délices les vieilles histoires

contées à l'enfance, sur cette vierge qui sauva Paris, et qui arra-

cha une jeune fille du guichet de la mort. Olivier, dans un moment
de désillusion du monde, s'écrie : « Pourquoi pleure-t-on'sur le

«cercueil d'un enfant? pitié cruelle! regrets insensés ! heureuse,

«mille fois heureuse est l'âme innocente et paisible qui, avant

«d'avoir reçu la plénitude de l'intelligence, s'endort un moment
» au bruit de la terre pour se reveiller belle et pure dans le sein

«de Dieu! Oh! oui, placez une couronne de fleurs et un voile

«blanc sur ce cercueil. Il n'y a dans cette destinée rapide que

»du bonheur certain, que de la joie éternelle.... Pauvre mèreî

«sèche tes larmes, celui que tu aimais plus que toi-même a

«devancé l'heure de la délivrance, et, malgré ta tendresse, il

«ne voudrait pas revenir dans tes bras »

Il y a dans ces lignes un charme de vérité qui fait penser au

néant des biens delà vie, et à la durée de cevix qui attendent

l'innocence dans ce monde meilleur promis à la vertu.

Dans l'histoire fantastique et merveilleuse (CEtlielred, sire de Coucy,

l'imagination brillante de Madame de Craon s'est exercée avec

un nouveau succès à retracer les mœurs des preux du vieux

tems de la chevalerie. Elle peint avec une verve entraînante les

faits héroïques de cette croisade, où Louis-l«- Jeune et sa belle
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et volage épouse, Eléonore de Guyenne, sont, sous le ciel brû-

lant de l'Orient, le jouet des Grecs; malheureux Grecs! qui plus

tard devaient payer par l'esclavage la honte de leur félonie.

Après Michaud, l'auteur d'Ethelred, a trouvé des couleurs nou-

velles pour peindre cette croisade où le sire de Coucy joue

un rôle chevaleresque avec une dame Yolande , un peu moins

digne de son affection, que cette pudique Blanche, l'héroïne

de l'amour si pur et si touchant d'Olivier.

Nous recommandons comme une bonne fortune , la lecture

du volume de madame la princesse de Craon. On sent que sa

jeunesse s'est abreuvée aux sources sacrées des écritures, et

qu'elles ont rempli son âme de leurs vives couleurs ; tout ce qui

tient aux croyances religieuses a une corde sensible pour celle

qui s'occupe si activement de bonnes œuvres , et qui peut sans

regrets invoquer tous ses souvenirs , sourire à ses ouvrages qui

se vendent au profit de Vœuvre de la miséricorde , cette oeuvre si

belle qui vient en aide à l'infortune qui ne peut tendre la main.

Ainsi en achetant une soirée de famille on fera une bonne œuvre

et l'on aura un bon ouvrage, car il est de ceux donc on peut

dire : la mère en permettra ta lecture à sa fille.

P.
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XhtivdUè d Itlé(ftngc5.

EUROPE,

FRAXCE. PARIS. Collections scientifiques, recueillies par la Bonite,

dans un voyage autour du monde.— Il y a deux ans. une rorvelte de l'état,

la Bonite, quitta la France pour faire un voyage scientifique autour du

monde, emportant avec elle un programme de questions à résoudre dans

les régions lointaines. De retour aujourd'hui, les naturalistes de l'expédi-

tion, tout en regrettant la brièveté des relâches, rapportent des collections

nombreuses. On y trouve un squelette d'Indien parfaitement conservé ;

plusieurs crânes de Chinois et de Malais , et plus de cinquante espèces de

mammifères appartenant aux quadrumanes, aux carnassiers , aux ron-

geurs, aux ruminans. La plupart sont en vie et prendront place dans la

ménagerie du Muséum. Dans ce nombre on dislingue deux singes delà

presqu'île de Malaca , un maki de Madagascar, un loris du Bengale , un

chien et une chienne de la Chine, une genstte de Malaca, un cerf de Java,

et l'axis du Bengale , mâle et femelle.

Dans la classe des oiseaux , on a réuni plus d'un millier d'individus de

tous les ordres. Le chionis , le psitaccin et l'héorotaire sont conservés

dans l'alcool. On a aussi recueilli quarante à cinquante espèces de rep-

tiles, une grande tortue terrestre vivante, près de deux cents espèces de

poissons, dont les deux tiers viennent des îles Sandwich et de la mer de

la Chine, et des crustacés de tous les pays. Quant aux insectes propre-

ment dits, la Bonite en a rassemblé fort peu , soit à cause des courtes sta-

tions au mouillage, soit à cause de la saison défavorable pendant le séjour

de l'expédition.

De longues traversées dans des mers si différentes , ont permis de bien

observer les animaux Pélagiens. C'est ainsi que le genre atlante de Péron,

considéré comme rare, a paru lun des plus communs. La coquille ofTi'ait

parfois 5 lignes de diamètre, quoique ce mollusque n'ait encore été vu

qu'à l'état microscopique. Des îles Sandwich aux îles Mariannes, et à l'en-

trée du détroit de Malaca , on a rencontré une immense quantité de petit»

corps ronds et jaunâtres qui rendaient l'eau extrêmement phosphores-

cente, Poar complément de ces recherches variées, nous noterons plu-
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sieurs milliers d'expériences do tcmpérnlure humaiue, faites sur dix hom-

mes de l'équipoge , remplissa'il les conùilions du programme de l'Acadé-

mie , et sous lous les climals, dipuis la tempéralure glacée du cap Horn ,

jusqu'aux l[o degrés de chaleur des côles de l'Inde.

La géologie n'a pas été négligée.- douze cents échaulillons de roches et

de minéraux font partie des richcs.scs rapportées par la Bonite. On y re-

marque de beaux morceaux d'or et d'argent provenant ch-s mines du Chili

et du Pérou , de l'élHin de la presqu'île Malaise , des minéraux de l'inlé-

rievir de l'Inde, et des fossiles de la terre do Van Diemcn (Nouvelle-

Hollande).

A Cobiga , sur la côte d'Amérique, l'examen du rivage a fourni des

preuve* positives de l'exhaussement de sol sur ce [loint. A 3o pi' ds au-

dissus du niveau actuel des eaux , et sur des amas de coquilles de même

nature que celies qui vivent sur les lieux, ou voit des roches cpii si inbleut

battues par les vagues, cl recouverles encore du guano qui partout ail-

leurs ne se rencontre que sur le.s rochers du rivage.

Les grandes questions qui se ratlachi nt aux mouvemens de l'aiguille

aimantée, et à la physique du globe, ont eu aussi leurs observations pré-

cises. A Touranne, dans la mer de la Chine, on a étudié le phénomène

reinarcpiable d'une seule marée en 24 heures. La mer montait pendant

16 heures, et descendait pendant 8. C'est dans la région des vents d'ouest,

le loua; de la côte du Mexique, qu'on a noté la plus grande quantité d'eau

tombée en 24 heures. L'odomèlre, instrument disliné à la mesurer, en

contenait 92 millimètres. Quelques observations de température sous-

marine ont été faites à des profuudeur.s variables. A 1660 brasses, dans

l'océan Atlantique, le thermomètre a marqué G degrés centigrades, tandis

qu'à la surface de la mer il y avait 25 degrés de chaleur. Dans le grand

Océan , à i3oo brasses j ou a trouvé 5 degrés seulement, et la surface

était à 29°. Enfin, on s'est servi de rinslnimeut de M. Biot pour rappor-

ter de l'eau de mer d'une grande profondeur, et couuaîlre la proportion

dair qui peut y être contenue. Le liquide a été mis dans des flacons

bouchés à l'émeri, et sera soumis à l'analyse.

Il nous resterait à parler des collections botaniques faites avec tant de

soin par M. Gaudichaud, mais ce savant n'a fait connaître jusqu'à présent

que les œufs de vers à soie de la Chine et de llnde, quil est parvenu à

préserver de l'éclosionà l'aide d'enveloppes de papier et de métal, mal-

gré deux passages sous la ligne. Nous ne savons rien encore de la richesse

de ses herbiers . mais nous tenons, de sa propre bouche . qu'ils sont très-

riches. Déposés eu ce moment au jardin des plantes , ils vont faire le

sujet de ses éludes, el ils seroiU bientôt publiés. Nous ne devons pas ca-

cher cependant les éloges qu il Jouue à la conduite tenue par les mission-
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naires français , lorsque l'équipage arriva en Chine, affaibli par les fati-

gues de la uavigalion et la maladie. M. Lcgrégeois et ses confrères ont eu

pour eus tons les soins imaginables. ?{ous devons remercier ici M. Gaudi-

rhau'l d un et hanlillon des monnaies en cuivre, de la Chine et de la

Cocl'inchiiie, rpi'il a bien voabi nous donner. L'on sait que l'institut a

reconnu le racrile de M. Gaudirhaud en le nommant au nombre de ses

membres, pendant son absence.

ROLEX. Découverte du Sceau de Saint-Bernard. Une heureuse cir-

constance vient de mettre entre les mains de M. Dcville, directeur da

musée dantiquilés de Rouen , le sceau en nature de Saint-Bernard. On
n'appremlra pas sans intérêt que le cachet de cet homme célèbre, qui

jcua un si eraiid rôle dans les évènemcns politiques et religieux de sou

tems, subsiste encore. C'est , sans contredit , l'un des monumens les plus

précieux que nous ait légué le 12* siècle.

Ce sceau est en cuivre jaune et de forme ovale; il a 4o millimètres de

lon}( ( 17 lignes), sur 5o dans sa plu? grando largeur ( l5 lignes). Son

épaisseur est de 5 millimètres ; il [icsc 3o décagrammes (i once environ).

On y voit représenté, gravé en creus . S'tint-Bernard en costume mo-

nacal , le menton ras , assis sur un pliant dont les bras se Icrmini-ut en

tête de serpent, et la tête tonsurée et nue. S.iint-Bernard , par humilité

comme on le sait, ne voulut jamais se servir de la milre que les abbés

commençaient à porter de son tems, cl avec laquelle ils se faisaient re-

présenter sur leurs sceaux; il s'éleva avec force contre cette innovation '.

Le Saiiit tient de la main droite, qui devient la gauche à limprcssinn

,

une cros-e fortsiiiijdeà enroul ?iMent, <l de la main ga-iche, qui est éten-

due ainsi que la droite , un objet c[ue la gro^^sièrelc et la petitesse du tra-

vail ne permi'tltnl d'apprécier que diflicibineut. Ouu.'qurs antifiuaires

IDnt pris pour un sablier; Mabillon, d'après ks empreintes , l'a consi-

déré comme un livre; M. Deville croit y reionnaitre une poite d'église,

divisée en deux vcnlaux par une colonelle qui est surmontée de son cha-

pitra. 1.

L'inscription suivante est tracée sur la frange du sc(>au , autour de la

figure. Ur.e petite croix, placée au-dessus de Ja tcle du Saint, indique son

point de départ : la voici :

t SIGILLUM : BERNAUDI : ABBATIS CLAREVALL.
Sceau de Bernard, Abbé de Clairvaux.

A l'oxceplion du G du mot Sigillum , du D de Bernardi , et de l'E de

Clarevall
, qui sont dans la forme gothique, les caractères de l'inscrip-

' Voir son Tractus de moribus et offie, episc. cap. ix.
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lion rappclleul l'oacialc romaine, et ne s'écarleat en rien , du rcsle , dts

caractères en usage dans le i2* siècle.

L'absence du mot Sancti , à côté de celui de Bernardi, achèverait de

prouver, s'il était nécessaire, que ce sceau est contemporain du person-

nage dont il porte le nom, et lui a bien appartenu , puisqu'on sait que

Saint-Bernard, qui décéda eu 1 1 53, a été canonisé un assez petit nombre
d'années après sa mort (en 1174), par Alexandre III. Si ce sceau (dont

on ne s'expliquerait pas trop du reste l'usage dans ce cas) était postérieur

à la canonisation, on n'eût pas manqué d'ajouter le mot sacramentel de

Sanctus à côté de relui de Bernardus ; il n'eût guère même été possible de

s'affranchir de celte addition.

Une personne exercée dans la sigillographie pourrait élever une ob-

jection contre l'authenticité de ce sceau : c'est que le caractère du dessin,

le costume et les accessoires, ainsi que la forme elle-même du sceau

semblent le reporter à la seconde moitié, ou tout au plus au milieu du 1
2*

siècle. Or Saiat-Benrard ayant pris la crosse en 1 1 15, pourquoi son sceau

abbatial, qu'il dut faire exécuter à cette époque, n'a-t-il pas les caractères

du tems ; car il y a une différence tranchée entre les sceaux du com-
mencement et de la fin du 12« siècle.

Mais une lettre de Saint-Bernard lui-même, fournit la solution. Ber-

nard écrivant au pape Eugène III, en Cannée ii5i, lui apprend qu'il s'est

vu forcé de changer son sceau , par suite d'un abus de confiance, et qu'il

sen est fait graver uu second, sur lequel sont tracés son image et son

nom '.

Ce second sceau est celui que possède M, Deville ; il a été trouvé chez

un revendeur d'Issouduu, qui s'était rendu acquéreur, en 1 790, des vieux

cuivres de la collégiale de Saiut-Cyr dissoudun, affiliée à Clairvaux , el

où était parvenu , on ne sait trop oomment , le sceau de l'ancien abbé de

ce monastère. L'image et le nom de Saint-Bernard y sont retracés ; sa

forme, son exécution corre.«pondenl p.irfaitement au slyle de l'époque où

Saint-Bernard nous apprend qu'il la fait faire ; il a , sous tous les rap-

ports, tous les caractères d'authenticité désirables.

Les dernières paroles de Saint-Bernard, que nous avons soulignées .

dans lesquelles il décrit au pape sou second sceau donneraient à croire

que le premier ne portait point son effigie; mais ceci n'est qu'une cou-

jecture.

Le revers du sceau retrouvé est plat et uni, et sans aucune apparence

de manche ou d'appendice. Il est évident qu'on s'en servait en pressant

ce sceau contre la cire avec le doigl.

• Voir la 284» IcKre de S. Bernard , édition de Mabiilon.
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AÎVGLETERRE. LOiVDRES. Travaux et découvertes géographi-

ques.—Parmi les Mémoires qui ont élé lus le 12 février (Icriiicr à la Société

royale de géographie de Londres, se trouve une lellre de M. do Humboldt,

datée de Berlin, 10 janvier. Nous en cilerons les passages les plus inlé-

ressaus.

• Je ne saurais trop féliciter la Société de géographie d'avoir rencontré en

M. Schomburgk on voyageur doué de tant de courage et de dévouement.

Ses derniers travaux dans la Guiane , où il a remonté les fleuves du Co-
rentin et de Berbtce , le placent haut dans mon opinion. Et cette zone de

figures hiéroglyphiques, sculptées dans le roc, depuis Encamarada jusqu'à

66° 5o' sud, même aussi loin que la frontière orientale de la Guiane an-

glaise, dans une distance d'environ 600 milles géographiques, est un
phénomène ethnographique dont rintérêt augmente chaque jour.

• La géographie astronomique de l'Asie septentrionale sera en peu de

lems fixée, par la publication des importans ouvrages de M. Federoff

,

de retour depuis peu à Saint-Pétersbourg, après une absence de cinq

ans. Si je publie le résultai des observations astronomiques que j'ai faites

eu Sibérie , ce sera seulement dans le but de fixer d'une manière certaine

les poiuts où j'ai fait des observations sur le magnétisme terrestre. Je ré-

clame la même indulgence pour ces travaux que celle que vous avez

montrée à légard de mon voyage en Amérique.

» Le beau travail trigouométrique relatif à la mer Noire et à la mer

Caspienne est à la fin terminé. Il y a dépression, mais une dépression

beaucoup moins apparente que celle qu'annonçait le professeur Parrot,

après ses observations barométriques par stations. Cela m'a toujours paru

probable à cause de l'élévation de Kasan , et à cause de quelques observa-

lions correspondantes que j'ai obtenues durant mon voyage à la mer

Caspienne.

• D après les observations de MM. Fuss, Sabler et Sawitch , le niveau

de la mer Caspienne est plus bas de 106 pied» anglais que la mer Noire. »

—Serment prêté par la reine d'Angleterre. — En lisant le serment que

nous donnons ici, on ne peut s'empêcher d'être saisi d'une sorte de com-

passion , en songeant que c'est à ce prix que la reine d'Angleterre est

admise à régner par la constitution légale de son pays. Que de questions

que la reine jure sans les comprendre!!! et que dire de cette jeune tille,

qui repousse l'innocat/on de la vierge Marie, ou qui semhle croire qu'on

demande pour la mère de Je'sus V adoration? Disons cependant une chose,

c'est que la plupart des journaux anglais
,
quoique protestans , n'ont pas

osé citer ce serment , et que tout le monde , croyans ou incroyans , l'a

trouvé ridicule.

« Moi Alesandvine-Victoria, reine de toutes les Dretagnes, etc., af-
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» firme et déclare sincèrement et solennellement, en présence de Dieu
,

» que je crois que, dans le sacrement de la cme de noire Seigneur, il n'y

» a aucune transsubstantiation des élémcns du pain et du vin dans le

» corps et le sang du Christ, et que celte transsubstantiation n'est ope'rée

» ni pendant ni après la consécration, par une personne quelconque, de

» ce pain et de ce via; je crois que l'invocation ou l'adoration de la

j> Vierge Marie, ou de tout autre saint, ainsi que le sacrifice de la messe, tels

» qu'ils sont pratiqués dans l'église de Home, sont superstitieux cl idola-

» triques; et moi, en présence de Dieu » professe, allinne et certifie que

» je lais la présente déclaration et chaque partie d'icelle, dans le sens

» plein et ordinaire des mots tels (pi' ils sont compris par les prolestans

» anglais, sans évasion ni équivoque, sans resiriction mentale quelcon-

» que, sans aucune sorte de dispense (pii m'ait d'avance été accordée

» pour cet objet, soit par le pape , soit par toute autre autorité , et sans

« penser que je sois ou que je puisse être dispensée , de\ ant Dieu ou de-

» vant les hommes, de la présente déclaration
,
quoique le pape ou une

» autre personne au iout aulre pouvoir
,

quel qu'il soit, annule ladite

» déclaration et la prononce de nul effet. »

SAVOIE. TliRIlV. Travaux historiques en Italie. — Le roi de Sar-

ditignc , pnr sou brevette dn 20 avril i855, a ciéé une comiiiissiou histo-

rique nomméo Depulazione sopragli studj di storia palria, qu'il a chargée,

sous la diiftlion cin secrélaire délai pour les alTiiiifs de liuléiiciir , de

publier un recueil de dociiuicns intdils ou rares rehilifs à rhi>tf)irc du

Piémont. Le coinle Prosper Bahlio, vice-présideul ilu Conseil d'Et<il. a

clé nommé par le roi président de la conmiisjiDU historique. Un volume

du graud outrage que promet cette réunion de s:ivans a déjà paru sous

le tilri: de : [listoriœ palriœmunumentaeditajussu 1 egisCaroU Alberti. T. 1.

Il renferme mille ciiiquaule et un docuuiens dont les dates soûl com-

prises entre les annéts6o2 et i2r)2.

Un des membres les plus érudilsde la commission hislorlquc , M. Carlo

Moihio, public seul , avec une persévérance et une science dignes de tous

clog"s, l'hi.-loire des municipes italien». Trois volumes de celte œuvre

consciencieuse ont paru. Ils sont consacrés à l'Iiistoirc de Ferrare, de

Piivie, de Novarre, île Farnza. de Plaisance et de Milan. Siflon la louable

habitude des Bénédictins, M. Carlo Morbio appuie loujouns son récit de

documens authentiques, chartes ou diplômes. Les trois volumes eu ren-

ferment io5 jusquici inconnus et inédits. PlusieuMS pourront servir à

éclajrcir l'hisloire de la domination des empereurs de notre deuxième

race en Italie. Le plus ancien est de l'an 827-
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l3i^lî0tJva|i^K,

IVAXCY; piSTOIRE KT TABI.E W, par M. P. Guerrier de Dumast. Brochure

de luxe in-S", avec ornemcns typographiques grarés exprès pour l'ourrage,

à Paris, chez Debpcourl libraire; prix i fr. 5o cent.

Ceux qui voudront se faire une idée exacte de la ville de Nancy , de son

origine, de son histoire, de ses rois , de ses monumens, de la politesse de

uiœurs de ses hubitans , de la réunion de tous les avantages
,
qui en font l'ua

des plus jolis séjours, que l'on puisse choisir, quand dégoûté de Paris, on

veut se reposer dans l'abondance et les commodités de la vie d'une ville de
province , n'ont qu'à lire la brochure de M. de Dumast. Après l'avoir lue on

ne regrettera qu'une chose, d'abord de ne pas habiter Xancy , ensuite que
M. de Duma»t ne nous donne pas plus souvent occasion de connaître les

fruits de son érudition tl de ses études.

AAAALI DKLI.E SCIEXZE HELIGiOSE compilali dall' Ab. Ant. de-Luca

à Rome , via duU- Converlite a! corso, n» 20. i5 paoU pour 6 mois.

Nous avons déjà parlé de cette utile publication ; dorénavant nous tien-

drons nus lecteurs au courant de tous les travaux qui y sont consignés par

les hommes les plus distingués de l'Italie. Voici les matières contenues dans

le u" 16 qui comprend janvier et février iSj8.

I. lî Conférences sur l'union des sciences avec la religion révélée, tenues à

Rome par Nicolas Tfiseman , recteur du collège anglais; j« Confcrence ; de

l'Histoire primitive ; de VAstronomie ; de la Chronologie,

II. Sur l'Edition du Nouveau Testament grec
,
publiée d'après les manuscrits

consultés en F.umpeet en Asie, par Aug. Schtitz; art. i, par J. P. Secchi,

de la compagnie de Jésus.

Nous avons rendu compte de la première partie de cet ouvrage qui a paru

en a83o, dans le tome 11, page 178 de nos Annales; nous rendrons compte

de la deuxième partie, contenant les Actes des Apôtres, les Epîtres et l'A-

pocalypse.

III. Examen de l'ouvrage d'Ant. Fcsmini Serbati , intitulé, des princ'pes

qui font la stabilité ou la ruine des sociétés humaines; par P. Babola.

IV. Dissertation sur l'invocation des saints dons la synagogue ; par M. Dbach.

C'est colle qui a été insérée dans le précédent numéro des Annales , et qui

nous avait été adressée aussi par son auteur.

Actes officiels. Discours prononcé dans le Consistoire spcret do 10 décembre

iSôj par sa Sainteté, sur l'affaire de l'archevêqne de Cologne (inséré dans

notre précédent niiméroV — Lettre de S. Ex. le cardinal Lambruschini aux

chanoines Braun et Elvenich , sur l'aflfeire des doctrines Herroésiennes.

Variétés. Académie théologique de Rome sous le pontificat de Benoit XIV.

—Sur le Synode grec. — Sur les missions protestantes en Chine. — Sur la
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prétendue origioe indienne que l'on voudrait donner au Gbrîstianisme. C'est

la citation de presque tout l'article que nous avons inséré dans le n" 84 »
juin

1837, de nos .'annales, cl l'annonce de nos travaux sur l'ouvrage du P.Prémare

et les traditions conservées en Cliine. Nos lecteurs ne seront pas fâchés sans

doute de connaître comment le directeur du journal romain, parle de ces

travaaX.

«Tout en accordant un tribut mérité d'admiration et d'éloges aux utiles

recherches des rédacteurs des Annales de philosophie chrétienne, nous ne pou-

vons cependant caciier le désir très-ardent que nous avons de voir quelque

savant archéologue italien diriger ses laborieuses investigations vers le même
but. De tous cùtés, dans notre pays, on voit apparaître des mémoires et des

traités sur des monumens de l'antiquité grecque et romaine; on passe des

années à eclaircir une médaille consumée par la rouille, un vase étrusque ,

un fragment de statue , une inscription tronquée ; et personne ne tourne ses

yeux vers cet Orient
,
qui fut le berceau du genre humain, et où l'on peut

espérer de retrouver la suite de l'histoire des grandes révolutions de la famille

universelle. A Dieu ne plaise l que par ces paroles , nous prétendions jeter le

blâme sur les ingénieuses et jusqu'à un certain point utiles études de tant

d'érudits; mais nous verrions avec un grand plaisir, que parmi tant de sa-

vans
,
quelques-uns voulussent donnera leurs études un but plus élevé et

plus utile. Ne serait-ce pas une chose bien glorieuse à eux, que de prendre

place parmi ces généreux champions , qui en prenant la défense du Christia-

nisme, travaillent à faire sortir la société européenne de l'abîme d'un stoï-

cisme desséchant, et d'un libertinage avilissant? » — Nour adoptons pour

notre compte toutes les idées du directeur des annales romaines.

BiOtiographie de l'Italie,—de la France. (Annonce de tous lesjarlicles de l'U-

niversité catholique, et des Annales de philor.ophie chrétienne)— de l'Allemagne.

C'est le deuxième extrait de la traduction du travail que nous avons publiée

dans le l. xii, p. 160 des Annales, sous le titre de : Tableau des auteurs et des

ouvrages parus récemment en Allemagne en faveur du Christianisme.

DÉMOXSTKATION EUCUAP.ISTIQIE , où l'on fait sentir, dans un ordre

. de raisons nouvelles , aux incrédules , aux protestans, aux gens du monde,
et conséquemment aux fidèles, la magnificence et l'infaillibilité de l'Eglise

romaine, par le seul éclat de la plus profonde de ses vérités {la présence

réelle) , du plus fondamental et du plus salutaire de ses commandemens
{ta fréquente communion ; par l'auteur du Prctre devant lesiécle. Broch. in-S»;

à Paris , chez Périsse frères et chez Ange. Prix : i fr. 5o cent. , au profit d'une

- œuvre pie.

LETTRE A TOUS LES MEMBRES DU CLERGÉ et à tous les fidèles, où

l'on présente les chaires sacrées, comme l'arbre de la science du bien et du

mal, auquel est désormais attaché le salut ou la ruine de la religion et de la

monarchie ,
par l'auteur du Prêtre devant te siècle : édition corrigée et modi-

fiée. Paris, chez Beaujouan , libraire, rue Saint-Ândré-des>Arts , n" 3a et

chez Ange, rue Gaénégaud ; broch. in-8»; prix, 1 fr. a5 c.
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DICTIONNAIRE DE DIPLOMATIQUE,
ou

COURS PHILOLOGIQUE ET HISTORIQUE

d'antiquités civiles et ecclésiastiques.

Origine et fonmation du B.

Pour compléter notre travail sur les alphabets, et le mettre

à la hauteur de la science actuelle, nous croyons devoir exa-

miner ici une question controversée parmi les savans, et que
les derniers travaux philologiques sont venus rendre assez pro-

bable, ou du moins assez curieuse, pour que nous devions la

faire connaître à nos lecteurs.

Cette question est celle de savoir si les alphabets sémitiques

ne dérivent pas des écritures hiéro.^!yphiques , c'est-à-dire, si

les lettres de ces alphabets n'avaient pas primitivement la forme

de l'objet qu'elles exprimaient.

Cette question, qui semble toute philologique, a pourtant

une importance historique, et Ton peut dire Immaniialre, fort

grande. En effet, s'il était prouvé que tous les alphabets tirent

> Voir le 7« art. dans le N° 89 , t. xv
, p. 337.

ToMB svi.—N° 94. i838. 16
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leur origine de l'écriture hiéroglyphique, et si cette écriture

hiéroglyphique a été primitivement unique, nous pouvons en

tirer une nouvelle preuve, une preuve très-convaincante, de

l'unité primitive de la famille humaine; l'hébreu surtout for-

mant la principale langue de cette famille , tous les peuples qui

le parlaient ou qui parlaient quelqu'un de ses dérivés, ou de ses

dialectes, se trouveraient reliés de nouveau, et rapprochés de

l'unité primordiale racontée dans la Bible.

Or, de quelle écriture hiéroglyphique dérivent ces alphabets?

Deux écritures hiéroglyphiques ou à images nous restent

encore, c'est l'écriture chinoise et Vécriixire égjptietine ^
; or ,

c'est dans l'une et l'autre que l'on a cru trouver l'origine des

alphabets sémitiques. L'une et l'autre hypothèse a exercé la

patience de nombreux savans. Nous nous bornerons à analyser,

pour le chinois, les travaux de M. le clievalier deParavey; pour

Tégyptien, ceux de MM. Champollion et Salvolini, qui ont

profité des travaux de leurs devanciers, et les ont résumés dans

leurs ouvrages.

Quant au chinois, M. de Paravey considérant que l'alphabet

sémitique était composé de 22 lettres, lesquelles servaient en

même tems de chiffres ou signes numériques , a voulu prouver

que ces 22 lettres étaient tirées du cycle des 12 heures et de la

division de la semaine en 10 jours, que l'on retrouve chez les

Chinois et chez plusieurs peuples de l'Orient =». Il a donc com-
paré les caractères anciens et modernes qui servent à désigner

les heures avec les lettres-chiffres des alphabets sémitiques, et il

y a trouvé des analogies de forme , de nom, de son et de signifi-

cation si frappantes, qu'il est impossible de les attribuer au lia-

sard ; ce sont ces analogies que nous constaterons dans nos

alphabets \

» Nous ne parlons pas ici de récriture hiéroglyphique mexicaine, parce

que les travaux sur celle écriture iie sont pas encore assez a\ancés.

« Ces 22 caractères du cycle fies 12 heures et du cycle des 10 jours,

se trouvent former les 22 dernières clefs du Choue-weu, premier diction-

naire par clefs qu'eurent les Chinois , environ l'an 89 avant notre ère.
'^ M. de Guignes le père avait déjà recherché les analogies qui se trou-

vent entre les caractères sémitiques et les caractères chinois ; mais il avai t
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Quanta l'égyptien, MM. Chanipollion et Salvoliui ont résolu

une question fort importante. Nous avons dit que plusieurs

savans avaient soupçonné que les lettres sémitiques étaient

primitivement des hiéroglyphes, en sorte que la forme qu'elles

présentent aujoiud'hui, n'eu serait qu'une altération ou une

dérivation. Pour soutenir l'origine hiéroglypiiique des lettres

sémitiques, ils disaient entr'autres choses qu'elles portaient

encore le nom des objets qu'elles représentaient primitivement,

ainsi que la lettre x s'appelait atep/i, parce qu'elle représentait

primitivement une tête; que la lettre 2 ne s'appelait beth
, que.

parce que primitivement elle représentait la forme d'une tente

ouverte ou d'une maison, etc. ; mais plusieurs éruditsijui tenaient

à rabaisser l'importance de tout ce qui touche à la nation juive,

rejetèrent cette opinion, et prétendirent qu'elle n'était fondée

sur rien. Rlaproth entre autres, savant homme, mais qui s'est

trompé souvent, et que la colère aveuglait quelquefois, tranche

la difficulté en soutenant qu'aucun alcp/i hiéroglyphique ne

ressemblait à un chef, aucun a ghimcl à. un chameau, etc. '

;

mais ici encore, la science est venue donner un démenti aux

érudits ,et nous a révélé de nouvelles découvertes.

Déjà l'élude attentive de la combinaison de l'alphabet égyp-

tien avait fait soupçonner à Charapollion, qu'il pourrait bien

se faire que la plupart des lettres des alphabets sémitiques ti-

rassent leur origine des hiéroglyphes égyptiens, a II serait bien

» possible, écrivait-il en 1822, de retrouver dans cette ancienne

«écriture phonétique égyptienne , sinon l'origine, du moins

»le modèle sur lequel peuvent avoir été calqués les alpiiabets

• des peuples de l'Asie-Occidentale, et surtout ceux des nations

«voisines de l'Egypte. Si l'on remarque en effet, i" que chaque

donne la priorité à l'écriture alphabétique; ce qui n'est pas naîurel, et

ce qui a servi à décrier si tort son système. Voir Mémoires de l'acae/émie

des Inscriptions, t. xxxiv, et Bulletin des sciences historiques , par M. de

Férussac , ruai, 1826, n" i92; — et V Essai sur l'origine unique et

hiéroglypiiique des chi/fres et des lettres. Paris. 1826, vol. in-8° avec six

planches, prix li fr. Chez Treuttell el\A'^urtz.

' Aperçude Corigine des diversesccritures de l'ancien inonde. Vavis, 1832,

p. 77.
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» lettre des alphabets que nous appelons hébreu, chaldaiqae et iy-

triaque, porte un nom significatif, noms forts anciens, puis-

» qu'ils furent presque tous transmis par les Phéniciens aux

«Grecs; 2° que la première consonne ou voyelle de ces noms est

» aussi , dans ces al[>habels, la voyelle ou consonne que la lettre re-

» représente, on reconnaîtra dans la création de ces alphabets une

«analogie parfaite avec la création de l'alphabet phonétique

• égyptien '. »

Champollion conclut ensuite que c'est de TEgypte que nous

vient le bientait de l'écrilure alphabétique. A des considérations

déjà si plausibles, M. Salvolini
,
que la mort vient si malheu-

reusement d'enlever à la science et à ses amis, ajoute les con-

sidérations suivantes :

Cet aperçu qui résultait du raisonnement seul, opérant sur

«des considérations générales, est pleinement confirmé par

«l'examen des faits. Je dirai plus, la concordance, que de mon
» côté je crois pouvoir établir entre l'alphabet hiéroglyphique

«égyptien et les alphabets sémiiiques, ne se borne pas seulement

» à \ine ressemblance du modèle sur lequel ces derniers ont été

«calqués; mais, abstraction faite de l'absence de quelques sons

«et du nombre des signes, c'est à l'Egypte qu'on a emprunté

»la forme matérielle elle-même, et quelquefois le nom de la plus

«grande partie des caractères alphabétiques hébreux, syriaques,

«etc....

«Quant aux érudits, qui apportent pour raison de leur sup-

» position, qu'aucun alepli ne ressemble à vine iêle , on peut

«leur répondre qu'il se peut fort bien que les lettres d'un al-

«phabet quelconque se soient formées d'après des images hiéro-

«giyphiques , sans que ces lettres conservent de leur forme ori-

«ginaire assez de traits pour qu'il nous soit possible aujourd'hui

«d'y reconnaître l'image d'un objet physique , surtout lorsque

«nous n'avons pas la forme primitive de cette image sous les

«yeux. Quoi qu'il en soit, la comparaison de l'alphabet hiéro-

«glypliique égyptien, me semble lever tout doute à cet égard *.

» Lettre à M. Dacier, 1825, p. iS.

" Analyse grammaticale raisonnée, de différens textes anciens égyptiens
,

etc. Paris, 1836, p. 86.
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Après avoir cité quelques exemples , M. Salvolini conclut

en ces termes :

« Maintenant, il me semble impossible de méconnaître les

• analogies que renferme ce tableau, et leur nombre ne per-

»met pas de croire qu'elles soient dues au hasard. Or, s'il n'est

• pas permis de douter que ces analogies existent, les faiti

«que je viens d'exposer, parlent assez d'eux-mêmes pour nous

«autoriser à prononcer avec certitude que Vécriiure alphabétique

a des nations sémitiques est empruntée aux Egyptiens '. »

Ce sont les diflférentes preuves de toutes ces assertions quô

nous allons mettre aussi sous les veux de nos lecteurs, en don-

nant, ce qui n'avait jamais été fait jusqu'ici dans un même ou-

vrage , les analogies qui existent entre les différentes lettres et

les signes hiéroglyphiques chinois et égyptiens.

Il est encore une question grandement controversée entre

les savans, c'est celle de savoir si l'égyptien vient du chinois

ou le chinois de l'égyptien , ou si l'une et l'autre écriture hié-

roglyphique ont une origine commune, primitive, et partant

du centre de l'Asie, première demeure des hommes. Cela nous

parait assez probable. Mais on ne connaît pas assez intime-

ment ces écritures, surtout on ne connaît pas assez les sciences

de l'ancien monde pour traiter celte question. Nous avons dû

cependant en faire ici mention, d'autant plus que les tableaux

que nous allons exposer, les rapprochemens que nous allons

faire, pourront servir à ceux qui voudront la traiter par la suite.

Origine chinoise et égyptienne des A sémitiques. Planche V.

Les Chinois divisent leur journée en un cycle de 12 heures,

chacune desquelles correspond à deux des nôtres. La première

qui com[)rend de 1 1 heures à 1 heure après miniiit , est expri-

mée maintenant par le signe, fig. 1, planche V. Ce caractère

se prononce tse ou tsa, et signifie fds , enfant, germe, pousse
y

lettré , docteur. Sa forme actuelle est fort loin d'offrir l'image

ou la forme de ces différentes significations; mais si nous exa-

minonsles formes antiques conservées dans le Tseu-goeyc\. dans

* Analyse grammaticale rationnée j de di/févcnx textes anciens égyptiens
,

etc. Paris, 1836, p. 89.
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le dictionnaire de Morisson, nous trouverons les formes 2, 5, 4< 5,

et ses dérivés 6, 7, 8, g, qui offrent les rudimens d'une figure

(Venfant, ct[de plus les formes, 10. 11, 12, i3, 14, qui présentent

la forme de tiges d'arbres ou de fleurs.

Maintenant, si nous lisons sémitiquement , c'est-à-dire, de

droite à gnuclie , le nom de ce signe tsa , nous trouverons qu'il

a pu donner naissance au son de 1'^ sémitique, qui n'a pas

toujours été prononcé avec un son aussi fixe que celui qu'il a

dans nos langues occidentales. On sait en effet, que toutes les

voyelles ont eu indifféremment, le son l'une de l'autre dans les

langues de l'Orient. Nous trouverons en outre que le tsa a pu

produire l'a.?, unité ou nombre un de la mesure des Latins.

Quant à la. forme, les a', o' et 4^ ont pu facilement produire

les lettres qui leur correspondent dans notre planche , c'est-à-

dire, l'A étrusque 18, samaritain 19, grec 20; l'A forme 5 , l'A

illyrien 21; les formes 6, 7, l'A hébreu 22, l'A samaritain 23;

les formes 8 et 9, l'A runique 24, et l'A sabéen 25; enfin, les

formes 11 et 12 amaient donné naissance à l'A phénicien 26,

et au rabbinique 27.

Morisson donne do plus les formes cursives \5, 16, 17, qui

ont une analogie parfaite avec les a cursifs syriaque, grec an-

cien et copte , 28, 29, 3o.

Il faut remarquer en outre que les formes 11 et 12 sont pres-

que identiques aux caraclèreshiéroglypliiques égyptiens 5i, 32,

qui représentent une tige, etont la valeur phonétique de l'A.

Passant maintenant du chinois à l'égyptien, nous trouvons

d'abord qu'une tête humaine fig. 53, signifie chef, roi; or, alep/i

("I'^^k) , en hébreu, offre cette signification. Cette forme, d'après

M, Salvoliiii, ayant été altérée d'abord en passant à l'écriture /«V-

ratique 34 • 35 , a servi à former l'A hiérosolymitain 36 , et grec

ancien 37 ; la forme dcmotique de Vcpervier 38, a formé l'hébreu

actuel 39; la forme liieratiquc Aw jonc [\o , f\i, a formé les A pcs-

chito 42, 4'^," enfin, la forme dcmotique 44 ^ formé TA sassa-

nide 45.

Tels sont les travaux sur l'analogie entre les hiéroglyphes

chinois et égyptiens, et les A sémitiques.

Quoi qu'il en soit de ces généalogies, ce qui est certain, c'est

que :
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i* Valeph hébraïque marque la première heure, comme le isa

des chinois.

a" Comme le tsa chinois, et comme le signe égyptien 53,

Valeph signifie c/je/", tête, roi^ conducteur , docteur.

5° Dans le chinois comme dans l'égyptien, on retrouve les

notions et la figure de la tige , pousse, etc., qu'on pourrait re-

trouver encore dans (wa) Valam des Hébreux, qui signifie gerbe.

Nous laissons à nos lecteurs à juger si toutes ce? analogies ont

pu être l'effet du hasard.

Origine chinoise et égyptienne du B sémitique.

Examinons maintenant comment les B sémitiques ont pu

dériver des caractères hiéroglyphiques.

La 2' heure des Chinois qui comprend de i à 3 heures du

matin de nos heures , est exprimée par le caractère 4t>) lequel

se prononce tchu, tew, theb, où entre le caractère main, symbole

de l'homme qui bâtit, dit Horapolion S et signifie bâtiment,

maison; en effet, ce caractère offre une espèce de clôture, et

sert à former la clef des villes, bourgs , et des clôtures et remparts,

sous les formes 47> 48, 49 > 5o et 5i.

Quant au nom, nous retrouverons le nom du 2 ^e</i hébraïque,

en lisant de droite à gauche le caractère chinois MeA.

Quant à la forme , nous voyons déjà que la forme 4^ offre

deux comparlimens bien tracés, signe caractéristique du B

grec, latin, copte, runique; on se rapproche encore plus de

cette forme dans les signes 4; , 48, et dans les formes antiques

52 , 53 , 54 et 55. La clef des villes 48 , et la forme cursive 56

,

sont identiques au 2 beth hébreu, samaritain et stranghelo.

Enfin, la signification est la môme; car 2 marque la 2*= place,

et n'2 beth signifie maison, couverture.

Quant à rég}'ptien, M. Salvolini n'a point trouvé de forme

pour le B,mais s'il avait eu sous les yeux autant de figures de B

sémitiques que nous en mettons sous les yeux de nos lecteurs, il

n'aurait pas hésité à leur donner pour origine la forme égyp-

tienne 57 ,
qu'il traduit par OL ou V. A la vérité cette forme

qui figure un crochet , s'applique bien mieux au * uav ,
qxii sig-

nifie aussi a-ochet; mais tous les philologues savent que le

' Liv. II. ch. 119, le dernier.
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OU, le ^, le y, se changent souvent en B. Les Grecs an-

ciens, au ti.^moîgnage de Pliitarqiie, et en parliculier ceux de

Delphes, changeaient souvent ces deux lellres l'une par l'autre;

les Grecs modernes prononcent viia, la 2* lettre, au lieu de

bêta; les Latins en usaient de même ; et Ton sait que tonte une

province de notre France ( la Gascogne
) , remplace les v par

des /», et les b par des v. Nous pouvons donc dire que les B dos

alphabets II, IV, XIV, XV, XVI, XVIII et XIX, viennent de

la forme liiéroglyplùque 57, et surtout de la forme hiératique 58,

ou démotique 69.

Après ces explications, qui contiennent tout ce qui a été fait

de plus nouveau sur l'origine des alphabets sémitiques, nous

allons donner la forme de la plupart des B sémitiques, grecs,

latins, majuscules , minuscules et cursifs.

B des alphabets des langues sémitiques , d'après la division du tableau

ethnographique de Balbi.

I. LANGUE hébraïque, divisée

En hébreu ancien ou hébreu pur , lequel comprend :

Le I" alphabet, le samaritain '.

Le II' ici. publié par Edouard Bernard.

Le III*, par l'Encyclopédie.

Le IV', celui des médailles, donné par M. Mionnet.

Le V', publié par Duret.

Le Vie, l'alphabet à'Jbraliam

Le VIP, l'alphabet de Salomon.

Le VIII% d^Apollonius de Tkyane.

1" En chaldéen ou hébreu carré, lequel comprend :

Le IX*, celui qui est usité aujourd'hui dans les livres im-

primés.

Le X*, dit judaïque.

Le XP, usité en Perse et en Médie.

Le XIP, usité en Babylonie.

3° En hébreu rabbinique , lequel comprend :

Le XIII* , le chaldéen cursif.

• Nous ne croyons pas devoir re'pcter ici quels sont les ouvrages ou

les auteiM's qui nous oui ftHMoi ces (U\ers alphabets; ceux qui voudront

les connaître, pourront recourir à l'article où no«s avons traité de« A
,

t. XIV, p. 273.
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Une deuxième division de la langue hébraïque compi'cnd le

phénicien qui est écrit avec les trois alphabets suivans :

Le XI V% d'après I- t/ouard Demtard.

Le XV % daprès Klnproth, et dont la 4' figure est le b baby-
lonien d'après le même auleur, figure qui est identique

au crochet ou liluus égyptien, fig. 57.

Le XV', d''a\)rès VEncyclopédie.

Une Iroisicme division comprend la langue punique, karchédo'

nique ou carthaginoise , laquelle était écrite avec

Le XVII', d'après i/rtma/.fr.

Le XV 111% dit Zeugitain.

Le XIX'= , dit Mélitain.

Le XX" n'a point encore de B

.

IL La langue SYRIAQUE ou ARAMEENNE, laquelle com-
prend :

Le XXP, VEstranghelo.

Le XXII', le IS'eslorien.

Le XXIII', le Syriaque ordinaire, dit aussi Maronite.

Le XXIV', le Syrien des Chrétiens de saint Thomas.

Le XXV*, le Palmyrénien.

Le XVI', le Sabéen, mendalte on mendéen.

Le XXVII' et le XXVIII', dits Maronites.

Le XXIX', le Syriaque majuscule^ et cursif.

III. La langue MÉDIQUE, laquelle était écrite avec

Le XXX', le Pehlvi , lequel est dérivé.

Du XXXIe le Zend.

lY. La langue ARABIQLE, laquelle est écrite avec

Le XXXII', dit VArabe littéral, et

Le XXXIII* , dit le Couphique.

V. La langue ABYSSINIQIE ou ETHIOPIQLE, laquelle

comprend :

1° VAxumite ou Ghecz ancien ; 2° le Tigré ou Ghecz moderne
;

5° VAhmarique , lesquelles langues s'écrivent toutes avec

Le XXXIV', ÏAbyssinique, Ethiopique, G'ieez.

Enfin vient le Copte, que BaIbi ne fait pus entrer dans les lan-

gues sémitiques, mais qui cependant doit y trouver place, et

qui est écrit avec

Le XXXV alphabet, le Copte.
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Du B grec ancien , capital et minuscule.

Nous ferons peu de remarques sur les caractères que nous
donnons dans cette planche. Toute personne qui voudra com-
parer avec quelque attention les B grecs de la i", de la 2* et

d'une partie de la 3« division, verra facilement comment ils

ont été formés du I", 11% Ili^ et I V^ alphabets sémitiques. Quant
à la ressemblance des B latins avec les B grecs, elle est trop

facile à constater pour que nous nous arrêtions à en faire la

comparaison.

Nous ferons observer seulement que tous les B composant la

l'" division, comprennent les fems les plus anciens delà Grèce,
jusqu'à Alexandre; la 2% ceux depuis Alexandre jusqu'à Cons-
tantin; la 5% depuis Constantin jusqu'à la ruine de Conslauti-
noplc; la 4% quelques B cursifs du Ce siccle.

Du B capital latin des inscriptions.

C'est aux explications données dans la planche de l'A que nous

renvoyons pour l'intelligence de ce B capital; nous ferons re-

marquer seulement ici que les B des n°' 1 et 2 de la I" division

sont de la plus haute antiquité; ceux du n° 3 se reportent

au-dessus du 4* siècle; ceux du n" 4 remontent au 4"= siècle;

ceux du n" 5 ont eu cours depuis le 8' jusqu'au 1 1' siècle; ceux

des n"' 6, 7 et 8 sont antérieurs au io<= siècle ; ceux du n° 9 sont

des bas âges ou bas tems.

Les b minuscules de la Iï<= division n" 1, sont tous anciens,

et se trouvent même quelquefois travestis en d ou en p renver-

sés du n" 2; ceux des n° 5 et 4 peuvent être portés au-delà du

9" siècle; ceux du n" 5 sont golhiqixcs dans presque tous leurs

caractères.

Explications servant à recounaître l'âge des D minuscules dans les

niaiiuscrils. Voir planche VI.

Le b minuscule était connu sous l'empire romain; et quoi-

qu'on en fît rarement usage dans les inscriptions , il ne laissait

pas de s'y glisser '. Il n'est pas rare d'en voir sur les monnaies

latines des 5' et 6' siècles Son antiquité égale sûrement celle

de la cursive.

' Osservationi sopra alcuni frammenti di vasi antichi di vctro, p. 23.
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Dans le minuscule des manuscrits du 6' siècle, le montant

de celte lettre, ainsi que de quelques autres, comme d, /<, t, /,

était par le haut un peu courbé vers la gauche ; ou bien , sans

s'écarter de la perpendiculaire, il doublait d'épaisseur. A cette

courbure supérieuredont il restait encore des traces au 8e siècle,

succédait l'abaissement d'une pointe vers la gauche, ou l'arron-

dissement des extrémités de ces lettres en forme de battant.

Lorsque la liaste de ces lettres va toujours en augmentant de

plein ^ du bas en haut, c'est une preuve qu'elles sont au moins

du 9' siècle. Dans ce même siècle on commença à former au

haut de ces lettres un triangle rectangle , dont le sommet tom-

bait perpendiculairement sur la haste.

Cette terminaison triangulaire s'accrédita au io'= siècle, et

au 12' l'usage n'en était pas encore passé.

Le 11' siècle se distingue davantage par des sommets qui

tranchent, soit obliquement soit horizontalement le haut de

ces lettres, comme dans nos capitales d'imprimerie. Souvent

aussi, vers le même tems, on voit les sommets terminés en

fourche, dont l'usage se maintint plus ou moins jusqu'aux der-

niers siècles. Ce sont là les moyens de discerner les écritures

minuscules des g' lo' et ii^ siècles, quoiqu'en disent quelques

auteurs.

Les hastes de cette lettre, ainsi que de celles de (/, A, /, l,

dont nous avons parlé ci-dessus, s'élèvent dès le tems des Ro-

mains au point qu'elles pénètrent la lign;* précédente, ou s'en

approchent de fort près. Telle est encore leur excessive hauteur

à la fin du 9" siècle, dans les diplômes, ainsi que dans qviel-

ques manuscrits. A la fin du siècle suivant on en trouve encore

beaucoup qui touchent la ligne supérieure.

Au 6' siècle ces hastes se replient souvent sur elles-mêmes en

revenant directement sur la même trace.—Au7<= ils sont droits,

sans se terminer pour l'ordinaire en pointes rabattues, mais in-

sensiblement ils s'inclinent sur la droite. — Vers le milieu du
8" la courbure est considérable : ce caractère est encore plus

marqué à l'entrée du 9% vers le milieu duquel ces courbures se

perdent dans l'interligne en déliés très-fins. — Au 10' siècle on

en forma tantôt des boucles, tantôt des lignes tremblantes. —
Dans le iT, après bien des variations, elles commencèrent à
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se voûler,—Au i3' leur voûte qui était surbaissée fut surhaus-

sée. — Au i4' ce montant s'abaisse jusqu'à loucher la panse, ou
au moins la liaste à dilIVrenles hauteurs. — Dans le i 5* la panse
et le montant, à peu près de hauteur égale, se réunissent, et

portent cm commun une pointe vers la gauche.

L'Allemagne, au lo-^ siècle, bridait les montans de ces mê-
mes lettres. Sur des perpendiculaires d'un quart de pouce s'é-

levaienl (les lignes obliques six ou sept J'oi> plus étendues , mais
tuujour;> dirigées dans le même sens : d'obliques qu'elles étaient,

elle se métamorphosèrent en horizontales, sans varier leur di-

rection vers la droite. On s'en tint à cet usage jusqu'au 12* siè-

cle qu'on chargea les extrémités supérieuies de ces lettres de

traits ondulés. Puis succéda la mode de terminer les sommets
des lettres par deux traits fourchus. Au i5' siècle ces montans
se terminèrent par une espèce d'anse de panier.

Dans le siècle même où les hauteurs étaient en vogue, c'est-

à-dire dans le io% l'Espagne n'élevait pas si haut que les autres

nations la haste de ces lettres ; mais elle avait cela de singulier,

qu'elle les tranchait par des sommets.

Explications servant à reconnaître l'âge des B cursifs dans les diploraes.

Dans l'écriture cursivc antique des diplômes, telle qu'est celle

du 5' siècle , le b portait une queue fort élevée
,
quelquefois un

peu courbe vers la droite, quelquefois repliée sur elle-même au

point de se confondre avec la haste, du bas de laquelle elle

sortait assez souvent vers la gauche en forme de crochet, ce qui

lui donnait l'air duc/ joints ensemble ; ce trait surabondant

était quelquefois à plusieurs reprises entrelacé dans la haste.

Au 8' siècle la panse du b, après avoir terminé son arrondis-

sement, se retourne souvent en forme d'5, fig. 1 du h cursif.

Dans l'écriture mérovingienne des y' et 8^ siècles, et dans la ro-

maine du 9% la panse, au lieu de finir par une s, présente plu-

tôt un e, comme dans les /ig. 2 et o. Dans la même cursive mé-

rovingienne le b n'eut quelquefois pour toute panse qu'une s

sans aucun retour , comme la fig. 4. Cette forme s'étend depuis

le 6"= siècle jusqu'au 8' : quand ce trait joint ou traverse la haste,

il dénote un tems borné à peine par le 1 1° siècle, lorsqu'il est

ondulé; on en peut trouverencore des exemple? même au i4*-
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On trouve également dans les deux écritures des b en forme
de 8 , dont le bas est fort arrondi, et le haut fort ovale, comme
la fig. 5.

Le b à panse plus ou moins angulaire parait au 12* siècle , et

se maintient avec quelques variations jusqu'au renouvellement

de l'écriture.

BACHELIER. On donnait autrefois ce nom aux jeunes gen-
tilshommes qui , n'étant pas encore parvenus à l'ordre de la

chevalerie, marchaient à la guerre sous la bannière des J5an/ie-

rets. Leur nom, d'après Fauchet, voudrait dire bas-chevaliers;

d'après Hautessere, au contraire, il viendrait de baculus
, parce

qu'ils s'exerçaient à se battre avec des bâtons. On appelait en-

core bacalar'd, les jeunes soldats qui avaient reçu la ceinture

militaire ou les éperons d'or. Il y avait aussi des terres appe-

lées bac/ielltres ou bachèles
, qui donnaient au possesseur le titre

de bachelier.

Le nom de bachelier (Carmes commença à déchoir lorsque Char-

les VII créa des compagnies de gens d'armes; il ne fut bientôt

plus d'usage que parmi les gradués de l'Université.

Ce fut Grégoire IX qui, vers i232 , distingua les degrés des

étudians en bacheliers, licenciés, maltres-cs-arts et docteurs. Pour
être bachelier-ès-arts, bacillarius ou bacalarius, il fallait avoir subi

un examen sur les grammaires latine et grecque et sur les livres

.suivans d'Aristote, la Dialectique , les Topiques, les Sophismes

,

YAme. Les bacheliers en théologie lisaient et commentaient

pendant un an la Bible , d'où ils étaient appelés biblici, et pen-

dant un an le Maître des sentences , d'oi-i ils étaient appelés sen-

tentiarii ; ils passaient ensuite au grade de licencié.

Lebachelier en théologie, en droit et en médecine, qui élaitclerc,

et qui avait étudié six ou cinq ans, avait droit, d'après les déci-

sions du concile de Basle, aux bénéfices vacans. Voir Bénéfice.

Le nom et le grade de bachelier ont été conservés par les statuts

de l'Université actuelle, pour les sciences, les lettres, le droit,

la médecine et la tliéologie. Mais les évoques n'ayant pas voulu

que les élèves en théologie quittassent le séminaire pour suivre

les cours publics, ce grade est à peu près inusité pour la théo-

logie. Il est exigé pour être reçu avocat, médecin, professeur et

pour quelques places données par le gouvernement.
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BAIIIR. S'il fallait en croire quelques rabbins, ce livre qui

a la prétention d'expliquer tous les mystères de la cabbale, au-

rait été composé environ 40 ans avant J.-C, par Rabbi JSechonia-

Ben^Uakkana; ils en tirent autorité pour soutenir 1 antiquité

des points-voyelles dont il est souvent fait mention dans le

Bahir. Mais comme pendant plus de mille ans aucun auteur, ni

Juif, ni Chrétien, n'a parlé de ce livre, il est plus probable que

c'est l'ouvrage de quelque rabbin moderne *.

BAILLIAGE. On ne doit point trouver ce terme dans des

actes sincères antérieurs au règne du roi Jean ; encore s'en ser-

vait-on alors bien sobrement. Le département de chaque baillif

s'appelait Baillie % ou bailliage; baillia était aussi une sorte de

garde noble ou bourgeoise.

BAILLI ou BAILLIF. On ne trouve aucune trace des baillis

sous les deux premières races de nos rois. 11 parait qu'ils fu-

rent institués d'abord par les comtes et ducs qui, vers la fin du
10e siècle, se croyant souverains dans leurs fiefs, y établirent des

baillis pour y rendre la justice. La plus ancienne ordonnance

de nos rois, que l'on connaisse concernant le bien de l'État

,

est celle rendue, en 1190, par Philippe-Auguste, pour établir

des baillis royaux, chargés de contrôler les jugemens des sim-

ples baillis, et d'en appeler à la justice du roi. La plus ancienne

charte ou lettre -patente adressée aux baillis, baillivis, est

celle de Henri II, roi d'Angleterre et duc de Normandie, en

ii54 '. Comme les baillis royaux étaient gens d'épée, servant

d'office dans les armées, ils nommaient des lieutenans pour les

remplacer. Un édit de Charles VI, de i4i5) règle que Ci?s der-

niers seraient nommés lieutenans lettrés , et auraient étudié le

droit romain, adopté en France en i3oo. Louis XII décida, en

1498, que les baillifs, sénéchaux et leurs lieutenans se feraient

graduer. Les Etats d'Orléans, en i56o, établirent les baillis Wé-

pée ou de robe courte, allant à la guerre, et les baillis de justice,

ou de robe longue, entii'remeut consacrés à rendre la justice ^.

» Prideaux , Hist. des Juifs , t. 11, Ire part., liv. 5.

» Bccherthes de Pasquier^ liv. 11 , p, 1 12.

^ Neusiria pia
, p. i8i,

* Dissert, sur les Baillifs, 1767.
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Au i3* siècle , ou trouve dans cerlaines églises un nouvel of-

ficier ecclésiasiique, sous le nom de sénéchal ou de baillif '.

Le concile de Lavaur, de l'an i368, régla que l'office des bail-

lifs et autres dépeudans des ecclésiastiques, ne seraient plus

donnés à vie.

—

Bailli était aussi le nom d'une grande dignité

dans l'ordre de Malte.

BAIIV (Ordre militaire du). Il fut établi en Angleterre par

Richard II, vers 1377, augmenté par Henri IV, en 1399, et re-

nouvelé , vers 1714» pai' Georges I", qui leur donna un nouvel

éclat. Dans l'origine il fallait se baigner avant de le recevoir
;

les statuts disent que c'est poui- acquérir ta pureté de feau, et

afin d'avoir l'âme pure et ài^^s intentions honnêtes. La marque dis-

tinctive est un ruban rouge en cc/iarpe, d'où pend un écu de soie

bleu céleste, chargé de trois couronnes d'or, avec ces mots : Très

in unum, désignant les trois vertus théologales '.

BAISER DE PAIX. Cette cérémonie, en ce qui concerne la

diplomatique, fut souvent un symbole d'investiture. La plupart

des transports de biens étaient accompagnés de baisers de

paix 3. Celte cérémonie était regardée comme essentielle dans
les accords; les femmes s'en acquittaient par une personne de
l'autre sexe, lorsque la bienséance ne leur permettait pas de

s'en acquitter elles-mêmes.

En ce qui concerne la liturgie , c'est une cérémonie qui se

pratique immédiatement avant la communion. Le prêtre baise

l'autel ,
puis embrasse le diacre , en lui disant : La paix soit avec

tous, mon frire, et avec la sainte Eglise de Dieu. Le diacre fait de

même au sous-diacre , et celui-ci au reste du clergé. Le sous-

diacre, se sert sevdement depuis le iScejècle, d'un instrument

de paix, d'il patine , contenant une image ou une relique sacrée,

qu'il fait baiser aux autres prêtres et aux laïques ayant quelque

dignité civile. C'est une tradition de ce qui se pratiquait dans

les assemblées des premiers Chrétiens, qui, conformément au

précepte de Saint-Paul : Saluez-vous, les uns les autres, par

»un saint baiser '•», se réconciliaient par le baiser avant la com-

' ^'albouays, Hist. de Dauph., t. 1 , p. 10 J.

> Chamberlaine, Etat présent d'j4nglelcrre.

^ Méin. pour servir à iJJiit. de Bretagne, t, ), Pref. p. 26.

4 Aux Romains, ch. xvi, v. 16 et ailleurs.
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munion. En Orient, dans les Gaules et en Espagne, le baiser

de paix eut lieu pendant quelque tems avant l'offrande.

BAISER LES PIEDS. C'est une marque d'honneur et de

respect, qui a pris naissance en Orient, Dioclélien fut le pre-

mier empereur qui l'introduisit en Occident. La coutume de

baiser les pieds du pape date du 8« siècle, du pontificat d'A-

drien I" et de Léon IIL Selon Dom de Vaine, elle ne date que

du i4'" siècle.

BAN. C'était l'assemblée des vassaux que le roi faisait con-

voquer pour aller à la guerre. Cet usage a commencé sur la fin

du 8"^ siècle. Toute personne ayant fief était obligée à faire ce

service en personne ou par des remplaçans. Comme possesseur

de fiefs , le clergé était tenu à ce service, et l'on y a vu plus d'un

évêque le casque en tétc et la niasse-d'armes à la main. De là

était venu l'usage de peindre quelques évêques, celui de Beau-

vais, enlr'autres, avec une cuirasse sur son surplis, et le droit

qu'avait le même évêque de porter la colle-d'armes du roi à la

cérémonie du sacre. C'est en 1200 que l'évéque de Paris fut

exempté de ce service par Philippe-Auguste, et l'abbé de Saint-

Germain-des-Prés, en 1270, par Philippe-le-Hardi. Le cierge

en masse n'en fut exempté qu'en i6j6; par Louis XIII, moyen-

nant certaine redevance. Depuis 1674 il n'y avait plus eu de

convocation de ban '.

En droit ecclésiastique, on appelle ban, la publication des

mariages, qui doit avoir lieu pendant trois jours de fête consé-

cutifs, à la messe paroissiale , à moins qu'on n'ait obtenu dis-

pense de Tévêque.

BA\ DE L'EMPIRE. C'est l'exclusion d'un membre de

l'Empire Germanique , de toutes les prérogatives- et privilèges

dont il jouissait. Bien que les empereurs se soient quelquefois

permis de mettre au ban de l'empire, la chambre impériale

seule était régulièrement investie de ce pouvoir, les biens du

condamné retournaient au .seigneur ou aux héritiers. Les mem-

bres du clergé catholique romain ne perdaient que les régales

et les fiefs qu'ils tenaient de l'empire.

BAI\C DU ROI. Tribunal de justice et cour souveraine en

' De la Roque, Trahi du ban et arri«rc-ban.
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Angleterre; nommé ainsi parce que le roi y présidait autrefois en

personne, assis sur un banc élevé au-dessus des juges. On y plaide

les cause-i entre le roi et ses sujets, et l'on y juge ceux qui sont

accusés de trahison et de complots contre Tétat. Ce tribunal se

compose de quatre juges.

B.WDE (Ordre militaire de la), établi en Espagne, en i332,

jiarAlphonse XI, roi de Castille, pour défendre la religion con-

tre les infidèles. Les insignes consistaient en une bam/e ou ru-

ban de soie rouge large de quatre doigts , en forme d'écharpe,

passant de l'épaule gauche sous le bras droit. Les cadets de

l'amille y étaient seuls admis. Les statuts les obligeaient à ne

combattre que contre les Maures, à ne pas mentir, à ne pas

se familiariser avec les bourgeois, à ne pas jouer aux dés, etc.

Aboli pendant quelques années, cet ordre fut rétabli par Phi-

lippe V, vers 1700 \

BAWERET. L'origine du chevalier Banneret, c'est-à-dijc

du gentilhomme qui servait le roi avec une compagnie levée à

ses propres dépens, et qui en conséquence était reçu chevalier

à bannière ou chevalier Banneret, peut être fixée à l'an 585,

lorsque Conan, s'étant révolté sous l'empire de Gralien, usurpa

l'Angleterre et la Bretagne, qu'il distribua à plusieurs banne-

rets '. Ils ont fini en France après les guerres de Charles VII,

aussi bien que les bacheliers '.

BANQUIERS. L'origine des banquiers en général peut re-

monter jusqu'à l'invention des lettres de change. Sous Phi-

lippe-Auguste, les Juifs, chassés de France , se réfugièrent en

Normandie. Là ils donnèrent aux négocians étrangers et aux

voyageurs des lettres secrètes sur ceux à qui ils avaient confié

leurs effets en France, et qui furent acquittées. Les Gibelins en

firent autant lorsqu'ils furent contraints de quitter l'Italie. De
là l'usage des lettres de change et l'établissement des banquiers

dans les villes de commerce.

BANQUIERS EXPÉDITIOXXAIRES EX COUR DE ROME.
L'origine de ces banquiers se tire des Guelfes, qui, du tems des

« Voir Antoine de Guevara , Lettres dorées.

• Pasquier, Recherches , 1. 11, c. 16.

' Le Gendre , Mœurs des Français
, p. 20i.

Tome XVI. ~N" 94. i858. 17
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guerres civiles d'Italie, se réfugièrent dans les pays d'obédience,

et surtout dans la ville d'Avignon. C'est là que, favorisés des

papes, ils se mêlèrent défaire obtenir les grâces elles expéditions

de la cour de Rome, et établirent comme un bureau d'adresses,

par le canal duquel les dispenses , les brefs et les bulles pas-

saient aux prrsoimes éloignées. Lesbanquiers des grandes villes

furent bientôl après chargés de faire venir et de payer ces ex-

péditions delà chancellerie ctde la pénitenccrie romaine : mais

ils donnèrei:t lieu à une si grande quantité de fausses lettres

expédiées par leur moyen
,
que Henii II fut obligé dy mcHre

ordre. Ils n'élaicnl cependant pas encore officiers publics en

titre, ni dans h: cas que leur allestation fût nécessaire pour la

validitédcs bulles. I.es banqnicrsqui, avani la l«év()lulinn. jouis-

saient exclusivement du droit de solliciter, d'obUniret de cer-

tifier tous les actes qui s'expédiaient à la chancellerie et à la da-

teric du pape, avaient été créés en titre d'office formé et héré-

ditaire, par l'édil du mois de mars H'jS, cl par la déclaration

dejanvier iQyô. Ils étaient fixés au nombre de vingt pour Paris.

Il n'y a plus maintenant de banquiers officiers publics, re-

connus par l'éfat. Quelques agens d'afi'aires , en France ou à

Rome, correspondent cependant encore avec les évêques pour

cet objet. Mais d'après l'invitation du gouvernement ' , les évê-

ques peuvent s'adressera l'ambassadeur français, qui est chargé

de la plupart des demandes de dispenses pu/i/iV/afs qui sont du
ressort de la datcrie romaine. Les demandes secrètes, du resssort

de Idipéiùlenceiie , sont faites directement, sans nommer les per-

sonnes et sans frais.

BARBARISME Fojez Style.

BARBE. On ne sera pas surpris que cel ornement de l'homme
ail trait à la diplomatique, si l'on fait attention que de la re-

présentation de nos rois sur leurs sceaux, on peut tirer bien

des lumières pour distinguer l'âge des diplômes, ou juger de

leur sincérité.

Les sceaux niérox ingiens ne donnent bien clairement de la

barbe qu'a Childebert III, et a Chilperic Daniel. Cependant

' Circulaire minislériclte niix évêques du 30 mars 1822.
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dom Mabillon ', prouve que les autres rois de la même race ont

porlé Ja barbe. Elle u'élait alors que médiocrement longue, et

couvrait tant soit peu les lèvres et le menton, d'où elle pendait

comme un petit bouquet : Crine profuso , dil Eginhard, et barbâ

salwiissâ. Cliarlcmagne et sa postérité la diminuèrent toujours

insensiblement , en sorte que Charles-le-Simple et quelques

autres rois de la fin de la seconde race, paraissent sans barbe

sur leurs sceaux, quoique probablement ils en aient porté.

Depuis Hugues Ca()et jusqu'à Philippe-Auguste, nos rois de

la troisième race sont plus ou moins barbus sur leurs sceaux :

on dit sur leurs sceaux , car on prétend que sur le déclin du n*
siècle, on ne portait en France ni barbe ni moustache, et qu'en

Angleterre, tous, hors les prêtres, avaient une moustache*.

Mais depuis Philippe II. nos rois ne portèrent plus de barbe

jusqu'au règne de Philippe de Valois, en lôaS. Alors revint la

mode des longues barbes. François {"rendit cet usage commun
en France. On ne s'en est défait, ainsi que de la moustache,

que sous le règne de Louis XIV, vers 1680.

Depuis i85o la barbe et les moustaches ont repris faveur en

France, parmi la jeunesse. Elle fait encore maintenant partie

du costume d'un élégant.

Les anciens peuples septentrionaux ne lai.sscrent pas croître

leur barbe. Diodore de Sicile et Tacite assurent que les Ger-

mains étaient rasés. Ce fut Othon I"qui, en Allemagne, mit

les longues barbes à la mode, et qui introduisit la coutume de

jurer par sa barbe. Mais Frédéric I" fit revenir celle de se raser,

au moins pour les personnes de qualité '. Pour établir la réforme

des barbes en Russie, Pierre-le-Grand les taxa en 1699, ce qui

en diminua le nombre, mais ne l'abolit pas.

Pour ce f]ui regarde les médailles et monumens antiques, il

est bon de savoir que ce fui l'an 454 de la fondation de Rome ,

que l'on y vil pour la piemière fois des baibiers 4; et que jus-

qu'au tems du jeune Scipion la mode fut de ne se raser que jus-

' De Re Dii)lom., p. 136.

• Monum. lie la monarch. franc., t. H, p. 22.

* Bachenl)erg , Germania média, Diss. il.

4Plin., 1, vir, ç. 59.... Varron , De Re Ru$t.,\. n,c. U.
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qu'àlâge tle 4o ans '. Scipion, destructeur de Carthage, fut le

premier des Romains qui se rasa tous les jours de sa vie '. De-

puis cette époque, jusqu'à l'empereur Adrien, en 870 de Rome,

les barbes romaines ne paraissaient que dans les deuils ^. Adrien

remit la barbe à la mode, pour couvrir une cicatrice de son vi-

sage. Dejjuis ce tems, à quelques empereurs près, comme Hé-

liogabale et d'autres, on ne voit plus que de longues barbes.

Les ecclésiastiques portaient la barbe et se rasaient la tête au

commencement de l'Eglise : Clericus nec coviavi nutriat, nec bar-

bam radat , dit le concile de Carthage de SgS. Le pape Léon III

fut le premier de son siècle qui fit raser la sienne, en 797. Cette

coutume dura jusqu'à Jean XII, qui la laissa croître en 9G0 :

cette mode ne fut pas de longue durée. Celle de se raser reprit

le dessus, au point que Grégoire VII avait voulu faire disparaî-

tre les barbes de tous les ecclésiastiques, vers io85; ce qui dura

jusqu'à Clément VII, qui reprit la barbe, parce qu'ayant été

tenu sept mois en prison au château Saint-Ange, par Charles-

Quint, sa barbe crut beaucoup, et il la conserva ainsi depuis. Ses

successeurs, jusque vers la fin du 17' siècle, en retinrent l'usage.

Les anciens moines cénobites laissaient croître leur barbe et

leurs cheveux. Mais dès l'assemblée d'Aix-la-Chapelle, en 807,

il paraît que l'usage en était déjà passé depuis quelque tems. Les

moines convers furent depuis distingués des lettrés par la barbe *.

BARNABITES, ou Clercsréf^uliersdela Congrégation de S. Paul.

Antoine Marie Zacharie, Barthélémy Ferrary et Jacques Mo-
rigia, milanais, jetèrent les fondemens de cette congrégation en

i55o. Ilsfurent approuvés en i553, puis confirmés de nouveau

en iSgS, par Paul III, qui les mit sous la protection du Saint-

Siège, en les exemptant de la juridiction de l'ordinaire. Ces

clercs, habillés comme les prêtres séculiers, ont pour principal

but de confesser, de prêcher, d'enseigner la jeunesse et de

diriger les séminaires. Ferdinand II les appela en Allemagne;

ils ont des collèges en Bohême, en Savoie et en Italie. Henri IV

» Aulu-Gel., 1. ni, c. i.

» PUn. ut suprà.

5 Lucan., 1. n, vers. 372.

4 Annal. Betu;d.,t. v, 1. 71, n» H6.
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les avait appck^s en France, en 1608, où ils formèrent une cin-

quième province de leur ordre. Charles V leur avait accordé de

très-beaux privilèges. Plusieurs savans hommes sont sortis de

leur sein. A leur destruction , ils étaient encore chargés d'un

grand nombre d'écoles dans le royaume.

Il y eut dans le Milanais, des religieuses de cet ordre nom-
mées Angéliques '.

BAROIV. La dénomination de Baron, qui , dans la langue

latine , Baro , Varo , signifiait un homme vil , fut prise dans nos

premières lois pour un nom commun à toutes sortes d'hommes
sans distinction , . Ce titre n'a guère commencé à être en hon-
neur que vers le 6« siècle , l'an 567 environ. De domestiques

des rois , ils devinrent leurs officiers
,
puis leurs inlendans, et

ensuite leurs vassaux. Ils qualifièrent du titre de baronnie les

domaines dont les rois les gratifièrent, ou qu'ils acquirent.

Selon Frédégaire et Grégoire de Tours , les grands du royaume
de Bourgogne furent appelés, dès le 6" siècle, barons ou farons ;

ce qui revient au même.iiu 9* siècle, la dénomination de Baron

fut appliquée aux principaux membres de l'état , et aux grands

du royaume en général , sans qu'on voulût distinguer par cette

qualité un certain ordre de noblesse. Au 11® siècle , tems où

cette qualité était presque inconnue dans le Languedoc, le roi

Malcolm III créa divers barons en Ecosse. Les grands vassaux,

les évêques mêmes, qui possédaient de grands fiefs, eurent des

barons de même origine que ceux des rois , qui aidaient les

seigneurs à tenir leurs plaids. Ce titre eut beaucoup d'éclat aux

n', 12^ et i5' siècles; de là vint '" qu'on tenait pour princes les

barons du royaume ; et (jue dans les lettres de nos rois pour

assigner des apanages à leurs frères et à leurs enfans , ils mar-

quaient que telles terres données devaient être tenues in comi-

tatum et baroniam.

Cette qualité renfermait éminemment toutes les autres ^

* Voir Hcrtman , Etablissement des ordres religieux,

* Lauriere, Gloss. du Droit Franc., t. 1, p. 137.

^ La Thaumass. Cou^«»i«s de Btauvais
, p. /ilS... Hist, de Montmorenci

,

ch, r.
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même avant ces dernières époques. Les barons qni reiidaicnt

un hommage immédiat à la couronne, avaient eu seuls séance

dans le parlement de la nation. Ils composaient ce qu'on ap-

pelait jadis la cour du roi , ou la cour des pairs par excellence.

Ils ne reconnaissaient d'aulres supérieurs que le roi. Les princes

du sang, les ducs, les comtes, les évêques, étaient également

confondus sons le nom de barons. Celte qualité était si émi-

nente, qu'on la donnait quelquefois aux rois. Un ancien histo-

rien appelle Louis VIII baron', et Thibault, roi de Navarre, fut

désigné sous le nom de baron. Depuis le i3^ ou i4' siècle , ce

titre a beaucoup perdu de son lustre en France, et il ne désigne

que l'état de noblesse qui marche après les ducs, les marquis,

les comtes et les vicomtes.

BARONNETS (L'ordre civil héréditaire des), établi en iCii

par Jacques I", pour se former une petite noblesse, tenait le

milieu entre les chevaliers et les barons. Les baronnets ont le

titre de sir , et leurs femmes celui de lady \

BARRES (Frères). Quand les Sarrasins s'emparèrent de

Jérusalem, en 1 187, ils ne voulurent pas permettre aux chré-

tiens de porter des habits blancs, signe de distinction parmi

eux. Les Carmes, qui s'y trouvaient, furent donc ol)ligés de se

faire des habits mêlés de blanc et de noir. Quand ils revinrent

en Europe, sous le pontificat d'Honorius IV, vers l'an i285, ils

furent appelés par le peuple, les frères Barrés ou Barriolés. Une
rue du quartier Saint-Paul, à Paris, où ils s'établirent d'abord,

porte encore le nom de rue des Barrés. Ils passèrent à la place

Maubert, sous Philippe-le-Bcl , où ils reprirent k-virs vianteaux

^/anc5. Les consuls de plusieurs villes, et quelques ecclésiasti-

ques, portaient autrefois des habits mêlés de noir et de rougp,

jusqu'à ce que le concile de Vienne défendît ces habits appelés

vestes virgatœ.

BARTHELEMITES. On donnait ce nom à quelques religieux

arméniens
,
qui au commencement du i4' siècle vinrent s'éta-

blir à Gènes , où cette ville leur fit bâtir une église sous l'invo-

cation de saint Barthélémy.

' Larrey, t. n, p. 696.
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On appelle, encore Bart/iclemites , des prêtres séculiers fondés

par Barthélémy Hobzauzer à Saltzbourg;, en 1640. Approuvés

en iG8o et en 1G84 , ils se répandirent surtout en Allemagne, en

Pologne et en Catalogne, où ils se livraient principalement à

rinstruction de la jeunesse et à la direction des séminaires, ils

j)0uvaicnl retourner dans le monde avec la permission de leur

supérieur, loisijii ils n'avaient pas reçu les ordres sacrés.

BASILE ( Ordre de St.- ). C'est le plus ancien des ordres re-

ligieux; il doit sa n;u*ssance à saint Basile, évêque de Césarée,

lequel s'étant retiré de 557 a 562, au milieu des solitaires de

la province du Pont , leur donna des règles pour vivre en com-
miin. Tous les religieux grecs les suivent encore. Rufin ayant

traduit ces règles en latin, elles furent adoptées par les reli-

gieux de l'Occident, jusqu'à l'établissement de la règle de saint

Benoît. Vers l'an loS^, un grand nombre de religieux basili-

diens revinrent encore se fixer en Occident ; réformés par Gré-

goire XIII en iS^g, ils se multiplièrent en Italie, en Sicile et en

Espagne. Clément VIII, ou plutôt Eugène IV, avait fait aussi

modifier leurs règles au concile de Florence, en 1459.

BASILIQUES. C'étaient chez les Grecs et les Romains de

grands édifices où l'on traitait des affaires de la nation ou des

particuliers, appelés ainsi de BkctlIsjç, roi, parce que c'étaient

les princes qui rendaient la justice , ou plutôt de ce que chez

les Grecs, le chef <le la justice portait le nom de lîafràevç. Il y
avait 16 basiliques à Rome sous les empereurs '.

Rome chrétienne comptait huit églises nommées busilùjues.

Dans les chartes . on ne donne le nom de basiliques qu'aux

édifices religieux desservis par des moines ^

Selon Grégoire de Tours, les cathédrales sont ajjpelées ecclesia

senior, ecclesia maie?'; l'église desservie par un seul prêtre, orato-

rium, et les églises paroissiales, ecclesiœ simplement, Dom Ma-

billon, d'après ses recherches, dit ^, que du tems de la pre-

mière et de la seconde races les cathédrales se nommaient

seniores ecclesiœ , et les églises des abbayes , sentores basilicœ.

• Voir Plutarque, in Cat., et Cicéron, VI Verr.

' MabîlloQ, Œiivr. posthumes , t. ii
, p. 355.

J DeReDiplom.fp. 19.
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BASILIQUES ( lois ). On appelle encore basiliques un recueil

«e lois Romaines traduites en grec par ordre des empereurs Basile

et Léon, et qui fuient observées dans Tempire d'Orient jusqu'à

sa destruction. Les jurisconsultes du 16^ siècle, entre autres

Cujas, en ont recueilli une grande partie ; Fabrot en a donné en

iG!Î7 ^"c édition en 7 volumes in-folio, grec et latin.

BATARDS. Les bâtards sont diversement appelés dans les

chartes. Dom Mabillon ' en cite une de 1102, où l'on trouve

parmi les souscripteurs, Gauthier, fils de sa mère, Galierius fi~

lias suœ malris. L'expression fils naturel n'eut pas , chez les an-

ciens % la signification que nous lui donnons; elle fut souvent

remplacée par ctsllcs-ci , filius nutritus
, fllius ccqaivocus. Jean

Dauphin '', est appelé bàlard dans un arrêt du parlement, et

nutrUus dans le testament fait par son père, Jean, comte de

Clermont, en i35i. Guillaume le conquérant fit parade de sa

bâtardise '* jusque sur le trône : ego Guillehnus , cognomenio Bas-

tardas, rex Angliœ^ do cl covcedo , etc., etc.

Le fameux comte de Dunois imita cette franchise dans ses

chartes ^; il signait presque toujouis, Jean, bâtard d'Orléans.

Sous nos rois de la première cl seconde race, on ne faisait

pas de différence, pour la succession au trône, entre les enfans

légitimes et naturels. Thicrri, bâtard de Clovis I, partagea éga-

lement le royaume avec ses trois autres fils légitimes. Sigebert,

bâtard, entra en égal partage avec Clovis II, son frère. Louis

et Carioman . bâtards de Louis-le -Bègue, exclurent même
Charles-le-Simple, leur frère, qui était légitime.

Il faut cependant remarquer que cet usage n'était point gé-

néral pour tous les bâtards, mais seulement pour ceux des

princes et des nobles qui les avaient reconnus. Les autres bâ-
tards étaient serfs.

Sous le régime actuel, un bâtard n'est apte à succéder que
lorsqu'il a été reconnu par un acte aufhcîitique, c'est-à-dire

,

» Jnnal. Bcned. t. v, p. d9l

» Baliiz., Hisl, de la Maison d\iuiergne, \. I. p. 382.
'" Ibid., t. I, p. 185.

^ Des Thuiileries, Dissert, sur la Mouvance de Bre(., p. 39,

'^ Lobineau, flist. de !Udo%. Preuv. col. 2338.
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reçu par un officier public ; alors , il a droit , même quand
il y a des enfans k'gitimes, au tiers de la portion d'un de

ces enfans légitimes. La recherche de la paternité est inter-

dite à l'égard du père, et ne peut être recherchée à l'égard de

la mère que par preuves écrites émanées d'elle. Ils peuvent èlre

en outre légitimés par mariage subséquent, et alors il faut

qu'ils soient mentionnés dans l'acte même de mariage. Un bâ-

tard adultérin ou incestueux est inhabile à succéder; il n'a droit

qu'à recevoir des| alimcns jusqu'à ce qu'il puisse en gagner par

lui-même; mais le père et la mère peuvent lui donner ou lui lé-

guer par testament, tout ce qu'ils peuvent donner à un étranger.

En ce qui concerne le droit ecclésiastique , les enfans naturels

sont inhabiles à recevoir les ordres, ou à êlre pourvus de béné-

fices, à moins qu'ils n'aient obtenu dispenses du pape. Le IV*

concile de Latran , en 121 5, en fit une loi générale de l'Eglise.

^Al]X. Ballium , Bailleta. On appelle ainsi un contrat entre

une personne qui donne, ou bailleur, et une qui reçoit ou qui

prend, ou preneur. Voici quelles étaient les formalités et les

préambules d'un bail vers les 4' et 5' siècles.

Celui qui avait intention de prendre une terre à ferme, pré-

sentait une requête ou supplique ', dans laquelle il renfermait

tout ce à quoi il s'obligeait; cet acte s'appelait epistola prœcaria.

Le propriétaire, acceptant les offres, faisait un autre acte qu'on

nommait epistola prestaria. Le bailleur gardait la charte dite prœ-

caria , et le preneur, celle qu'on nommait prestaria. On n'a rien

de plus ancien que ces deux espèces de chartes, auxquelles on

donna souvent le nom de libelles, libellus , Ubellarium, Le

terme de la jouissance y était fixé. C'était quelquefois un bail à

longues années; c'est ce qui se justifie parleslois desVisigolhs • :

Siper precariam epistolam ccrtus annorum numerus fuerit compre 'en-

sus , ita ut ille
,
qui susceperat terras , post quodcumque tcmpwi do-

mino reformet;juxtàconditionemplaciti, terras restituere nonmoretur.

La durée du bail emphytéotique était depuis 10 ans jusqu'à 99.

Les conditions des actes précaires variaient à l'infini. De la

durée du bail emphytéotique ils prirent le nom d'emphytéose,

' Lindeabrog, Formulœ solemn. p. 1226.

> Lib. X, til. 1, %. i2; t. iv, de D. Bouquet, p. ^29.
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emphyieosis. Les empliyléosp.s pcrpéliiclles di-j^t'iiérèrcnl en fiefs.

Dès le lems de JustinLeii, on s'aperçut qu'elles ap|»rochaicnl

fort de raliéiiatioii; c'est pourquoi le même empereur les inter-

dit aux églises par la ^* novelle.

Quoique pour désigner les baux ou afccnsemens . la dénomi-

nation d'épitre ou de lettre fùl la pins ordinaire ', et que dans

les i3e et i4' siècles, cet usage lut encorde plus commun; dans

l'antiquité, comme dans les commencemens du moyen-âge,

très-souvent on les appelait simplement prœcaria^prœstaria, pnrs-

iarium, precaturla^ precaloria ^ deprecalura , prœcaria firmilatis, nn-

phyteiisis ', libeUus empliyteoticarius ', obligaiio et commcndatilid 4.

Cbligatio '. répondait l\ precnria. de même que com?n«/»f/(?ff/'<i ré-

pondait à prestaria. Exceptionis pagina ', et prœstaria tradilio '
,

sont encore des dénominations de baux; mais la dernière est

d'un usage plus moderne que l'autre.

A. BONNETTT.

' Baluz. Capital, t. ir, col. /.27, i'SS, ^90, 529.

' Muratori, Jnliq. Ital. t. m. col. 1 7i.

Mbid. col. 19d.

4 Baluz. Capital, t. n, col. 472.

5 Ibid. col, 5o6.

«Maffei, Isto dipl p. 172.

7 Muratori, Anliq. Ital. l. m, col. V,^.
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TRAITÉ DE LA PHOPUIÉTÉ
DES BIENS ecclésiastiques;

Par M. l'abbé Affre, vicaire général du diocèse de Paris ».

Importance de l'étude du droit ecclésiastique pour l'histoire.—De l'indus-

trie et du sort des peuples dans la société payenne.—Ce que le Chris-

tianisme a fait pour le bien matériel du peuple.—Origine des biens du

clergé et de la dîrae. — Ce que dexinrent les biens du clergé sous le

Proteslantisnieelen Angleterre. — Histoircde la spoliation du clergé par

les ré^ olutionnaircs français.— Discours de Taleyrand , de Maury, etc.

— Les traités subséqiiens ont rendu au clergé les biens qui n'avaient

pas été vendus —Errem-s des nou^eaux jurisconsultes à ce sujet.—De
la dernière spoliation dirigée contre l'archevêché de Paris.

Peti de personnes en France se cToulent qu'il existe, ou qu'il

puisse exister encore des biens ecclésiastiques. L'histoire de nos

derniers tems a appris à la gcnc'ralion actuelle qu'en 1789

toutes les propriétés du clergé c.tholique ont élé mises à la

disposition de l'Etat pour acquitter la dette publique, qu'elles

ont élé vendues et remplacées par un traitement assuré aux

ministres du culte : on sait que deux concordats ont consacré

ces dispositions, et l'on en conclut que les édifices destinés au

service divin, les catliédrales, les églises paroissiales et autres»

les séminaires, les palais des évêques, les presbytères, et enfin

les cimetières , appartiennent au domaine public, aux dépar-

temens ou aux communes. On s'inquiète peu d'en savoir

' 1 vol. in-8o, avec cette épigraphe : iîes clamât domino suo. — Paris,

f 837 ; librairie d'Adrien Leclere, quai des Augustins, n° 35 ; chez Mé-
quignon Junior, rue des Grands-Augustins , n** 9 ; et chez Sapia, rue du

Doyenné, n» 12, prix, 5 fr.
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<lavanlage, et il n'y a guère que les hommes appelés par leurs

devoirs et la nature de leurs fonctions à étudier celte partie de
la législation française, qui s'en occupent spécialement : encore
se bornent-ils le plus souvent à l'examen d'une question isolée.

Il est très-rare qu'on envisage cette matière sous un point de
vue général et complet, et surtout qu'on veuille se donner la

peine de la sonder dans toute sa profondeur.

Cette disposition des esprits s'explique naturellement. Près
d'un demi-siècle a passé sur la grande spoliation des biens du
clergé par TAssemblée Constituante. La plupart des victimes

de cette injustice cruelle ont disparu. La voix de celles qui

restent est éteinte et glacée. Le clergé actuel a subi avec rési-

gnation la loi du plus fort, et s'est contenté en général de

protester par le silence contre la consommation de l'iniquité.

Il n'existe plus aucun de ces vieux et laborieux légistes qui

possédaient si bien jadis la jurisprudence ecclésiastique à la-

quelle ils avaient voué leurs veilles; et cette même jurisprudence

est elle-même reléguée en quelque sorte au rang de ces inutiles

compilations qui peuvent à peine tenter la patience et le

courage de quelques rares érudits.

Cependant la législation ecclésiastique tient de près à l'his-

toire de la monarchie française; l'origine, la nature, la desti-

nation, l'accroissement progressif et prodigieux des richesses

du clergé catholique de France sont étroitement liés à la marche

de notre civilisation; les fondations faites en faveur des églises

sont aujourd'hui les monumens les plus anciens, les plus

authentiques et les plus curieux de l'histoire du moye.i-âge
;

enfin, parmi les événcmens politiques qui, dans le cours des

siècles, ébranlent les idées d'ordre cl de morale sur lesquelles

reposent le maintien des sociétés civilisées, il n'en est aucun de

plus funeste et de plus déplorable que l'attentat énorme porté

contre le principe de la propriété par la confiscation en masse

des biens du clergé catholique; car il entraîna à la fois la ruine

de la religion et celle de l'Etat lui-même.

D'un autre côté, la religion catholique, après une persé-

cution sanglante, a vu ses autels relevés, et elle est encore le

culte de la majorité des Français. Le clergé existe encore parmi

nous plus riche et plus brillant de ses vertus et de sa pauvreté
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qu'il ne l'étail jadis de son opulence. Les ecclésiastiques ont une

administration soumise à des règles particulières, plusieurs

propriétés dépendant de leur ancienne dotation, qui n'avaient

pas été aliénées, ont été rendues au service religieux.

De ces diverses circonstances résullait la nécessité d'une

législation spéciale que l'on devait fréquemment invoquer et

appliquer.

Toutefois, des débals mémorables ont prouvé que les prin-

cipes de cette législation étaient méconnus ou forlement con-

troversés, et par l'etfet de Tignorance ou de rincerlitude, le

pouvoir a été souvent exposé à commettre ou à consacrer de

grandes injustices.

Dans cette situation, un ouvrage destiné à répandre la

lumière sur les véritables principes de la jurisprudence ecclé-

siastique, et à faire revivre une science à peine comprise

aujourd'hui, était éminemment important et nécessaire, et son

apparition a dû être regardée comme un bienfait, nous ose-

rions même dire comme un événement.

L'auteur du Traité de la Propriété des Biens ecclésiastiques nous

semble avoir parfaitement compris le but et la nature de sa

mission, et plus que personne d'ailleurs, il était capable de la

bien remplir. Profondément versé dans l'étude de toutes les

questions de droit public et canonique, doué d'une longue

expérience dans l'administration diocésaine, auteur d'un Traité

des P«/'o/55cs dont l'utilité pratique est universellement reconnue,

écrivain pur et élégant, homme de science et de courage, il

appartenait à M, l'abbé Affre de défendre des principes d'éter-

nelle justice, et de démontrer, par une savante et lumineuse

interprétation des lois anciennes et modernes, les droits actuels

du clergé français sur certaines natures de propriétés ecclésias-

tiques échappées à la rapacité ou au vandalisme, et restituées

par des traités solennels à leurs anciens et légitimes proprié-

taires.

Nous ne sommes point dans la confidence de cet ecclésias-

tique si distingué par ses lumières, ses talens et son caractère ;

nous devons même respecter son secret; mais il nous sera

permis de penser et de dire que l'idée première de son ouvrage

lui a été probablement suggérée par une généreuse et vertueuse
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iudignalioii. Voyant le pouvoir It'gislatif consacrer récemment

une (lévaslalion odieuse, et s'associer ainsi, tout en les déplo-

rant, à des actes d'un sauvage et épouvantable délire; voyant

le premier pasteur de la c.ipilale , non-seulemenl sans asile et

sans demeure où reposer sa tête, mais encore calomnié dans

ses intentions et dans ses actes les plus conformes à ses devoirs

et à ses droits, le cœur de IM. Afl're s'est ému. son zèle s'est

allumé : il a voulu déchirer enfin le voile qui couvrait la vérité,

et écrivant sous la double ins|)iration de la science et de la

conviction, il a élevé lui véritable moiiument à la législation

ecclésiastique; désormais c'est dans son ouvrage que les légis-

lateurs, les administrateurs et les pnblicislcs trouveront le

guide le plus sûr et le plus éclairé, et le clergé l'appui qui lui

manquait contre l'oppression et la malveillance.

Le cadre nécessairement spécial et borné que s'est tracé

M. l'abbé Affre, ne permettait pas de dérouler le tableau des

services rendus à la civilisation européenne par le clergé catho-

lique, ni d'entrer dans de grands développemens sur l'origine,

la nature et la destination des richesses et des propriétés ecclé-

siastiques; toutefois, malgré la magnifique apologie de l'illustre

auteur du Génie du Christianisme, et les efforts d'habiles écri-

vains , ces notions paraissent tellement ignorées ou dédaignées,

qu'il est peut être bon de saisir toutes les occasions de les

rappeler à l'attention publique , et c'est dans ce but que nous

croyons devoir placer ici quelques observations que nous avons

présentées ailleurs » avec plus d'étendue.

Quoique la religion catholique ait pour objet principal d'as-

surer aux hommes un bonheur spirituel et éternel dans une

autre vie, il est de son essence, parce qu'elle est la vérité

absolue, de leur procurer dans la vie temporelle tout le bonheur

compatible avec leur nature et avec leur destinée religieuse :

de ses préceptes , destinés à produire les richesses spirituelles et

morales, découlent aussi les richesses matérielles.

Les élémens de la production des richesses terrestres peuvent

.se résumer dans l'agriculture, l'industrie et le commerce; ou,

pour tout exprimer en un seul mot, par le travail. Mais pour

' L' Université Catholique.
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atteindre son plus haut développementel sa perfection, le travail

a besoin d'intelligence, d'association, de probité, de confiance,

de sécurité, de rénïunéralion , d'encouragement, de liberté, de

charité.

Aucune de ces conditions n'existait positivement et constam-

ment pour lui dans la société payenne, et surtout sous la do-

mination runiaine devenue universelle. On sait dans quelle

abjection étaient tombées les professions mécaniques; à peine

étaient-elles dignes d'occuper les esclaves. Privés de famille,

d'avenir, de lumières, de sécurité, ceux-ci n'étaient stimulés

an travail que par laterrcur. Il n'existait à cet égard que des

exceptions rares; le principe de l'esclavage dominait toute

l'organisation économifjue de l'univers. A la vérité l'agriculture

était demeurée en quelque honneur; mais pour que l'agricul-

ture prospère, il faut que l'industrie prépare ses produits, qu'elle

s'en empare, qu'elle les approprie aux divers besoins, qu'elle

leur donne une valeur, et que le commerce y ajoute une valeur

nouvelle par l'échange. Or, l'industrie était complètement para-

lysée et le commerce qui vit de liberté , de sécurité et de con-

fiance, ne pouvait exister complètement sans la consécration

du droit des gens, droit à-peu-près inconnu dans le monde
païen. Sans doute les richesses, le luxe et l'abondance se trou-

vaient à Rome ; l'or et les délices y coulaient pour quelques

citoyens romains : mais par l'efFet de cette concentration mons-
trueuse, plus de cent millions d'hommes gémissaient sous le

poi^îs de la misère , des exactions et d'un ingrat et rude travail.

Dans un tel état de choses, ce fut un phénomène prodigieux

que l'apparition d'une doctrine nouvelle qui, en respectant les

conditions sociales et les puissances établies, proclamait l'éga-

lité religieuse et morale des hommes et la sainteté du mariage,

recommandait la tempérance, la compassiou, la charité, le

dévoùment, et indiquant enfin le travail comme la condition

de l'homme sur la terre et comme un moyen d'adoucir l'épreuve

de sa destinée terrestre, lui rendait ainsi un caractère religieux,

noble et sacré.

Les principes de la religion nouvelle renfermaient, on ne
saurait le contester, tous les germes de la plus haute perfection

sociale. Aussi dès que l'Eglise catholique fondée par, le Christ
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fut constituée dans ses diverses hiérarchies , on vit les évêques,

CCS véritables pasteurs des peuples, commencer le grand ou-

vrage de la civilisation par le Chrisliani.sme, en répandant

autour d'eux, et particulièrement sur les classes inférieures,

les bienfaits de l'instruction religieuse et les conseils les plus

propres à leur faire goûter et pratiquer le travail, l'ordre el la

vertu.

La principale mission du clergé , aux premiers tems de

l'Eglise , élait sans doute l'émancipation des popvilations

esclaves. Or, si depuis la rénovation morale de l'univers, elles

n'avaient plus à soudVir les traitcmcns barbares qui les mena-

çaient sous les Grecs et sous les Romains, leur condition n'é-

tait pas moins digne de pitié. Dans l'org.inisation civile qui

précéda et qui suivit la féoJalité, l'homme enchaîné à la glèbe

n'avait aucune loi qui le protégeât contre l'oppression; le pro-

duit de son travail ne lui appartenait point; il élait lui-même

nne propriété qu'on réclamait partout lorsqu'il venait à fuir son

domicile. Il ne pouvait ni faire un contrat pendant sa vie, ni

un testament à l'heure de sa mort. Sa dernière volonté n'était

pas reconnue par la loi ; elle mourait avec lui. Le malheureux

n'avait d'autre espérance et d'autre consolation que celles, à la

vérité sublimes, données par la religion nouvelle.

Toutefois aucune place n'ayant pu être faite soudainement à

cette mullitude d'esclaves léguée par l'ancien monde à l'Evan-

gile, il eût été dangereux de procéder à des affranchissemens

par masse. Le clergé, alors seul dispensateur ou conseiller de

l'action civilisatrice, sut unir la prudence à la charité. Accep-

tant la part qui lui avait été faite comme à l'un des ordres

éminens de l'Etat, dans la division de la terre et des serfs, il se

réservale droit d'améliorer graduellement le sort de ces hommes

qui, sous la domination plus douce et enviée de l'Eglise, se

considéraient comme appartenant à Jésus-Christ; il s'étudia

surtout à leur préparer une carrière d'utilité et de bien-être par

le défrichement des forêts qui -couvraient alors les plus belles

parties de l'Europe. Lorsque ces défrichemens étaient opérés,

les seigneurs ecclésiastiques remettaient aux esclaves agricul-

teurs une portion de terre suffisante pour les nourrir avec leur

famille , en payant une redevance annuelle : c'est ce que l'on
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appelait une mense. Cette espèce de bail fait du maître à l'esclave,

se prolongeait plus ou moins selon Tactivilé ou la probité du
nouveau colon. On le taisait pour dix, vingt, trente ans, pour

une génération
,
pour deux, quelquefois pour trois. Lorsque le

colon avait amassé un pécule suffisant, et si déjà il n'était pas

coniplélement aftranchi,il pouvait se racheter, ainsi que sa

famille. Il est facile d'apercevoir combien ce sysième tendait à

conslituer progressivement, au sein de celte classe jusqu'alors

si misérable et si opprimée, la famille, la propriété, le perfec-

tionnement moral, et enfin la liberté.

Les affranchis, dont le développement du princ'pe chrétien

augmentait incessamment le nombre, ne pouvaient tous être

employés par l'agriculture ; la nécessité les appelait aux profes-

sions mécaniques; leur place naturelle fut dans les cités, où,

moyennant des redevances en nature, ils trouvaient des mai-
sons et les instrumens nécessaires à leur industrie. Mais beau-

coup de ces hommes arrivaient à la liberté sans intermédiaire,

et surtout sans moyens d'existence. Dans les tems de disette,

que les guerres civiles rendaient si fréquentes; pendant les ma-
ladies et l'interruption du travail, la mendicité devenait leur

seule ressource. Il fallut pourvoir aux besoins religieux et phy-

siques de ces citoyens trop tôt éclos peut-être aux rayons de la

liberté. C'est dans ce but que le clergé multiplia les élablisse-

mens hospitaliers et charitables, les écoles et h s asiles de toute

esptce, et assura des secours à tous les genres d'infortune et

de misère.

L'accroissement de la population des villes exigeait partout

la construction de cathédrales, d'églises, de chapelles, de sé-

minaires, de palais épiscopaux, de presbytères, d'écoles, de

couvens, de moi»astères, entin, l'établissement de lieux de sé-

pulture. Le clergé sut pourvoir à tous ses besoins; ses res-

sources étaient abondantes; il était à la tète de la civilisation

et des lumières. Ayant le premier appliqué l'intelligence et le

travail à l'exploitation des terres immenses dont il avait été

doté, il en résvdiait nécessairement des produits qui s'augmen-

taient dans une progression rapide, et que les dons des rois,

des grands et des fidèles de toutes les classes, accroissaient in-

cessamment.

Tome XVI —N" 94. 1 838. 18
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DéjA, SOUS Dioclélien et Maximin , fes premiers pasteurs de

l'Kglise possédaient des immeubles; ce fait est alleslé par un
édit de Constantin et de Licinius , de l'an 5i5, qui ordonna la

restitution de ceux qui avaient été confisqués onze ans aupa-

ravant par leurs prédécesseurs. Après la conversion des empe-
reurs , les propriétés de l'Eglise prirent un accroissement pro-

digieux. Dès le tems de saint Grégoire-le-Grand, c'est-à-dire,

vers la fin Ce siècle. l'Église romaine possédait des terres dans

les différentes parties de l'empire, en Italie, en Afrique, en

Sicile, et jusque sur le bords de l'Euprate. Depuis le 6e jus-

qu'au i8' siècle, les établissemens ecclésiastiques, connus sous

le nom d'évéchés, de paroisses , d'abbayes, ne cessèrent d'ac-

quérir des immeubles ; les actes de ces acquisitions n'étaient

pas seulement déposés dans les arcbives de chaque corporation

intéressée; ils existaient dans le recueil de nos chartes, et plu-

sieurs sont consignés dans l'histoire de l'Eglise.

Du reste, l'Église n'avait jamais reçu ou acquis comme corps;

c'étaient les divers éfablissemcns qui acquéraient ou recevaient

à ce titre. Quant aux dîmes, elles furent originairement un

don particulier des grands propriétaires qui avaient, dans leur

territoire, le droit très-considérable alors , d'ériger une paroisse,

jus iemplL Ils cédèrent une portion de terroir à leurs vassaux,

en leur imposant, à perpétuité, cette contribution, pour ne

pas rester seuls grevés de la dotation des cures, dont le prin-

cipal décimateur ou donateur de la dîme retint le patronage,

et ils partagèrent également la destination de ce tribut entre

les ministres du culte, rentretien des églises et le soulagement

des pauvres. Tel devait être aussi le partage de cette opulence

à laquelle concouraient tant d'élémens divers. Les richesses de

l'Église, de quelque origine qu'elles pussent provenir, étaient

particulièrement regardées comme le patrimoine des pauvres,

comme des aumônes dont les prêtres étaient les dispensateurs

encore plus que les propriétaires. D'après les conciles , les re-

vciuis des Églises et les oblationsdes fidèles devaient se diviser

en trois parts, l'une pour les pauvres, l'autre pour l'entretien

des Églises et le service divin , la troisième pour l'entretien des

membres du clergé. C'était la règle formelle, et si l'on s'en est

écarté à la suite des teins, ce fut pajr des abus inhérens à la
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nature hnmaine, et que Ton ne saurait imputer au principe

des institutions catholiques.

Lors de rétablissement de la féodalité, après la mort de Char-

lemagne, le clergé qui se trouvait déjà moralement le premier

ordre de l'état, fut confirmé dans le même rang dans la société

politique. Les évoques et les abbés devinrent seigneurs suze-

rains , et investis des droits et des devoirs auparavant attribués

aux délégués de l'autorité royale. Si quelques prélats virent

dans celte élévation un moyen d'acquérir de la puissance, et

de satisfaire des passions déréglées, l'Eglise ne l'accepta que

comme pouvant l'aider à protéger plus efficacement les classes

œalheureuses; elle en donna plus tard la preuve, en contri-

tvuant de toute son influence à raffranchissement des com-
munes sous Louis-le-Gros.

La réformation de Luther vint arrêter le développement des

efforts du clergé catholique. Ce n'est pas ici le lieu d'examiner

les causes de cette fatale perturbation religieuse, et l'on sait

d'ailleurs quelles furent ses conséquences sur les propriétés du
clergé catholique. Nous dirons seulement qu'à cette époque,

l'inobservation des lois canoniques de la part de quelques mem-
bres éminens de ce clergé, semblait exiger une réforme dans

la discipline ecclésiastique; mais le droit de l'eirecluer appar-

tenait exclusivement aux conciles qui avaient réglé le gouver-

nement du royaume spirituel, avec une admirable sagesse;

aussi, était-ce à ces assemblées, sur lesquelles planaient la

sainteté et les lumières, qu'en appelaient les prélats catholiques,

les plus pieux et les plus prudens.

Ce n'étai» point ainsi que l'entendaient Luther et les hommes
ambitieux ou cupides ralliés à ses vues; c'était l'Eglise catholique

elle-même qu'il s'agissait de ruiner et de détruire.

D'après les principes de la préîendue réforme, les biens im-
menses formant la dotation du clergé, allaient se trouver sans

possesseurs légitimes, et offraient ainsi une vaste pâture à la

cupidité.- Ce ne fut pas le moyen le moins puissant et le moins

efficace, d'acquérir des partisans zélés parmi les princes, les

magistrats, le peuple, et même parmi des ecclésiastiques im-

moraux et avides. Car un des caractères les plus remarquables

de la réformation de Luther, et qui l'assimile dans son but et

dans ses résultats purement matériels, à la plupart des révolu-
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tions poliliqucs , c'est remprcssemciil acharné avec lequel les

novateurs s'emparèrent des dépouilles du clergé catholique.

Cette violation si manifeste du droit sacré de propriété, fut

d'ahord motivée sur la néccssilé de rcâidre à leui* destination

primitive, c'est-à-dire, au souhigrmeiit des pauvres et des ma-

lades, et aux <''};!l)li.ssemens d'instruction et de charité les ri-

chesses de l'EgiisM romaine. Mais les princes, les seigneurs, les

villes et les membres apostats du clergé catholique, s'en réser-

vaient la plus grand(; partie. En Allemagne, les villes s'empa-

raient même de ce qui n'était pas sur leur territoire; les reli-

gieux et les religieuses parjures, en quittant leur monastère,

emportaient tout ce dont ils pouvaient se rendre maîtres. La

noblesse , en Dancmarck, profita de la totalitcde ces bien-;. En

Suède, le roi promit de les employer à l'établissement d'écoles

publiques, et à fonder des liâpilanx dans toutes les provinces;

mais comme il en céda une très-grande partie à la noblesse,

pour l'attirer dans son parli, connue on en réunit une très-

considérable aux domaines de la couronne, et que d'autres

devinrent la récompense des services militaires, cette promesse

royale fut à-peu-près sans effet.

Le dépouillement du clergé catholique en Angleterre fut sur-

tout une véritable spoliation. Aux honneurs de chef suprême

de l'Eglise, Henri ^ 111 vouhit joindre les profits que ce titre

lui offrait; les richesses du clergé tentaient sa cupidité; il em-

ploya la ruse, la diffamation, la violence et l'intervention

d'un parlement servile pour s'en rendre maître. 'Oo5 abbayes,

qo collèges et loo hôpitaux furent confisqués et détruits en An-

gleterre et dans le pays de (ialles; les institutions catholiques

de l'Irlande éprouvèrent le même sort ; (piant aux propriétés

du clergé séculier, elles servirent en partie à doter Icj novivelle

église anglicane, placée sous la suprématie du roi.

Pour dédommager les pauvres cl les malheureux des asiles

et des secours qui leur ét;>i( nt si violemment ravis, Henri VIII

autorisa les slicrils, les magistrats, les marguillitrs, à faire lever

des aumônes volontaires, et ordonna les peines les plus cruelles

contre les mendians; ce fut !e principe de la taxe des pauvres,

conservée encore aujourd'hui pai- la législation anglaise.

Mais l'exislcnce du la société, ol celle du droit de propriété,

sont inséparables; tout l'ordre social fut donc mis en question ,
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<lôs le nioment où l'on vil les anciens possesseurs d'un sol dé-

fiiclié par leurs mains, aclielé de leurs deniers, ou légitime-

nienl acquis par des donations pieuses, dépouillés du l'ruit de

leurs travaux, chassés brulalemcut de leurs demeures, et obli-

gés de solliciter de la commisération publique, le pain qu'ils

distribuaient si généreusement jadis à l'indigence et au mal-

heur. Rien ne parut désormais sacré et inviolable , lorsque les

dernières volontés des fondateurs d'établissemens charitables

venaient d'être iniligncment foulées aux pieds. L'exemple donné

à cet égard par la royauté d'Angleterre, fui suivi d'une mul-

titude d'autres usurpalions; car toutes les iniquités semblent

FC tenir par la main. Ce fut ainsi qu'en habituant les peuples

au spec'.acle de la violation de la propriété, et en faisant naitre

le doute philosophique sur les croyances religieuses, la réforme

amenait inévitablement aussi le doute sur la néce.Hsilé de la

morale pratique, c'est-àdire, delà probité, de la charité et

du désiiiléressement. Eti enlevant à la propriété la sécurité,

qui seule peut la faire prospérer, elle affaiblissait l'attachement

des peuples pour l'agriculture, et pour les diverses branches qui

eu dérivent ; elle faisait abandonner les ricliesses nalurellcs

pour les richisses artificielles, et préparait cet esprit d'indus-

trialisme qui devait aboutir, et a abouti en elfet à l'esclavage

des classes ouvrières. La réforme, encore, en dépouillant les

piiuvres et les infii-mes de leurs protccleurs naturels, et des

asiles élevés en leur faveur par de longs siècles catholiques,

substituait à la sublime charité chréliennc , une fausse et aride

piiilanlropie. Enfin , en supprimant le célibat des prèlres et

des ordres monastiques, et en proclamant comme le plus grand

des biens, l'abondance de la population, elle rendait au prin-

cipe de celte population un développement rapide et excessif,

que dans une haute prévoyance sociale le calholicisme s'était

attaché à contenir et à modérer.

Les Eglises catholiques de la France, de l'Kal'e, de l'Espagne,

du Portugal et de l'Autriche, furent en général préservées de la

spoliation qui s'étendit si violemment en Angleterre et dans la

majeure partie du nord de l'Europe ; mais le philosophisme

moderne, fils avoué de la réformation, menaçait de loin une
içligion qui mettait seule un frein à l'orgueil des philosophes,
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et aux passions déchaînées de la multitude; ses efforts de-

vaient tôt ou tard être couronnés de succès.

Les premiers actes de l'assemblée nationale de 178g, turent,

en effet, dirigés contre le clergé catholique de France. Dès

long-tems proscrit par l'esprit révolutionnaire, les richesses

de cet ordre, et l'influence qu'ellesiuidonnaient sur les peuples,

étaient l'objet d'une inimitié jalouse, et plus encore de la cu-

pidité d'une foule de spéculateurs clairvoyans. L'assemblée na-

tionale, obéissant, peut-être sans le savoir, à de perfides com-

binaisons , et se fondant sur l'impérieuse nécessité d'éteindre

la dette publique, commença par abolir, sans exception, les

dîmes ecclésiastiques
(
que déjà l'on avait déclarées racketables)

sauf à aviser aux moyens de subvenir d'une autre manière à la

célébration du service divin, à l'entretien des prêtres, et au

soulagement des pauvres.

L'abbé Sièyes, cette fois d'accord avec la raison et la jus-

tice, avait proposé de déclarer les dîmes rachetables en nature

et en argent, de gré à gré, entre les communautés et les déci-

mateurs, et de convertir le prix du rachat en revenus assurés,

pour être employés conforuiément au vœu de la loi, à leur

véritable destination; mais ce fut en vain qu'il fit remarquer

que ni l'Etat, ni le peuple, ni les pauvres, ne profiteraient de

cette suppression , mais seulement les propriétaires fonciers,

c'est-à-dire, en général, les classes les plus aisées de la nation.

Ce fut en vain qu'il adressa à ses adversaires cette terrible

apostrophe : Ils veulent être libres, et ils ne savent pas être

«justes ! »

Le clergé catholique, cependant, se soumit à ce nouveau

sacrifice avec la plus touchante résignation. M. de Juigné, ar-

chevêque de Paris, fut son organe; il appartenait à ce ver-

tueux prélat , modèle de la charité évangélique , et qui, dans

l'hiver désastreux de 1789, avait distribué plus de 200,000 fr.

de SCS propres fonds aux pauvres de son diocèse, de recomman-

der à la nation la cause du malheur. « Au nom de mes con-

* frères, dit il à l'assemblée • , au nom de mes coopératenrs et

»de tous les membres du clergé qui appartiennent à cette au-

• guste assemblée, et en mon nom personnel, messieurs, nous

' Dans la séance du I J août 1 789.
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• remettons toutes les dîmes ecclésiastiques entre les niaius

• d'une nation juste cl généreuse; que l'Evangile soit annoncé;

«que le culte divin soit célébré avec décence et dignité; que

• les pauvres du peuple soient secourus ; voilà la destination

«des dîmes; voilà la fin de notre ministère et de nos vœux.

• Nous nous confions dans l'assemblée nationale, et nous ne

«doutons pas qu'elle ne nous trouve les moyens de remplir

«dignement des objets aussi respectables et aussi sacrés. »

Feu après, ce n'était pas seulement les dîmes ecclésiastiques,

mais les propriétés de toute nature du clergé, qu'il était ques-

tion de lui enlever au profit de l'Etat.

M. de Talleyrand-Périgord, évéque d'Autun , en fit la motion

à l'assemblée ' dans un discours dont lepatriolisme apparent, et

l'élégante habileté ne pouvaient déguiser le but et les soplusmes.

D'après les calculs de M. Necker, les revenus du clergé

français pouvaient s'élever, soit en dîmes soit en propriétés

foncières, à environ io5 millions, représentant un capital de

2,100,000,000 de francs.

Suivant M. l'évêque d'Autun , le revenu total du clergé s'éle-

vait en 1789 à i5o millions ', dent 80 millions en dîmes, et 70

millions en propriétés foncières.

Se fondant sur la nécessité d'acquitter religieusement les en-

gagemens de l'Etat, et d'éteindre la dette publique qui allait

s'accroître du remboursement des charges de judicature et

autres supprimées, et ne voyant dans la dotation territoriale du

clergé, qu'une suite de fondations condilionnelles , que l'Etat

pouvait revendiquer à son profit , moyennant qu'il remplît les

intentions desfondateurs , M. de Talleyiand proposait d'accorder

au clergé les deux tiers du revenu actuel , c'est-à-dire, environ

cent millions, sauf la réduction successive, à une somme fixe,

de ce revenu, et de disposer légitimement de la totalité des biens

ecclésiastiques, fonds et dîmes,, pour opérer la libération de

l'Etat. Il faisait connaître, en même tems. (|u'il existait 70 à

80,000 ecclésiastiques déjà pourvus, auxquels il fallait assurer

la subsistance '.

» Séance du 1 octobre J 789.

' Le chiffre exact ctail de U5 millions.

^ Un rapport de Camille Jordan au conseil des Citicj-Cciils porte ee

«wiln-e à 130,000.
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La conclusion du discours de ce prélat était, qu'au moyen
de la totalité des biens et revenus du clergé, la nation pour- .

rait : i" doter d'une manière suffisante le clergé de France;
2° éteindre 5o millions de renie viagère et 60 millions de rente

perpétuelle; 5° détruire, par le moyen de ces extinctions,

toute espt'ce de déficit, le reste de la gabelle, la vénalité des

charges, et en opérer le remboursement; 4" enfin constituer

une caisse d'amortissement telle que les déciuiables les moins
aisés pussent être incessamment soulagés, et qu'au bout d'un

très-petit nombre d'années, tous les décimables, sans exception,

pussent être également afFrancIiis de la dîme.

I/abbé Maury s'éleva avec une mâle éloquence contre une
proposition qui attaquait dans son essence même le droit sacré

de propriété; il en prouva l'injustice, les dangers et même
l'inutilité, et démontra admirablement que la manière la plus

sûre de ressusciter le crédit, consistait à inspirer une confiance

universelle en se montrant universellement justes.

Comment persiiaderez-vous , dit-il, votre fidélité à payer

j)la dette, si vous ne respectez pas même les propriétés ? Quand

»je dis les propriétés, iMessicurs, je picnds ce mot dans son

» acception la plus rigoureuse. En cfTet , la propriété est une et

» sacrée pour vous comme pour nous. Nous sommes attaqués

» aujourd'hui ; mais ne vous y trompez pas; si nous sommes

«dépouillés, vous le serez à votre tour. On vous opposeia votre

«propre immoralité; et la première calamité, en matière de

«finances, atteindra et dévorera vos héritages >

c Nous n'avons usurpé les possessions de personne, nos

» biens nous appartiennent, parce que nous les avons acquis

»ou parce qu'on nous les a donnés; nous les avons acquis du

«produit de nos économies , nous produisons les actes de nos

«•acquisitions. Nous les avons faites sous la protection el avec

B l'autoiisation expresse des lois »

« On nous a donné nos biens; Its actes de fondation

«existent. Ce n'est point à la nation (qui n'est comme le clergé

«lui-même, comme les hôpitaux, comme les communes, qu'un

• corps moral) que nos biens ont été donnés. Tout a été indivi-

»duel entre le donateur qui a légué et l'église particulière qui a

«reçu; on ne connaît aucun don générique fait à l'iiglise. Les

«donations d'un très- grand nombre de cures ne sont que des
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» fondalion« inspirées par la piélé de quelques paroissiens, et ne

• peuvent par conséquent retourner à la nation, puisqu'elles

• n'en viennent point.

jII est constant et avéré par les premiers monumens de la

• législation françai«^e, que la nation, en corps, n'a jamais ni

• stipendié, ni doté le mile public, et que l'Eglise n'a reçu que

»dcs donations particulières.

»Sila nation a le droit de remonter à l'origine de la société pour

• nous dépouiller de nos propriétés que les lois ont reconnues et

• protégées pendant plus de quatorze siècles, ce nouveau prin-

• cipe métaphysique vous conduira directement à toutes les

» insurrections de la loi agraire. Le peuple profitera du ciiaos

» pour demander à entrer en partage de ces biens que la posses-

• sion la plus immémoriale ne garanîit pas de l'invasion 11 dira

• aussi qu'il est la nation et qu'on r.e prescrit pas contre lui.

» C'est par ses incalculables aumônes que le clergé rend les

• peuples dociles à ses instructions. Comment pourra-t-il les

• contenir lorsqu'il n'aura plus les moyens de les assister? La

• charité tient lieu, au royaume, d'un impôt véritablement

• immense. Depuis (inc l'Angleterre a usurpé les biens des mo-

» nastères ,
quoiqu'elle ait respecté les possessions des évéques ,

• des chapitres, des universités qui sont encore les plus riches

• de l'Europe; l'Angleterre a été obligée , depuis le rogne de

«Henri VTII, de suppléer aux aumônes du clergé par un impôt

• particulier en faveur des pauvres, et cette imposition s'élève

«annuellement à plus de soixante millions ' dans un royaume

«dont la population forme à peine le tiers de la nôtre.... Cal-

• culezet prononcez

—

• Vous voulez être libres !... Eh bien ! souvenez-vous que sans

«propriété, il n'y a plus de liberté, car la liberlé n'est autre

«chose que la première des propriétés sociales, la propriété de

• soi. ...»

Ailleurs, l'éloquent défenseur du clergé dévoilait avec énergie

les manoeuvres de ces spéculateurs avides qui attendaient la

spoliation des biens ecclésiastiques.

« Secondez, Messieurs, disait-il , une conspiration si patrio-

' La taxe des pauvres en Angleterre, dans le pays de Galles et l'Ecosse,

s'élève à plus de SOO millions.
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» tique : livrez les ministres du culte, vos pasteurs, vos compa-

«triûtes, à cette horde d'agioteurs et d'étrangers. Bannissez île

»vos campagnes les bénéficicrs, les religieux (jui y consomment
i> leur revenu, ou plutôt qui le partagent généreusement avec

• les pauvres. Concenircz à jamais dans la capitale toutes les

• propriétés de l'Eglise, et revenez ensuile dans vos provinces

• pour y recueillir les bénédictions de vos concitoyens!.. .. »

Malgré des nnotifs d'un ordre si ipuissant et si élevé, malgré la

raison, et surtout malgré la jusiicc, la maj'irité de l'assemblée

consacra l'usurpation des biens du clergé. Sur la proposition de

Mirabeau , vin décret fut rendu eu ces termes , le 2 novembre

1789: «Tous les biens ecclésiastiques sont à la disposition de

» la nation, à la charge de pourvoir d'une manière convenable

«aux frais du culte, à l'entretien de ses ministres et an soulage-

»ment des pauvres, et d'après les instructions des provinces.

—

»Dans les dispositions à faire pour subvenir à l'entretien des

«ministres de l'instruction , il ne pourra être affecté à la dota-

• tion d'aucune cure moins de 1200 liv. par année, non compris

»lelogement et les jardins en dépendant. »

il faut voir dans les Considérations de Burke sur la révolution

française, comment cette spoliation fut jugée par les hommes
graves et impartiaux dans les pays étrangers à la religion catho-

lique. Comparant cette violence aux mesures les plus cruelles

des conquérans barbares, l'illustre écrivain anglais trouve que

chez les Romains le droit de la guerre autorisait du moins de

telles rigueurs. Le tyran de l'Angleterre, Henri VI!I lui-même,

dans un de ses actes les plus iniques, voulut conserver l'appa-

rence d'une sorte d'équité; car avant de dépouiller les commu-
nautés religieuses, il ordonna la vérification des prétendus

crimes et abus reprochés aux congrégations monastiques, et ne

les regardant pas encore comme un titre suffisant, il trouva le

moyen de se procurer l'abandon formel de tous les biens des

monastères. Les ménagemens de Henri VIII étaient ainsi une

sorte d'hommage rendu à la justice par le despotisme. « Si le

«hasard avait reseryé ce t3Tan de nos jours, dit Burke, quatre

• motsilcohniques auraient fait toute l'affaire, et lui auraient

"épargné ces embarras. Aurait-il eu besoin d'autre chose que

«d'une courte formule d'enchanleaicut : PliUosoplùe, lumières,

t liberté, droits de Chomme ?»



PAR "H. l'abbé affut:. 27B

Âasarphas. il esl bien démontré aujourd'hui, par les docu-

mens les plus anllientiques de l'histoire contemporaine, autant

que par les événcmens, ijue la confiscation des biens du clergé

n'avait pas pour objet réel d'éteindre !a dette publique , d'amé-

liorer l'état de l'agricullure, et de remédier aux abus qui avaient

existé dans la répartition des revenus du clergé : ces avantages

pouvaient s'obtenir par d'autres voies el sous d'autres formes.

Détruire l'influence de la religion catholique «t la religion elle-

même en détruisant ses institutions, enrichir des spéculateurs,

telle fut la double pensée qui semble avoir présidé à cet acte

d'imquité légale. L'avenir se chargea de réaliser bientôt les

avertissemens et les jugemens prophétiques des abbés Sieyès dt

Maury.

<J«elques mois s'étaient à peine écoidés ' que l'assemblée

.nationale, poui-suivant son œuvre de destruction, supprimait et

interdisait tous les ordres et congrégations religieuses, dans les-

quels on faisait des vœux monastiques solennels. Les saintes

fdles de saint Vincent de Paul, les religieux dévoués aux soins

des pauvres et des aliénés, les corporations savantes, rien ne

put trouver grâce à ses j'cux. Ce fut au nom des lumières, de la

liberté et de l'humanité, que les religieux des deux sexes,

comme du tems de Henri VIII, furent chassés de leurs monas-

tères et réduits à implorer la pilié publique. Il ne fut permis à

aucun d'eux de suivre en paix une vocation libre et volontaire.

On confondit, dans la rigueur cruelle d'un principe absolu, les

ordres hospitaliers et enseignans, si précieux et si nécessaires

à la France, avec les congrégations exclusivement livrées à la

vie contemplative et les ordres mendians. Sous le prétexte de

quelques abus, devenus déjà bien rares, et dont le gouvernement,

d'accord avec l'autorité ecclésiastique, pouvait facilement faire

disparaître les dernières traces et prévenir le retour, les plus

belles et les plus anciennes institutions du catholicisme furent

proscrites à jamais; l'enfance el le malheur perdirent leurs plus

généreux appuis, et les pauvres, dépouillés d'une tutelle bien-

faisante , furent désormais livrés aux calculs de l'arithmétique

administrative et de l'égoïsme individuel.

11 est inutile de dire que l'indemnité promise au clergé sécu-

» 13 février 1790.
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lier ', ne fut jamais ni réglée ni acquittée. La convention na-

tionale supprima même toutes les subventions provisoires ac-

cordées au culte catholique, et détruisit ou aliéna la majeure
partie des édifices consacrés à une destination religieuse. Le di-

rectoire se borna à tolérer tacilement l'exercice secret du culte.

Il était réservé à l'homme pui.^sant, qui détrôna ranarcliie en
France, de relever les temples et les aulels, et de réunir les dé-

bris épars du saint sacerdoce. Un traité fut conclu en 1801, en-

tre Napoléon et le Saint-Siège, et, dès ce mortient se rétabli-

rent de fait, (lans l'administralion du temporel des diocèses et

des paroisses, vme législation cl une jurisprudence, qu'un noU'-

veau concordat et divers actes des gouverncmens qui se sont

succédés jusqu'à ce jour, sont venus compléter et fixer.

Evidemment l'inlenlion de Napoléon et de Pie VII, dans le

premier concordat, comme celle du pape et du roi louis XVIÏI,

dans le second % furent de restituer au clergé, c'est-à-dire aux

diocèses et aux paroisses, dans la personne des évêques et des

curés, et sous l'administration des fabriques, les édifices et les

propriétés ecclésiasli(jujs non aliénés, et pouvant servira une

destination religieuse. Non-seulement celte disposition était

conforme à la justice et aux convenances, mais elle résultait de

l'acte même, qui, eu consacrant la spoliation du clergé, lui as-

surait une indemnité convenable, cl léservail expressément les

logemens et les jardins des ministres du culte.

Cependant, la plupart des interprètes officiels des lois relati-

ves au culte, guidés par les maximes j)liilo.soplii(pies de l'assem-

blée constituante, imbus de la pensée que le clergé n'était plus

et ne pouvait plus être propriétaire d'aucun bien, et frémissant

à l'idée du retour de l'indépendance et de l'influence des prê-

tres catholi<iues , ont accumulé les sopliismes , les difficultés et

les abus d'autorité même, pour dénier au clergé les droits qui

résultaient de traités solennels, de décrets législatifs, et enfin

des éternels principes de la raison et de la justice.

Cet exposé peut donner une idée de l'importance du travail

auquel s'est livré M. l'abbé AflTre, et de l'opportunité de son li-

vre. Mais on les comprendra mieux encore par l'indication de;>

' On avait pi'oniis 20 millions de Iraitement.

» Voir CCS deux concordais, ct-dcssiis, p. 51 et 6^,
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questions qu'il a traitées avec autant de force que de logique et

de talent.

Le savant écrivain a examiné d'abord l'origine et la nature

de la propriété des biens ecclésiastiques, avant 178g, et les doc-

trines discutées à l'assemblée constiluaufe sur cette propriété.

Passant ensuite à l'examen de la propriété des biens ecclésias-

tiques, depuis 1789, il démontre, par les principes du droit, et

])ar les termes mêmes des lois et des actes des divers gouvernc-

mens reconnus en France :

I' Que les acquéreurs des biens du clergé ne sont devenus

légitimes propriétaires qu'en vertu du concordat de 1801
;

2*quele concordat n'a point abandonné les hiens invendus, alors

même que l'état a continué d'en jouir; 3° que les biens restitués

par divers décrets, appartiennent aux églises titulaires, et ne sont

plus pi opriétés de l'étal; 4° qvie les anciennes cathédrales, les

anciens palais épiscopaux et les anciens séminaires rendus de-

puis i8ui apparlicnnentauxévêques et auxdiocèses, et non aux

départemcns, lesquels ne sont propriétaires quedes édifices nou-

veaux, construits avec les fonds départementaux; 5° que les an-

ciennes églises paroissiales et autres, appartiennent aux parois-

ses et aux fabriques, et non point à l'état et aux communes,
qui ne peuvent revendiquer la {)ropriété que des édifices cons-

truits au moyen des revenus communaux; 6* qu'il en est de

même de la propriété des anciens presbytères, des jardins en

dépendans et, en certain cas, des anciens cimetières.

Tous ces points sont discutés avec une lumineuse sagacité et

le talent d'un légiste habile- Chaque chapitre forme une sorte

de savante dissertation; l'auteur y révèle une connaissance par-

faite de l'histoire, du droit public, de l'économie sociale et de

l'administration. Nous n'étonnerons personne en ajoutant qu'il

s'y montre toujours théologien profond et puissant dialecticien.

Des autorités grave-;, et particulièrement celle de M. le comte

Portails, sont à la vérilé en opposition avec quelques-unes de

ses conclusions. iMais nous l'avouons, après avoir lu l'ovavrage

de M. l'abbé AlTre il nous paraît difficile que les jurisconsultes

de bonne foi ne soient pas convaincus, et ne se félicitent de voir

un nouveau jour éclairer des questions demeurées jusqu'ici

dans l'oubli et l'obscurité.

Nous avons dit que l'ouvrage de M. l'abbé AfFre paraissait
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avoir été inspiré par le sentiment bien naturel que lui a fait

éprouver l'injustice récemment dirigée contre le vénérable pas-

teur de la capitale.

En effel , les diverses pièces relatives à la déclaration d'abus

prononcée contre monseigneur l'archevêque de Paris, le 21

mars 1837 , occupent une assez grande place dans le Traité ils

la propriété des biens ecclésiastiques ; l'auterir en a fait l'objet d'un

examen approfondi, duquel il résulte, avec la dernière évi-

dence, que la réclamation extra-judiciaire, formée par mon-
seigneur l'archevêque, pour revendiquer la propriété des ter-

rains dépendans de l'ancien palais métropolitain, ne pouvait

être considérée, soit dans le fond, soit dans la forme, comme
un abus de pouvoir et d'autorité, ni déférée à ce titre au conseil

d'Etat. Cette partie du livre de IM. l'abbé AfTre, ainsi que l'ex-

posé des discussions élevées entre les deux cliambres, au sujet

de la remise des terrains de l'archevêché à la ville de Paris
,

est du plus haut intérêt pour l'observateur. C'est en effet un

grave spectacle que celui des dépositaires du pouvoir, cl des

philosophes des deux chambres , flottant entre la vérité et les

sophismes, repoussant l'odieuse solidarité des attentats commis

à l'archevêché, dans les journées de Juillet iH5o, et le lÔféviier

i8l>i ; déplorant les événemens passt'-s, et cependant, par un

ménagement pusillanime pour des passions «pi'ils condamnent,

refusant »le reconnaître les droits du siège épiscopal de Paris

à la propriété des terrains sur lesquels s'élevait naguères la de-

mewre du premier pasteur. On voit que tous désirent réparer

les dommages causés par un effroyable délire, et toutefois qu'ils

craignent de paraître donner entière raison à monseigneur

i'ai'chevêque. Ils promettent de relever le palais archiépiscopal

auprès de la métropole, mais ils repoussent les projets les plus

raisonnablen^ent conçus sous le rapport du goût, de la conve-

nance et de l'économie
,
par cela seul que l'édifice reposerait

sur un terrain que le philosophisme des démolisseurs a frappé

de réprobation, et qvie l'opinion publique, d'ailleurs, demande
que les alentovirs de la vieille basilicpje de Paris soient trans-

formés en lieux de plaisir et de bruyans ébats. On ne peut que

plaindre ces hommes de n'avoir pas le courage du bien comme
ils en ont l'intelligence; l'on déplore de tels sacrifices faits au

dé.Mr de conserver une telle popularité.
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Du moins, de nobles et courageuses paroles ont consolé les

âmes pieuses altentives à ces graves clél)ats; quelque voix, en

petit nombre sans doute , mais puissantes par l'éloquence et

l'autorité, ont rétabli les vrais principes, et protesté contre

l'oppression et l'abus de la forme. Honneur à MM. de Tascher,

de Montalembert, de Portalis, de Brézé , du Bouchage et Mou-

nier 1 de tels noms dispensent de tout éloge.

Toutefois, si de grandes lumières et de hauts enseignemens

sont sortis de cette importante discussion , on peut dire que

l'ouvrage de M. l'abbé Affre est venu les compléter de la ma-
nière la plus satisfaisante. Peut-être même , si ce livre avait

paru un an plus tôt, aurait-il empêché le grand scandale de la

consécration d'une injustice. Espérons qu'il est destiné à en

prévenir le retour; car il doit nécessairement éclairer les juris-

confultes, les publicistes et les administrateurs, sur les ques-

tions peu connues ou jugées suivant les traditions passionnées

et les vieilles haines du philosophisme moderne, contre le

clergé catholique ; nous aimons à penser aussi qu'il contribuera

à faire dignement apprécier par les amis de la vérité et de la

justice, la conduite, à la fois si ferme et si prudente, de mon-
seigneur l'archevêque de Paris.

En résumé, l'ouvrage de M. l'abbé Affre nous parait un véri-

table monument élevé à la science et ù la religion, et nous

semble destiné à former un jour autorité dans toutes les ques-»

tions qui se rattachent à la propriété des biens ecclésiastiques,

non-seulement en France, mais encore dans les royaumes ca-

tholiques, où s'agite en ce moment le génie des révolutions.

Nous disons un jour , car il ne faut pas se dissimuler que le

vieux levain révolutionnaire combattra pied-à-pied le terrain
,

et disputera long-tems au clergé catholique les petites parcelles

de propriété échappées à la proscription successive des encyclo-

pédistes, de l'assemblée constituante, de la convention, et des

jvirisconsultes modernes; mais que le courageux et savantécri-

vain se rassure : rien ne prescrit contre le droit : res clamai do-

mino suo.

Y" Alban dk Villenedve-Bakgemont.
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HISTOIRE DU PAPE INNOCENT III

ET DE SES CONTEMPORAINS, PAR FREDERIC HURTER ';

Comment il faut écrire l'histoire. — Observations critiques. — Vie d'In-

nocent, à Paris, à Bologne.—Son entrée aux affaires.—Les croisades

justifie'e^.—Élection d'Innocent. — Des rapports de l'Église et de l'état.

—Il reforme sa maison,—Rend à l'Église son indépendance.—Son in-

tervention dans les affaires d'Allemagne,—dans le divorce de Philippe-

Auguste.

Celte vie d'Innocent III , fruit de vingt ans de travaux, et

que l'Allemagne a reçue avec de si grands éloges , est l'œuvre

d'un ministre protestant, M. Frédéric Hurler, de Schaffouse,

ville à laquelle l'histoire devait déjà le célèbre Jean de iMuUer.

Nous ajouterons, à l'honneur du gouvernement et du clergé de

Schaffouse, que M. Hurler a été élevé à la première dignité

' Geschichte Papst Innocent des Dritien und seiner Zeilzenossen , durch

Friedrich Hurler. Hambourg, F. Perlhes, 1836, 2 vol. in-6°.

' L'article que nous publions ici, est extrait des Annales des sciences reli-

gieuses de Rome. Nous ra>ons traduit pour faire connaître à nus lecteurs

la science qui préside aux tra\aux de ce recueil , et aussi pour les meflre

à même de juger de celte histoire du pape Innocent III de Hurler, qui

n'est pas encore traduite en français , mais qui le sera bientôt par les soins

de M. Alexandre de Saint Chcron. M. l'abbé Esslinger, auteur de cet ar-

ticle, élait en 1830 un des rédacteurs des Annales
,
qui ont inséré de lui

un excellent travail intitulé : De la réunion de tous les chrétiens dans une

même église , tome i
,
page 207. Le directeur, A. B.
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ecclésiastique du canton, malgré la justice complète qu'il rend,

comme nous verrons, à un pontife romain, et à la plupart des

doctrines et des institutions de l'Eglise catholique.

C'est en parcourant , il y a vingt ans, le recueil des lettres

d'Innocent III ,
que M. Hurler conçut le projet et prit la réso-

lution de consacrer tout son tems et toutes ses forces à écrire la

vie de ce pape , dont l'esprit s'éleva à l'idée la plus vaste et la

plus sublime qui ait jamais été conçue du souverain pontificat,

et cette idée fut réalisée sous son règne, dans toute son étendue

et toute. sa grandeur. Mais 51. Hurler s'aperçut bicnlôt qu'é-

crire la vie d'Innocent , c'était embrasser l'histoire entière de
son tenis. En efTct, la vie d'un pape du moyen-âge est un frag-

ment de l'histoire universelle, dont on perdrait bientôt l'intelli-

gence si l'on en retranchait le chef de l'Eglise, qui seul peut en

donner la clef; ce serait vouloir décrire un cercle sans le centre

de sa circonférence.

t Innocent III , dit-il
,
partagea avec ses contemporains la

» croyance à l'origine divine de la papauté, et il ne douta pas

» que la providence ne l'eût choisi pour en soutenir le poids.

» Pour le juger avec équité, il s'agit seulement de voir s'il a digne-

»ment compris celte divine institution, et s'il a consacré toute

s la puissance de son vaste génie, et tous les instans de sa vie à
» procurer les plus grands avantages possibles ù la chrétienté.

»Que la croyance qui le faisait agir, considérée en elle-même,

«soit vraie ou fausse, conforme ou non à la doctrine bien en-
» tendue de l'Evangile, bien ou mal fondée sur la parole de
• Jésus-Christ, c'est une question d'une grande importance qui
• appartient à la polémique théologique, mais dont l'histoire n'a

«point à s'occuper. Il suffit seulement à l'histoire de savoir que
» cette croyance dominait à une certaine époque, et se liait à une
» institution qui exerçait une souveraine et universelle influence.

» A mettre les choses au pis, on peut éluder toute espèce d'objec-

»tion, en prétendant que les institutions dont le genre humain
»a besoin, pour ses intérêts les plus élevés, changent et ne
«peuvent pas toujovns rester les mêmes. C'est siu- ce principe

«que se sont fondés les plus accrédités d'entre les historiens,

«qui, reconnaissant dans le christianisme une révélation de
• Dieu, admettent l'influence salutaire et conservatrice de la

Tome xvi.—N" g\. i858. ig
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»pnpa\ité à iVpoqne dont nous parlons, ainsi que la grandeur

«morale et intellecluelle des hommes qui occupèrent dans ces

»tems la chaire de Saint Pierre. Quoi de plus injuste que de

» répudier les sublimes qualit(''s de rinlclligcnce et du caractère,

«uniquement parce que nous n'approuvons point les formes

• extérieures elles rirconslances, accidentelles avec lesquelles

» elles ont dû se manifester? Les papes, et Innocent plus qu'au-'

»cuu autre, ont été mal jugés, parce qu'on les a jugés sans

» considérer , comme on le devait , le tems où ils ont vécu et

«les devoirs de leur charge. Mais les préjugés disparaissent

» devant les lumières de l'histoire véridique, et l'histoire doit être

«telle pour mériter rt'cllement le nom d'histoire. Un écrivain

«doit rapporter les faits accomplis, et non point les traduire

» au tribunal de son siècle , dont les idées ne sont point la règle

«absolue du bien et du vrai. »

Ces principes méritent d'être médités par quiconque veut

écrire l'histoire. Une ou deux réflexions cependant semblent

émises par l'auteur dans le désir de montrer à ceux de sa reli-

gion qu'on peut parler d'un pape et de sa dignité, comme il

l'a fait dans son ouvrage, sans cependant admettre la doctrine

catholique .sur la papauté. Ainsi, il dit que ^histoire n'a nulle-

ment d examiner si Jésus-Christ a établi ou non un chef visible de

son Eglise, afin que les lecteurs protestans comprennent que,

en reconnaissant que la conduite d'Innocent a été ce qu'elle

devait < tre , par la persuasion qu'il avait d'être le vicaire de

Jésus-Christ sur la terre, l'écrivain n'est point obligé d'admettre

que cette croyance fût fondée sur le christianisme pur et bien

compris. On pourrait peut-être répondre que la vérité ou la

fausseté de la croyance dont il s'agit dépend de certains faits et

de certaines paroles de Jésus-Christ et de ses disciples
; que tous

les faits appartiennent à l'Jiisloire
;
que d'ailleurs il ne peut

jamais être indifférent pour un biographe d'examiner si celui

dont il écrit la vie l'a consacrée à la cause de la vérité ou de

l'erreur, et, en supposant ce dernier cas, s'il a été trompeur ou

trompé......' Un tel examen est indispensable pour qu'un bio-

' L'un est aussi difficile à supposer que l'autre. Celle difficulté nous

paraît être une preuve de la vérité calholifpe, ijuant à l'origine divine
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graphe puisse nous donner une idée vraie et juste, tant du
caractère et des principes de son héros que de la force el de la

pénétration de son esprit. Celte impartialité absolue qui consiste

à oublier ses propres doctrines est assez difficile , surtout en
matière de religion, et peut être même impossible, excepté pour
les indifrérens. Si la majorité des historiens protestons s'est

montrée si injuste envers nos souverains pontifes, c'est le résul-

tat de leurs préjugés de secte et de leurs erreurs dogmatiques.

Si M. Hurter était imbu de ces erreurs, si le pontife romain était

pour lui l'Antéchrist, et son autorité un pouvoir usurpé, sans

aucun fondement sur la parole de Jésus-Christ, s'il ne penchait

pas plus qu'il ne le croit peut-être vers la foi catholique , il ne
serait jamais arrivé à nous faire un don aussi magnifique par

la composition de cette histoire d'Innocent III et de son siècle.

Les vrais principes, dans une science, conduisent à de saines

doctrines dans une autre. Ainsi, par une coïncidence que nous

ne croyons nullement fortuite, ce siècle voit les historiens pro-

testans rendre pleine justice à nos pontifes Léon I", Grégoire-

le-Grand , Grégoire VII, Innocent, etc., tandis que les autres

protcsians, écrivains dogmatiques et interprètes de l'Ecriture

,

se montrent plus favorables que par le passé au sens catholique

des textes sacrés
,
qui forment la base dogmatique de notre foi

sur le gouvernement visible de l'Eglise.

Il y a dans le texte, cependant, quelques expressions qui

méritent un examen attentif. M. Hurler parle des institutions

nécessaires aux intérêts les plus élevés du genre humain , et dit que

ces institutions changent et ne peuvent pas rester les mêmes dans tous

les tems. Les intérêts les plus élevés (das hœ/iere Wohl) du genre

humain sont : la vérité, la justice, ainsi que les autres vertus et

du sou^e^ain pontificat. Et comment serait-il possible, en effet, que

l'esprit profond et pe'nctrant de quelques-uns de nos grands pontifes n'eût

point de'couvert l'erreur, si l'erreur eût existe' ? et s'ils l'avaient de'cou-

\erte, comment pouAoir concilier leurs austères et saintes maximes avec

l'adoption d'une morale aussi e'quivoque et aussi relàche'e que celle qui

permeltiait de se faire passer, contre leur propre conscience, pour le»

vicaires du Christ, de se servir de l'erreur, fût-ce même pour le bien, el

de»e pre'tendre revêtus d'une autorité mensongère?

[N, de l'auteur de Cartiele],
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le salul tle l'àme immorlelle; puisque le règne universel dé

la vérité et de la justice assurerait au genre hiimain une exis-

tence heureuse ici-bas sur la terre, et si tous les hommes
possédaient et mettaient à profit les vrais moyens de salut , il

en résulterait une félicité correspondante pour toute la race

luuTJaine après la mort. Voilà les intérêts les plus élevés du

genre luimain. Les institutions qui y salislont, ou prétendent y
satisfaire, sont les institutions religieuses. Plusieurs, non-seule-

ment dans des tcms différens, mais encore à une même époque,

prétendent satisfaire aux besoins Jes plus élevés du genre hu-

main ; une seule cependant y satisfait réellement, toujours et

partout : ainsi donc une seule est véritableiuent nécessaire, et

c'est l'Eglise de Dieu. On peut distinguer dans l'Eglise trois

étals, ou trois établissenicns successifs : les Patriarches, la loi

Mosaïque et le Christianisme. Les deux premières institutions

ne pouvaient être éternelles, parce qu'elles n'étaient point assez

parfaites pour satisfaire dans tous les tems aux intérêts les plus

élevés du genre humain. 31ais il n'en a pas été ainsi de la troi-

sième, c'est-à- dire du Christianisme : déposée en germe dans

l'Ecriture Sainte et la tradition apostolique , elle s'est dévelop-

pée de plus en plus dans la succession des siècles, sur le fonde-

ment posé par Jésus-Christ. Jamais il ne viendra un tems où

ces grands intérêts du genre humain
,
que nous avons signalés,

reclament une institution nouvelle, ou le changement de celle

qui existe, dans une de ses parties constitutives. Si donc la pa-

pauté est une partie constitutive de l'établissement de Jésus-

Christ, et si l'autorité étendue des souverains pontifes, dans le

moyen -âge , est fondée sur l'idée clairement et pleinement

conçue d'un règne de Dieu sur la terre, un tel pouvoir suprême

sera toujours nécessaire dans la société humaine et chrétienne,

comme l'Eglise même dont il forme une partie essentielle.

M. Hurler, comme protestant
,
peut nier cette conclusion

;

mais , dans tous les cas , il ne devait point parler en termes ab-

solus, et dire que o les institutions, dont les hommes ont besoin

j»pour les intérêts les plus élevés, ne peuvent pas être les mêmes
j» dans tous les tems. » C'est sous ce prétexte que se sont faits des

changemens, ou pour mieux dire des bouleversemens
, que

notre estimable écrivain déteste autant que nous pouvons les
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dctejJter nous-mêmes. II est impossible de croire que M. Hurter

ait voulu représenter par ces paroles, l'autorité pontificale avec

l'étendue qu'elle eut dans les mains d'Innocent III, comme une
institution dont les avantages pour la société chrétienne fussent

bornés à une seule époque. Telle n'est pas du moins son intime

conviction; autrement, il n'aurait point écrit ce qu'on lit dans

différcns endroits de son bel ouvrage; il ne ferait point, par

exemple cette question '
: «Une autorité établie sur un fonde-

«ment moral, et sur la croyance que Dieu gouverne directement

• les affaires humaines, ou assez puissante pour empêcher ou

» terminer les guerres des rois et des républiques, mériterait-elle

»le nom de pouvoir salutaire? .>

Il est bien vrai que des institutions telles que l'Eglise et la

Papauté, bien qu'eu elles-mêmes toujours également salutaires,

peuvent ne pas toujours le paraître, parce qu'une partie de leur

utilité dépend du crédit qu'elles trouvent auprès des hommes,
et que ce crédit n'est pas le même dans tous les tems. Mais que

doit-il résulter de là? Faut- il abolir ces institutions, parce

que l'homme peut les détruire ? Faut-il en désespérer, parce

qu'un siècle les voit a'vec dédain ? Non , certainement ! II

est vrai que l'opinion est la reine du monde ; mais , c'est une

reine de fait ; la vérité , au contraire , en est la reine légitime.

Pour allier le fait au droit, il faut que la vérité puisse recon-

quérir l'opinion. La vérité est la plus forte, quoique souvent

l'erreur crie plus fort; et la vérité est pour nous. Les vrais besoins

de la société humaine et l'aptitude de l'institution divine pour

les satisfaire, nous le répétons, restent toujours les mêmes. Le

bîècle des Tibère, des Néron , des Domitien, aurait eu besoin de

reconnaître dans le pape un maliens Tyrannorum, comme il a été

appelé par Saint-Bernard; de même, il serait besoin, de nos

jours, de reconnaîlre en lui un Pater regum, dont la voix écoutée

de tous, terminerait les luîtes qui existent depuis un demi-siècle

entre les rois et les peuples , sécherait les torrens de sang versés

pour des couronnes disputées, et à une paix armée , ruineuse

et précaire , ferait succéder une paix véritable , salutaire et

assurée. Recevons donc le beau tableau historique de ÎM. Hurter

' \o]. II, p. 7 10-711.
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non-seulemenl comme un témoignage du bien immense qu'un

souverain pontife a pu accomplir, dans un siècle reculé, mais

encore du bien que l'institution reconnue comme nécessaire

aux intérêts les plus élevés du genre humain, pourra faire dans

lous les siècles à venir, où il se rencontrera un Grégoire , un
Innocent, avec des hommes ramenés par une pénible et dou-

loureuse expérience, aux vrais principes sociaux.

Le premier livre renferme la vie d'Innocent jusqu'à son élé-

vation au trône pontifical. Il naquit de la noble famille des

Conti, en 1160 ou 1161 , à l'époque où deux illustres cham-
pions, Alexandre ÏII et Frédéric, défendaient avec un zèle égal,

le premier, l'Eglise, l'autre l'empire. I! reçut le nom de Lo-

thaire.

Comme il arrive souvent
,
que même les grands hommes

n'attirent l'attention du siècle où ils vivent, que quand on

commence à ressentir les effets de leur puissante influence , il

en résulte que le souvenir de leurs premières années est rare-

ment conservé par l'histoire. C'est par cette raison que nous

savons peu de uhose de la jeunesse dcLolhaire. Ayant terminé

ses premières études dans une école romaine, il se rendit à

Paris, et de là à Bologne. A cette époque, Paris dominait tel-

lement dans les sciences théologiques, que, lorsqu'on voulait

louer un prêtre distingué par son profond savoir dans la doc-

trine chrétienne, on avait coutume de dire : « Il semble qu'il

> a passé sa vie à étudier à Paris. » Que si nous portons nos re-

gards du Paris d'alors vers celui de nos jours, nous trouverons

bien étranges ces vers d'un poète du tems :

nia docet cœlestia sequi , vitare caducum.

Vivere legi poli, sursùm suspendere mentem,

Fastidire solum, cœlum conscendere mente,

Corporis insultus frsenare, refellere luxus

Garnis^ et illicitos rationi subdere motus '.

' A Paris on apprend à s'attacher aux choses célestes , à e'viler les choses

périssables; à vivre selon la loi du ciel ; à élever son esprit en haut ; à se

détacher de la terre; à monter par l'esprit \ers le ciel ; à contenir les ré-

bellions du corps; à reprimer la luxure, et à soumettre à la raison les

mouvemens désordonnés de la chair. Alan, ab /«sa^s ap. Bul. tome n ,

page 583.
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Pierre de Corbeil, fut celui des docteurs de Paris qui contri-

bua le plus à former le cœur et l'esprit de Lolhaire, et le sou-

venir plein de reconnaissance qu'il en conserva, et qu'il fit écla-

ter lorsqu'il eut ceint la tiare, ne fait pas moins d'honneur au

maître qu'au disciple. La mémoire de l'horrible assassinat de

Thomas de Cantorbéry , ne s^était pas encore affaiblie, et la

synipatliie que son martyre avait excitée particulièrement en

France, a\ait déjà acquis par la canonisation décrétée par

Alexandre III, ce caractère de religieux hommage que la reli-

gion catliolique accorde à ses héros, unissant ainsi salutaire-

ment l'Eglise militante à TEglise triomphante. D'innombrables

pèlerins se rendirent, sur les traces de Louis VII, au tombeau
de saint Thomas, et Lothaire profita de son séjour à Paris pour

faire ce pèlerinage. Ohl comme le grand pontife fulur dut se

sentir inspiré dans ce lieu où reposaient les ossemens sacrés

d'un défenseur de la liberté cl des droits, lequel était déjà allé

recevoir les palmes célestes! O combien encore, un tel sou-

venir joint à l'exemple d'Alexandre III, dut affermir dans

une âme si bien disposée, la résolution de marcher sur les

traces de l'illustre mort, de suivre le glorieux exemple du grand

pontife encore vivant , et de n'avoir, comme eux, dans sa vie

entière, qu'une seule pensée, un seul but, un seul désir: le

bien et la gloire de la sainte Eglise !

Ses études terminées à Paris, Lothaire se rendit à Bologne,

excité par le seul désir d'être utile aux autres Irnerius y avait

ouvert une école de droit romain , humble origine d'une insti-

tution scientifique , dont la renommée traversera bientôt les

Alpes, pour se répandre dans toutes les provinces du monde
chrétien. La gloire que Bologne s'était déjà acquise, devint

universelle lorsque le camaldule Gralien eut fait pour le droit

canon, ce qu'Irnerius avait fait pour le droit romain. Ce dernier

régnait là , seulement où il s'était établi et maintenu , c'est-

à-dire, en tant qu'il avait plu aux empereurs de l'ordonner.

11 n'en était pas ainsi du droit ecclésiastique, qui avait étendu

sa domination sur tous les royaumes qui reconnaissaient le

pape pour chef de leur religion. Le nombre des étudians s'é-

leva à dix mille, peu de tems après le séjour de Lothaire à Bo«

Jogne. On ignore couiplèlemcnt combien de tems durèrent set
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études dans celle ville el à Paris. Il est vraisemblable cependant

qu'il revint à Romeù une époque assez rapprocliée de la mort
d'Alexandre III, ce grand pontile qui se montra plein de courage

lorsqu'il fut obligé de se réfugier en France, pour se soustraire

à la vengeance de son ennemi couronné, el ne se laissa point

aller à l'orgricil lorsque Frédéric s'humilia aux pieds du chef

visible de l'Eglise; c'est qu'il savait que cet hommage de sou-

mission ne s'adressait point à sa personne, mais à son divin

ministère.

Lolhaire, qui moribus et sclcntlâ fuit graius nhnis , suivant les

paroles d"uu écrivain, fut bientôt appelé à s'occuper des affaires

de l'église universelle sous les règnes de Lucien III, d'Urbain III,

et de Grégoire VIII. Sous le pontificat de ce dernier, qui fut seu-

lement de cinquante-cinq jours, arriva la funeste nouvelle que

Jérusalem était tombée entre les mains de Saladin; l'iiurope

entière fut plongée dans la douleur et la couslernatiou. A celte

nouvelle, une voix unanime s'écria parlent : « Pleurez , faites

• pénitence, ouvrez vos tréscrs, courez aux armes! » La sym-

pathie que les croisades excitaient alors parmi tous les peuples

chrétiens , l'emportait sur tout autre soin dans l'esprit des

pontifes, depuis le tems d'Urbain JII. « Les vœux, les plaintes,

«les efforts que le déplorable état des lieux saints excitait parmi

«les fidèles, trouvèrent toujours un éciio dans l'âme du sou-

iverain pasteur. En considérant le zèle continuel , identique,

» inépuisable, que le Saint-Siège a déploj^é pendant plus d'un

«siècle et demi pour cette grande cause, on s'imaginerait faci-

wlcment qu'un seul et même pape a régné pendant tant d'an-

snécs. L'enthousiasme universel pour la délivrance des lieux

» saints, s'sxpliqne par les croyances du tems; mais le but que

«tousse proposaient était noble et généreux, piu'squ'il était

«désintéresé et inspiré par le Christianisme, qui occupait tous

«les cœurs, régnait dans toutes les relations, et unissait par

» un lien sacré tous les individus en une grande famille, dont

Die chef unissait les nobles vœux manifestés partout, et après

îles avoir purifiés de toute imperfection, les déclarait con-

» formes à la volonté divine. Toutefois , ces paroles, qui enlraî-

snèrentà la guerre sainte les peuples et les rois, pouvaient

»être inspirées dans la bouche des souverains ponlifes par une
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» sincère conviction. Ceux qui préleiulent que ce zèle était

excité par un vil intérêt ou «le mauvais desseins, sont en con-

«tradiction avec les j-.lus simples notions de psychologie. Un3
» si grande succession d'hommes , qui tous auraient imoqué

»les plus saintes croyances, en s'en raillant au fond, de leur

• cœur, et dont pas un seul , n«'anmoins, durant un si long

«espace de tems, n'aurait démenti son rôle d'iiistrion, serait le

• plus incroyable phénomène que puisse jamais présenter l'his-

«toire du genre humain. »

D'autres écrivains encore que M. Hurler ont rendu justice à

la conviction sincère, au but [)ieux et désiiiléressé de ceux qui

entreprirent la conquête des lieux saints. Le mauvais succès des

dernières croisades, les difficultés toujours croissantes de l'en-

treprise, le schisme d'Occident, les progrès de l'hérésie et d'au-

tres circonstances politiques, suffisent pour cxpli(iuer le refroi-

dissement de l'antique enthousiasme et l'inutilité de l'effort des

pontifes pour le ranimer. Cependant le sentiment fondamental

de ces héroïques et saintes entreprises peut encore se juslifier

aujourd'liui devant le tribunal de la saine raison et de la piété

la plus éclairée. Ce tribunal condamnera peut-être l'inipéluosilé

aveugle avec laquelle les guerriers d'Occident se précipitèrent

sur l'Orient, les motifs moins purs de quelques-uns d'entr'enx,

ce qu'il y avait de désordonné dans ces guerres, le sang versé

avec tant de profusion et si peu de certitude d'un heureux suc-

cès ; mais la raison et la piété chrétiennes ne nieront jamais que

ce ne fiil une juste cause de douleur et un outrage pour le

monde racheté par Jésiîs-Chrisx, que les lieux sanctifiés par sa

vie et par sa morale fussent profanés par les ennemis de son

nom. Si les Français de nos jours s'allîigent parce que le dernier

empereur repose enseveli dans ia terre étrangère , et redeman-
dent les cendres du grand conquérant à ceux qui furent ses en-

nemis, sera-t-il donc moins raisonnable le désir du Clirétien ,

que le sépulcre du grand Triompliateur de la mort ne reste pas

au pouvoir des ennemis, et que la pairie du divin Fils de David

devienne luic province de son Église? Les guerres qui eurent

pour objet la con([iiéte de te grand sépulcre, de celle terre sa-

crée, ne sonl certes pas moins fondées en raison que beaucoup
d'autres. Rapprochement singulier : ceux qu'enflammait le plus

généreux désir ne purent, malgré tant d'héroïques efforts, atlein-'
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dre au but de tous leurs vœux, tandis que les nations chrétien-

nes modernes qui en auraient le pouvoir , n'en ont pas le

désir. Cependant, s'il est permis d'espérer que la foi du Christ

enflammera de nouveau tous les cœurs, que l'Eglise, mère
conimune des fidèles, verra revenir sur son sein tant de fils

égarés dans les sentiers ténébreux de l'hérésie et du scepticismj;

il y a donc aussi place pour celte autre espérance que l'antique

sentiment qui enfanta les guerres saintes renaîtra sous une for-

me nouvelle; et si l'Europe chrétienne est puissante alors comme
de nos jours, ce que ne purent obtenir des torrens de sang ver-

sé, s'obtiendra par une simple déclaration des volontés du
inonde chrétien, appuyée sur des négociations tout-à-fait paci-

fiques '. Il est certain que, en exceptant la pratique utiiver-

selle et parfaite des préceptes évangéliques, Jérusalem chré-

tienne et catholique serait le symbole le plus expressif de la

reconnaissance que tous les fils de l'homme doivent au Fils de

Dieu.

Revenons maintenant au récit de 31. Hurler. A Grégoire VIH
succéda Clément III. Ce dernier, qui était oncle maternel de

Lothaire, l'éleva à la dignité de cardinal. Sous Célestin III,

premier pape de la puissante famille des Orsini, le nouveau

cardinal parut se tenir éloigné des affaires pendant quelque

tems; peut-être était-ce à cause delà haine invétérée des Orsini

contre la f.imille maternelle de Lothaire. A cette époque, il

composa plusieurs ouvrages, parmi lesquels on remarque le li-

vre De Contejnptuviundi, seu de Miseriâ Itumanœ conditionis.

« Quelle différence entre Lothaire, dit M. Hurter, et cescep-

» tique qui, las de la vie, proclame dans le Coliele'tk le néant des

«choses terrestres, après en avoir joui avec satiété, mais sans

• offrir à leur place des biens plus dignes de nos vœux! Lothaire

• dévoile à l'œil interne les perspectives immortelles dans la

»mème œuvre où il enseigne à méjiriser les vanités du monde.

» Celui qui sent comme lui la misère de la condition humaine,

' L'espoir de recouvrer la Terre-Sainte, au moyen d'une cession vo-

lontaire, avait déjà eu lieu dans ces leras reculés. En I2K , le Soudan

Safeddin se montra disposé à céder la Terre-Sainte à Innocent pour s'as-

surer la tranquille jouissance de ses autres possessions. Voir le livre XVIII

M la Vu (Tlnnocenl , el les écri\ains contemporains fpie cite M. Ilurtcr.
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• misère que l'homme accroît encore immensément en oubliant

• les véritables consolations, ou se retire dans la solitude de la

vie contemplative, ou, quoique non moins ennemi des affec-

»tions tlu monde, il y restera pour travailler avec un zMe infati-

» gable au bonlitiir des hommes et pour servir la cause de Dieu,

«dans la sphère où il pourra se croire appelé comme un inslru-

» nient de Dieu. Pour les hommes de cette époque, le chef visi-

• ble de l'Eglise était un semblable instrument placé immédia-

ntement dans la main de Dieu. Quoique le gouvernement sécu-

«lier soit une inslilution divine, le gouvernement spirituel Test

«cependant dans un sens plus positif et plus sublime. L'Eglise

»en concentrant en elle-même l'élite des forces morales et in-

» tcllcctuelles, montrait avec évidence, par le sage emploi qu'elle

»en faisait, leur supériorité sur les forces matérielles. Dans la

• succession des personnages qui l'ont gouvernée, l'idée qui di-

• rigeait toute leur conduite et tous leurs efforts s'est toujours

«montrée la même; c'est que, lumineusement conçue, elle obte-

Duait tout ce qu'elle voulait, parce que son but fut toujours le

• même et qu'elle le poursuivit toujours avec la même fermeté.

• Les princes temporels voulant tantôt une chose, tantôt ime
• autre, cédant à un aveugle entraînement, plutôt que guidés

• par des principes fixes, n'obtinrent jamais de succès durables

• tlans les guerres qu'ils firent à ce pouvoir spirituel, qui s'avan-

nçail à pas lents, mais sûrs. Une dynastie, il est vrai, celle de

» Hohenstauflen , soutint une guerre plus longue contre l'au-

«torité spirituelle, mais cette guerre a fourni à l'histoire du
• moyen-dge les plus glorieuses pages pour l'Eglise et les papes

• qui la gouvernaient, b

Célcstin 111 mourut au mois de janvier iigS.w Les circons-

• tances réclamaient plus que jamais un grand pape. Sans citer

«d'autres faits , les forces allemandes occupaient presque toute

• l'Italie, et menaçaient (comi"ne un conquérant de notre siècle

»en a eu aussi le projet) de ne faire du pape que le simple pa-

ntriarche d'une cour, c'est-à-dire de celle des Hohenstaulfen,

»et de soumettre la religion aux caprices et aux intrigues de

• cette cour. « Ce passage montre que M. Hurter a bien com-
pris un principe de la politique des papes, qui était d'empêcher

qu'aucune puissance étrangère dominât en Italie, de manière

à ce que les autres nations chrétiennes pussent douter si leur
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commun clicf spirituel jouissait d'une indépendance suffisante.

II peut cependant exister des circonstances où il soit préférable

de tolérer en Italie un pouvoir ami de l'Eglise que d'avoir à

craindre qu'il ne s'y en substitue un hosiile et menaçant.

Le grand pontife que réclamait la difficulté des tems fut ac-

cordé par le Dieu qui dirige les cœurs des hommes, et qui, si

l'on admet son intervention dans lesalFaires humaines, ne doit

pas abandonner au hasard la plus importante de toutes les cho-

ses , c'est-à-dire le choix de celui qui doit gouverner en son nom
la république chrétienne. Les cardinaux élurent Lothaire , et il

put dire dans une lettre : « Tel a été le suffiage de nos frères, que

»le jour des funérailles de notre prédécesseur ils s'accordèrent

«tous pour une élection unanime. »

Lothaire n'était pas âgé alors de plus de 07 ans. Le monde
chrétien s'étonna d'avoir un pape si jevme, mais il reconiuil

bientôt que la maturité de l'esprit et du caractère n'avait pas at-

tendu en lui la maturité des années.

M. Hurter raconte avec beaucoup de détails les cérémonies

symboliques qui eurent lieu pour l'intronisation du nouveau

pontife, et, saisi d'admiration, par leur ressemblance avec cel-

les qui se sont pratiquées dans tous les tems, il s'écrie : « De-

» vant le Vatican passent les empires, les formes et les coutumes,

«comme Homère nous montre les générations humaines pas-

Bsant devant Jupiter : oW-io ©.;/>.«. »

Liv. II, ann. 1198. L'auteur ouvre ce livre par un coup-d'œil

sur la situation de l'Europe et de l'Orient, et se livre aux con-

sidérations suivantes sur les rapports mutuels, ainsi que sur le

but de l'Eglise et de l'Empire : « La plénitude du pouvoir spiri-

B luel dans le Pape devait régler l'existence religieuse de l'îiom-

»me tout entière, et la plénitude du pouvoir temporel dans

Bl'Empeieur, l'existence politique de tous. De même que chaque

«église particulière avait son protecteur, l'Empereur devra être

tle protecteur de l'Eglise romaine, «jui en est le centre. Nous

«voyons ici la forme unique sous laquelle une monarchie uni-

Dverselle pourrait se concevoir; et, bien qu'elle n'ait jamais été

» réalisée, il se manifesta cependant une certaine tendance à la

» réaliser dans divers faits du moyen-àge; par exemple, dans

•) les efforts de Frédéric l" pour faire reconnaître sa souveraineté

»par le roi de Danemark, et dans l'invitation adressée par les
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• princes d'Allemagne à Richard d'Angleterre, pour prendre

» part à l'élection de l'Empereur , etc. Depuis queCharlemagne
• eut reçu la couronne des mains de Léon III, eu se déclarant

• le protecteur de l'Eglise, il existait cuire elle et l'empiie un
«lien réciproquement avantageux. L'Occident ainsi constitué,

»par riuirmonie d(3 l'Eglise et de l'Etat, uni par la même foi

• pleine de vie, opposait un rempart inexpugnable à l'Orient,

• poussé à la conquûle et à la domination universelle par une
• religion naissante et favorable aux passions. »

Innocent s'empressa d'annoncer son élection aux souverains

et au clergé, en se recommandant avec ardeur à leurs prières.

Les écrivains qui ont tant de fois reproché à ce pontife son in-

tervention ambitieuse et trop fréquente, dans les affaires poli-

tiques, ne liraient sans cloute pas sans rougeur les paroles sui-

vantes et d'autres semblables, qu'où trouve dans ses premières

lettres te Priez que celui qui a soutenu Pierre, nous préserve de

«nous immiscer plus qu'il n'est de besoin dans les affaires tcm-
» porelles. »

Innocent tourna d'abord ses regards vers ce qui l'environ-

nait de plus près, voulant régler avant tout sa propre maison,

pour étendre ensuite sa sollicitude aux villes, aux provinces et

aux autres parties de l'Italie, et enfin à toutes les régions du
monde chrétien. Il voulut que sa manière de vivre pût servir

d'exemple, afin que le luxe de sa cour ncpiit pas lui être opposé

par les prélats qu'il serait obligé de rappeler à leur devoir, et

qui semblaient oublier qu'il y avait d'autres moyens de faire

respecter leur dignité, que la pompe extérieure. II réduisit donc

tout à la simple décence. Son premier soin fut de rétablir son

autorité souveraine dans la capitale. « Ce serait un reproche

• éternel, disait-il , et une honte ineffaçable, que lanière et la

«reine de toutes les églises ne fût point maîtresse chez elle, et

• que ceux qui dépendent de sa domination temporelle reçus-

• sent des lois de l'étranger. » La soumission du préfet de la

ville obtenue, Innocent, suivant les paroles de iMuratori,^^

rendre le dernier soupir à Cauiorité des Auguste à Rome ' , et bien-

tôt après disparut, avec l'indépendance du sénat, le dernier

' Spirù rjua l'ultimo fiato l'autorità degli Augusli in Roma An. VIT,

1, 129.
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obstacle à la plénitude du pouvoir papal. 11 n'obtint pas moins
de succès dans ses efforts pour recouvrer les provinces, dont

les principales étaient entre les mains du sénéchal Markal-

wakl. Un théâtre plus vaste pour lui s'ouvrit dans l'Italie infé-

rieure : après l'expulsion de Markwald, Constance, veuve de
l'empereur Henri, pressée d'assurer à son fils Frédéric, encore
enfant, un ferme appui et une puissante protection, la chercha

dans lesliensde vasselage, quiuiiissaient alors scsétats au Saint-

Siège. Un obstacle s'opposa cependant à l'investiture qu'elle ré-

clamait. Elle voulait obtenir en même tems la confirmation de

quelques concessions ecclésiastiques faites au roi Guillaume ï
,

et confirmées ensuite par Clément III, en faveur de Guillaume II.

Innocent pensa qu'il devait profiter de l'extinction de la race

royale, qui avait obtenu ces privilèges, poxir refuser la confir-

mation de ce qui lui semblait mal s'accorder avec son premier

devoir et son désir ardent de délivrer l'Eglise de toute interven-

tion séculière, intervention contraire à l'ordre et a'ux inlérêfa

bien entendus de la religion. Il répondit don* que la reine usât

de tout son pouvoir dans les affaires temporelles ordinaires

,

mais qu'elle s'abstînt de s'immiscer dans les élections ecclésias-

ti;jues. Après de vaines protestations, Constance fut obligée de

céder devant la fermeté du Pape.

L'empire d'Allemagne subsistait encore sous la forme d'un

empire électif. De même que les princes de l'Eglise qui rési-

daient dans son centre élisaient le Pape, ainsi les princes de

l'empire germanique, auxquels la couronne impériale était

unie par prescription, devaient choisir l'Empereur.

Cet état de choses, menacé par la prépondérance des Ho-

henslaviffen , ne pouvait se maintenir sans la vigilance et l'in-

tervention opportune du Pape. L'Eglise, comme les princes

d'Allemagne, était intéressée à ce que la première couronne de

la chrétienté et la charge de protéger la religion catholique con-

tinuassent d'être confiées
,
par une élection libre, au plus vail-

lant, au plus sage et au plus chrétien
,
plutôt que de devenir le

partage d'une seule famille puissante. Un célèbre protestant,

Plank, avoue qu'Iimocent ne voulut pas contester aux Etats

l'élection de l'Empereur, ni s'attribuer cette nomination. A

l'influence qu'il exerça, l'Allemagne dut, à la vérité, de ne point

se réunir en un vaste corps , ce qui l'aurait rendue plus fort*
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contre les nations étrangères, mais ce quî, d'un antre côté, au-

rait empêché le développement de cette culture et de cette

flexibilité d'intelligence pour toute sorte d'entreprises [jene viel'

rcrziieigtc Regsamkeit), qui distinguent les Allemands de tous les

autres peuples de l'Europe. Si nous jugeons l'intervention du

Pape d'après les lumières fournies par les siècles suivons, nous

devrons la regretter, et la blâmer, si nous la jugeons d'après les-

idées de notre siècle.

Quant à déplorer celte intervention, il nous semble que

nous ne le pouvons pas avec une parfaite connaissance de

cause, car nous savons bien les maux qui sont résultés de la di-

vision de l'Allemagne, mais nous ignorons lout-à-fait quels au-

tres maux seraient vraisemblement résultés de la réunion de

tous ces états indépendans en un seul empire héréditaire ; et si

le Pape, en l'empêchant, contribua au développement plu? libre

et plus original de ces éminentes qualités intellectuelles, de

cette cvdlure d'esprit et de cette activité qui distinguent les Alle-

mands, ceux-ci n'ont pas tant à se plaindre de l'influence

qu'Innocent III exerça sur les destinées de leur patrie. L'em-

pire, bien qu'électif, aurait pu se montrer fort et uni, si les

princes jaloux du pouvoir impérial, jaloux de l'autorité de l'E-

glise, jaloux les uns des avitres, ne se fussent pas rendus la

proie facile de ceux qui divisent pour régner, et surtout s'ils

n'avaient pas sacrifié à l'intérêt personnel le bien le plus fort

et la plus sacré des provinces de l'Allemagne, c'est-à-dire l'u-

nité de la religion.

Mais laissons l'Allemagne, pour écouter M. Hurler sur l'une

des affaires les plus épineuses que Célestin légua à son succes-

seur : Le divorce de Philippe-Auguste et delà reine Ingeburge

de Danemark, Le roi la prit en dégoût dès le jour des noces,

ainsi que le racontent quelques historiens , et fit annuler son

mariage par une assemblée d'évêques, sous le prétendu pré-

texte de parenté à un degré prohibé. La malheureuse épouve

répudiée , ne pouvant se défendre à cause de son ignorance de
la langue, se bornait à s'écrier: Maie Francia ! malè Francia !

Roma! Rotnal indiquant ainsi le seul juge impartial que pou-
vaient trouver sur la terre ceux qui avaient à se plaindre d'un

roi. Célestin annula la sentence précipitée et illégitime rendue
contre une infortunée sans défense, par des hommes qui n'a-
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vaient pas moins méconnu le caractère sacré du mariage, que
les droits du siège apostolique, puisqu'il s'agissait d'une reine
couronnée. Philippe au lieu d'obéir, songea à former une nou-
velle union. La Hlle du comte Palatin refusa avec un noble dé-
dain la couronne qui lui était offerte, et la main de celui qui
avait si cruellement outragé son sexe '

; mais le roi épousa enfin
Agnès de Méranic. Aussitôt qu'Innocent eut succédé à Célestin,
il se disposa à faire disparaître de l'Eglise un si grand scandale.'

11 croyait qu'il ne devait point fermer l'oreille aux plaintes d'une
femme opprimée, et que le pape était appelé de Dieu pour ra-
mener par de fraternelles admonestations et des senlimens spi-
rituels, quiconfpjc persiste dans le pécbé mortel. Dans cet état
de choses, le pape ne pouvait pas considérer le souverain, mais
uniquement le chrétien et les règles de conduite que Dieu a
prescrites à tous sans distinction de rang. Il suffira de rappeler
les circGnslances où se trouvait Innocent lorsqu'il soutint les

intérêts de la morale chrétienne avec une si grande éner'-ic
pour convaincre chacun que sa conduite fut éloignée de tout but
temporel et de tout calcul terrestre. Le roi de France pouvait lui
prêter de grands secours dans les troubles de l'Italie, lui être
un allié puissant dans ses différends avec l'Allemagne, et con-
tribuer beaucoup à la croisade que le Pape avait tant à cœur.
Toutes ces considérations ne purent faire hésiter Innocent dans
raceomplissemenl du plus sublime devoir de son auguste charge.
Les intérêts mondains et temporels de l'Eglise elle-même fu-
rent luis par lui après les intérêts du ciel, c'est-à-dire de la sainte
loi de Dieu donnée à la terre. Il ne voulut pas se faire un ami
momentané du roi de France , au risque d'introduire un en-
nemi éternel dans sa propre conscience. En blâmant une si

sainte rigueur, on défendrait un principe très dangereux, c'est-

à-dire que dans certaines circonstances, on peut se dispenser
de suivre dans toute son intégrité la morale chrétienne.

M, Hurter raconte beaucoup d'autres affaires où Innocent in-
tervint dans la première année de son pontificat pour régler dans
l'intérêt de la paix, de la morale et de la religion, les destinées

> Auilivi, dit-elle, quomodo fctdavit el abjecit puellam nobilissimam
,

régis Danise germanam
, et veror excniplum.— Feiicitoiis M. Hurler

d'avoir rappoiié «les !ails semblable* et si peu connus.
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du monde, du nord au midi, et de l'orient à roccident. Et après

nous avoir fait connaître l'influence européenne du pape, il

trace le tableau des innombrables affaires ecclésiastiques que
les églises particulières, les monastères et souvent de sim-

ples individus adressèrent à Rome pour être réglées par le chef

de l'Eglise. Si les coreligionnaires de M. Hurter voulaient mé-
diter ce qu'il dit à ce sujet, peut-être resteraient-ils convaincus

que sollicitudo omnium ecclesiarum n'est point vuie vaine pompe
de paroles, et qu'aucun souverain n'est plus accablé d'affaires

que celui qui gouverne la monarchie chrétienne, bien que les

membres de celle-ci lui paient moins que jamais un budget ou
une liste civile.

Cet article dépasse déjà de beaucoup les bornes prescrites, et

cependant nous n'avons qu'indiqué les principaux faits con-

tenus dans le premier et le second des XX livres qui compo-
sent l'histoire d'Innocent III et de son siècle. Nous voulions

donner ainsi une idée de la méthode de M. Hurter, et nous

pouvons affirmer que les trois genres de mérite qui frappent le

lecteur dès le commencement, se retrouvent constamment
jusqu'à la dernière page de son remarquable ouvrage , c'est-à-

dire une merveilleuse connaissance des plus minces particula-

rités du siècle dont il s'occupe; un tel talent dans la narration,

qu'il nous transporte au milieu des événemens qu'il raconte*

et enfin une multitude de réflexions lumineuses et profondes,
dictées par les plus saines doctrines en politique et en reli^'ion.

Pour faire particulièrement ressortir ce dernier mérite, nous
jeterons un regard rapide sur les événemens les plus importans

du règne d'Innocent III, qui sont racontés dans les livres sui-

vans; toutefois nous rapprocherons les faits et les réflexions

qui appartiennent au même sujet, bien que l'auteur, ensui-

vant l'ordre chronologique, traite de ces faits dans diverses

parties de son ouvrage . selon leur développement successif et

l'aspect différent qu'ils présentent, depuis la première jusqu'à

la dernière des dix-neuf années qui s'écoulèrent entre l'élection

et la mort de ce grand pontife.

EsSLINGER,

Chapelain au î« régiment étranger au

service du Saint-Siège

ToMK XVI.—N* 94- >838. 20
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^rabitt^ns primitives.

AISALYSE D'UN OUVRAGE INÉDIT
oc p. PBéHABB,

SUR LES VESTIGES DES PRINCIPAUX DOGMES CHRÉTIENS QUE L ON
RETROUVE DANS LES LIVRES CHINOIS.

Création de la terre. — Le paradis terrestre. — Le paradis céleste. — Les

quatre fleuves. — L'arbre de vie. — L'état de bonheur de l'homme

avant son péché.

En recommençant cette analyse, que nous allons publier avec

plus de suite, nous devons avertir du' système de traduction

que nous nous proposons de suivre. L'ouvrage du P. Prémare

se compose, i" de l'explication des lettres chinoises, au moyen

de la décomposition de chatjue caractère ; 2° de citations de tex-

tes; 3* de l'explication qu'il y ajoute.

Quant aux caractères chinois , toutes les fois que nous les ju-

gerons d'une intelligence facile et à la portée de tous nos lec-

teurs, nous les donnerons en original, en supprimant ceux qui

seraient trop difficiles à comprendre.

Les textes des liistorierts et philosophes chinois, nous les publie-

rons tous sans exception, en ayant soin de rechercher et de

noter le chapitre et la page où se trouvent ces textes, quand ces

ouvrages auront été traduits en français ou en latin ; ce que le

P. Prémare a négligé de faire pour le chinois, et ce qui est sou-

vent fort difficile à exécuter. iSous noterons encore, quand nous

le pourrons, l'époque où a vécu l'écrivain cité, afin que le lecteur

» Voir le 3' art. dans le n^ S9, f . xv, p. 325.
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puisse juger de l'autorité de cet écrivain, selon son ancienneté

et les sources auxquelles il a pu puiser.

Tour les eccplicaiions données par le P. Prémare, comme elles

ne sont pas foutes également justes et probables, nous les déta-

cherons le plus souvent du texte, et nous les transporterons

dans les notes.

Nous devons avertir encore que nous nous sommes aperçus

que le P. Prémare avait inséré une partie dos citations qui sont

dans les Vesilgia dans un autre ouvrage composé en français,

sur Vaiicienne mythologie chinoise et les iems fabuleux de leurs chro-

niques
, que M. de Guignes a corrigé, modifié et inséré, comme

Discours préliminaire du Chou-king, sous le titre de Rtcherches sur

les iems antérieurs à ceux dont parle le Chou-king , et sur laniyl',o-

logie chinoise. Nous avons comparé cette traduction avec le texte

latin des Vestigia, et nous en avons souvent fait usage. Nous

en avons emprunté les développemens, les textes nouveaux, les

notes qui ne se trouvaient pas dans notre manusa-it. Mais ce tra-

vail du P. Prémare n'a pas été achevé, et il est d'ailleurs bien

moins complet qvie celui dont nous donnons la traduction. Ces

changemens et notes seront cités sous le nom de Disc. prèl.

Nous avons aussi examiné les différens textes qui ont été pu-

bliés dans les seize volumes des Mémoires concernant les Chinois,

et en particulier le mémoire intitulé Antiquité des Chinois, du

P. Ko, chinois, ou plutôt du P. Cibot, jésuite.

Enfin, nous avons cité dans le texte, ou en notes, la plupart

des textes de la Bible qui ont quelque rapport aux passages chi-

nois ; de sorte qu'on pourra mieux ainsi en apprécier l'origine

ou la ressemblance.

Nous espérons que nos lecteurs verrou t encore ces rappro-

chemens et ces recherches avec quelque plaisir. Ce qui nous

a décidé à les faire, c'est que nous avons regardé comme un de-

voir d'écrivain chrétien, et en même tems comme une vraie dé-

couverte historique , de faire rentrer un peuple, jusqu'à nos

jours presque exclu de la grande famille humaine et que Bos*

suet a oublié dans sa belle histoire, de le faire rentrer, disons-

nous, dans la place qui lui appartient. Assez long-tems on ne

nous a parlé que des Grecs et des Romains. Voici un peuple qui

les surpasse en antiquité et en sagesse, et qui, bien plus que le»
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païens occidentaux, a conservé la tradition primitive. Aussi

nous osons dire que c'est ici une nouvelle mine, une mine
abondante, où devront puiser tous ceux qui s'occuperont de

l'explication de la Bible. Ce travail formera un complément cu-

rieux et instiuctii' des imporlanles recherches de M. Drach, sur

les primitives traditions conservées dans la synagogue. LesChi-

nois peuvent, jusqu'à un certain point, être appelés les Juifsde

la (^entUiié ; comme les Juifs de la Palestine, ils conservaient

des livres qu'ils ne comprenaient pas, ou qu'ils expliquaient

mal.

ART. m. Traditions chinoises si r vs état primitif d'innocence.

« Si plusieurs savans, dit le P. Prémare, en commençant cet

article ', ont pu dire que les jardins d'Alcinoûs, dans Homère,

et le jardin de Jupiter dans Platon , sont une tradition du pa-

radis terrestre, et que l'ùgc d'or, dont les poètes grecs et latins

racontent tant de choses merveilleuses, est un souvenir de ce

bienheureux état qui a précédé le péché, qui pourra trouver à

redire lorsque nous soutiendrons et nous nous efforcerons de

prouver que l'on trouve des vestiges bien plus nombreux et bien

plus explicites de cet état dans les plus anciens monumens des

chinois?

» Hoai-nan-rang ' , qui avait établi dans son palais royal une

académie de savaus, pour s'entretenir avec eux de l'antiquité

la plus reculée, parle ainsi du commencement du monde :

« Toutes les choses qui ont une figure et un son, tirent leur

» première origine de l'Etre qui n'a ni figure ni son ; son fils est

sla lumière, son petit-fils est l'eau. »

Lopi aussi ', parlant, non de lui-même, mais d'après les vieil-

» Manuscr. p. 63.

» On l'appelle aussi Iloai-nan-tse. On lui a donné le nom de Vang^

parce qu'il était roi de Iloai-nan. Son palais était une académie de savans,

aveclesquels il creusait dans l'antiquité la plus reculée. C'est pourquoi

ses ouvrages sont très-curieux, et son style très-beau. P. Prémare, dans

la préfaceàu Chou-king, p. xLVi. — "Le P. Amiot dit qu'il vivait 105 ans

av. J.-C. Métn. t. VI, p. 118.

* Lopi est un historien écrivant sous les Song, qui ont régné de 956 à
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les traditions, sur lesquelles il a composé son docte ouvrage sur

les tevis héroïques (le Lou-sse), dit que Veau est le principe desclio-

sesy et ajoute que le nombre 6 appartient d Cenu '.

• Dans le débrouillement du chaos, dit Ou-foung-hou-che ,« le

nciel est ce qui s'est formé en premier lieu; après le ciel a paru la

• terre, et après la formation du ciel et de la terre , l'homme a

• été produit par les différentes combinaisons que les vapeurs

«svibliles prirent alors entr'elles. Le ciel commença ses opéra-

» tiens à la période du Rat, la terre commença les siennes à la

» période du bœuf, et l'homme fut produit à la période du Ti-

• gre '. »

"VY-king dit : « Après qu'il y eut un ciel et une terre , toutes

«les choses naturelles furent formées. Ensuite il y eut le màle

»et la femelle, puis le mari et la femme ''. »

1279 après J.-C. Son ouvrage est intilulff Lou-tsee; il y a rassemblé un

grand nombre de chroniques anciennes.

* Pour expliquer ce passage, il faut se souvenir que Dieu, dans le

commencement, c'est-à-dire, dans son fils, a créé touteschoses (Gén. ch. i),

or le fils est la splendeur du père ( Heb. i, 3 ), et Véclat de sa lumière éter-

nelle' Sag. vil, 26 ) : voilà pourquoi il est dit que son fils est la lumière. Le

symbole du fils est l'eau, et c'est pour cela qu'il est dit : l'eau est le prin-

cipe des choses.—Le P. Prémare rappelle encore ce que dit la Bible, qu'au

commencement l'esprù de Dieu était porté sur les eaux ( Gcn. i, 2 ), que

cet esprit les rendit fc^ndcs; que pareillement, au commencement de la

rédemption, le fils vint dans les eaux pour s'y faire baptiser, et les sanc-

tifier par son contact.—Nousomellons l'explication donncepar le P. Pré-

mare pour faire comprendre, comment les nombres 2 et 6 sont le sym-

bole du fils. Nous savons que dans l'antiquité on avait attaché un sens

réel et mystique aux différens nombres ; mais ce sens est perdu le plus

souvent, et serait trop arbitraire en ce moment.
» Mém. conc. les C/iin., t. xin, p. 1 78^ Le Chao-tsee dit en outre que le

cielet la terre finiroalaprès 12 périodes de fO,800 ans, c'est- à-direaprès

129,600 ans. Cette fin arrivera à la période du Chien, qui est la 11^.

Alors il y aura un nouveau ciel , lequel ne périra jamais. Id.

^ Nous copions la Iraduclion donnée dans le chap. i du Discours prèlim.

du Chou-ling, quoiqu'elle s'écarte un peu de la traduction latine des

Vestigia ; mais l'une et l'autre sont du P. Prémarc.— Ce passage de VY-
hing se trouve dans le chapitre Su-koua, attribué à Confucius. On y cite

encore, d'après Lopi, un autre passage du Ta-tchouen de \' ï-hing, qui
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» N'est-ce pas là, ajoute le P. Prémare, le même ordre que Moïse
a suivi dans sa cosmogonie? La Genèse parle ensuite dun pa-
radis de volupté, que je crois être rappelé d'une manière fort

claire par ïc mont Kouen-lun. Que le lecteur juge si l'on trouve
rien de semblable dans les descriptions que la Grèce nous a lais-

sées sur les jardins d'Alcinoùs et le jardin de Jupiter ».

Mais avant de donner, d'après le P.Prémaie, la description

du mont Kouen-lun, nous croyons devoir insérer ici ce que la

Genèse nous dit du paradis terrestre, afin que chacun de nos
lecteurs puisse mieux saisir les traits de ressemblance.

« L'Eternel planta un jardin dans Eden *, du côté de l'Orient;

»il y plaça l'homme qvx'il avait créé;—Dieu fit sortirde la terre

» tout arbre agréable à la vue et bon à manger, Varbre de la vie

Dttu milieu du jardin, ainsi que l'arbre delà connaissance du bien

«et du mal. Un fleuve sortait d'Eden pour arroser le jardin ; de
»là il se séparait pour former quatre principales brandies. Le nom
»de l'un est Pichon ^

; c'est celui qui fait le tour de tout le pays

»dc Haxila, où l'on trouve l'or; — l'or de ce pays est bon ; c'est

»là aussi que ce trouve l'escarboucle et la pierre onyx.

» Le nom du 2' fleuve est Gihon *; c'est celui qui entoure le

• pays de Cus;

dit : « Le ciel et la terre ont un commencement « ; « si cela se dit de la terre
,

• ajoute Lopif à plus forte raison doit-il se dire de Chomme. »

» Selecta Vestigia, etc. p. 63.

• Jli73 p. Ghinb-aden, unyarrfm dans Eden. Les Septante ont rendu ce

mol par ttccok^sitov, d'où est venu le mol paradis ; mais ies Grecs l'avaient

eux-mêmes pris du persan ou plutôt du chaldéen 0T^2 La racine de p
est ombrage et 7"7y signifie la volupté, un ombrage de volupté. D. Calmet

croit que le pays d'Er/e» était situe dans VArménie; mais il n'y a pas de

pays sur la terre où quelques auteurs n'aient placé le paradis terrestie,

comme on peut le voir dans Huet, Dissert, sur ta situât, du paradis ter-

restre, et le Comment, de Leclerc sur la Genèse, ch. 11, "v. 8.

' \W^Q , le Phase, dans la Colchjde
(
qui serait llavila ) d'après le sen-

timent le plus commun. D'après Slrabon ( 1. xi ), il charriait des pail-

lettes d'or.

i Le pnU Guichon; signifiant impétueux, rapide. On croit que c'est

VAraxe, très rapide en effet, et j)ienanl sa source en Arme'nie. Quelques

personnes, trompées par le nom de Cas, qui s'applique quelquefois à

V Ethiopie, en ont fait le Nil, situé à plus de 600 lieues.



ÉTAT d'innocence. 301

i)Le nom du 3' est Tigre , ( hidekel )
'

; c'est celiiî qui se dirige

• vers l'Assyrie.

»Et le 4' fleuve, c'est VEuphrate • (Gen. ii, 8). »

Voici maintenant ce que l'on retrouve dans les livres chinois:

Le vieux livre Chan-hai-king 3 décrivant le mont Kouen-lun,

s'exprime ainsi :

« Tout ce que l'on peut désirer se trouve sur cette montagne;
• on y voit des arbres admirables et des sources merveilleuses.

• On l'appelle le jardin fermé et caché, \e jardin suspendu, un om-
-*brage de fleurs *. »

Hoai-nan-vang , déjà cité, dit de la même montagne : « Le

a jardin suspendu, rafraîchi par des vents caressans, et planté

• des arbres les plus précieux [long), est situé au milieu de la

o moula^ne Kouen-tun, auprès de la porte fermée du ciel. On
• l'appelle le jardin brillant {nitidus) ; les eaux dont il est arrosé

«sont la soure jaune [Tan-choui), la plus élevée et la plus riche de

• toutes; elle s'appelle la fontaine d'immortalité; celui qui en

«boit ne meurt pas.

»Vean jaune [Ho-clioui) sort de ce jardin entre le nord et l'o-

» rient; l'eau row^e (Tchi-choui), entre l'orient et le midi; l'eau

y> faible ou morte (Jo-choui) , entre le midi et roccidenti enfin

• l'eau de l'agneau [Yang-choui) , entre l'occident et le nord. Ces

• eaux forment quatre fleuves, tous, fontaines spirituelles du

» Seigneur-Esprit [Ty-chin]
,
qui s'en sert pour composer toutes

' 7j?in tiidelel. Les Septante ont traduit par Tij niq , Iji Vulgate par

Tigre, Hidekel, en hébreu, signifie points de vitesse, rapide comme une

flèche. Or c'est ce que signifie Tigre en persan et en médique ( Quint-

L'urcBy 1. IV, ch. 3. — Maussac , in net. ad Plut, de flumin. )

* mû, Phrat,à€ HIS, qui croit, qui fructifie.

' C'est un livre si ancien, que les uns l'attribuent à l'empereur Yu,

d'autres à Pey-y, qui vivait dans le même tems ( 222ii ans av. J.-C. ) ;

il contient une description du monde, qui parait imaginaire. On y place

au milieu de la terre le mont Kouen-lun;i\ y est fait mention de beaucoup

de monstres et de plantes extraordinaires. Disc, prélim. P. Prémare.

4 Dans les Mém. concernant les Chinois, t. i, p. i06, où ce passage et

les suivans sont déjà traduits en français, au lieu à"ombrage de /h ur s

( floreum umbraculum ^, il y a uh doux ouvrage de /leurs, Serait-ce une

faute d'impression ?
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9 les espèces de remèdes, et arroser toules les choses qwi exis-

> tentai. »

On comprendra mieux ce passage par l'examen des figures

suivantes :

FIGURES

DV KOtEK-LCH, OTJ PARADIS TEBRESTRE , ET DU POU-TCHEOU, OU PÀ&ADIS

CÉLESTE, d'après LES LIVRES CHINOIS.

Pou-lcbcou.

Paradis céleste.

KOUEN-LLTV, ou PARADIS TERRESTRE.

• Les Chinois actuels, continue le P. Prémare, ayant perdu

» la tradition de l'explicalion du caractère Tan, ou eau d'/m-

ytmortaUté, disent qu'il faut entendre par là un certain sahle

Manuser., p. 6/^.
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rouge, que doivent employer ceux qui cherchent la pierre phi-

losop/iale ,
pour acquérir Yimmortalité ; mais on ne peut douter

que cette vaine espérance d'immortalité ne leur vienne d'un

souvenir altéré et confus, de la félicité dont jouissait l'iiomme

dans Eden , lorsqu'il était immortel, non par un droit de sa

nature, mais par le bienfait de Varbre de vie. On en a encore une

preuve dans ce vieux proverbe qui, au rapport de Lopi, se trou-

vait encore de son tems dans la bouche du peuple, que le fleuve

d'immortalité sort du paradis terrestre; il ne dit pas du Kouen-lun^

mais du Ti-tang, nom dont se servent les Chinois chrétiens

pour désigner le paradis ietTestre.

On lit encore dans le C/ian hai-king : o C'est vers le nord

»que se trouve Varbre d''immortalité , » c'est-à-dire , comme dit la

glose , Varbre de la vie éternelle. IJoai-nan-tse place l'arbre de la

vie vers l'occident. En joignant ces deux traditions, on trouvera

que cette position correspond à l'angle moyen entre le nord et

l'occident, c'est-à-dire à la place qu'occupe Veau ouïe fleuve de

Cagneau dans la figure précédente.

C'est aussi vers cet endroit qu'il faut placer le Pou-tcheou, qui

est une image du paradis céleste, comme on le verra ci-après.

Car Hoai-nan-tse dit que « la porte nord du Kouen-lun s'ouvre

pour recevoir le vent qui vient du mont Pou-tcheou, » ce qui

prouve que le Kouen-lun doit se trouver, par rapport au Pou-

tchéou, dans l'angle, entre l'orient et le midi.

Fong-mong-long, dans ses notes sur le poëme Tsou-lsee, s'ex-

prime ainsi : 9 Lemont Kouen-lun est entre l'occident et le nord;

» c'est de là qu'est sortie la vie '
; son sommet est appelé le mont

«suspendu, et il est uni avec le ciel, (ou c'est le chemin du

«ciel ' ).»

Hoai-nan-vang ajoute : « Si on double sa hauteur, ce sera le

»cîel suprême ; c'est là que montent les esprits; on l'appelle la

• maison du grand Seigneur. » A quoi la glose ajoute que ce

grand Seigneur, c'est le Dieu du ciel. C'est pour cela que le Clian-

hai-king di'^'^çWcXe Kouen-lun «la cour inférieure du Seigneur ^.b

• Adam et Eve sont en effet la source de tout le genre humain, qui en

a reçu la vie. P. Prémare.

• Et cum caelo perviusest. Manuscr. p. 66.

' Quelle peut être la cour inférieure du Seigneur, si ce n'est pas le pa-

radis terrestre? P. Prémare,
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Le même livre nous apprend qu'à la porte de ce palais « il y
• a pour la garder, un animal appelé Afl/-7nm^ ; » la glose dit

que c'est un céleste animal, et Pao -pou-tse ' l'appelle un animal

spirituel '.

€ Nos pères, dit Lopi, nous ont laissé en tradition qu'ils

• avaient appris de leurs ancêtres qu'il exisle en effet un mont
vKouen-lun, mais que maintenant il n'est donné à personne de

«pouvoir y arriver; » el l'auteur du poi-me Tsou-sse, parmi les

questions qu'il croit insolubles, propose celle-ci :« Dans quel

• lieu se trouvent placés les jardins suspendus du mont Kouen-

» /«n * ? »

Le philosophe Lie-tsee * parle aussi d'une montagne d'où sor-

»tent quatre fleuves, qui se répandent dans les quatre parties

»du monde. »

A ces citations du P. Prémare, nous ajoutons que : le Clie-

pen, livre de généalogies, qxie Ton attribue à Sse-ma-tslen, donne

la description suivante du Pou-tcheou :

« Sur le sommet du mont Pou~tcfieou se voient les murs de la

«justice. Le soh-il et la lune ne sauraient eu approcher. Il n'y a

• là ni saisons différentes ni vicissitudes de jours et de nuits;

«c'est le royaume de la lumière, qui confine avec celui delà

«mère du roi d'occident [Si-vang-mou). Un sage alla se prome-

^ Paopoutse vivait sous les Han, qui ont rc'gné de l'an 209 a\ant,

jusqu'en l'JO après J.-C.

' Rien de plus commun que devoir les prophètes représenter les anges

par des animaux ; les pères grecs appellent môme les anges des animaux

logiques (^wK loy lY.v. ), c'est-à-dire raisonnables Le nom Kai-ming paraît

faire allusion au Chérubin que le Seigneur plaça pour garder le chemin

de Wirbre de vie
( Gen. ni, 26 ). Car Clierub 3T1D ) en hébreu peut se

rendre par maître; or Kai-ming sigillé ouvrir C intelligence, ce qui est le

propre des maîtres. On sait qu'il est écrit que l'intelligence de nos pre-

miers parens fut ouverte quand il se virent nus ( Gen. m, 7 ). Le P.

Prémare.

' Nous disons aussi en Europe que le lieu où était situé le paradis ter-

restre nous est inconnu. A peine peut-on a\ oir sur cela quelques conjec-

tures plus ou moins plausibles. P. Prémare.

4 Lie-tsee est un philosophe fort aucien, qui demeura quarante ans

caché dans un désert. Le P. Fouquel. Vuiv noie j, p. suivante.
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«au-delà des bornes du soleil et de lu lune, et il vit un arbre

«sur lequel était un oiseau, qui en le béquetant faisait sortir du

»ftu; il en fut frappé; il en prit une branche, et s'en servit

• pour en tirer du feu. C'est pour cela qu'on appelle 'c premier

»roi Suui-gin '. »

Le même livre dit encore :« Soui-gin contempla le nord, et

«fixa les quatre parties du monde. Il forma son gouvernement

Dsur le modèle du ciel; il imposa le premier des notns aux plantes

j>et aux animaux, et ces noms les exprimaient si bien qu'en

B nommant les choses on les connaissait ». »

• Mais, ajoute le P. Prémare, ce que j'ai dit sur ce sujet, me
parait suûîre pour ceux qui cherchent la vérité, et s'y attachent

après l'avoir trouvée.— Disons maintenant quelque chose de ce

bienheureux état de l'homme avant son péché. »

Etat de bonheur de l'homnie a^ ant son péché.

On lit dans le Chou-king :* Hélas! hélas! quand autrefois

«l'antique roi Hia '" s'occupait uniquement à pratiquer la vertu,

île ciel ne lui envoyait aucune calamité. Les esprits des mon-
• tagnes et des eaux étaient continuellement présens; les oiseaux

» même du ciel, les bêtes de la terre et les poissons de la mer,

«d'un commun consentement, obéissaient à l'homme ^. »

Tcltouang-lsee ^ parlant de cet âge d'or, qu'il appelle le slîcle

> Disc prélim. p. lxxxut. — Nous n'avons pas besoin de faire remar-

quer la ressemblance de celte fable avec celle du Promélhée des Grecs ,

dérobant au ciel le feu qu'il apporte à la terre.

' Id. p. Lxxxiv. —Voici ce que dit la Genèse: « Quand le seigneur

Dieu eut fail avec de la boue tous les animaux de la terre et tous les oi-

seaux du ciel, il hes amena à Adam afin qu'il leur donnât des nom^. Car

ainsi qu'Adam a nommé une créature vivante, tel est son nom. Et Adam
donna leur nom à tous les animaux. e*c. Gen. it, v. 19.

' Le roi (lia est un type dins lequel il faut reconnaître Adam. P. Pré-'

mare.— Sans nier l'existence de Hia, on pourrait dire qu'on a appliqué à

son règne le bonheur de l'âge d'innocence dont on avait conservé le sou-

venir. La plupart des peuples l'ont fait pour leurs anciens rois.

4 C'kou-hing, in part. , ch. iv, p. 93, où la traduction est un peu dif-

férente.

' Le Disc, prélim. du Chou-king, les Vesligia. les Mém, conc les Chinois^
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de la vertu parfaite^ dit : tLes chemins n'étaient pas encore creu-

sés dans les montagnes, les navires n'étaient pas encore lan-

»cés sur les lacs pour servir à la pêche. Tout croissait partout

»de soi-même; le sol de la patrie était partout; les troupeaux

«erraient en sûreté; des troupes d'oiseaux volaient de tous cô-

»tés, et tous les fruits naissaient sans culture; l'homme habi-

»tait au milieu des bêles, et tous les êtres ne formaient qu'une

«seule famille. L'homme n'ayant aucune science du mal, ne

«s'éloignait pas de la vertu; il vivait dans l'innocence et dans

«la simplicilé, sans aucun désir du mal; innocence et simpli-

»cité, qui sont les avantages d'une nature intègre et se possé-

«dant elle-même '. »

Hoai-nan-isee s'exprime à-peu-près de la même manière :

« Au commencement delà grande pureté, dit-il, tout était dans

«la concorde et dans la soumission la plus parfaite, de sorte que

«les passions ne faisaient pas entendre le plus léger murmure.

«L'homme dans son intérieur adhérait à la suprême sagesse,

«et à l'extérieur toutes ses actions étaient conformes à l'équité

«et à la justice; son âme, éloignée de la fraude et du mensonge,

citent souvent le Tchouang-tseesAus dire ce que c'est, ni à qui il appartient.

Nous trouvons dans une note manuscrite jointe aux Vesligia, et qu'une

autre note dit être de Mgr. l'e'vèque à! Eleulheropolis , c'est-à-dire le P.

Fouquet, jésuite, qui avajt passé plus de trente ans eu Chine, et qui en fut

retiré par le général, parce ({u'il s'était mis par quelques paroles en op-

position avec ses supérieurs, la note suivante : « Tcliouang-tsee , recueil

» précieux attribué à un philosophe de ce nom. On y trouve des choses

»( admirables sur le saint des saints. 11 renferme plusieurs traités qui ne

sont pas tous d'égale force. »

* Le père Ko, Chinois ( ou plutôt le P. Cilfot, qui s'était caché sous ce

nom ], cite ce passage, puis il y ajoute le suivant : L'Fw et Wang étaient

» dans une profonde harmonie; les esprits ne nuisaient point, et toutes

» les saisons étaient réglées, rien ne pouvait-être funeste ni donner la

» mort. Quoique l'homme eût des connaissances, il n'avait pas occa-

» sion d'eu faire usage. Cet état se nomme la grande unité. Ou faisait le

» bien naturellement, et sans avoir besoin d'y penser. » Mém. ckin. t. i

,

p. 107. — VYn ( ) est le principe passif et Wang ( ) est le

principe actif. Ce sont ces deux principes sur lesquels roule , d'après les

Chinois, la conservation du monde visible.
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«jouissait d'un plaisir ineffable. Sa conduite, éloignée de tout

» déguisement, était d'une admirable simplicité. Les saisons sui-

B vaient leur cours régulier; ni les vents ni la pluie ne ravageaient

»la terre; le soleil et la lune répandaient, avec une douce clarté,

j) leur bénignes influences, et les cinq planètes ne s'écartaient

fcn rien de leur route habituelle. »

Sse-ma-tsien dit encore dans son Sse - Jti : « Dans la première

» antiquilé et à l'origine du monde, le ciel et la terre répondaient

«aux voeux des hommes; les saisons étaient loujours tempérées;

• l'homme était doué de la vraie vertu, et tous les fruits de la

» terre naissaient spontanément et en abondance. Alors il n'exis-

»tait ni maladies, ni fléaux, ni mort. Ce tems s'appelle le gi-and

» tems de la nature parfaite. »

Lopi, parlant du roi Hoen-tun ', dit :« Alors tout était en

«paix, et toutes choses croissaient selon leur force. Les nids des

ï oiseaux, placés çà et là, et non sur les arbres, pouvaient'étrepris

«avec la main , et tous les animaux obéissaient à la volonté de

• l'homme. «Et aiUeurs: a Alors l'homme et toutes les choses du

• monde étaient unis entre eux parles liens d'une étroite ami-

»tié. L'homme ne nuisait pas aux animaux, et aucun animal

• ne faisait de mal à l'homme. •

A. BONNETTY.

De la Société asiatique de Paris.

' Lequel est encore »n type d'Adam. P, Prémare.
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EUROPE.

FRANCE PARIS. — L'Académie royale des antiquaires dé

France vient de publier le tome ii de la nouvelle se'rie de ses mcmoires.

On y trouve diffcrens matériaux intéressans parmi lesquels nous choisis-

sons les suivans. Divinités celtiques. — M. Schweighacuser a décrit quel-

ques monumens celtiques du Bas-Rhin et quelques bas-reliefs de divinités

assez remarquables, en ce qu'on y voit ( ce qui n'avait point encore été

signalé jusqu'ici ) des divinités Androgynes ou hermaphrodites et notam-

ment une Diane masculitie. Ceci étonnera moins cependant si l'on se rap-

pelle qu'il y avait un Deus-Liinus. iNIais la rareté des monumens de la re-

ligion des Gaulois dans l'est de la France, rend néanmoins très-intéressanl

le travaildeM. Schweighacuser.

—

La Roche aux Fées, monument druidique.

M. De la Pylaie
,
qui depuis quinze ans fait une élude toute spéciale des

monumens celtiques , a décrit ta Roche aux Fées , le dolmen le plus re-

marquable de la Bretagne et par consé({uenl de la France, situé à quel-

ques lieues de Rennes. La Rochc-aux-Fées
,
plus élevée que tous les dol-

mens connus , est praticable dans toute sa longueur sous ses couvertures,

et forme un corridor de 56 pieds. — Saints de Solesmes. On lira avec un

vif intérêt la description de l'église del'ancien prieuré de Solesmes (Sarthe)

et particulièrement des monumens de sculpture qu'elle renferme et qu'on

désigne sous le nom de Saints de Solesmes, due à la plume facile et savante

de M Allou. La communauté rétablie depuis quelques années dans ce

monastère sur le plan religieux et scientifique des bénédictins de Saint-

IMaur , et qui a déjà publié le premier volume d'un grand travail sur les

origines de l'église romaine, fera rechercher encore avec plus de curiosité

ce travail de >L Allou.

Les Saints de Solesmes consistent surtout en deux morceaux d'architec-

ture à plusieurs étages , ornés de statues et ado.<^és aux murs de deux cha-

pelles formant les extrémités de la croisée dans l'église du prieuré. Le

nombre de statues de grandeur naturelle ou même un peu plus fortes,

qui ornent ces précieux monumens, est de plus de cinquante. — Il y a

lieu de s'étonner que les saints de Solesmea aient été si peu visités par les

antiquaires, les artistes et les étrangers dont ils méritaient si bien de fixer
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l'attention, et d'autant plus qxie Sablé, dont le village de Solesmes n'est

éloigné que d'une demi-lieue, est une ville assez commerçante, souvent

visitée par les voyageurs , siluce dans un pays agréable et à moins de 60

lieues de la capitale.

BORDEAUX. Circulaire de Mgr. Donnet , arclievétjue de Bordeaux,
pour la reclierclie et la conservation des monumens concernant Chistoire ou
les arts. Voici l'extrait de celte circulaire qui devrait être connue et mise
en pratique par tous les prêtres de la France :

« Je profite de cette occasion, INI. le curé, pour vous prier de rechercher
tout ce qui, dans voire paroisse, et en particulier dans \ otre église

, peut
intéresser la religion, l'histoire, les sciences, les beaux-arts , et de nous
adresser sur ces objets une notice qui contienne les résultats de vos décou-
vertes et obser\ations. Vous nous direz ce que vous sa\ez touchant la

fondation et la construction de l'église, ce qui s y trouve de remarquable en
faii d'architecture, sculpture, tableaux, vitraux, tombeaux, inscriptions,

objets d'antiquité, portails, jubés, bas-reliefs, baptistères, mosaïque, etc.;

s'il y a dans les archives de l'église ou delà commune, des chroniques, des
chartes; enfin l'indication des châteaux, monastères, chapelles, ou autres

monumens remarquables, qui existent, ou ont existé sur le territoire de la

paroisse ou des annexes
•^ ous pourrez même étendre vos notes et remarques à ce qui concerne

l'ordre civil dans ce que votre résidence vous offrirait d'intéressant sous
ce rapport, comme étymologie des lieux, événemens dignes de mémoire,
personnages célèbres, traditions populaires, parce que vous êtes plus à
portée que personne des reoseignemens et des lumières pour servir à la

description complète du pays , à laquelle le clergé doit s'empresser de
prêter son concours.

» Vous ne devrez point craindre d'entrer dans quelques détails en ré-
digeant ces notices, l'abondance en ce genre ayant moins d'inconvéniens
pour le résultat qu'on se propose, qu'une rédaction trop laconique.

"C'est en s'adressant directement à MM. les cui'és du diocèse de Bor-
deaux, que l'abbé Baui'.ein put , dans le courant du 18^ siècle, donner,
sous le titre de Variétés Bordelaises, les six volumes dans lesquels se trouve,

plus ou mo ns, l'histoire des paroisses du diocèse situées sur la rive gau-
che de la Garonne. Malheureusement, et comme il s'en plaint lui-même,
SCS demandes ne furent point partout accueillies comme elles auraient
dû l'être. Nous a\ ons l'espoir fondé que nous serons plus heureux.

• Nous proposant de porter bientôt h votre connaissance une ordon-
nance relati\e aux sciences qui sont l'objet spécial des études dans notre
petit séminaire, nous aurions encore besoin de Notre concours Cette

maison maucjue d'une bibliothèque; pensez à elle dans vos dispositions tes-

tamentaires Nous désirerions aussi qu'elle possédât un cabinet d'histoire

naturelle; si vous a\iez à lui offrir quelques collections de coquillages,

papillons, insectes, etc., \ousnous l'endriez un important service.

«•Ayant commencé dans les salons de l'archevêché une galerie des por-
traits des archevêques de Bordeaux etdesé\êques de Bazas , nous vouff

prions de nous aider à la compléter par le résultat de vos recherches. >»



310 DIBLIOCRAPfllE.

fii^tî^grapÇi'f,

OEUVRES PUILOSOPniQl ES de M. Je président Riambourg, publiées par

M. Tb. Foiiset et l'abbé S. Foisset ancien supérieur de séminaire, 3 vol.

in-S". Prix : 22 francs. A Paris, cliez Debécourt, rue des Saints-Pères, n" 69.

Nos lecteurs connaissent déjà tout ce que les Annales doivent à M. le pré-

sident liiambourg par les nombreux articles qu'il leur avait consacrés. La
réunion de tous les ouvrages de cet auteur cbréticn, est un véritable service

rendu à la science et à la pbilosopbfe chrétienne. Dans notre prochain Nu-
méro , nous rendrons compte dans un article détaillé de cette publication.

DE LA VÉUITÉ INIVEUSELLE. Pour servir d'introduction à la pliilosophie

du Verbe, par M. de Lourdoueix ; 1 vol. in-S». A Paris chezSapia, rue de

Sèvres n"> 16, et du Doyenné, n" 12. Prix : 6 francs.

Nous reviendrons prochainement sur cet ouvrage où sont traitées d'une

manière neuve et profonde, les plus hautes questions de la métaphysique

chrétienne. Nous le recommandons en attendant à l'attention et à la médi-
tation de tous ceux qui ont lu Malebranche ou Leibnitz.

LE CATHOLIQUE DE SPIRE, dirigé parle docteur fFeis, A Spire, chez Da-

niel; un cahier par mois. Prix: 12 francs par an.

Les Annales s'étant mis en rapport avec le savant journal allemand
,
qui

fait connaître à ses lecteurs les travaux de nos rédacteurs , nous allons aussi

les tenir au courant des recherches de nos confrères d'outre-I\hin. Voici les

articles publiés dans la livraison de mars.

I. La cloche dans son sens liturgique et symbolique.

—

II. Réfutation de

la doctrine protestante sur les mystères (fin;.— III. Précaution à prendre

pour la lecture des livres protestans.

—

I V. Etat de l'Eglise en Suisse (histoire

des actes d'oppression récemment commis dans le canton de Glaris).— V.

Sur le Centre vrai et le Centre faux. — Revue litlcraire. VI. Encyclopédie et

méthodolose des sciences théologiques, par le docteur Buc/incr, professeur

de l'Université de Munich. Sulzbach i85^.

—

VII. La mystique chrétienne de

Gerres ;
Gn). Excellentes réflexions contre la pseudomystique, le magnétisme,

etc. Ainsi que .«ur l'antipathie qui existe même chez quelques personnes très-

orthodoxes, contre la véritable mystique.— VIII. Histoire du P. Canisius,

par le P. Dorigny : traduction allemande.

—

IX. L'Université catholique, 11-

vraison de novembre et de décembre.

—

X. Divers recueils de sermons et

ouvrages de piété.

—

Appendice. Détails sur l'émigration des protestans tyro-

liens en Silésie.—Nouveaux docuniens sur Cologne.
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DE PHII.OSOPHIX: CHRETIENNE.

"ÏÏDumixc 95. 3lTl1^a; i838.
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Cilièratnrc c^tcfi^nnc

TRADUCTION FRANÇAISE
a

DE LA PRÉPARATION ÉVANGÉLIQUE D'eUSÈBE DE CÉSARÉE,

Avec le texte grec en regard et des notes critiques , historiqaes

et philologiques, etc.

Après une vie continuellement agitée par les révolutions suc-

cessives qui ont tourmenté la France depuis près de dix-huit

lustres, je viens consacrer le reste d'une existence prête à s'é-

teindre, à des devoirs d'un ordre meilleur, qui ne connaît pas

les vicissitudes et ne laisse pas de regrets.

Me jam fata meis patiuntur ducere vitam

Auspiciis, et sponte meà componere curas "

.

Membre de cette Cité sainte à laquelle le fils de Dieu a appelé

tous les hommes, je veux payer , tardivement peut-être, le tri-

but que chaque citoyen doit à l'agrégation politique qui l'ad-

met dans son sein. Libre du choix, j'ai cru accomplir les enga-

mens qui furent contractés pour moi au bain de la régénération,

en faisant connaître dans ma langue naturelle les premiers

apologistes grecs du Christianisme. Leur importance relative

m'a fait négliger l'ordre chronologique dans une publication

aussi vaste, et que je n'ai pas l'espoir d'amener à son terme ; je

me suis cru par là suffisamment autorisé à donner le premier

» Firg., liv. IV, V. 3^0. '

ToMBXvi.—N" 95. i838. - ai
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rang entre ces pieux athlètes de la loi nouvelle , àEUSEBE DE
CÉSARÉE, qui ne le cède à aucun autre pour la science, comnîe

pour lezèle religieux. La manière dont je me propose de le faire

connaître en retardera nécessairement la publication. Mon but,

en effet, n'e»t pas simplement de le mettre à la portée de ceux

des fidèles qui ne peuvent le lire ni eu grec ni en latin : je dé -

sire faire plus, et offrir aux amateurs de la langue grecque, un

texte aussi correct qu'il sera possible à ma médiocre érudition

de le reproduire , en regard de la traduction française.

Des notes grammaticales, des observations hisîoriques, my-
thologiques et critiques, amenées par les sujets variés compris

dans les traités de l'évèque de Césarée, formet ont le complé-

ment nécessaire de cette publication.

Eusèbe qui a ouvert la carrière des historiens ecclésiastiques,

à qui l'on doit en outre une chronologie systématique, dont

les fragmens recueillis par Joseph Scaliger sont le plus grand

titre à la célébrité de ce dernier, s'est encore signalé dans la

polémique contre les ennemis de notre foi.

Dans sa Dévionsiratlon évangdic/ue , dont la moitié seulement

s'est conservée, il a eu pour but de prouver aux Juifs leur erreur

en refusant de reconnaître le Messie dans le fils de Marie.

Dans sa. Préparaiion à ce\\.c Démonstration^ il a combattu le

Polythéisme et la Philosophie des Grecs; il a encore réfuté

]îiéroclès, qui opposait les miracles de l'imposteur Apollonius

de Thyanes à ceux de J.-C. A ces ouvrages parvenus jusqu^à

nous , on regrette de ne pas ajouter la réfutation en trente li-

vres, de celui fameux alors, de Porphyre, contre le Christia-

nisme, qui est également perdu. Je ne parlerai pas d'un écrit

contre Marcel d'Ancyre, dont il a attaqué les doctrines chré-

tiennes. Ce dernier sort du cadre que je me s\iis tracé.

Ce sont donc les deux premiers dont j'essaierai de publier la

traduction et le texte, revu sur les manuscrits que pos>ède notre

bibliothèque royale; et déjà j'ai collationné en entier les cinq

manuscrits de la Préparation, classés sous les n°* 4^1* 4^5,

466, 467 et 468 des Grecs.

Çntre ces productions, celle qui pour nous a le plus de prix, est

incontestablement celle qui d.'ins l'ordre des idées doit précéder

ic3 autres, l'ouvrage ia)piopreraent nommé : Préparation
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Étangétique ; son véritable tilre serait : Préparation à la Démons-

tration Erangelique. En ctrct , la discussion du paganisme et de

toutes les doctrines qui s'y rattachent, doit marcher avant l'at-

taque contre ceux, qui en écoutant Moyse et les prophètes,

a'ont pas su faire l'application de leurs promesses, à celui

qu'elles concernent.

Mais par la raison que dans ce livre Eusèbe est aux prises

avec les doctrines théologiques, cosmogoniques et philosophi-

ques de la Grèce, il passe en revue un grand nombre d'ouvrages

très-remarquables dont le tems nous a enlevé quelquos-uns.

Ce monument est donc à la fois théologîque, philosophique

et littéraire. Ces aspects divers l'ont rendu pour diverses classes

d'érudits, un objet d'étude spéciale , et plus d'une fois ils ont

exprimé le vœu qu'il fût publié de nouveau avec les améliora-

tions que les progrès de la critique grammaticale et historique

ont dû apportera un texte qui contient de nombreux passages

d'auteurs les plu^ anciens et les plus recoramandables.

Deux seules éditions grecques, depuis la renaissance des let-

tres, ont fait connaître ce monument littéraire, et religieux

tout à la fois. Toutes les deux sont un bienfait de la France au

monde savant. Robert Etienne, dont les presses ont si fort ho-

noré l'art typographique , tant par le mérite de l'exécution que

par le choix des publications, donna en i544? «n volume in-

folio purement grec, sans préface ni annotations , contenant

la Préparation et la Démonstration évangéliqces. Ex bibliothecâ

regiâ et regiis typis.

Ces textes ne sont qu'une copie exacte des manuscrits qui ont

servi à leur publication, avec toutes les fautes qui les déparent
;

et que ceci ne soit pas pris comme une accusation du défaut de di-

ligence de la part du docte imprimeur : son seul but, comme celui

d'AldeManuce l'ancien, et de tous ceux qui ont ouvert cette car-

rière, n'était pas d'épurer les textes, mais de jeter au plus vite

dans la circulation ces précieux débris du naufrage de l'antiquité,

que les veis détruisaient chaque jour; les générations suivantes

devaient avoir pour mission de les dépouiller de celte enve-

loppe terreuse qui les déforme, et de cette rouille qui les ternit.

Un seul helléniste s'est livré à ce soin pour la Préparation
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ÉvangcUque d'Eusèbe. Il appartient à la société célèbre de Jésus,

nui a produit tant d'hommes éminens. Le P. François Vigier fit

paraître en 1628, en un vol. in-folio, à Paris , la Préparation,

avec une traduction latine et à.cs7iotes grammaticales. Peu de points

historiques ou littéraires y sont touchés; ces derniers devaient

faire la matière d'observations auxquelles le docte éditeur ren-

voie assez souvent dans les notes ^ mais qui n'ont point paru.

Il n'a manqué au P. Vigier que le tems pour bien remplir cette

tâche. Il nous a privés des observations, ainsi que je l'ai dit, et

qu'il l'annonce dans sa préface; il ne lui a pas non plus permis

de s'appliquer à la collation des manuscrits avec le soin né-

cessaire.

Des cinq manuscrits de la bibliothèque royale , aucun

n'est plus récemment entré dans ce dépôt, que le tems où

le père Vigier se livrait à sa réimpression du texte d'Eusèbe;

cependant il n'en cite que deux, qu'il ne désigne qu'incom-

plètement, qui lui furent remis par Rigault, entre lesquels

était , dit-il, celui dont Robert Etienne avait fait usage. licite

en outre des variantes, que l'évêque anglais, Montagu, avait

transmises à l'imprimeur Morel , et qui se retrouvent toutes

dans un des manuscrits de la bibliothèque royale; de sorte,

que sous ce rapport , il n'a pas rendu à son auteur tout le ser-

vice qu'il pouvait en attendre, au point même que des correc-

tions proposées par le P. Yigier, y sont déjà écrites. La tra-

duction semble surtout avoir attiré ses soins, elle est générale-

ment bonne , bien écrite, et représente assez fidèlement l'ori-

ginal dans son état alors; mais ce qui recommande le plus à

mon gré cette édition, ce sont les notes grammaticales; elles sont

ce qu'on devait espérer de l'auteur d'un des meilleurs trailés de

syntaxe de la langue grecque à cette époque '
; traité qui

,

même encore aujourd'hui, jouit d'une telle célébrité, que les

Idiotismes de la langue grecque ( tel en est le titre ) réimprimés

nombre de fois en Hollande et en Allemagne, ont eu pour der-

nier éditeur, M. le professeur Hermann de Leipzig, qui, pour

la quatrième fois, l'a fait paraître sous son nom, en i834-

» Voir surtout l'explication delà formule TÎôeaÔat rà ôtt^c?. p. 707. A.

8. libre xui.
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Il est à remarquer, ou sujet de ce livre, que les Hollandais,

qui l'ont pour ainsi dire ressuscité les premiers , ont eu la petite

faiblesse d'effacer du titre ces mots : societaiîs Jesu presbyter
,

ne voulant pas avouer qu'ils tenaient d'un jésuite un ouvrage

dont ils sentaient cependant toule l'utilité. Mais si ce reproche

à faire aux Hollandais et aux Allemands qui ont répété levirs

éditions, est mérité, que dire delà France, qui n'a jamais vu

reproduire chez elle un livre, qui non-seulement lui fait hon-

neur, mais qui est même d'une nécessité absolue pour qui-

conque veut être initié dans les mystères de la phraséologie

grecque ! Au lieu de cela, que de médiocres ouvrages élémen-

taires n'y réimprime-t-on pas à satiété? Pour n'en citer qu'un,

je nommerai le Jardin des racines grecques.

Tel est l'état du texte de la Préparation évangélique
,
qui n'a

pas eu d'éditeur postérieur à 1628; car une contrefaçon donnée

à Leipzig sous le nom de Cologne, en 1688, n'a ajouté que

quelques fautes typographiques à l'original qu'elle reprodui-

sait.

Cette date ancienne de la dernière publication d'un livre

qui trouve nécessairement sa place dans la bibliothèque de

quiconque aspire au titre d'helléniste ou de théologien; la ra-

reté qui s'en est suivie, et le prix élevé qu'on le vend dans le

commerce, me donnent l'espoir de trouver dans le public l'as-

sistance que je réclame, pour faire paraître un ouvrage aussi

utile, amélioré, par ce que la critiqvie moderne depuis deux

siècles et les collations de manuscrits doivent lui donner de

supériorité sur les éditions précédentes.

Sans aucun espoir de lucre , mon but , dans cette publica-

tion, a été, en même tems que je cultivais les lettres, dont l'a-

mour croît en moi avec les années > , de faciliier le compte que

« E(xo£ ye ô(70v «t «).).«£ «t y.arx tô aStaa >jSov«î k-Ko^<Kpa.lvc<.-^x(x.L , to-

cajTOv «-jJovTKt al rïpi toOi; /ôt-ouç ÈTTiôutitatTS x«î r,oo-ja.i. Plato , in Re-

pubL, inilio.—A mesure que les voluptés du corps s'afTaiblissenl en moi,

Xts désirs et les voluptés qui viennent des lettres prennent de nouveaux

accroissemens.
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j'aurais bientôt à rendre de l'usage de la vie . au juge suprême

qui ne me l'a donnée que pour le servir '.

SÉCCIER, MARQUIS DE St.-BrISSON,

Mlimbre libre de l'académie des iuscr. et belles-Ietlrca.

' Ej'ù) pÈv Û7r3 tocÛtwv twv lô^uv TriTzetay.cxt } •/«! azOTrw ottw; «Troya-

vovfZKt rS) Y.pir^ wç v^'uarûrriv r/jv ipvyjnv 'é/^oiii. HaLpeLv oiiv i'}.nv.^ t«ç

Ttp.ài; TWV TToWiwv ùvOpûnoiv ) tïjv v^KYiOeia-j àdxwv, T:zipàfjo^.a.i tw ovt£, wç

Kv §ûvwp«t êÛTtCTOç wv 7.K£ ^/ïv j x«t ÈTTStcîàv «TroGv/jffXM , àTroôvvjo'XEtv.

Plalo, m Gorgia.—Quanta moi, convaincu par ces discours, je ne me
propose aucun autre but que d'apparaître devant le juge, ayant l'àmc la

plus saine qu'il m'est possible. Ayant donc renonce aux honneurs qui

flattent la plupart des hommes , m'adonnant uui([ucment à la vérité

,

je m'efforcerai de tous mes moyens de devenir le plus parfait que je puis,

tandis que je vis, pour mourir de même lorsque l'heure en sera venue.
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MÉMOIRE SUR DARIUS LE MÈDE,
ET BALTOASAR, ROIS DE BABYLONE.

A qne! pei'sonnage de l'histoire grecque faot-il rapporter Darius le Mède?

Quatre différens systèmes des historiens réfutés. —Opinion de l'auteur.

— C'est un Darius qui régna àBabylone,— Quel fut le Balthasar de

l'Ecriture î— C'était un prince régnant soua l'autorité de Nabonuède

qui avait tout le pouvoir.

On se rappelle cette scène éminemment dramatique , où

Balthasar, roi de Babylone, au milieu du tumulte et du scan-

dale d'une orgie bruyante , vit avec eflVoiune main qui traçait

sur la muraille de la salle, une série de caractères inconnus.

On se souvient que Daniel, mandé pour expliquer cette écri-

ture mystérieuse, porta au comble la frayeur du monarque,

en lui signifiant de la pari de Dieu, que son règne et sa vie

étaient arrivés à leur terme, et que son empire allait être livré

aux Mèdes et aux Perses. L'événement suivit de près cette révé-

lation terrible ; car, dans la nuit même, Balthasar périt de

mort violente, et Darius le Mède régtia à Babylone.

Quel est ce prince dont le nom est resté complètement in-

connu aux historiens grecs et latins, mais dont i'exisîence ne

saurait être révoquée en doute, puisqu'elle nous est indiquée

par un témoin oculaire des catastropl'.es qui accompagnèrent

la prise de Babylone ? Une pareille question était bien propre à

piquer la curiosité des amateurs de l'antiquité et de l'histoire;

aussi a-t-elle été l'objet de nombreuses recherches; et toute-

Ibis , les renscignemens recueillis sur cette matière , n'ont pas

encore acquis un degré de certitude qui rende de nouvelles mé-

ditations entièrement superflues. Les hypothèses auxquelles a

donna r.aissaïKC ce point de chronologie, sont au nombre d©
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quatre, que je vais soumettre successivement à un examen
scrupuleux.

Les uns ont vu dans Darius, ce Cyaxare, qui, si l'on en croit

Xénophon, fut fils d'Aslyage, et beau-père de Cyrus.

D'autres ont cru y reconnaître Nerigllssar, roi de Babylone,

dont le nom se trouve indiqué dans les récits de Bérose , de

Mégasthène.

D'autres l'ont confondu avec Darius , fils d'Hystaspe.

D'autres enfin, ont supposé que Darius était un prince Mède,

auquel Cyrus, en reconnaissance de ses services, avait conféré

la satrapie de Babylone.

La première opinion, qui semble s'accorder beaucoup mieux

qu'aucune autre avec le récit de Daniel, avait long-tems obtenu

les suffrages des historiens les plus éclairés. Et après avoir été

combattue, réfutée, avec plus ou moins de succès, elle a été

pleinement adoptée par les critiques, qui, dans ces dernières

années, ont écrit sur cette partie des annales de l'antiquité

,

tels que Dom Clément ', MM. Berthold % Gesenius 3, "Winer *,

Hengstenberg 5, Rosenmùller ^ , elc. Toutefois, de graves ob-

jections s'élèvent contre la vérité delà narration consignée dans

la Cyropédie. Je ne m'arrêterai point ici à relever les fautes et

les erreurs de tout genre que renferme cet ouvrage, les nom<
breux faits, qui, pour être agréables et intéressans, n'en sont

pas moins en opposition formelle avec ce que nous connaissons

des mœurs, des opinions des peuples orientaux. Je ne m'at-

tacherai point à prouver que la Cyropédie, sur tous les points,

offre, non pas une histoire véridique, mais un roman, dont le

charme entraîne partout, et séduit les lecteurs , mais qui ne

saurait soutenir l'examen d'une critique austère et impartiale.

Cette assertion a été soutenue avec talent et succès par des

écrivains habiles, et rien de solide n'a pu être opposé à leurs

argumens.

» Art de vérifier les dates.

* Daniel... àbersetst, und erklœrt. p, 8i3 etsuiv.

' Lexicon hebrdïcum et chaldaicum
y p. 256.

4 Btblisches realvœrteriuck, t. i, p. 292.

' Die Authentitie des Daniels, p. 325 et suiv.

« SchoUa in Daniel, p. 195, 196.
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Je sais toutefois qu'une narration romanesque peut contenir

des fails réels et avoués par Thistoire; et l'existence de Cyaxarc

pourrait, à la rigueur, être considérée comme véritable, sans

que le reste des récils perdît pour cela son caractère fabuleux;

mais je crois qu'il n'en est pas ainsi. En effet , Xénophon prend

soin de se donner à lui-même le démenti le plus formel. Dans
deux passages de la Retraite des dix mille ', parlant de deux
villes situées sur la rive orientale du Tigre, il atteste que ces

places avaient été complètement ruinées à l'époque où

les Perses enlevèrent aux Mèdes l'empire de l'Asie. Or , une
pareille catastrophe n'eut lieu qu'une fois , lorsque le farouche

Astyage succomba sous les armes victorieuses de Cyrus. Par

conséquent , le récit de la Cyropédie
,
qui nous représente l'em-

pire de l'Orient passant de la manière la plus tranquille et sans

aucune convulsion, d'Astyage à son fiIsCyaxare, et de celui-

ci à Cyrus, ne peut être qu'une narration fausse et roma-
nesque. D'ailleurs, il est impossible de supposer que Daniel

,

qui écrivait à Babylone, et qui était contemporain des événe-

mens qu'il raconte, se soit grossièrement trompé, en chan-
geant sans motif le nom du prince, dont il avait été le ministre,

et substituant la dénomination de Darius à celle de Cyaxare.

En outre, Darius est désigné comme fils d'Assuérus; donc il

n'était pas fils d'Astyage; car ces deux noms ont trop peu de
ressemblance pour qu'ils aient été confondus par un homme
qui vivait à la cour, et qui avait tant de moyens d'être instruit

de la vérité. Enfin, une réflexion se présente naturellement à

notre esprit.

11 est trop vrai que le souvenir des bonnes actions ne laisse

souvent dans le coeur des hommes que des impressions fugi-

tives , tandis que la mémoire du mal s'y grave en traits ineffa-

çables. Qu'un monarque ait consacré toute sa vie à faire le

bonheur des peuples soumis à son gouvernement
, peut-être

des sujets ingrats méconnaîtront ses nobles qualité»; et l'his-

toire, dont on nous peint les arrêts comme éminemment
équitables, flétrira peut-être du nom de fainéant le prince qui

n'aura pas su faire autre chose que du bien , et qui dans sa

' Expedliio Cyri^ lib, lu, tap. i, p. 1 7
1 , 1 72, éd. Schneider.
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confiaiicf liopuaïvc, aura cru que le soin de rendre les hommes
heureux pouvait fonuef un digne emploi des momens d'un
souverain, et lui donner quelques droits à un peu d'amour
et de reconnaissance. Mais qu'un tyran ait effrayé son sii cle

par sa rigueur iaipiloyahle
, par une iV-rocité brutale, sou nom

voué à l'exécration publi<]ue, se transmettra d'âge en âge , et

conservera à coup sûr une triste mais impérissal)le célébrité.

Or, celle observation s'applique parfaiiement à Astyage ; après
tant de siècles, après tant de révolutions et de catastrophes

qui ont bouleversé l'Asie et ensanglanîé ses plaines, ce lyraa

a conservé dans la mémoire des peuples orientaux , la plus

odieuse réputation. Le nom à'Jjdelia, ou, suivant la pronon-
ciation arméuiene , Jjdehak, d'oîi les Grecs ont formé le nom
à^Àstyage^ et les Arabes celui de Dahhak , est, pour les peuples

de l'Asie, le prototype du despotisme et de la cruauté. Son
nom, dans la bouche des poètes et des prosateurs orientaux,

est devenu comme ailleurs celui de Néron :

Aux plus cruels lyraus la plus cruelle injure.

Ce qui confirme pleinement l'idée qu'Hérodote nous donne
du caractère de ce prince; au milieu des fables qui. (!ai".s les

traditions orientales cnviionnenl l'histoire dumonarijue mcde,

on reconnaît facilement les principaux traits du récit de l'an-

naliste grec. Les Aiabes et les l'ersans ont été embarrassés re-

lativement à Jjdcha; ils en ont fait tantôt un assyrien, tantôt

\\n arabe. Ces assertions contradictoires prouvent seulement

lui poiiit
,
que d'après les traditions, ce prince était étranger à

la Perse proprement dite; or, comme les orientaux en général,

n'ont sur rexislence des Mèdes que des notions vagues et inco-

hérentes, il est peu étonnant qu'ils n'aient trop su à quel peuple

rallaclicr ce prince si malheureusement célèbre.

Dans lis histoires orientales, Feridoun. dérobé à la cruauté

du tyran, et élevé à la campagne, parvient à délivrer son pays

du joug de fer qui pesait .sur lui. Tout ceci nous rappelle, sauf

quchjucs circonstances fabuleuses, l'histoire de Cyrus, telle

que nous la donne Hérodote. Suivant les traditions de l'Orient,

Àjdcha ou Dahhak, vaincu par Feridoun, fut envoyé par ce prince

au mont Dcmavend ou Dunbavtnd, où il fut lié et renfermé dan»
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une caverne. Ceife nairalion mylliologi(juc sciiibleveuif à V'i\)-

pui du rtcil de Ctésias, qui atteste qu'Astyage, étanl tombé

au pouvoir de Cyrus,ful épargné par le monarque, qui lui con-

féra le gouvernement de l'Hyrcanie.

Enfin, Moïse de Cliorène, qui, comme Arjuénien , devait

bien connaître Thistoire des Mèdes, assure de la manière la

plus expresse qn'AsIyage est le même prince qui, dans les tra-

ditions mylliolagi(|ues des Perses, a reçu le nom de Dukak , et

le surnom de Biourasp '-.

Si, comme on vient de le voir, tous les témoignages des liis-

turiens s'accordent pour confirmer les récils que nous dunnent

Hérodote et Ctésias, sur le règne et les cruautés d'Astynge, ainsi

que sur sa défaite par Cyrus, il devient impossible d'admettre

les assertions de Xénophon, sur la bonhomie de ce monarque,

sur son fiis Cyaxare, et sur tant d'autres faits plus agréables

qu'instructifs, répandus dans la Cyropédie.

Quel(jues savans du dix-huitième siècle, tels que le président

Bouliier*, MM. Larcher ^ , de Sainte-Croix, ayant entrevu

quelques-unes do ces objections , et s'étant convaincus que la

Cyropédie de Xénophon n'était autre chose qu'un agréable ro-

man , ont cherché à expliquer d'une autre manière l'existciice

de Darius le Mède. Ils ont supposé que ce prince était identique

avec Nerigtissar, qui, suivant l'assertion de Berose et de Megas-

thène, était beau-frère d^Evilmérodak , et qui après avoir assas-

siné ce prince, régna quelque temsà Babylone. Mais cette hy-

pothèse, quoique défendue par le suffrage imposant de savans

si respectables, ne me paraît pas appuyée sur des argumens

parfaitement solides.

1° Piien n'indique en aucune manière, que Nèriglassar ait

été Mède d'origine. Son nom même, qui est purement Babylo-

nien, semble déposer contre une pareille assertion. Il est donc

bien plus naturel de croire que ce Nèriglassar était un Chal-

déen, d'une naissance illustre, et qui avait été jugé digne de

s'allier avec la famille royale.

' Iliitoria Arincniaca, éd. \A histon
, p. 77; p, 151, éd. de Venise.

» Dissertations sur Hérodote
, p. 29 et suiv.

3 Histoire d' Hérodote , t, vu, p. ]7lt et suiv.
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a° Ce monarque, parvenu au trône par lui crime atroce,

rigna, disent lesliistoriens, quatre années entières. Or, il paraît

par le récit de Daniel, que Darius tint deux années seulement

Icsrênesde Tadminislration.

5° Le caractère audacieux d'un usurpateur, qui pour se

frayer la route au trône, n'avait pas hésité à tremper ses mains
dans le sang de son beau-frère , n'avait sans doute rien de com-
mun avec ces inclinations douces, faibles et pacifiques que Da-

niel attribue constamment à Darius.

4° Si Neriglissar avait été un mède réfugiée Babylone, admis

dans la famille royale , et porté au trône par ses intrigues , il

est visible qu'il aurait mis tous ses soins à faire oublier son ori-

gine, et à gouverner d'après les lois reçues chez les Bab5loniens.

Or, nous voyons dans les récits de Daniel, que les Chaldéens,

lorsqu'ils veulent obtenir de Darius les décisions les plus étran-

ges, au lieu de lui citer les lois de leur patrie, invoquent

uniquement les coutumes observées chez les Mèdes et les

Perses. Une pareille idée aurait eu sans doute quelque chose

de bizarre
,
pour ne pas dire de monstrueux, et n'aurait jamais

pu entrer dans l'esprit d'hommes aussi éclairés et aussi adroits

que l'étaient les Chaldéens. D'ailleurs, en supposant ce qui

est bien loin d'être vraisemblable, que Neriglissar fût mède d'o-

rigine, il était domicilié depuis long-tems à Babylone, s'était

allié à la famille du roi; par conséquent il aurait perdu son ti-

tre d'étranger, et serait devenu entièrement Babylonien. Or,

dans ce cas, Daniel aurail-il pu dire, en parlant à Balthazar :

a Votre empire va être donné aux Mèdes et aux Perses. » Une

pareille locution signifie évidemment que Babylone devait pas-

ser sous la domination des deux peuples. Et la prédiction aurait

été bien mal accomplie , si un souverain d'origine Mède, mais

naturalisé à Babylone, s'était assis pendant quatre années sur

le trône de cette ville ; l'expression eût été complètement im-

propre. Dans celte circonstance , le prophète aurait pu dire

tout au plus : a Votre empire sera donné à un Mède», mais

non point aux Mèdes, ce qui forme une grande différence.

5° D'après le récit de Daniel, il paraît que Cyrus succéda im-

médiatement à Darius. Or, entre Neriglissar et Cyrus, il y eut
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Tine série de plusieurs rois qui occupèrent successivement le

trône.

Un savant dislingné, feu M. Clavier , émit, il y a quelques

années , au sein de l'académie des Inscriptions et Belles-Let-

tres, une hypothèse différente : Il prétendit que Darius le Mède
devait être considéré comme identique avec Darius fils (THys-

iaspe. Celle opinion n'était point nouvelle , car elle avait déjà

été proposée dans le i6e siècle par le docle Génébrad. Mais je

ne puis souscrire à cette conjecture, qui, si je ne me trompe,

peut être repoussée par des raisons exlrêraemenl solides. D'a-

bord Userait peu naturel de croire qiie Dai>iel eût vécu jusqu'au

règne de Darius, fils d'ilyslaspe. Dans ce cas, le prophète au-
rait poussé sa carrière jusqu'à un terme qui dépasserait de

beaucoup la limite ordinaire de la vie humaine. Toutefois, si le

fait était attesté par des témoignages authentiques, il faudrait

nécessairement se rendre à l'évidence, et admettre un exemple
de longévité, d'autant plus remarquable que sous le règne

de Darius , Daniel fut chargé des fonctions les plus pénibles de

l'administration d'un grand empire ; mais bien loin que cetle

assertion soit appuyée sur des preuves historiques, elle est dé-

mentie complètement par les récits de Daniel lui-même. En
effet, 1° il nous apprend que Cyrus succéda à Darius; ce qui

ne permet pas de confondre ce prince avec Darius, fils d'Hys-

taspe. 2° Dans le premier chapitre du même prophète, il est dit

expressément qu'il vécut seulement jusqu'à la première année
du règne de Cyrus. 5° Le caractère bon, timide et franc de Da-
rius le Mède, ne ressemble guère à celte humeur ambitieuse

et fière que l'hisloire donne au fils d'Hystaspe. Enfin, Daniel,

s'il avait voulu parler de Darius, fils d'Hysiaspe, ne l'aurait

pas désigné par le titre de Mède, puisque ce prince, comme
tous les écrivains l'attestent, était Perse d'origine. Par consé-

quent, l'historien sacré, n'aurait pu, sans une grave erreur,

distinguer ce prince de Cyrus, en donnant au premier le nom
de Mcde, et au second celui de Perse.

Alphonse Desvignoles ' a supposé que le Darius de Daniel

était un prince mède, à qui Cyrus, en récompense de sesser-

• Chronologie de Chistoire sainte ^ t. ii, p. 516 et suiv.
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vices, avait, après sa vicloire, donné la satrapie de Babylone.

Mais celte assertion, tout ingénieuse qu'elle est, ne laisse pas

que (le donner matière à de graves objections. D'abord, si Darius

avait été un simple satrape, Daniel n'aurait pas, en parlant de

lui, employé ces expve?>-iions : Darius régna â Dabjlone. Cyrus

régna après Darius. Ces locutions eussent été complètement im-

propres. D'ailleurs, nous voyons Darius , à son avènement au

trône , diviser l'empire en \in grand nombre de gouvernemens,

ce qui exclut tout à-fait l'idée d'un simple satrape. D'un autre

côté, les demandes que les Chaldéens adressèrent à Darius, et

qui sont elles-mêmes déjà si extraordinaires, deviendraient

tout-à-fait absurdes, si celui à qui elles auraient été proposées

eût été seulement gouverneur d'une grande province. Des cm-

piétemens sur l'autorité souveraine eussent été peu compatibles

avec le caractère doux et faible de Darius, et auraient été vus

de mauvais œil par un monarque tel que Cyrus , éminemment

fier el jaloux de son autorilé.

/près avoir, autant qu'il m'a été possible, réfuté les assertions

émises par mes prédécesseurs, je vais maintenant exposer

quelles sont mes idées sur cetle maticre. Pour pouvoir présen-

ter à cet égard une opinion qui ait au moins le mérile de la

vraisemblance , il faut se reporter en esprit à une époque bien

antérieure à la prise de Babylone, et examiner quelle dut être,

et quelle fut en effet la politique de Cyrus.

Ce prince avait vaincu Astyage, car je ne crois pas que l'on

puisse révoquer en doute un fait aussi bien constaté. Mais il

faut observer que dans celte circonstance, le héros pjrse ne

s'était pas réellement présenté comme un ennemi des Mtdes.

Au contraire, il semblait n'avoir pris les armes que pour céder

aux sollicitations d'une partie de la noblesse. Il s'était annoncé

comme un auxiliaire bénévole , qui voulait seconder les ef-

forts de cette nation guerrière , et l'arracher à la tyrannie in-

supportable sous laquelle la faisait gémir un despote cruel. Par

celle politique adroite, Cyrus avait eu l'art de diviser la nation

en deux partis. Sans doulc une partie de la population s'était

volontiers rangée sous ses drapeaux, et il n'avait eu à combat-

tre sérieusement que ceux ([ui tenaient à Astyage par les liens

de l'intérêt ou par d'autres motifs; et ce fait explique comment
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deux batailles seulement purent soumrtlie à Cyrustoutc la Mé-
die. Mais après la défaite d'Astyage tout était loin d'être terminé.

11 fallait persuader aux i\Ièdes que leur honneur était intact;

qu'ils n'avaient point été vaincus, et qu'ils conserveraient dans
son entier l'empire qu'ils exerçaient sur une bonne partie de
l'Orient. Cyrus s'attacha donc à convaincre les Mèdcs que, loin

d'avoir été humiliés dans la lutte qui venait de s'engager, ils

s'étaient fortifiés réellement, puisque leur alliance intime

avec les Perses, leur assurait, au lieu de ^sujets jaloux et rc-

muans, des auxiliaires dévoués et intéressés à la consolidation

de leur puissance ; et qu'enfin , à un empire Mède, allait suc-

céder un empire 3Iédo -Perse. Mes idées à cet égard ne repo-

sent point sur de simples conjectures, mais elles sont appuyées

par tout ce que nous connaissons de Thistoire de l'Orient, à

celle époque

Dès ce moment, les Mèdeâ obtinrent , du moins en appa-

rence, une suprématie réelle et évidente. Cyrus fit adopter aux
Perses le costume des Mèdes. Dans le langage de la chancelle-

rie, toul était fait au nom des Mèdes et des Perses, et toujours

le premier de ces deux noms se trouvait placé en première li-

gne. Dans le livre de Daniel, nous trouvons partout ces mots :

// a plu aux Micles et aux Perses : Voild ce qu'ordonnent les lois des

Mides et des Perses. Dans le livre d'Esther, nous retrouvons ab-

solument les mêmes expressions. Les mots de Mèdes et Perses

devinrent inséparables, pour désigner les dominateurs de l'O-

rient. Ils sont cm^^loyés concurremment cliez les écrivains

grecs, et nous les voyons même réunis dans un passage de la

vie d'Alexandre, par Arrion, et l'habitude de voir les Mèdcs

figurer en première ligne dans les affaires de l'Orient, a pro-

duit chez les Grecs cette expression de guerreMédique, employée

souvent axi lieu de guerre Perstque. De là vient que Juvénnl a dit,

en parlant de Xerxès : Epotaque jlumina Medo. Dans un mémoire

lu à l'académie des Belles-Lettres, il y a plusieurs années, je

crois avoir prouvé qu'une expression analogue à c:;llc de Mcdo-

Perse s'était perpétuée en Orient sons le règne des rois Sassani-

dcs, et avait été adoptée par tous les historiens de l'Arménie.

Les clîoses étant ainsi, on peut présumer que Cyrus, au mi-

lieu de sa victoire, n'aurait pu songer à blesser vivement l'or-
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gueil des Mèdes, en les sommant de le reconnaître pour roi.

Celte prétention les aurait sans doute d'autant plus choqués,

que Cyrus, malgré ses exploits, appartenait à une nation que

les iMèdes avaient jusqu'à ce jour regardée comme n'occupant

que le second rang dans la hiérarchie de l'Orient. Sans doute,

Cyrus, dans son ambition active et insatiable, rêvait déjà le

projet de s'asseoir sur le trône de l'Asie, Mais, en politique adroit,

il sentait que les choses n''étaieut pas mûres, et qu'il devait bien

se garder, en affichant des prétentions exorbitantes, peu en har-

monie avec sa fortune encore mal assurée, de compromettre

sa gloire et ses espérances futures; puisque, s'il eût maladroite-

ment blessé les préjugés et l'orgueil national des Mèdes, il se

serait exposé à voir toute la nation se réunir contre lui, et d'a-

voir à combattre ceux qui naguère, combattant sous ses éten-

dards, lui avaient ouvert le chemin de la victoire. Dans une cir-

constance aussi délicate, il est probable que Cyrus tint une

conduite telle que sa haute prudence devait la lui suggérer.

Au lieu de prétendre lui-même à l'empire, il engagea les

Mèdes à se choisir un maître, pris dans leur sein, et se réserva

l'honneur d'être le lieutenant du nouveau souverain. Mais

on peut croire que Cyrus, en homme adroit et rusé, eut l'art

de diriger les suffrages , et de les faire tomber sur un prince

d'une origine illustre, mais déjà d'un âge avancé, sans enfans,

et dont le caractère doux et pacifique devait laisser à Cyrus la

chance de régner en réalité sous le nom d'un autre. Ce nouveau

monarque fut sans doute le Darius , fils d'Assuérus, dont Da-

niel nous a conservé le nom et l'histoire. Le caractère de ce

prince, tel que je viens de le tracer, nous est bien représenté

dans les récits du prophète, qui nous le montrent partout

comme un homme bon, humain et faible, et se laissant gou-

verner facilement par des insinuations étrangères.

Cepenilant, Cyrus, à la tôle des troupes médo-perses, portait

au loin ses armes victorieuses , étonnait l'Asie de ses exploits

rapides , et était vanté dans le monde entier comme un conqué-

rant infatigable et invincible.

Après la conquête de Babylone, Darius établit sa résidence

dans cette ville, qui passait avec raison pour la plus importante

des cités de l'Orient. C'est là, qu'après un règne de deux années,
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il termina tranquillement sa carrière. Il est probable que ce

prince ne laissa point d'enfant, et Cyrus se trouva naturelle-

ment héritier de l'empire de l'Asie. Il est possible que dans cette

circonstance, les Mèdes aient vu avec un secret déplaisir l'avé-

nement de ce prince au trône; sans doute, ils auraient mieux
aimé voir la couronne passer à un souverain de leur nation , et

non pas à un Perse. Mais leurs vœux à cet égard ne pouvaient

se réaliser. Cyrus, par ses nombreux exploits, avait consolidé

sa puissance, était devenu l'idole des troupes, l'objet de l'admi-

ration de tout l'Orient. Tout contribuait donc à l'appeler au
trône ; les Mèdes n'auraient pu, sans une haute imprudence,

s'opposer au torrent; et ils aimèrent mieux sans doute souffrir

patiemment ce qu'ils ne pouvaient empêcher. Au reste, nous

voyons, par le livre de Daniel, que Cyrus ne commença à comp-
ter la première année de son règne qu'au moment de la mort de

Darius.

Enfin rien n'empêche de croire que Cyrus n'ait porté cons-

tamment et pendant la vie de Darius le titre de roi de Perse.

Nous savons par l'ancienne histoire de l'Orient que, dans tous

les lems, à toutes les époques, tandis que l'Asie était soumise

à un seul souverain , chaque pays n'en avait pas moins son roi

particulier, qui, tout en gouvernant ses états avec une autorité

absolue, reconnaissait la prééminence du monarque suprême,
était tenu de marcher sous ses drapeaux, de lui payer des con-
tributions plus ou moins fortes, et de contribuer, en toute cir-

constance, à la défense et à la prospérité de l'empire. C'est ainsi

que dans l'Europe, au moyen-àge, de grands vassaux, investis

souvent d'un pouvoir immense , n'en relevaient pas moins d'un

seigneur suzerain, auquel ils devaient foi et hommage. Et ce que
je viens de dire n'est pas appuyé sur une vaine supposition; car

nous voyons chez les anciens Perses, ainsi que sous les dynasties

des Arsacides et des Sassauides des rois de l'Alropalène, de la

Bactriane, et de l'Elymaïde, etc., qui tous relevaient du Roi des

rois , monarque de l'Asie.

Mais, dira-t-on, si ce Darius a réellement occupé, durant plu-

sieurs années, le trône de l'Orient, comment son nom est-il

resté complètement inconnu aux historiens grecs et latins?

Ce silence peut , ce me semble, s'expliquer d'une manière na^
Tome XVI.—N'gS. i858 aa
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turelle. Il parait certain que Darius n'avait à-peu-près que le

tilre de roi. Le commandement désarmées et toute la puissance

réelle appartenaient à Cyrus; les peuples de l'Orient s'accoutu-

maient à voir en lui leur véritable souverain , sans trop s'em-

barrasser peut-ôlre du faible monarque qui végétait paisible-

ment dans les palais d'Ecbatane et de Babylone. D'un autre

c6té, les Perses qui, comme on peut le croire, étaient jaloux do

la suprématie des Mèdes, fiers des trophées de leur chef, le

montraient comme le monarque réel de l'Orient , et s'appli-

quaient, autant qu'il dépendait d'eux, à éclipser le faible rival

rie ce prince. Aussi, Hérodote qui, dans son voyage à Babylone,

avait appris de la bouche des Perses les faits qu'il raconte n'a-

vait point entendu prononcer le nom de Darius. Xénophon

qui, dans le cours de sa retraite, et en suivant les bords du

Tigre, avait pu voir des Mèdes, et obtenir des éclaircissemens

historiques, avait peut-être entendu parler de Darius. Mais, soit

que ceux à qui il devait ces renseignemens eussent, sur leur pro-

pre histoire, des connaissances imparfaites, soit qu'il eût mal

pompris leurs récits, soit qu'il eût cédé trop facilement au plai-
^

»ir d'embeliir et de farder la vérité, il substitua à Darius un

Cyaxare inconnu dans Thistoire, mais dont il se servit habile-

ment pour répandre sur son ouvrage vin intérêt romanesque.

Au reste, est-il bien certain que les anciens aient entière-

ment ignoré l'exislcnce de Darius le Mède?

Nous lisons, dans les récits de quelques écrivains Grecs, que

les darifj lies, ces pièces de monnaie qui avaient cours dans l'em-

pire Perse, tiraient leur dénomination, non pas de Darius, fils

d'Hystaspe, mais d'un prince de même nom, plus ancien '. Or,

on peut croire que le prince indiqué était le même que Darius

1^ Mède. En effet, il est difficile, ce me semble, de se persuader

que Cyrus, maître d'un immense empire, dominateur de loufe

l'Asie, n'ait pas songé à faire frapper dans ses étais une mon-

naie particulière, et qu'il se soit contenté des pièces qui avaient

cours chez plusieurs nations de l'Orient. Or, si ce monarque,

après la conquête de Babylone, conçut un pareil projet et le mit

» Suldcc Lexicon, in V. A«jO£tx&ç.—Schol. ad Aristophanis concionc-

tricçs, V. 602.
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à exécution, il est présumable que, par égard pour Darius, il fit

gravcrsursa monnaie l'effigie de ce prince. Dansla suite, comme
le nom de Darius le Mède avait peu retenti dans l'Orient, et

encore moins chez les nations étrangères , on s'accoutuma na-
turellement à attribuer l'émission de ces pièces à Darius, fils

d'Hystaspe , dont les exploits et les grandes qualités avaient jeté

sur l'empire Perse un éclat si brillant.

Je ne dois pas finir cette discussion sans examiner un autre

lait, qui se lie d'une manière infime à celui qui fait l'objet de
ces observations. Quel est ce Ball/tasar, dont la fin tragique

noiis est indiquée par Daniel? Comment concilier l'existence

de ce prince avec les récits de Bérose , de Mégastiiène, d'Héro-

dote, etc. ? Cette question est, à-coup-sùr, difficile à résoudre.

D'un côté, Daniel, comme témoin oculaire des laits qu'il ra-

conte, mérite ru plus haut point la confiance des lecteurs. D'un

autre côté, Bérose, Mégasthène , ayant, pour écrire leurS his-

toires, puisé dans les archives mêmes de Babylone, ne sauraient

être regardés comme des igoorans, ni comme des imposteurs.

Or, leur narration paraît s'accorder on ne peut plus mal avee

celle de Daniel et des autres écrivains Juifs. Nous allons exa-

miner s'il y a moyen de concilier entre eux des faits eu appa-

rence si opposés .

Suivant les historiens de Babylone, ISabucliodonosor étant venu
à mourir, après un règne de 43 ans , eut pour successeur son fils

Evilmerodnch, qui occupa le trône i ou 12 années. Celui-ci s'é-

tant rendu odieux par sa mauvaise conduite, Neriglissar ^ mari

de sa sœur, l'assassina et régna l'espace de 4 ans. Son fils, La-
boassavach, ou Laborosarade, qui était encore un enfant, parut à

peine sur le tiône l'espace de 9 mois, et fut assassiné par suite

de reffroi qu'inspiraient ses inclinations perverses. Les conju-

rés, d'un accord unanime, décernèrent la couronne à JSabon-

vede, qui la porta 17 ans ou 34, si l'on en croit Ptolémée. Ce
prince, le Labynite d'Hérodote, fut vaincu par Cyrus

, puis as-

siégé dans Babylone; et, après la prise de celte ville, s'étant

réfugié dans Borsippa, il obtint du conquérant Perse une capi-

tulation honorable, et le gouvernement de la Caramauie.

Parmi ce petit nombre de rois, quel est celui qui nous repré-

sente le Balthasar de Daniel ? Cette question a produit parmi les
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savans et les chronologistes, plusieurs hypothèses plus ou moins

ingénieuses. Les uns ont supposé que Balifiasar et EvUmerodach

devaient être considérés comme un seul personnage. Ils se sont

«ppuyés sur un passage de Baruch, où ce prophète engage les

Juifs à prier pour Nabuchodonosor et son fds Balthasar. Mais cette

raison ne me paraît nullement décisive. On ne voit pas com-

ment Evihnerodacli, qui est désigné par son véritable nom dans

le livre des Rois, en aurait eu un second d'une forme tout à fait

différente. On conçoit bien que des étrangers qui, comme Daniel

et ses trois compagnons, avaient élé enlevés de leur pays, trans-

portés à Babylone, et incorporés parmi les Chaldéens, avaient

pu recevoir des noms nouveaux, appartenant à la langue de

leurs nouveaux compatriotes. Mais (|u'un roi ait porté simulta-

nément deux dénominations, quitoules deux appartiennent au

langage des Babyloniens, c'est ce qui me paraît peu vraisem-

blable, et n'est d'ailleurs appuyé sur aucun témoignage histo-

rique. D'ailleurs, si EvUmerodach^ propre fils et successeur im-

médiat de Nabuchodonosor, eût été le Balthasar de Daniel, cer-

tes il n'eut pas ignoré les faits qui concernaient son père, et en

particulier cette aliénation mentale, qui avait réduit le fier Na-

buchodonosor à ime condition voisine de celle des animaux; car

cetévénement terrible, consigné dansl'édit môme du monarque

babylonien, n'avait pu mancjucr d'avoirun long retentissement;

et un fils, au bout de quelques années, n'aurait pas eu besoin

que sa mère lui retraçât des faits encore présens à sa mémoire;
2° Lorsque Daniel annonce à Balthasar la catastrophe prête à

fondre sur lui, il lui adresse ces paroles menaçantes, t V otre em-
pire va être donné aux Mèdes et aux Perses, a le prophète eu

parlant à Evilmerodach, aurait-il employé un langage aussi

impropre? Il lui aurait dit : « Votre empire ra être donné à un

autre; «puisque le prince devait être détrôné et assassiné par son

beau-frère. Mais les Mèdes et les Perses ne pouvaient avoir place

dans celte prédiction , puisque la conquête de Babylone par ces

deux peuples réunis ne devait avoir lieu que plus de 20 ans

après la mort à^Evilmérodach.

Il est un autre argument , que l'on pourrait employer pour

combattre la prétendue identité de Balthasar et d'Evilmérodach,

mais qui ne me paraît pas aussi fort qu'il le semble au premier
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coup-d'œil. Dans le texte de Daniel, immédiatement après la

mention de la raortdeBallhasar, on lit ces mots : t et Darius le

«Mède régna à Babylone.» Mais, de ce passage, il ne résiikcr-ait

pas nécessairement que Darius le Mède monta sur le trône

immédiatement après la catastrophe du roi chaldéen. Le fait est

probable, ainsi que je le dirai plus bas; mais cette preuve-là, si

elle était isolée, ne serait pas d'une très-grande force. En effet, le

livre de Daniel n'a pas été composé d'un seul jet, et n'offre pas,

à beaucoup près, la série complète des faits historiques qui se

sont passés à Babylone, du tems du prophète. H est formé de

morceaux de tout genre, pièces historiques, actes diplomatiques,

etc. Il est probable que Daniel , en conservant ces fragmens

curieux, n'avait pas pris soin de les réunir en un seul corps. Ce

fut peut-être long-temps après la mort de ce prophète, que l'on

songea à former celte collection à laquelle on donna son nom.

Et cette circonstance suffît peut-être pour expliquer comment
le livre de Daniel fut connu en Judée beaucoup plus tard, et

ne put ainsi occuper qu'une des dernières places dans le canoiï

des livres hébreux. Cet ouvrage, comme je viens de le dire, est

loin d'offrir une histoire suivie de Babylone : les faits contenus

dans deux chapitres qui se suivent immédiatement, ont été

séparés par un intervalle de plusieurs années; et dans plusieurs

endroits même , on a peu suivi l'ordre chronologique. Ainsi, la

mention du règne de Darius, placée aussitôt après l'indication

de la mort de Balthasar, ne pourrait, à la rigueur, si elle ne se

liait point à d'autres preuves , empêcher d'admettre l'iden-

tité de ce prince avec Evilmerodach. Mais les argumens que

j'ai employés plus haut me paraissent avoir plus de force, et être

de nature à entraîner la conviction. Quant au Balthasar dont il

est fait mention dans le prophète Baruch, conjointement avec

avec Nabuchodonosorson père, on pourrait croire que ce prince

était l'héritier présomptif de la couronne de Babylone; mais

qu'il mourut du vivant de son père , et qu'Evilmérodach se

trouva ainsi héritier de la couronne.

D'autres critiques ont pensé que Nériglissar, beau -frère et

meurtrier d'Evilmérodach , était le môme que Balthasar. Mais

celte opinion ne me paraît pas plus naturelle que la première.

Kériglissar avait un nom chaldéen : on ne voit donc pas pourquoi

^a^
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il en aurait clianpé. Nul historien n'allcste que ce prince art

péri de mort violeule. Enfin , après sa mort , l'empire ne pa-îsa

nuliement aux MèJes et aux Perses.

Les historiens et les chronologistes ont, pour la plupart,

adopté rh)'pothèse qui confond Balthasar avec le JSabonncde des

historiens de Babylone, le Labynlte d'Hérodote. Celte opinion,

au premier coup-d'œil, semble la plus naturelle, et paraît mieux

qu'aucune autre se concilier avec le récit de Daniel. Toutefois,

quand on examine la chose avec attention , il se pré.sente plu-

sieurs objections qui ont, si je ne me trompe, une force bien

réelle. D'abord , le nom de Nabonnède est bien d'origine chal-

déenne. 11 est formé du mot Nabo
,
qui désignait une divinité

babylonienne, et qui entre dans la composition de plusieurs au-

tres noms propres, tels que Nabopolassar, Nabuchodonosor, Nabu-

zardan, etc. Comment donc, je 'e répète, un roi aurait-il porté à

la fois deux dénominations aussi différentes?

2' Dansle récit de Daniel, Balthasar csl nommé fils de Nabu-
chodonosor, Je sais que ce témoif^nage s'accorde avec celui

d'Hérodote, qui assure que Labyncie était fils d'un autre Laby-

nlte et de Nitocris, Mais les historiens de Babylone rejettent ce

fait, et attestent que Nabonticde n'aj-.partenait point à la famille

royale. D'ailleurs, s'il avait eu Nabuchodonosor pour père, il n'eût

pas eu besoin qu'on prît soin de lui rappeler les faits qui avaient

rapport au règne de ce monarque.
3° Nabonticde , à qui ses grandes qualités avaient fait déférer

unanimement la couronne, après un règne de dix- sept ans passés

au milieu des combats cl des orages, était sans doute incapable

de se livrer aux éclats de cette gaîlé scandaleuse , à ces orgies

bruyantes qui précédèrent immédiatement bi chute de Baby-

lone, et qui convenaient mieux à un jeune homme évaporé qu'à

un guerrier blanchi dans les combats, et entièrement occupé de

veiller au salut de sa patrie.

4° Enfin , «Balthasar, dit Daniel, périt de mort violente la

snuit même qui suivit son tumultueux festin. » Et, suivant le

témoignage unanime des historiens de Babylone , Nabonnède,

après la prise de sa capitale, s'étant réfugié dans la forteresse de

Borsippa , obtint de son généreux vainqueur une capitulation

honorable, et le gouveinejtîient de la Caramanie. Or, ces écri-
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vains connaissaient parfaitement l'histoire de leur pays, et n'ont

pas pu se tromper sur un fait axissi important. Donc, il me pa-

raît difficile de voir dans Nabounèile et Balthasar un seul et

même prince.

Quel moyen resle-t-il donc pour résoudre une difficulté aussi

réelle ? Voici l'opinion que je crois pouvoir oiTrir à mes lecteurs :

Rappelons - nous que, suivant la prédiction de Jérémie %
Nabucliodonosor devait avoir pour successeurs, au trône de Ba-

bylone, son fils et le fils de son fils. D'un autre côté, souvenons-^

nous que, suivant le témoignage des historiens les plus instruits^

Nabonncde paraît n'avoir eu. aucune liaison de parenté avec la

famille royale, et n'avoir dû le trône qu'à son courage , et au

rang qu'il tenait sans doute comme général des armées chal-

déennes.On peut croire que cet homme ambitieux, mais habile,

considérant les révolutions rapides qui avaient , en si peu de

tems, enlevé à plusieurs rois la couronne et la vie, ne tarda pas

à sentir que ses droits étaient bien équivoques
, que son titre

d'usurpateur, en éveillant l'ambition de ses rivaux, allait peut-

être attirer sur sa tète des orages sans fin, et plonger Babylovie

dans un abîme de malheurs. Il crut donc pouvoir prévenir ces

maux eu s'associant au trône un rejeton de la famille de Nnbii-

chodonosor.il choisit pour cet effet Balthasar, fils â^Evilmcrodachf

et qui était peut-être encore dans l'enfance. De cette manière,

soit qu'il eût pris Ini-même le titre de roi, soit qu'il se fût en

apparence contenté de la seconde place, ils'entovirait du respect

que les Babyloniens devaient avoir pour le sang de Nabuchodo-

nosor ; il écartait des prétentions rivales, et était bien sûr do

régner seul, sous le nom d'un prince qu'il saurait bien séduire

par les appâts du luxe et de la volupté, et auquel il ne laisserait

que le titre de souverain , se réservant à lui-même toutes les

prérogatives essentielles de la royauté. Au reste, Thistoire de

l'Orient nous offre quantité de faits analogues à celui que je

suppose. Nous voyons, à plusieurs époques, des hommes auda-

cieux s'emparer du pouvoir suprême ; mais souvent pour dé-

guiser leur ambition, et en imposer aux peuples, ces usurpateurs

avaient soin de placer sur le trône un fantôme de souverain

,

» Ch. xxvii, V. 7.
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auquel ils ne laissaient que le nom de prince ; tandis que, sous

le titre iVÀtabek, ou régent, ils exerçaient l'autorité la plus ab-

solue. C'est ainsi que le premier sultan il/am/owA: , d'Egypte,

au moment où il s'arrogea la puissance souveraine, fut d'abord

forcé par la clameur publique de s'associer un enfant choisi

dans la famillle de Saladin.

Si l'on admet celte hypothèse, il me semble que tout s'expli-

que sans efïbrt, La prédiction de Jérémie, que le fds et le pelit-

fils de Nabuchodonosor lui su<;céderaient avi trône, se trouva

complètement réalisée. 2" Si Daniel et la reine-mère, parlant à

Ballhazar, le désignent comme fils de Nabuchodonosor, quoi-

qu'il ne fût que son petit - fils , cette expression n'a rien d'é-

trange. Dans toutes les langues du monde, lui aïeul est souvent

qualifié de père, et une locution analogue se retrouve constam-

ment chez les écrivains orientaux. Dans bien des passages, un
personnage se trouve désigné non pas par son véritable nom,
mais par le mot Ebn, fils, joint à un autre nom. Or, dans cette

circonstance» c'est souvent le nom de l'aïeul, et non celui

du père, qui se trouve relaté. Ainsi, un général qui se si-

gnale à la tête des Arabes, dans le 1" siècle de l'Hégire, et qui

se nommait Abd-allak , est désigné souvent par le surnom
(VEbn-J bi-Serah, quoique Abou-Scrali ne fût pas son père, mais

son grand-père. Le célèbre historien arabe Ebn-K/mldoun n'était

pas réellement fils àeKIialdoun ; mais le personnage ainsi nommé
avait vécu plus de quatre siècles avant la naissance de l'écrivain ;

et le surnom d'£/'«-X/m/(/o«n s'était constamment perpétuéparmi

les membres de la famille. Si Dallhasar étaii, non le fils, mais le

petit-fils de Nabuchodonosor, on conçoit comment ce prince, qui

n'était peut-être pas né au moment de la mort de son aïeul

,

avait eu besoin qu'on lui rappelât les événemens terribles et

mémorables qvii avaient signalé le règne de ce monarque.

Le caractère de Sa/i/insrt/- paraît avoir été précisément tel que

pouvait le désirer l'ambitieux A'^/'on/jèt/e. Plongé dans la mollesse,

ivre de tous les plaisirs, il ne voyait dans la dignité royale que

la facilité de satisfaire ses passions , et laissait à son collègue

tous les soins de la guerre et de l'administration. Ce fut Naboti'

nedc qui marcha au devant de Cyrus
,
pour lui fermer la roJite

deBabylone, et qui, trahi par la fortune, se renferma dans cette
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capitale, et la défendit avec tant de courage et de talent. Tan-

dis que le faible Bali/iasar, oubliant le danger qui menaçait sa

patrie, se livrait à tout l'emportement de ses passions, et rem-

plissait le palais des éclats d'une frénésie turbulente, il est pro-

bable que Nabonnldc s'occupait de soins plus convenables à un

souverain, puisqu'il se trouva en mesure d'opérer sa retraite,

et de tenir encore tête au vainqueur.

Si Balthasar , comme je le crois, était petit- fils de Naùuchodo-

nosor , cette circonstance pourrait rendre raison de l'assertion

d'Hérodote, qui prétend que Labynete était fils d'un prince de

même nom, époux de \ilocris. L'historien grec avant recueilli

à Babylone des renseignemens sur la catastrophe de celte ville,

et n'ayant entendu parler que de Nabonnéde ou Labyn.He, dont

le nom avait seul conservé une réputation durable, aura appli-

qué à ce prince un titre qui ne convenait qu'à son méprisable

collègue.

Une circonstance vient, si je ne me trompe, à l'appui de

ce que je viens de dire sur le règne simultané de Naboinùde et

de Balthasar. Ce dernier prince, au moment où il est frappé de

terreur par la vue des caractères mystérieux tracés sur la mu-
raille , déclare que celui qui parviendra à déchiffrer et à inter-

préter cette écriture, sera revêtu d'un manteau de pourpre

,

paré d'un collier d'or, et considéré comme la troisième personne

du royaume. Or, dans cette conjoncture, le faible monarque at-

tachait à la révélation du secret contenu dans ces caractères une
si haute importance, qu'aucune distinction ne lui paraissait

trop éminentepour récompenser l'iiomme habile dont l:i saga-

cité parviendrait à percer ce mystère. Les ornemens désignés

dans le discours du prince sont les insignes de la première dignité

de l'Etat, du rang de grand visir. Par conséquent, rint'^;rprète

de ces caractères devait se trouver au faîte des grandeurs, et

prendre place immédiatement après Balthasar et JSabonncde.

Si l'on admet l'hypothèse que je viens d'exposer, il n'existe

plus de contradiction entre le récit de Daniel , qui atteste que

Balthasar périt de mort violente, la nuit même qui suivit son or-

gie, et la narration des historiens de Babylone, au rapport des-

quels Nabonnéde survécut à la prise de cette ville. On conçoit

sans peine, que les Mcdcs et les Perses, introduits dans cette
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grande capitale, marchèrent d'abord vers le palais, oli l'on

était plongé dans l'ivresse et dans le sommeil
;
que le faible

Balthasar, incapable de se défendre, reçut la mort des mains

de l'ennemi, sans qu'aucun Irait de courage, aucune action

remarquable honorât sa chute. Ainsi périt ce prince efféminé,

dont la vie lâche, sans gloire, s'écoula obscurément dans la

mollesse , et dont le nom mémo aurait échappé à l'iiistoire, .si

Daniel n'avait pris soin d'en conserver le souvenir. Nabon-

ncde, au milieu de la ruine de sa patrie , ne désespéra pas de

son salut, et s'il ne put pas arrêter le cours de la destinée, il

sut du moins tomber avec gloire, et mériter l'estime de son

vainqueur.

QuATREMi:RE ,

De l'académie des inscr. et belles-lelfres.

—rigrïifrC>S^fMiiiï~Ta--
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AUX INCRÉDLXES ET AIX CR0YAN5,

L'ATHÉE REDEVENU CHRÉTiEN;
OUVRAGE POSTHUME DE M. DELAÏJRO DUBEZ , C0XSC1I,LER A LA

COUU ROYALE DE M0>TP):LLIER '.

Division de l'ouvrage. — Appréciation des argumens sui- l'ejastence de

de Dieu. — Sur l'immortalité de l'àme. — Sur la re've'lation. — Bien-

faits du Christianisme. — Preuves de la dixiiiitc de J.-C. — De
l'Eglise et de son autorité.

M. Delauro-Dubez, conseiller à la cour royale de Jlontpel-

licr, après avoir vécu sans relij^ion jusqu'à sa 64"" année,

fut enfin ramené, par le souvenir des vertus de sa mère , sous le

joug de la piété. Depuis sa conversion il lut un grand nombre

d'ouvrages sur les preuves de la religion. « J'ai fait, dit-il, mes

• délices de cette lecture qui m'a donné la certitude la plus com-

splète delavéritédu Christianisme. Plus j'aiméditéces preuves,

• plus je les ai approfondies, plus ma conviction intime s'est

«fortifiée; les lumières que j'y ai puisées sont bien supérieures à

• tout ce que pouvait désirer ma raison. » Le volume dont nous

allons rendre compte est le résumé de ces lectures ; l'auteur y
démontre, avec autant de méthode que de clarté, toutes les

grandes vérités de la religion, depuis l'existence de Dieu jusqu'à

l'infaillibilité de l'Église catholique. Lui même, dans la conclu-

sion de son ouvrage, l'a résimié en trois proposiiions qui servi-

ront de divisions à cet article.

1" Proposition. — Dieu est; donc tout homme raisonnabl»

doit être théiste.

» I vol. in-8'', X et SO' p.igc».
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2« Proposition. — Dieu a révélé le Christianisme ; donc font

théiste doit être chrétien,

3= Proposition. — Dieu a confié le dépôt de cette révélation

à une autorité vivante et infaillible; donc tout chrétien doil

être catholique.

I. De l'existence de Dieu. — Est-il logique de vouloir établir

sur des preuves physiques, morales ou métaphysiques l'exis-

tence de la Divinité? En d'autres termes, y a-t-il réellement

Tine doctrine appelée ailiiisiiie, qui se base sur des argumens

spécieux, et qu'on puisse convaincre de fausseté ? Nous répon-

dons formellement : non; car on ne peut admettre l'existence

d'une doctrine qui ne saurait se formuler, et nous défions qui

que ce soit de formuler l'athéisme sans prononcer une révol-

tante absurdilé. Tous les peuples ont attaché au mot Dieu l'idée

de l'être par excellence ; et comment un esprit logique peut-il

afTirmer que Yêtre n'est pas? Un homme qui croirait fermement

à la non-existence de la Divinité, et qui accepterait toutes les

conséquences de ce principe, serait obligé de rejeter le témoi-

gnage de ses sens, d'abjurer toute espèce de croyance, de re-

nier l'existence de l'univers et sa propre existence. Y a-t-il au

monde un être pareil? Non. Mais on trouve une foule d'esprits

orgueilleux qui nient l'existence de Dieu, non par conviction,

mais par système ; des esprits (jui font profession d'atliéisme et

qvii raisonnent leurs opinions. C'est pour ces sortes de personne*

que les preuves de l'existence de Dieu peuvent être utiles. Qui-

conque veut raisonner , admet nécessairement un principe,

qu'il croit sans exiger qu'on le lui démontre. Or, dès l'instant

qu'un homme judicieux croit à l'existence de quelque chose,

il est facile de l'amener à reconnaître l'existence de Dieu. Les

preuves abondent, il ne faut que les choisir.

Avant d'aborder celte grande proposition. Dieu est, M. De-

lauro réfute un argument trop familier à notre orgueilleuse rai-

son, qui se refuse à croire ce qu'elle ne peut comprendre,

comme si tout dans l'univers , comme si l'homme lui-même

n'était pas pour l'homme une source de mystères incompré-

hensibles. Le sophisme réside dans la confusion volontaire des

deux mots ro/ircrciV ci comprendre ; inconccrable est synonyme

d'absurde, d'impossible, mais non d'incompréhensible. Ce quo
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nous ne concevons pas c'est ce qui ne peut exister; un cercle

carré, par exemple. Ce que nous ne comprenons pas c'est ce

qui dépasse les facultés de noire intelligence bornée. Nous con-
cevons rélectricité, le mouvement, la reproduction des êlres;

tout cela se manifeste à nous par des etfels sensibles; mais
nous ne le comprenons pas. Lors donc qu'il s'agit uniquement
de constater l'existence d'un être, il ne faut pas se demander
si on comprend celte existence , mais si on la conçoit. Or , on
conçoit Dieu; s'il en était autrement on ne le nommerait pas:

aucune langue au monde n'a d'expression pour désigner un
être impossible , et c'est sans doute par ce raisonnement qu'un

célèbre métaphysicien est arrivé à cet enthymème : je nomme
Dieu, donc il existe; qui du reste est la simple réproduction,

sous une autre forme, du célèbre argument de Descartes : Dieu
est possible ; donc il existe. Ainsi prouver la possibilité de Dieu

c'est aussi prouver son existence; et quel est l'homme assez peu
judicieux pour nier même la possibilité d'un Être suprême?

Mais de telles preuves, quelque belles qu'elles soient, sont

trop métaphysiques pour frapper l'esprit du plus grand nombre
des lecteurs. M. Delauro en a choisi d'autres moins profondes,

mais aussi plus sensibles , et avec quel art il les a présentées!

L'admirable harmonie qui se manifeste dans toutes les partie?

de la création, harmonie produite presque toujours parla com-
binaison d'elémens ou de mouvemens opposés; l'homme et les

animaux observés avec soin dans l'ensemble et les détails de
leur organisation matérielle et intellectuelle, toute la chaîne

des êlres créés depuis les corps incommensurables qui se meu-
vent dans l'immensité des cieux, jusqu'à l'infinie petitesse des

animaux qut échappent à l'action du microscope, voilà les

sources où le judicieux auteur a puisé ses argumens. Argumens
bien vieux sans doute ! mais s'ils ont été si souvent empIo3'^ég,

c'est probablement parce qu'ils renferment de puissanséiémens

de conviction ; et M. Delauro a su si bien en faire ressortir la

force, (ju^après avoir lu cette partie de son livre , il faut tomber
à genoux et adorer.

Ces preuves ont, en effet, une double portée. En mettant

hors de doute l'existence d'une cause première, elles nous
obligent à reconnaître la création, et démontrent ainsi deux
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vérités à la fois, vérités qui puisent encore une nouvelle fovca

dans l'argument tiré d'un être nécessaire. Quelque chose existe;

donc quelque chose a toujours existé ; car le néant ne peut

donner l'existence. Ce principe admis, et personne ne le con-

teste, M. Delauro démor.fre facilement que cet èlre éternelle-

ment existant , n'est autre que Dieu lui-même; il en conclut

ensuite l'unité de Dieu; car on conçoit la non-existence de

tout être excepté d'un seul ; il n'y a donc qu'un seul tire né-

cessaire, un seul être éternel, un seul Dieu.

L'existence de ce soviverain maître une fois prouvée, ce se-^

rait chez nous un acte de ridicule présomption, de vouloir pé-»

nétrer, comprendre, analyser sa nature ; convaincus de son

être , nous atlmellons nécessairement qu'il possède toutes les

perfections ; nous reconnaissons sa puissance, sa bonté, sa

justice, sa providence; peu nous importe de savoir comment
ces attributs s'accordent entre eux; Dieu les possède ; le fait

est sûr: comment les possède-t-il ? là, doit s'arrêter notre rai»

son. C'est dans un autre monde que la connaissance de Dieu

BOUS est réservée ; notre principale étude ici-bas doit être de

nous connaître nous-mêmes, pour nous rendre digues de notre

destinée ; si donc nous jetons un regard sur nous, nous voyons

que nous sommes l'ouvrage de Dieu, et que nous lui ressem-r

blons en ce que nous avons une âme spirituelle , libre et im-

mortelle.

La philosophie un pevi suraiméc, qui fait de l'homme un

an'mial raisonnable * , nous a toujours semblé humiliante, en ce

qu'elle paraît siibordor.ncr en nous l'âme à la miatière. Mais

que dire de la détestable doctrine qui fait de l'espèce humaine

wne collection de machines un peu mieux organisées que le

canard de Vaucanson ? (]hez un ignorant ou un imbécile, le ma-

ter ialisnie fa il pitié; il révolte chez un savant ou un homme d'es-

prit; le matérialiste ne peut ouvrir la bouche en faveur de ses opi-

nions, sans fournir un argument à ses adversaires; et plus ses

raisonnemens seront ingénieux, plus ils détruiront ses propres

principes, car le raisonncmenl est un acte purement intellectuel

' La \critaî>le dJiiiiition de l'homme est celle tju'eii a donne'e M^ de

Bûna!(l •• C Cil une inleUigeiue servie par ilci organes.
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loul-à-fait itidépentlant des organes. Les sens nous frans-

meltent des idées d'une certaine nature, mais chacun d'eux

a des fonctions distinctes, et ne peut nous communiquer
qu'un certain ordre de sensations. L'œil, par exemple, ne peut

nous faire juger des sons, pas plus que l'oreille des couleurs,

pas plus que l'odorat de la douceur ou de l'amertume d'un co-

mesiiblc. Cependant nous avons la faculté de comparer entre

elles nos sensations, de les distinguer les unes des autres,

suivant la source d'où elles proviennent. Cette comparaison
,

ce jugement pour lesquels nos organes sont impuissans, sont

donc en nous l'ouvrage d'un agent tout-à fait étranger à la ma-
tière. Dans un autre ordre d'idées, la perception elle-même

appartient tout entière au principe pensant, et les organes

n'y ont aucune part. Point de sensation qui puisse créer dans

l'esprit de l'homme des idées abstraites; et ces idées exisîent

pourtant en nous aussi claires, aussi distinctes, que les images

qui nous sont transmises par les sens. Ainsi, pour me servir

du frappant exemple employé par l'auleur , qu'un homme,
dans le silence et l'obscurité de la nuit, cherche mentalement

la solution d'un problème d'arilhméli(jue, c'est une opération

àla{|uellc les seiîs restent entièrement étrangers.

M. Delauro s'appesantit un peu moins sur les preuves de la

liberté de l'homme; cetle doctrit.e, en effet, est maintenant à

l'abri de toute objection. Peu de personnes voudraient, en pro-

fessant le fatalisme, s'ôler à elles-mêmes le mérite de leurs

belles actions, justifier les autres des crimes qu'ils pourraient

commettre, et les absoudre, aux dépens de la socit^té, des

cliàtimens qu'ils auraient mérités. Les vieilles objections tirées

de ce que l'homme ne saurait faire librement des actions que

Dieu a prévuss et réglées de toute éternité, ont été trop soy-

vent et trop bien réfutées
,
pour qu'un bon esprit osât aujour-

d'hui les reproduire. Mais, de tous les attributs de notre âme,
celui quia été de touttems exposé aux plus violentes atta(|ues,

est sans contredit son immortalité. Le dogme d'une vie future,

des peines et des récompenses éternelles, est cependant aussi

ancien que le monde ; malheureusement le plus grand nombre
fait peu d'efforts pour obtenir les récompenses, et se rend trop

digne des punitions; mais en renonçante l'espoir d'une vie
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heureuse , on ne peut se soustraire à la crainte d'une éternité

de rnaliicur; alors on ferme son cœur à l'espérance qui accom-

pagne le dogme de l'immortalité de l'âme, et pour se débar-

rasser de la terreur salutaire qu'il inspire , on se jette dans les

bras du néant. Merveilleux effet de la philosophie du siècle!

La religion cherche par tous les moyens à relever la dignité do

rhouime ; elle lui donne une àme spirituelle, libre, immor-

telle; elle en fait presque un Dieu. Ecoutez la philosophie.

L'homme est un morceau de matière organisée , un être pure-

ment passif, sans volonté, sans libre arbitre, aveuglement sou-

mis aux caprices d'une puissance invisible, qui après en avoir

fait son jouet pendant un certain tems, le rend ensuite au

néant d'où elle l'avait tiré. Quel châtiment suspend-elle sur la

télé du criminel heureux ? le néant. Quelle récompense fait-

elle briller aux yeux de la vertu malheureuse? le néant. Ainsi

Néron et Saint-Vincent de Paul , la femme perdue et la sœur

de cliarilé, le vice et la vertu, l'assassin et sa victime, le même
sort est réservé à tous. Morale infâme, qui se détruit elle-même

par ses propres conséquences! Combien plus consolans sont

les enseignemens de la religion! c'est au lit d'un mourant

qu'il faut étudier le dogme de l'immortalité de l'âme. L'effroi

irrésistible du criminel, la sécurité craintive du juste à leur

dernier moment, voilà des preuves contre lesquelles viennent

se briser les tristes argumens de l'incrédulité. Le sentiment de

la justice divine est inné dans le cœur de l'homme; il est im-

possible de l'en arracher. L'incrédule lui-même , s'il est frappé

à l'improviste par quelque terrible malheur, élève malgré lui

et presqvie sans le savoir, ses yeux et sa voix vers le ciel, et

s'écrie : ô mon Dieu....!

II. De la Révélation, -ail est dans l'ordre, dit M. Delauro,

> que des êtres qui doivent tout à un autre , tout jusqu'à la vie

net la conservation de la vie, lui rendent hommage par la sou-

omission, parla gratitude, par l'amour, parla confiance. Or,

» Dieu veut nécessairement ce qui est dans l'ordre ; il exige donc

I de nous les hommages de la religion , quoiqu'il n'en ait au-

»cun besoin. De plus. Dieu, infiniment parfait, ne peut agir

» que pour une fin digne de lui; rien n'est digne de lui que lui-

»même; c'est donc pour lui-même qu'il a créé l'homme ^ €t
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>qu*il lui a donné les nobles facultés qui le caractérisent. Ces

«facultés, l'homme doit donc les rapporter à Dieu, lui en faire

• hommage, et Dieu ne peut pas l'en dispenser; car s'il le dis-

wpensait de remplir la fin de sa création, serait-il infiniment

• sage? Mais l'homme est esprit et corps; » de plus, il a été

créé pour la société, de là, nécessité d'un triple culte, inté-

rieur , extérieur et public. Le culte intérieur, qui est le fonde-

ment des deux autres, consiste à faire hommage au Créateur

des deux grandes qualités de notre âme, l'intelligence et la vo-

lonté; de l'intelligence, par la croyance de certaines vérités qui

dépassent les bornes de notre esprit ; de la volonté, en la sou-

mettant aux préceptes qu'il nous impose.

Dieu a-t-il pu révéler un dogme et proclamer une loi? Per-

sonne, sans doute, n'oserait lui contester ce droit. Mais ce

droit, en a-t-il réellement usé? réduite à ces termes, la ques-

tion ne consiste plus qu'à constater un fait. Si Dieu nous a ré-

vélé une doctrine ; s'il nous a imposé des préceptes, il a dû em-
ployer pour cela des moyens appropriés à notre intelligence,

c'est-à-dire, la parole, l'écriture et des faits; telle est la triple

base sur laquelle repose le Christianisme. Pour s'assurer de

la vérité, il ne s'agit plus de se perdre dans des spéculations

arbitraires; il s'agît de constater des faits, et d'en tirer des

conséquences.

Avant de passer à cet examen , M. Delauro a jugé utile d'ex-

poser en peu de mots la nature du Christianisme en lui-même,

afin d'en donner une idée exacte à ceux qui l'ont étudié seule-

ment dans les diatribes de ses agresseurs. Il considère donc
cette religion sublime dans son fondateur, dans ses dogmes,
dans sa morale, dans son culte et dans ses eflfeîs. Celte habile

exposition prépare l'esprit du lecteur, à lire favorablement les

preuves du Christianisme. En lui faisant aimer d'avance une
religion si belle et si bienfaisante, elle le dispose à examiner

avec conscience les raisons qu'elle allègue de sa divinité, et le

porte à désirer de trouver véritables des faits qu'auparavant

peut-être il combattait avec acharnement.

Dans l'état actuel de l'homme , l'unique moyen de commu-
nication entre les esprits étant la parole, Dieu a dû employer

ce moyen pour révéler le Christianisme, s'il l'a véritablement

Tome xvi.—N" gS. i838. aS
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révéla. (Vcst en tlFet par la parole que Jésus-Christ a doté le

monde de son admirable doclrine; ainsi prouver la divinité de

la mission de J(^sus- Christ, ce sera mettre hors de doute ce fait

fondamental que Dieu a révélé le Christianisme par le moyen de la

parole.

Les preuves de la divinité de Jésus et de sa doctrine, résident

dans les faits divins qui ont précédé, accompagné et suivi la

venue du Messie. Parfaits divins, on entend des faits contrai-

res aux lois constantes de la nature, opérés, au nom de Dieu,

en faveur d'une religion.» Ces faits, dit M. Delauro, prennent

»le nom de prophéties, quand ils sont contraires à la loi cons-

» tante de l'intelligence humaine, d'après laquelle, naturelle-

»ment, elle ne peut découvrir avec certitude l'avenir, qui dé-

»pcnd des volontés inconnues de Dieu ou des volontés libres des

«créatures; ils prennent le nom de miracles, quand ils sont

• contraires aux autres lois constantes de la nature. » Les pro-

phéties sont renfermées dans les livres de l'Ancien-Testament
;

ceux du Nouveau-Testament contiennent le récit des miracles.

En démontrant l'authenticité des livres saints, on étahlil les faits

divins qui forment les litres incontestables de la mission divin*

du Sauveur, et de celte manière on pose d'un seul coup la triple

base sur laquelle repose le Christianisme, la parole, l'écriture et

les faiti.

Mais avant d'aborder la question principale, combien d'ob-

jections préliminaires n'avons-nous pas à détruire! Les ennemis

de la religion ressemblent au plaideur habile qui recule le plus

possible l'examen du fond de la cause, en mettant en avant

des fins de non-recevoir. Et d'abord, un fait divin est-il possi-

ble? L'examen de cette question est complèlement inutile par

rapport aux prophéties; car, si elles sont authentiques, et si

leur accomplissement est prouvé, on peut fermer la bouche à

l'incrédule avec le vieil adage ab actu ad passe valet consecutio.

Mais les miracles sont des faits simples qui ne portent pas ainsi

en eux-mêmes la preuve de leur réalité. Cependant on ne peut

prétendre qu'ils soient absolument impossibles à la souveraine

puissance. Le seul argument sérieux qu'on puisse objecter est

une impossibilité relative , basée sur ce que Dieu, ayant établi

dès le principe des lois constantes dans la nature, toute déro-
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gallon à ces lois serait dans l'ûtre infiniment parfait, un acte

de faiblesse et d'inconséquence. Si un tel sophisnae parait spé-

cieux au premier abord, c'est parce que l'on suppose dans le

créateur ccUe imperfection de notre nature bornée, pour la-

quelle le tcms se divise en passé, présent et av(Miir. Il n'y a point

pour Dieu de tems proprement dit; tout est présent à son in-

telligence infmie, et l'exception aux lois de la nature est de sa

part un décret éternel comme ces mêmes lois.

Mais y a-t-il eu réelleiiient des exceptions aux lois de la na-

ture ? Nous ne connaissons pas toutes ces lois, et qui nous dit

que ce que nous regardons comme une dérogation, n'est point

reffet naturel d'une cause naturelle , inconnue à notre intelli-

gence bornée ? Vaine objection ! Qu'appelle-t-on une loi de la

nature, sinon une cause permanente, qui se manifeste par des

effets identiques dans les mêmes circonstances? Si, les circons-

tances demeurant les mêmes, l'effet change entièrement, la

cause de ce changement n"est plus une cause permanente, puis-

qu'on ne peut reconnaître la permanence d'une chose que par

l'identité de l'effet dans les mêmes circonstances. Ce n'est donc

pas une loi de la nature qui est cause de ce changement.

En admettant même ce principe, dira l'incrédule, ou n'est

point obligé de regarder un miracle comme un fait divin; car,

il peut exister entre Dieu et l'hoaime des êtres intermédiaires

qui produisent des effets contraires aux lois constantes de la

nature. Cela n'est pas impossible, répond le judicieux auteur;

mais cette dérogation à des lois éternelles et constantes doit

être permise par le législateur. Or Dieu, suprême vérité, ne pjut

permettre, en faveur d'une fausse religion, des prodiges qui au-

raient pour effet infaillible de tromper les hommes, sans don-

ner en même tcms aux hommes un moyen sur de découvrir

l'erreur.

Eufm , comment peut-on s'assurer de l'existence d'un fait

divin , lorsqu'on n'en est pas soi-même le témoin ? Rousseau

aurait reûisé, disait-il, de croire à la résurrection d'un mort,

lors même que tout Paris la lui aurait attestée. Cependant,

Rousseau croyait probablement à l'existence de César et d'A-

lexandre. 11 ne pensait donc pas qu'on pût logiquement appli-

quer aux faits divins les moyens de conviction, qui, dans l'ordre
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naturel, suffisent pour délcrminer la certitude. M. Delauro a

prouvé d'une manière péremptoire rinfaillibilité de la tradition,

du témoignage des hommes, des monumens, moyennant cer-

taines conditions. Celte dissertation, dans laquelle ces bases de

cerlitude sont examinées en elles-mêmes et d'une manière ab-

solue, nous paraît inutile, aucun homme de bon sens n'ayant

Jamais prétendu les rejeter pour les faits purement historiques.

Ce qu'il lallait proiwer uniquement, c'est que ces moyens de

conviction, unanimement admis pour les faits naturels, sont des

autorités suflisanlcs pour élablir aus?i la réalité des miracles.

Cette preuve importante, noire judicieux auteur ne l'a pas

omise. Un fait divin, dit-il, se trouve, pour ainsi dire, renfer-

mé entre deux faits nalurels, dont il est la conséquence. Il ex-

plique sa pensée, en prenant pour exemple la résurrection d'un

mort. Un homme est mort , on l'enterre , il reste quatre jours

dans la tombe; voilà un fait naturel dont on peut s'assurer par

la méthode ordinaire. Au bout de quatre jours cet homme est

vu vivant par tous ceux qui l'avaient vu mort et qui avaient as-

sisté à ses obsèques; ceci est encore un fait naturel facile à vé-

rifier. La conclusion de ces deux faits est la résurrection du

mort; fait divin, que l'on ne peut révoquer en doute par cela

même que les deux faits naturels sont incontestables. Ainsi,

« ce que le sceptique conteste est ,
pour ainsi dire, composé de

«trois choses qu'il ne prétend pas disputer : de deux faits natu-

»rels, qui sont la mort de cet homme et sa vie présente, el

» d'une conclusion métaphysique, qii'il ne conteste pas (ou qu'il

»ne peut plus contester), et qui établit l'intervention delapuis-

» sance divine. »

Mais les fins de non-recevoir ne sont point épuisées. Poussé

dans ses derniers retranchcmens , l'incrédule ne nie plus la

possibilité des prophéties et des miracles; il admet les moyens

de les constater ; il reconnaît dans ces faits l'intervention di-

vine; mais il en attaque l'authenticité en attaquant celle des

livres saints, où ils sont consignés. L'authenticité du Penta-

teuque , de laquelle dépend celle de tous les autres livres de

l'Ancien-ïestament , a été péremptoirement prouvée par un

grand nombre d'ouvrages restés sans réplique. M. Delauro in-

siste peu sur ce point; quant à nous, nous ne nous y arrêterons
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pas, nous contentant de citer, avec l'éditeur, les excellena tra-

vaux de Bossuet, Pascal, Huet, Bergier, Jacquelot, Faber, Du-
voisin, Guénée , etc., etc. Ce premier point une fois établi, on

ne peut guère élever d'objection sérieuse contre les faits renfer-

més dans les livres sainls ; car, si ces faits étaient apocryphes,

on ne voit pas raisonnablement par qui ils auraient pu être

fabriqués. Ce n'est pas par des ennemis du peuple Juif; s'il en

était ainsi, comment ce peuple aurait-il accepté ces livres, et les

aurait-il si religieusement conservés ? Ce n'est pas par les Juifs

eux-mêmes : il n'y a point une page des livres saints qui ne soit

outrageante pour eux. Et certes, c'est une preuve bien frappante

de Fauthenticité des saints livres que cet accord unanime des

diverses fractions du peuple Hébreu pour conserver encore re-

ligieusement, sans la moindre altération, pour révérer comme
divins des livres où les désordres de leur conduite sont écrits à

chaque page de la manière la plus avilissante; des livres dont,

depuis dix- huit sièoles, on lui fait un titre de condamnation, db

réprobation et de mépris. Les historiens profanes prêtent encore

au récit de la Bible l'appui de leur autorité
; plusieurs ont rendu

témoignage à la vérité des faits rapportés par Moyse ; d'autres

ont confirmé une partie des événemens qui se sont passés depuis

la mort du saint législateur. La création du monde, la forma-

tion de l'homme et de la femme, leur chute, leur châtiment,

la propagation et la corruption de leur race, le déluge, sont au-

tant de grandes vérités qui se retrouvent dans les traditions de

tous les peuples. Les recherches et les découvertes des savans

modernes, s'accordent, pour leurs résultats , avec les récits et

la chronologie de la Genèse. Il n'est pas jusqu'aux prodiges, les

plus particuliers au peuple Juif, qui n'aient laissé quelques

traces dans les histoires étrangères. C'est ainsi qu'au rapport de

Diodore de Sicile (111 , 40) , la tradition du dessèchement mo-
mentané de la mer Rouge, se conservait depuis un tems immé-
morial chez les Ichthyophages

, peuples qui habitaient ses

bords.

L'authenticité du Nouveau -Testament n'a pas été moins
attaquée par les incrédules; j'entends les incrédules moder-
nes, car ceux qui ont persécuté la religion à sa naissance

conservaient un ; este de bonne foi. Celse, l'orphyre, Jidicn,



348 l'athée reduvlnu cnncTiEn.

puisaient dans les Evangiles et lesEpîtres des argumens contre

le Christianisme; mais ils ne se sont jamais avisés de prétendre

que ces livres ne fussent pas l'ouvrage des Evangélistes et de*

Apôtres. Cependant il suflis»iit de prouver un tel fait povir por-

ter un coup mortel à la nouvelle religion. Aussi le silence de

ces docteurs de l'incrédulité est-il une des plus fortes preuves

qu'on puisse alléguer en faveur de l'authenticité du Nouveau-

Testament. Les diverses parties de ce code sacré ont entre elles

une liaison intime. Les Actes des Apôtres contiennent une par-

tie de ce qu'il y a d'essentiel dans les Evangiles ; et les Epîtres

sont en général inintelligibles, si on n'admet pas les principaux

faits contenus dans les Evangiles et dans les Actes. Or, qui ose-

rait nier l'authenticité des Epîtres? Par quel moyen espérerait-on

prouver qu'elles sont apocryphes ? Dira-t-on qu'elles n'ont ja-

mais été envoyées à ceux à qui elles sont adressées? mais alors

comment expliquer l'étrange illusion des habitans de Rome, de

Corinihe, d'Ephèse, de Thessalonique ? Veut-on qu'elles soient

l'ouvrage d'un faussaire ? mais elles renferment souvent la

réponse à des questions qui avaient été proposées aux Apôtres

eux-mêmes sur des points de morale et de discipline. D'ailleurs

qu'on lise attentivement, non-seulement ks Epîtres, mais en-

core les Actes et les quatre Evangiles, « on n'y trouvera rien qui

»ne soit parfaitement conforme aux circonstances personnelles

» ou locales , ou à celles de l'époque. On voit au contraire l'his-

»toire du Nouveau-Testament liée , en beaucoup d'endroits, à

» l'histoire civile, et partout, cadrant exactement avec elle; on

» y voit un grand nombre de faits particularisés, et tous les détails

»se rapportant aux lois , au gouvernement, à la religion, soit

• des Juifs, soit des autres peuples : nulle part on ne rencontre

nia plus légère dissonnance.... Si le Nouveau-Testament n'était

«pas authentique...., le faussaire aurait réussi en employant le

» meilleur moyen d'échouer ; tant de particularités, tant d'indi-

» cations de personnes, de lieux, de circonstances, tant de dis-

» cours pleins d'alhisions diverses, en un mot, tant de détails de

«toute espèce, évidemment incompatibles avec le succès de la

«fraude. »

Si la force des preuves doit être proportionnée à l'importance

des questions , il y a peu de faits qui méritent d'être plus soli"
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dcmcnt établis que les faits contenus dans les livres du Nouveau-

Testament. On ne trouvera certainement pas que M. Dclauro

se soit montré trop facile. Voici les conditions de certitude qu'il

exige : 1* € que ces faits soient attestés par plusieurs historiens,

témoins oculaires , ou contemporains ;
2° que ces historiens

• soient tous ingénus, justement présumés vrais, qu*on ait la

plus solide assurance morale qu'ils n'ont été ni trompés ni

• trompeurs
; que leur langage soit simple, mais ferme ;

que les

léciis de l'un soient, dans la rigueur du sens , l'expressioiv

• fidèle de la pensée des autres; 3° que ces faits soient publics

et très-intéressans : publics, parce qu'un fait livré au grand

jour est soumis à l'examen de témoins nombreux ; très-inté-

ressans, parce qu'on approfondit mieux ce qvii produit une

impression vive et forte, que ce qui paraît indifférent
;
4° que

»ces mêmes faits soient étroitement liés avec d'autres faits in-

» contestables
, qui ne peuvent devoir leur naissance qu'aux

premiers ; 5* enfin
, que la vérité de ces mêmes faits ait été

» avouée , dès le commencement
,
par les hommes les plus in-

• téressés à la nier. » Telles sont les circonstances qui garantis-

sent la réalité des faits rapportés dans le Nouveau-Testament.

Y a-t-il, dans l'histoire ancienne, un seul événement, même de

la plus haute portée, qui réunisse en sa faveur tous cesélémens

de certitude? Les premiers adversaires du Christianisme l'a-

vaient bien senti. Si les faits qui lui servent de fondement eus-

sent été controuvés, ils n'auraient pas manqué de crier à l'im-

posture, et leur témoignage aurait un grand poids aujourd'hui,

puisqu'ils étaient à-peu-près contemporains des apôtres. Mais

loin de là ! ils ont reconnu la vérité des faits , et dans l'impossi-

bilité de les nier, ils ont refusé d'en voir la véritable cause. Les

incrédules modernes suivent une méthode contraire : tout eiv

avouaiit que les actes de Jésus-Christ et de ses disciples auraient

été miraculeux s'ils avaient été conformes au récit des livres

saints , ils veulent faire considérer ces livres comme un tissu

de mensonges. Cette absurde impiété, si souvent refutée et tou-

jours reproduite, ne saurait tenir contre la lumineuse et métho-

dique discussion de M. Dclauro. Tout lecteur de bonne foi

sera forcé de convenir que les faits évangéliques sont démontrés,

et que parmi toutes les hhstoires , même les mieux établies et



350 l'athéc redevknu chrétien.

les plus accrëilitées , celle du Nouveau-Testament est encore

la plus cerlaine et la plus évidemment incontestabie.

Après avoir prouvé l'autUenlicité des livres saints, après avoir

démontré la vérité des faits qu'ils renferment, M. Delauro puise

dans ces faits les preuves de lu divine mission de Jésus-Christ.

Il les partage en trois classes : faits qui ont prcédé la venue du

Messie, faits qui ont accompagné sa mission, faits qui lui sont

postérieurs. Notas ne suivrons pas l'auteur dans le développe-

ment de ces trois ordres de preuves. On sent qu'il a déjà rempli

la partie la plus importante de sa tâche en mettant hors de

doute l'authenticité des saints livres, et la vérité des fiiits qu'ils

renferment. Il ne s'agit plus maintenant que de tirer les con-

séquences de ces faits, et c'est chose facile. L'accomplissement,

dans la personne du Sauveur, de toutes les prophéties qui avaient

annoncé le Fils de Dieu, le caractère de la divinité évidemment

empreint dans toutes les œuvres de Jésus-Christ sur la terre,

ce caractère constamment reproduit dans toutes les circons-

tances de la mission des Apôtres, sont autant de démonstrations

péremptoires de la divinité du Catholicisme et de son auteur.

Pour compléter son œuvre, M. Delauro avait à montrer que

l'autorité dont se prévaut l'Eglise catholique n'était pas vme

vaine prétention, et que la religion , fondée par le Sauveur du

monde, se maintient encore aujourd'hui à Tombre d'un pou-

voir auguste institué par Dieu même, et soutenu par sa main

toute-puissante.

III. De l'Eglise. — « Allez, dit Jésus-Christ à ses Apôtres,

» enseignez toutes les nations, les baptisant au nom du Père, et

»du Fils, et du Saint-Esprit ; leur enseignant à garder tout ce

«que je vous ai confié , et voilà que je suis avec vous tous les

y) ]Oura jusqu'à la consommation (les siècles. » Ces paroles du divin

fondateur de notre religion , étaient pour l'Eglise la garantie

d'une permanence qui n'est jamais le partage d'une institution

purement humaine. D'un autre côté, Jésus-Christ a prédit que

son Eglise serait persécutée par les puissances du monde, déchi-

rée par les schismes et les hérésies , troublée jusqu'à la fin par

les vices et les scandales. Depuis dix-huit siècles, cette double

prédiction s'accomplit aux yeux de l'univers ; depuis dix- huit

siècles, le Christianisme a résisté à tout, à la paix, à la guerre
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aux échafauds , aux triomphes , aux poignaids , aux délices, à

l'orgueil, à riiumiliation , à la pauvreté, à l'opulence, à la bar-

barie, à la diffusion des lumières. La prospérité incessante de

l'Eglise, au milieu de tant de causes toujours renaissantes de

dissolution et de ruine, est un miracle permanent, qui proclame

hautement la divinité de celte inslilution sublime, une garantie

non équivoque de l'éternelle durée que lui a prédite son divin

fondateur.

Mais cette nouvelle preuve de la mission de Jésus-Christ,

n'est point la seule conséquence à tirer de l'organisation forte

et inébranlable de l'Église. Dieu ayant révélé le Christianisme

a dû nécessairement donner à l'homme un moyen sûr de con-

naître les dogmes qu'il devait croire, les préceptes qu'il devait

accomplir. Ce but pouvait être atteint de trois manières : par

la révélation particulière faite à chaque individu de ces dogmes

et de ces préceptes, par rétablissement d'une loi écrite, acces-

sible à toutes les intelligences, par l'institution d'une autorité

vivante et infaillible chargée de propager et de conserver les

doctrines émanées de la bouche même du Sauveur. Dieu n'a

certainement pas employé les deux premiers moyens; les di-

verses manières dont les dogmes et les préceptes ont été enten-

dus et expliqués, les interprétations diverses que les dissidcns

de toutes les époques ont fait subir au texte de l'Evangile en sont

une preuve formelle. Nous sommes donc conduits logiquement

à conclure que Dieu a confié le dépôt de la révélation à une au-

torité permanente. Nous en trouvons d'ailleurs une preuve sans

réplique dans les paroles de Jésus - Christ que nous avons

rapportées au commencement de ce paragraphe. Le Sauveur

n'a pas dit à ses apôtres : Allez, écrivez, mais allez, enseignezles

nations à garder tout ce que ye vous ai confié. C'est aussi par

la parole que le Christianisme s'est établi; si plus tard des

épitres ont été adressées à quelques églises , ce n'était point pour

donner, par l'écriture un fondement à la foi, mais pour mieux

fixer au sein des églises naissantes les vérités établies déjà par

la prédication. La religion , à son berceau, a été déchirée par

des hérésies ; la seule arme qu'on ait toujours employée pour

les combattre, a été l'autorité, la force des traditions divines

expliquées par le corps des pasteurs.
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Et remarquons que riufaillibilité fie l'Église, si souvent con-

tesléc par les incrédules, est un fait tout-à-fait simple et que
l'on peut expliquer presque naturellement. Les apôtres tenaient

de Jésus-Christ même les grandes vérités du Christianisme.

Dispersés, dès l'origine dans toutes les parties du monde connu,

séparés par des espaces immenses, dans l'impossibililé complète

de se concerter entre eux, ils ont néanmoins professé tous et

partout la même doctrine; ils se sont créé des successeurs qui,

sans s'èlre jamais vus, ont perpétué les traditions primitives

dans toute leur inlégrilé. Ce seul fait rendait matériellement

impossible l'altération des doctrines du Christianisme à une

époque quelconque de sa longue existence, aussi bien que la

perte ou l'interruption des traditions divines. Ainsi, toutes les

fois qu'une hérésie nouvelle est venue détacher quelques mem-
bres de la communion des fidèles, les pasteurs assemblés n'ont

eu qu'à examiner les doctrines qu'ils avaient reçues de leurs

prédécesseurs, et que ceux-ci avaient aussi reçues d'une géné-

ration antérieure. 11 est du reste facile de s'assurer , en compa-
rant les prescriptions actuelles de la religion avec les écrits des

Pères des premiers siècles, que la doctiinc des apôtres n'a subi

jusqu'à nous aucvin changement essentiel, et que par consé-

quent les portes de l'enfer n'ont pas encore prévalu contre l'É-

glise de Jésus-Christ.

C'est ainsi que M. Delauro prenant l'homme au sein de l'a-

ihé/sme, c'est-à-dire dans un état où l'esprit logicjue doit rejeter

toute espèce de croyance, le force successivement à devenir

théiste, chrétien et catholique. Ce livre, comme on voit, ne

renferme rien de nouveau. Depuis dix-huit siècles l'impiété a

soulevé toutes les objections possibles contre la religion de Jé-

sus-Christ, et les défenseurs de celte religion ont épuisé toute

les preuves qui pouvaient en faire ressortir la divinité. Mais les

fidèles ne doivent pas se lasser de défendre ce que les incrédules

ne se lassent pas d'attaquer, et comme ces derniers, dans leur

orgueilleuse impuissance, ont sans cesse recours à des argu-

mens cent fois rebattus, on ne peut que leur opposer des plai-

doyers cent fois répétés Ce qui appartient en entier à M. De-

lauro, c'est le choix judicieux des preuves, l'ordre plein de lo-

gique et de méthode avec lequel elles gont disposées, la force et
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renchaîneraent des raisonnemens, la clarté, parfois la conci-

sion, souvent l'élégance du style. Nous trouverionsà reprendre

quelques longueurs, l'emploi trop fréquent des formes de l'é-

cole, qui peut certainement ajouter à la force de l'argumenta-

tion, mais qui en revanche jette dans le discours un peu de

monotonie , et donne à la discussion une forme symétrique

souvent fatigante.

Sans trahir le modeste incognito de l'éditeur, nous devons si-

gnaler l'érudition et l'intérêt qu'il a su répandre dans ses notes,

dont l'utilité et l'a propos justifient suffisamment le nombre et

la longueur.

Enfin nous ne devons point passer sous silenee le noble dé-

sintéressement qui a présidé à celte intéressante publication.

L'ouvrage se vend au profit d'une bonne œuvre, et la modicité

du prix * est un bonne œuvre aussi; car en mettant le livre à la

portée de toules les bourses, elle donne à tous, soit un guide

pour retourner dans la bonne voie, soit un appui pour s'y

maintenir. II. G.

» 3 fr. , un vol. in-S" de 500 pages. 11 se trouve à Paris, ches Tou-

louse, libraire, rue du Foin-Saint-Jacques, n° 8.
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ANALYSE D'UN OUVRAGE INÉDIT
DU P. PB^MABB,

SLR LES VESTIGES DES PRINCIPAUX DOGMES CHRÉTIENS QUE LO?î
RETROUVE DANS LES LIVRES CHINOIS.

ART. IV. Traditions sua l'état de nature déchue.

Difîerens symboles qui y ont rapport,— Le Dragon pre'cipité du ciel.

—

Chute d'étoiles.—Tchi yeou, symbole de Lucifer. — Feu des enfers.

—

Kong-kong autre symbole. —Combat dans le ciel.

Avant de commencer la traduction du P. Prémare , nous

allons citer quelques passages de l'Ecriture, qui pourront servir

de terme de comparaison sur la chute de Lucifer et de ses

anges.

t Comment es-tu tombé du ciel, Lucifer, qui te levais vers

»le malin? lu es tombé sur la terre, toi qui frappais les na-

«tions! tu disais en ton cœur : s je monterai par dessus les

Dcieux, j'établirai mon trône au-dessus des autres; je me re-

«poserai près de l'aquilon, sur la montagne du testament; je

«m'élèverai au-dessus des nues; je serai semblable au Très-

9 Haut. »— Mais tu as été jelé dans l'enfer au plus profond do

» l'abîme * »

« Alors il y eut un grand combat dans le ciel : Michel et ses

anges combaltaient contre le Dragon, et le Dragon combattait

«avec ses anges. Mais ceux-ci furent les plus faibles, et leur

» place ne se trouva plus dans le ciel. Et le grand Dragon,

' Voir le L' art. dans le n^" 9d, ci dessus p. 296.

' haie, ch, xiv, v. 12.
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» l'ancien Serpent appelé le Diable et Satan, qui séduit toute

«la terre habitable, fut précipité en terre, et ses anges avec

»lui '. Et les étoiles tombèrent du ciel stir terre, de même que

• les figues tombent du figuier quand il est agile par le vent.

»Le ciel se retira comme un volume que Ton roule , et toutes

les montagnes et les îles furent secouées de leurs places '.

» Le second ange sonna de la trompette , et une grande étoile

• brûlante comme un flambeau tomba du ciel. Elle tomba dans

> la troisième partie des fleuves et dans les sources des eaux;

» le nom de cette étoile était Absynthe. Le quatrième ange sonna

»de la trompette, et la troisième partie du soleil , de ta lune et des

• étoiles fut frappée , de telle manière
,
que la 3" partie de la lu-

• mière fut obscurcie. Le cinquième ange sonna de la trom-

>pelte, et je vis qu'une étoile était tombée f^ur la terre , et on

• lui donna la clef du puits de l'abyme, et elle ouvrit le puits

» de l'abîme, et la fuuiée du puits de l'abîme monta comme
» la fumée d'une grande fournaise, et le soleil et l'air en furent

• obscurcis '. »

Voici maintenant la traduction de l'ouvrage du P. Prémare ^ :

Comme il y a deux natures déchues , celle de l'ange et celle

de l'homme, nous parlerons séparément de l'une et de l'autre.

Section I. De la chute des anges.

Pour recueillir tout ce qui concerne la chute des anges,

nous allons exposer, i" quelques symboles qui semblent s'y rap-

porter; 2* nous parlerons de Tcfu-jeou ;
3° de Kong-kong, qui

Hous paraissent être les noms ou les symboles de Lucifer.

1° Différens symboles de la chute des anges.

Le livre Y-king dit : « Le Dragon volant, superbe et révolté,

• souffre maintenant de .^on orgueil ^
; » et ailleurs ; a l'orgueil

" Jpoe. XII, 1 1 et 13.

» j4poc. V), 13 et H.
3 Id. ch. vui. V. 10, elch. ix, v. 1, 2.

4 SeUeta veitigia , p. 70.

* Rebellis et pervtcax Draco doltt de sud superbià. Le P. Régis traduit dif-



356 TRADITIONS CHINOISES;

• l'a aveuglé; il a voulu monter dans le ciel , et il a été précipité

• sur la terre. »— « Il s'est méconnu lui-même, dit la Glose , et

))il est devenu aveugle; au commencement il était placé dans

«un lieu très-élevé , mais il ne se connut plus, il se nuisit à lui-

»même , et il perdit la vie éternelle '. »

Le Tchun-isicou dit '
: « Au milieu de la nuit , les étoiles tom-

abèrenl du ciel comme une pluie, et on ne les vit plus. » Les

anciens interprètes Tchinghuen et Lieou-hiang ' exj)liquent ainsi

ce paragraphe : « Les éloiles sont les images des petits rois. Les

^étoiles tombèrent, c'est-à-dire, ils violèrent les lois et les ordon-

» nances du fds du ciel. Lorsque l'on dit que les étoiles tombèrent^

• cela signifie que les petits rois furent chassés de leur place ,

» et cela au milieu de la nuit, c'est-à-dire, qu'ils manqueront
»au milieu de leur vie, et qu'ils ne rempliront pas le nombre
«de leurs jours 4, s

11° De Tchi ^g* yeou Jt' , comme Symbole de Lucifer *.

Le premier caractère de son nom, Tchi, est composé de deux

parties; la supérieure, dite Tchi, et l'inférieure nommée Tchong.

féremment dans VY-king
,
publié par ]\L Molh : Draco iransgressus ett

,

cit quod pccniieat , ch. i, Epiphoneme vi, p. 18d, 186; mais le sens est le

même. Nous ajoutons le mot volant d'après les noies qui y sont jointes.

' Ces paroles peuvent fort bien , dans l'esprit des interprètes , signi-

fier seulement que les orgueilleux se perdent eux-mêmes , mais le texte

peut contenir un sens beaucoup plus noble. Le P. Prcmafe.

» Tchun - tsieou est une petite chronique historique , ouvrage de Con-

fucius échappé à l'incendie des livres, 405 ans avant J.-C.

3 7f/<//ig--/tucn ou //t.'/en , ancien et fameux interprèle, vivait sous les

Han C^OS avant J.-C. à 220 après) , ainsi que Lieou-hiang
,
qui mit en

ordre la bibliothèque impériale, et a composé l'Histoire des Immortels,

des Femmes illustres, etc.

* Les deux auteurs chinois ont bien compris que ce passage est sym-

bolique; ce qu'ils n'ont pas compris c'est que par petits rois il faut en-

tendre les intelligences célestes, et par fils du Ciel {Tien-tsee), le Verbe

qui devait venir dans la chair , et que Lucifer ne voulut pas adorer , ce

qui le fit chasser du ciel. Le P. Prcmare.

5 Dans le Discours prélim. du Chou-hing p. cxxvn , on trouve un cha-

pitre sur Tchi-yeou ; mais il est bien moins détaillé et bien moins explicite

que ce que nous donnons ici.
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Tc^ottg Bignlde ver, insecte; Tchiyexit dire arriver jusqu*d, soit en
montant, soit en descendant ; or, Lucifer voulait s'élever, et être

semblable au Tris-Haut^ mais il tomba du ciel et devint le ser-

peut qui donne ta mort. La même lettre sit^nifie aussi honteux

,

difforme; on la joint au caractère femme, Niuh
, et on l'écrit

7 vil
de la sorte Ihu. Or, le 2' caractère, Tc/ù, st^niCie serpent, et le

I", Niu, c'est Eve ; c'est de là qu'est venue toute turpitude, ainsi

que toute diffonnité... Tchi signifie encore ignorant et avewlé par

sa passion; et Lopidit, en effet, en parlant de Tchi-yeou, que sa

cupidité était insatiable. Enfin, il faut encore observer que Tcfii

est le nom d'une étoile , ce qui s'accorde aussi avec ce qui est

usité parmi nous, qui nommons xine étoile du nom de Lucifer.

Le second caractère "/T? Yeou, d'après le Choue-wen, est

composé de deux caractères, qui signifient main de Dieu, c'est-

à-dire la vertu et la puissance qui élevé la créature. Le Dict. Lou-

c\u-kou dit de plus que Yeou signifie non-seulement ce qui

est beau et bon, mais encore ce qui est difforme et mauvais ; d'a-

bord le bon, ensuite le mauvais ; or, il n'y eut rien parmi les

créatures de plus beau que Lucifer, avant son péché, et rien de

plus hideux et de plus difforme , après son péché. Enfin, Tchi-

yeou est aussi appelé Fan-tsuen, où entrent les idées à!obstruer et

de fontaine ; en effet, Lucifer est le premier qui
, par le péché,

arrêta, obstrua la source des grâces et des munificences divines.

a" Les Annales chinoises racontent que d'après quelques au-

teurs, Tchi-yeou fut fils du ciel [Tien-tsee), et, d'après d'autres,

un homme du peuple fameux par sa méchanceté. Or, Lucifer, créé

de Dieu et orné de ses plus beaux dons
, pouvait être appelé

fils du ciel; mais par le péché il devint une créature d'une basse

condition.

3° Le Chou-king • dit : « D'après les anciens documens de nos

» ancêtres, nous savons que Tchi-yeou fut le premier auteur de

>la révolte, puis cette révolte s'étendit à tous les peuples, de là

• sont nés tous les crimes. »

Le commentateur fait observer que Tchy-yeou est le cJief el

» iv« partie, chap, xxvii, p. 291.
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le prince des neuf uoxr?, [Kieou'Ttly ^^), dont le livre Ho-toa »

fait le portrait suivant :

.. «Ils sont 81 frères, ils ont le corps d'une bêle féroce, le

«parler des hommes, une télc d'airain et un front de fer. Ils

«mangent du sable, sont les inventeurs des armes, et, pleins de

«confiance dans leurs glaives, leurs lances et leurs grands arcs,

»ils effrayent le monde et se livrent à une cruauté sans frein '.«

4° Le roi Rouge, dit Vtn-isee ', est la calamité du feu ; il s'at-

Iribue à lui-même le nom de Seigneur des flammes ( Y-en ^i\
,
/ca,

flamme, et Ty, *^ seigneur), et la Glose ajoute : le roi rouge est

Tchi-yeou.

Le Cliang-hai-king, dit :« IJoang-ti ordonna à son (minis^tre),

f> obéissant , Long , de détruire Tchi-yeou , et de le jeter dans la

t noire vallée des maux.

«Quoique dans les trois King\ Long soit employé comme un
symbole du Saint, cependant, dans plusieurs autres livres, ce

caractère paraît être aussi employé pour désigner les Esprits; de

même que nos poètes reconnaissent des dieux marins, ainsi les

Chinois appellent Long ces sortes (Vesprits.Dans ce passage. Long,

le fort et Vobéissant , doit être l'archange Michel, et cette no<Vc

vallée des maux, est évidemment VEnfer. On en a la preuve dans

le caractère hiéroglyphique Hiong lXî> qui» d'après le Chou-

ven, nous représente une crevasse ou ouverture de la terre î
J,

et

les méchans liés ensemble X tombant dans cet abîme.

' Le P. Prémare , dit le livre Ho-toa , mais ce n'est pas un livre, c'est

un des signes alle'goriques de VY-king^ celle d'après laquelle Fouhi est

supposé a\oir invente les huit l^oua , ou caractères qui ont servi à écrire

les symboles de VY-king. Voici ces huit koua, dont il est parlé si souvent :

» D'autres auteurs disent que les Kieou-ly étaient seulement 72 frères;

or, ces deux nombres vont fort bien à celui des anges rebelles. La sainte

Ecriture nous apprend qu'il y a neuf ordres parmi les anges , et qu'un

grand nombre de ces neuf ordres entrèrent dans la révolte de Lucifer.

Or, 9 multiplié par lui-mt^me , donne 81, et 8, nombre des plaies du

monde d'après Vapocalypse, multiplié par 9, fait 72. Le P. Prémare.

3 Ven-tice, le même peut-être que Yun-ventse , était disciple de Lao~

tse, né 601 ans avant J.-C.
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Tchi-yeou, par sa révolte, alluma le feu des Enfers, c'est pour

cela qu'il est appelé Ho-tsai.

Les auteurs chinois racontent en outre que dans ce combat,

Tchi-reou fit élever une grande nuée ^ (\\xi priva de litmilrc Carmée

qu'il combattait ; mais au moj'en d'un char magnétique , Hoang-

ty parvint à joindre et à lier Tchi-yeou. Le Ho-tou ajoute :

« Qu'une vierge divine fui envoyée du Ciel, laquelle donna à

aHoang-ty les armes qui lui servirent à vaincre Tchi-yeou '. »

^' Lopi rapporte encore que aTchi-yeou, enfantant la révolte,

«sortit du fleuve de l'Agneau et monta sur le Kieou-hao, pour

«combattre Kong-sang. » Je n'ai pu trouver nulle part ce que

c'est que ce Kieou-hao ; mais je ne doute nullement que cette

antique tradition ne se rapporte à Satan, qui se rendit dans le

paradis terrestre pour y attaquer Eve, comme on peut le voir

dans le Chi-king, ode Sang-tchong *. En effet, nous avons vu plus

haut que le fleuve de l'Agneau est un des quatre qui sortent du pa-

radis et qu'il coule vers le Pou-icheou ^. C'est ce que nous prouve

encore le caractère ^2 Sang, qui signifie un arbre dans le mi-

lieu , comme dit le livre Koucy, et dont la partie inférieure offre

en effet un ar/re et la partie supérieure trois mains ^. On appelle

» Hoang-iy s'en retourna sur la haute montagne; pendant trois jours,

il y eut des ténèbres horribles et un brouillard affreux ; alors le roi , le-

vant les mains au Ciel , poussait de grands soupirs , et le Ciel lui envoya

une vierge céleste, qui lui donna des armes, avec assurance de la victoire.

Hoang-iy fit un char qui se tournait toujours de lui-même vers le midi

,

afin de montrer les quatre régions, et aussitôt il enchaîna Tchi-yeou.

Disc, prélim.
,
pag. csxvui. On dit partout que Tchi-yeou n'est point

mort. Id.

» C'est l'ode i', du chap. iv, de la l'^ partie
,
pag. 20 ; en voici la tra-

duction : « Je cueille l'herbe Tang dans les champs de Mai, et pendant ce

}> tems qu'est-ce (jui occupe mes pensées , c'est la belle jeune fille Moncr.

i> liang. J'ai appris de Tsang-tchong !e lieu où elle se trouve-, jel'airen-

• contrée dans le lieu nommé Chang-kong, et elle m'a accompagné jusqu'à

» Ki-chang, » Les deux autres strophes sont presque la répétition de celle-

ci, qui ne paraît guère se rapporter à Eve. ^. Bonnettj.

^ Voir la figure du Pou-tcheou, ci-dessus, pag. 302.

* Ces trois mains sont celles de Satan , d'Eve et d'Adam , qui cueilli-

rent le fruit de l'arbre de la science. P. Prémare.

Tome XVI.—N* 95. 1 858 a4
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en outre, cet arbre Kong^ z"^ c'est-à-dire, vide, vain, e\, en effet,

il trompe l'espérance de Tliomme.
6' Le livre Po -kou-iou • nous assure « que dans l'antiquité c'é-

wtait l'usage de sculpter sur les vases l'image de Tchl-yeou, pour

» détourner les hommes de la débauche et de la cruauté. »

Les Annales Tong-kien " disent ouvertement que « Tchi-veou

«est le mauvais génie, que les étendards que l'on fait pour chas-

nser les démons sont appelés les étendards de Tchi-ycou. » Lopi

ajoute < que le corps de Tcln-yeou se termine par des cuisses et

»des jambes de bête , et qu'il a des ailes de chair comme celles

» des chauves-souris. »

Enfui l'histoire chinoise rapporte « que sous l'empereur Han-

yivou (i4o ans avant Jésus-Christ), Tchi-yeou apparut en plein

»}our dans le territoire de la ville de Tai-yuen (capitale de la

«province de C/ian-si); il avait des pieds de tortue et une tête de

«serpent. Comme il tourmentait les habitans de cette contrée,

ion lui éleva un temple pour l'apaiser ^. »

De ij~ Kong
I

hong 4, comme symbole de Satan.

\° Kong-kong, en chinois, offre la même idée que Tzuvovp'^oç

(l'artisan de tout) en grec ; c'est Vhuposteur et YArchitecte de

tout mal, ce qui s'applique tout-à-fait à Salan.

2" Le livre Kouei-tsang dit ^ e Kong-kong a le visage d'un homme,
lecorpsd'un serpent et la chevelure rouge ; homme cl non hom-
me, serpent et non serpent ; il n'est que mensonge et tromperie.

» Le Po-kou-iou, est un ouvrage assez gros, dans lequel on trouA c tous

les anciens vases, assez bien dessinés, et avec leurs noms. Disc, prélim.

» 31 y a différons Tong-kien, c'est probablement celui de Sse ma-louang.

3 Lopi, parlant du châtiment de Tchi-yeou, ajoute ces belles paroles,

imitées de VYhing : » Tous ceux qui font le bien sont comblés de félicités,

s et tous ceux qui font le mal sont accablés de misères. C'est la loi fixe et

» immuable du Ciel. » Disc, prélim., p. cxxtx.

4 Le Disc, prélim. a im cbap., le xn, pag. cviu, snr Kong-kong, mais il

n'est pas aussi détaillé que celui ([ue nous traduisons des Festigia.

^ Le Kouei-lsang , souvent cité par Lopi, est un livre très-ancien et

rare , il n'a pu être trouvé par le P. Préraare. Il reste quelques fragmens

d'un Y-hing de ce nom, qu'on attribue à Chin-nong, c'est-à- dire aux teras

héroïques, à ^eth, d'après M. de Paravey.
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5* QuaHt au tems où Kong-kong se révolta, voici ce qu'en

disent les auteurs qui sont loin d'être d'accord entre eux '. Les

uns le placent so\\sTcho-yoi}g, qui régnait fort avant /^tf«-/»'; car,

dit le Vai-ki , «Kon^-Aon^ eombatlit contre Tclio-yong; vaincu

«et frémissant de colère, il frappa de sa {t\.e.\craont Pou-iclieou. y

Les autres le placent sous Niu-oua ; « car, dit le Kang-kicn-pou ',

• après le règne du trismégisteFo«-/j/, eut lieu la révolte à.eKong-

tkong ; Niu-oua en vint aux mains avec lui, et elle l'étoutFa 4. »

D'autres le placent sous Tchouen-Ino ; d'après Hoai-nan-tsee, qui

dit : « autrefois Kong-kong disputa l'empire à Tclioaen-hio , et

î) frémissant de colère, il frappa de la tête, et donna un coup

»de corne contre le mont Pou-icheoa; les colonnes du ciel furent

• brisées, les liens qui retenaient la terre furent rompus, et le

• ciel s'affaissa entre l'occident et le nord, et la terrc^ s'ouvrit :

• (defecit) ou eut une brèche, entre l'orient et le midi; il dis-

• puta Tempire à JKao-sài, et il fut précipité dans l'abîme. » Le

même auteur le place aussi sous Yao, en ces termes : o Yao

«relégua fort au loin Kong-kong, vers la région des ténèbres. »

[Yeou-tcheou) , Hoai-nan-tsee encore et plusieurs autres le pla-

cent sous Chun. a Au tems de Cimn, dit-il, Kong-kong causa le

• déluge pour perdre Kong-sang. » Enfin, Sun-tsee attribue aii

grand Yu la victoire sur Kong-kong.

' Le P. Prémare fait remarquer que le désaccord des auleurschiaoïs.

qui font vi^re Kong-Aong-, ainsi que Tchi-yeou , sous différens princes , est

une preuve que ce ne sont que des personnages symboliijues, qui se rap-

portent tous au Ijrpe primitif, Lucifer.

» Vai-ki ou Tong-kien-Vai-hi . est l'ouvrage de Lieou-iaoyuen
,
qui vi-

vait sous les Songy entre les années 950 et 1279 de J.-C. Ily a inséré tout

ce que Tse-via-kouang n'avait pas voulu faire entrer dans la grande his-

toire appelée Tse-tchy-tong-kien.

^ Le Kang-kien-pou, est un bon abrégé d'histoire , composé par Yaen-

/eao-/ara, qui vivait sous les il/àig,(iui ont régné de Î33.>à 1628 de J.-C
4 Kong-kong , dit Lopi , fut le premier des rebelles ; il excita le déluge

pour rendre l'univers malheureux ; il brisa les liens qui unissaient le

ciel et la terre. Alors Niu-oua , déployant ses forces toutes divines , com-
battit Kong-kong, le défit entièrementcl le chassa. Après cette victoireelle

rétablit les quatre pointi cardinaux et rendit la paix au monde. Niu-ouaré-

tablilleciel et tirades flèches contre 10 soleils. Elle tua le dragon noir pour

rendre la paix à la terre. Disc, prélim. pag. cxu.
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Or, ajoute le P. Prémare, comme le même fail, avec pi^es-

que les mêmes circonstances, est placé sous le? différens rois

qui constituent les tems héroïques de la Chine, ce serait une

illusion que de vouloir en tirer une histoire réelle. De même
que Tchi-ycoa cl Kong-kong ?>or\\. le symbole de Satan, ainsi

tous ces hommes héroïques sont les types de celui qui a vaincu

Satan.

4° Plusieurs écrivains reprochent à Kong-kong son orgueil et

son arrogance; Lo/n dit» qu'il se vantait d'avoir la sagesse du

t> Saint, et, qu'en conséquence, on ne devait pas lui donner le

» nom de sujet ou de vassal. » Kang-klen-pou , dit : « Qu'enflé de

Dsa sagesse, il s'attribuait à lui-même et à lui seul toutes les

«qualités inlcUecluelles, et il disait qu'il était la terla de

t> l'eau '. »

5° Le Chan-hai-king dit encore que Kong-kong avait sous sa

dénomination Siang-lleou, qui portait neuf têtes, mangeait les

fruits de neuf montagnes, et habitait vers le nord du mont

Kouen-lun.

Cette allégorie, dit le P. Prémare, me paraît se rapporter

aux anges rebelles sortis des neuf ordres , lesquels se joignirent

à Lucifer. Us sont placés au nord du Kouen-lun , lieu d'où ils

tombèrent du Pouicheou, ou du Ciel. Par les neufs montagnes

il faut entendre le Kieou-yeou , ou l'univers entier , que les dé-

mons ont pris à tâche de ravager et de dévorer.

6" Le P. Prémare donne ensuite, en ces termes, l'application

qu'il fait de tous ces différens passages : Quand nous lisons que

le Ciel s'affaissa et que la terre ne put se soutenir, il faut entendre

que lorsque Tinnonibrable niultitude^d'anges, qui suivirent les

étendards de Lucifer, tombèrent du Ciel comme une grêle, il

1 J'ai cîéjà fail observer que l'eau fut prise par les anciens pour le sym-

bole du Verbe divin. L'eau est tranquille comme un miroir. Le Verbe est

la sagesse du Père et l'éternel miroir , où non-seulement toutes les cho-

ses créées, mais la divinité même est empreinte. Lucifer ne voulut pas 6e

soiimeitre au Fils de Dieu ; bien plus, il essaya de prendre sa place, il

voulut lui disputer l'empire. Je monterai , lui fait dire Isaïe , et je serai

semblable au Très-haut , r'csl-a-dirc, je serai roi et non vassal. P. Pré-

iuare, 79.
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se fit dans le Ciel comme nue espôce de ruine el de crevasse.

Tous ces anges périrent, et c'est ce qu'il faut entendre par les

colonnes du Ciel qui furent rompues. Lucifer ayant reçu le châti-

ment qu'il méritait, tourna sa colère contre l'image de Dieu,

c'est-à-dire contre l'homme. Adam et Eve tombèrent dans ses

filets
,
perdirent la justice originelle , et c'est ce qu'il faut en-

tendre par les liens de la terre furent rotnpus, et la terre ne fut plus

suffisante. Les supplices des anges sont assez clairement expli-

qués par cette région d'obscurité el de ténèbres, où Kong-kon^

fut jeté, et par l'abîme où il se précipita.

Le P. Prémare dit, en finissant ce chapitre : que le judicieux

lecteur juge, par tous ces passages, si c'est sans fondement que

j'ai avancé que l'on trouve dans les livres chinois des vestiges

de la chute des anges. »

A. BONSEITY,

de la sociétO .\siatiquc de Paris.

,g f-C '.
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LA CHUTE D'UN ANGE;
EPISODE PAR M. ALPHONSE DE LAMARTINE.

Nous 1»'étions que trop fondé dans nos pressentimeus quand
nous disions dans notre dernier compte -rendu, que le nouvel ou-

vrage de M. de Lamartine était destiné à affliger tous les amis

de la religion. Après avoir lu la Chute d'un Ange , on ne peut

s'empêcher d'appliquer à son auteur le titre même de son ou-

vrage. En effet, qviel affligeant abus du plus beau de tous les

dons, celui de la parole! Quelle confusion ! quelle incohé-

rence ! Qu'est donc cet homme
,
pour avoir fait un semblable

livre?

Nous avons dû parler avec sévérité de son Jocelyn '
j mais Jo-

ccJyn est un chef-d'œuvre de bon goût, de décence, de talent

«•t d'orthodoxie, en comparaison de la Chute d'un Ange. Il y a

de tout là-dedans : rêveries de religion nouvelle; croyance à la

magie ; attaques contre les Écritures , contre les miracles, coU'

tre Jésus ; déisme grossier, panthéisme, matérialisme, néga-

lion du mal, tableaux et peintures obscènes; aucun respect

pour la jeunesse, dont il était le poète favori; démentis à

l'histoire et à toutes les traditions de l'humanité. Oui, c'est

vraiment la chute d'un ange. Nous qui avons été de ses

amis, qui avons aimé passionnément son Elvire, sympathisé

avec cette figure si pure et si chrétienne , qui nous sommes

enivrés de toutes ses hannonics , et qui avons essayé si souvent

de chante}' avec ses paroles et de prier avec ses accens, comment nous

décider à relever toutes les inconvenances et toutes les erreurs

' Voir nuire lonic xii, page lOJ.
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où il a précipité so?i Ange : chute tnncstc, chule double, à\s'

prit ei de cmir ,• mais notre foi, grâce à Dieu, s'élève l'oit au-

dessus de nos terrestres amours. Rouvrant donc d'une triste

main son volume, essayons avec douleur de suivre et de Saisir

la pensée errante et séparée de Dieu, du pauvre poêle.

La scène se passe en Orient, et se rattache au voyage que l'au-

teur y fit, et qui, livré au public, commença à faire connaître

la singularité de ses idées religieuses. Nous y avons consacré un
long article ', où nous avons eu lieu de montrer les graves er-

reurs qui y étaient renfermées. Presque tous les journaux, reli-

gieux et autres, les signalèrent aussi. Le chef et le père des

chrétiens désapprouva l'ouvrage par une censure publique.

M. de Lamartine n'a tenu aucun compte de tout cela; et au-

jourd'hui, non-seulement il répète les mêmes rêveries et les

mêmes ignorances, mais il en ajoute déplus fortes encore

,

comme on va le voir.

Tandis qu'un vent favorable emporte le poète vers les côtes

du Liban, un passager lui apprend qu'il existe sur la montagne,

un vieillard doué d'une vue prophétique rétrospective, c'est-à-

dire, qu'il connaît ce qui s'est passé au berceau du monde et

au lever de la nature , alors que belle, jeune et pure , elle fît

devant Dieu le premier essai de la vie. Sur les instances du
poète, qui assure avoir quitté mère et patrie poiu- chercher la

vérité, le passager offre de le conduire sur le roc inaccessible

où demeure le prophète, qui vit caché dans les racines mêmes
des cèdres du Liban. Chemin faisant, le poète trouve occasion

d'exposer toutes ses rêveries religieuses. Il loue les moines et les

prêtres maronites de ce qu'ils ne vivent pas dans le célibat, et

appelle leur religion une goutte pure du vieux christianisme ; puis

il fait réloge des rêveries astrologiques de lady Stanhope, et

nous apprend que c'est là

Que livrant ses nuits aux sciences des Mages

,

Elle s'élève à Dieu par l'ùcljelle des sages.

Dieu connaît si son art est songe ou vérité =.

' Voir le torac x
,
page '.01.

ï La cliulc d'un nn<^e y torac i
,
page I*).
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Les étoiles du ciel fêtbrcnt l'accueil du poêle
, qui , après beau-

coup de peine arrive enfin aupris du vieillard. Celui-ci le re-

connaît , lui annonce qu'il l'attendait, et que le Ciel l'avait

averti qu'il devait voir avant de mourir un étranger prédestiné

à connaître et à conserver la voix de la montagne, et hériter du
manteau d'Eue. Ainsi M. de Lamartine se fait annoncer comme
un Messie nouveau. Si nous n'avions lu ces inepties qu'en vers

,

nous aurions pu croire que c'est là une licence poétique; mais

si on les rapproche des prédictions qu'il s'est fait faire par lady

Stanhopc, et qu'il a consignées en bonne prose dans son Voyage

d'Orient *, on y reconnaîtra la preuve d'un illuminisme auquel

le poète tient malgré le ridicule dont il peut en être couvert.

Voici les paroles du vieillard
;

Jeune étranger, dit-il , approchez-vous de moi ;

Depuis des jours bien Ionj:;s , de bien loin je vous voi

Toujours quelqu'un reçoit le saint manteau d'Élie ,

Car Dieu ne permet pas que sa langue s'oublie !

C'est vous que dans la fjuic il a pris par la main,

Vous à qui son esprit a montré le chemin,

Vous que depuis le sein d'une pieuse mère

,

De la soif du Seigneur sa grâce ardente altère;

C'est vous qu'il a ehosi là-bas pour écouter

La voix de la Montagne , et pour la répéter. (P. 5o.)

Ainsi nous voilà avertis : c'est d'une mission divine que le

poète est cliargé. Le vieillard kii ordonne <^/e mettre entre ses doigts

le front sur ses genoux, et de ne pas relever la tête
, parce que

ce moment sera la fin des paroles jjrophétiques et la mort

du prophète. Trois jours, le poète et le guide écoutèrent les

])aroles du vieillard , et le poëme est le deuxième de ses douze

récits.

l" VISION.

C'était datis les premiers âges du monde; une faible tribu de

pasteurs, composée d'hommes et de femmes, géans, les fem-

mes nues , les hommes revêtus de peaux de bêtes , chassait de-

vant elle ses troupeaux par un beau clair de lune. Alors tous

les enfans du ciel , anges, hommes, brutes , arbres, plantes ,

communiquaient entre eux. Les anges mêmes s'unissaient aux

> Voir page 4 K de noire lomc x.
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filles des hommes. Queliiues-ims de ces anges étaient descen-

dus pour écouter l'harmonie de la nature.

Les anges, le silence et la nuit écoutaient

Ce grand choeur végétal ; et les cèdres chantaient.

Après avoir écoulé ce chant, qui est beau, mais bien infé-

rieur à celui que l'on trouve dans Jocelyn, les anges remon-
tent vers les voûtes éternelles. — Un d'eux cependant ne suit

pas ses frères, et reste fixé à sa place. Que fait-il, ou plutôt

que regarde-t-il ?—C'est une jeune fille que la tribu , sans s'en

apercevoir, a laissée endormie au milieu des fleurs. Cet ange

,

créé en même tems qu'elle, en a été établi le gardien, et brûle

pour elle d'une passion toute terrestre.

Ici le poète donne, non pas le portrait , mais la description

détaillée du corps de Daidha, la jeune fille. Or, dans cette des-

cription il ne s'agit plus de ces traits remplis de tant d'idéali-

té ,
qui font le charme des portraits à'Elvlre et des premières

poésies de M. de Lamartine. On ne voit plus celte délicatesse

exquise, cette pudeur, qui sont le propre des âmes chastes et

chrétiennes. Rien de tout cela : à voir l'ange écartant le feuil-

lage, et se penchant pour mieux la regarder, on pense involon-

tairement à un hideux satyre siu-preuant vine nymphe au

fond des boi«. C'est un pincea\i et une imagination païennes.

Et il ne faudrait pas que M. de Lamartine vînt répondre qu'il a

voulu peindre les amours antiques ; cela même est inexact : le

monologue où son liéros, exposant son amour, se plaint d'être

seul, de ce que Va7ige ne sait pas ce que c'est que Co.mour, tout

cela ne ressemble en rien à l'amour antique. C'est un amour

commun et langourevix de modernes romans; et dans la descrip-

tion du corps de Daidha, il y a de la lubricité, car il faut dire

le mot. En effet, ce corps qu'il vient de décrire, il le décrira

quatre fois encore , et il y joindra d'autres licences qui feront

tomber son ouvrage des mains de toute personne chré-

tienne. Or, il faut le lui dire encore, rien ne prouve plus la

décadence du talent et la sécheresse du cœur, que cette liberté

de décrire des figures obscènes. C'est par ce côté que l'on juge

de la beauté d'une œuvre, et ce jugement est sans appel. Obser-

vons aussi que la position d'un ange qui aime une jeune lille
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n'est pas neuve : elle rappelle et les Amours des anges de Tho-
mas Moorc, et VFJolia de M. de Mgny, toutes productions qui

sont plus chastes et plus convenables '.

Cet ange donc était occupé à considérer Daidha , et à entre-

tenir dans sa jeune imagination sa figure d'ange revêtue d'une

forme d'homme ; ce qui le fait bien plutôt ressembler à l'ange

tentateur qu'à l'ange gardien , lorsqu'un bruit se fait entendre :

c'est Nemphiil, un des fds de la cité des dieux, exerçant l'exé-

crable métier de chercher des jeunes filles pour les enchaîner

et les vendre aux fils de Baal. A cet effet, il porte l'arc, le car-

quois, la massue, et un filet à mailles de fer pour y eniérmer ses

captives.

Il rencontre Daidha endormie, et instruit de sa capture six

de ses compagnons; seconde description du corps de la jeune fille;

dispute pour l'avoir. Nemphid est massacré. Daidha s'éveille
;

éperdue, elle veut fuir, mais le filet s'ouvre sur elle, l'enveloppe

et l'arrête. Epuisée d'eftbrts, elle tombe à leurs pieds, au milieu

de leurs dégoûtantes railleries.

11° VISION.

Mais l'Ange, Cédar, avait tout vu, et pour secourir Daidha, il

avait, par un acte de sa volonté, renoncé à sa nature d'ange et

revêtu un corps mortel :

Un désir tout puissant avait changé son être

,

Il était devenu ce qu'il eût tremblé d'être
,

Et d'un terrestre corps et de sens revêtu ,

D'une nature à l'autre il s'était abattu. (P. 85.)

Le mot fatal est prononcé sur lui ; il souffrira tout ce que

souffrent les hommes; mais, suivant le système de la métemp-

sycliose, il ne mourra que pour renaître jusqu'à ce qu'il ait ra-

cheté goutte à goutte son immortalité.

Un combat s'engage, et Cédar sort vainqueur des six géans.

Au moment où il a délié Daidha, la mère, les frères et les com-

' Nous ne parlons pas ici des passages de l'Écriture , rjui ont donne' l'i-

dée ge'nérale des amours des Anges pour les fdlcs des hommes , et des liom-

mes-géans, parce que nous en parlerons plus au long dans un prochain

Numéro ; nous publierons aussi un extrait du livre si curieux d'Enocli.
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pagnes de la jeune fille, arrivent en la cherchant, et apprennent

avec étonnement ce qui s'est passé.

On emmène Cédar au milieu de la tribu sauvage, composée
de la famille de Phayr, chef de la race de Gain, errant sur les

sommets du Sannyr pour éviter l'esclavage que lui préparent

les enfans des cités. Daidha est la fille de Phayr, dernier fruit

venu dans son automne , et que chacun de ses sept fils désire

unir à un membre de sa famille.

Phayr accueille Cédar avec reconnaissance, et lui demande
son nom ; mais l'ange déchu, qui comprend tout, ne sait pas

parler. Les enfans de Phayr veulent le tuer pour qu'il ne trahisse

pas le secret de leur existence. Enfin on se contente de le faire

esclave; mais comme on veut lui mettre des liens , il abat de-

vant lui deux des plus yaillans , et ne se laisse attacher que par

Daidha qui, sans autre façon, le garotle solidement :

11 suivit, humble et doux, la douce jeune fille
,

Qui le menait eu laisse au roi de la famille.

Là , sur l'herbe accroupi , ses deux malus sur son front

,

La femme et le vieillard l'attachèrent au tronc
,

Et des vils animaux di^sputant la pâture ,

Les glands tombés pour eux furent sa nourriture. (P. 1 1 1.)

llfaut convenir que c'est là une triste condition pour un ange,

et une singulière reconnaissance de la part de la jeune personne.

Mais patience, la géante s'humanisera.

m' VISION.

Effrayée d'avoir été découverte, la fribu de Phayr abandonne

le Sannyr, et après, avoir marché neuf fois neuf lunes , elle

arrive sur les bords de l'Oronte. Cédar y est destiné à garder les

troupeaux, toujours garolté , ne sachant parler, rêvant et ne

vivant pendant le jour qu'une heure , celle où Daidha, venant

traire les chamelles, lui apporte à manger. La jeune géante était

fière du pouvoir qu'elle avait sur l'esclave ; mais elle frappait

du pied d'impatience quand elle lui parlait et qu'il ne répondait

pas. îiUe soupçonna qu'il ne parlait pas parce qu'il n'avait pas

eu de mère qui lui eût appris à parler. Elle voulut lui en servir,

et lui apprit avec la parole, tout ce qu'elle savait du monde, des

dieux et de la nature.

Kous remarquerons ici que le poète suppose que la tribu ,
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qu'il dit fille de Caïii , avait oublié toutes les traditions primi-

tives. Aucun souvenir, en effet, ni de la chute originelle, ni du

Dieu bon, ni de la punition , choses qui se trouvent dans les

premières croyances de tous les peuples. Le poète ne leur prête

que des croyances fantasticjues qu'il a prises dans son imagina-

lion. Cédar aussi avait tout perdu dans sa chute, même l'idée

de Dieu , d'où il suit qu'on ne sait pourquoi le poète l'appelle

ange déchu ; il aurait pu faire remplir le même rôle par un
homme quelconque. Ce que nous devons remarquer encore,

c'est cette pensée qu'on n'est instruit d'une religion que par la

parole. Celte idée est nouvelle dans M. de Lamartine, et nous la

verrons reproduite plus d'une fois. Mais elle contredit la base

même de ses croyances religieuses, qui ne sont fondées que sur

la pensée que l'homme trouve ses croyances et ses règles de

conduite dans son esprit , son cœur ou sa conscience. A coup

sûr, si quelque âme avait du avoir la force de produire cette

riche moisson, ce devait être celle de Cédar, ange par sa nature.

Mais non ; il faut que ce soit une jeune fille de douze ans qui

lui apprenne à parler, lui donne l'idée de Dieu, de l'âme et de

tout le reste. Cette remarque est essentielle ; il faut s'en sou-

venir.

Pendant qu'ils passaient ainsi les jours à s'aimer sans se le

dire , situation qui rappelle un peu trop celle de Jocelyn et dé

Laurence sur la montagne de l'Aigle, la mère de Daidha, Selma,

veut la forcer à nommer l'homme qu'elle choisit pour époux. La

jeune fille s'y refuse ; la mère a recours à la ruse. Elle lui an-

nonce coup sur coup que quatre des jeunes hommes, les prin-

cipaux de la tribu , ont péri de mort violente. Daidha ne s'en

émeut; mais elle se trouble lorsqu'elle entend dire que Cédar,

l'esclave, a pris la fuite. Grande colère de Selma, qui entraîne sa

fille dans une caverne, et l'y attache à la racine d'un arbre par les

tresses de ses cheveux. Elle veut faire périr (^édar, mais Phayr

prend sa défense, et espère que la séparation sera un remède as-

sez puissant pour arraclicr l'amour du cœur de l'un et de l'autre.

Cependant les jeunes gens de la tribu, qui ont appris la nouvelle,

attaquent Cédar à la porte même de l'antre où est Daidha, et

après l'avoir accablé d'ouJragcs et de coups, le laissent pour

mort. Mais la jeune géante coupe avec ses dents les tresses de
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j€S che%'etix, et vient secourir Cédar. Merveillcusemient guéri

de ses blessures, il emporte Daidha dans une longue promenade

au fond des bois, où ils jurent d'être l'un à l'autre. Après quoi

l'une revient dans son antre , l'autre au lieu où il a été laissé

pour mort. Celui-ci est livré k un de ses rivaux, Ségor, qui lui

fait passer l'Oronte , et lui confie le plus maigre troupeau à

garder, en prenant la précaution de lai altaclier au pied un
énorme palmier, pour qu'il ne puisse s'enfuir. Mais Daidha

,

après avoir caché pendant neuf mois sa grossesse sous ses cheveux,

met au monde deux jumeaux, un fds et une fille, qu'elle porte

secrètement à Cédar, et que celui-ci élève avec le lait d'une ga-

zelle.

Cependant Ségor ayant découvert ces deux petits enfans, les

rapporte à la tribu, qui les condamne impitoyablement à être

jetés dans le fleuve. Daidha, qui a tout entendu et tout vu, s'é-

lance, plonge deux fois, et deux fuis elle apporte un enfant dont

elle se déclare la mère, et Cédar le père.

Mais on ne lui pardonne pas de s'être livrée à un esclave.

Aussi la mère , le père et les enfans sont condamnés à mort.

Cédar est précipité dans l'Oronte ; une tour, la tour de la faim,

entoure Daidha et ses enfans.

V<^ VISION.

Cependant Cédar jeté dans le fleuve, évanoui, n'était pas

mort. Réveillé de sa léthargie, affranchi de ses liens, il était

accouru vers la tribu, et une massue à la main, il vient frapper

contre la tour, au moment où Daidlia, tenant ses enfans sur son

sein épuisé, voyait déjà la mort dans le désordre de ses rêves

agités. Il escalade la lour, et se met à la démolir, lorsque toute

la tribu éveillée à ce bruit , accourt, s'étonne de voir Cédar; et

l'attaque de la fronde et de la flèche; mais, celui- ci, ferme

sur les murailles , les écrase de pierres , délivre Daidha et ses

deux enfans. Il les emporte, courant tout un jour dans le dé-

sert.

Vi^ VISION.

Pendant douze journées, ils marchent cherchant de nouvel-

les demeures. Ils arrivent au bord de la mer sur les sables où
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plus tard fut Tyr. Mais voilà qu'un aigle enlève les enfans qu'ils

avaient placés sur la tige d'un palmier, et les emporte dans une
caverne au sommet du Carmel. De rochers en rocliers, ils y
moulent, ils arrivent sur le seuil de l'antre. Oh! joie de mère,

elle voit ses enfans vivans, sains, sur les genoux d'un vieillard...

Ils veulent le reconnaître pour un Dieu. 11 les désabuse, leur

apprend qu'il n'est qu'un homme... Puis comme Dieu, quand

il introduisit Adam et Eve dans l'Eden , il les fait entrer dans

son jardin , dévoile à leurs yeux toutes les merveilles de la cul-

turc, et leur promet de leur apprendre Dieu.

vii'^ VISION. Le Prophète.

Cédar et Daidha, éveillés avec l'aurore, entendent le vieillard

qui faisait sa prière.

O pcre , disait-il, de loiile ciéature,

Dont le temple est partout où s'étend la nature ,

Dont la présence creuse et comble l'iiilini,

Que ton nom soit partout, dans tonte âme béni 1

Que ton ré^ne clernci
,
qui tous les jours se lève

Avec l'œuvre sans fin recommence et s'achève'.

Que par l'amour divin , chaîne de ta bonté,

Toute Volonté veuille avec ta volonté.

Donne ix l'homme d'un jour, que ton sein fait éclore

Ce qu'il lui faut de pain pour vivre son aurore ;

Remets-nous le tribut que nous aurons remis

Kous-môme, en pardonnant à tous nos ennemis.

De peur que sur l'esprit l'ori^ilc ne l'emporte^

Ne nous éprouve pas d'une épreuve trop forte;

Mais toi-même, prêtant ta force à nos combats j

Fais triompher du mal tes enfans d'ici-bas '!

Comme on le voit, c'est une paraphrase du Pater. Le poète

convient que l'Homme- Christ révéla plus tard cette prière, mais

il pense en outre qu'au principe des clwsfs, l'homme Cavait trouvés

du c(Tur, sur ses lèvres écloses ; ce qui rendait assez inutile la révé-

lation du Christ. Nous ferons remarquer en outre, qu'on ne
trouve pas dans le Pater le règne éternel, qui tous les jours recom-

mence et s'achcve. 11 y a simplemcnl, que votre rhgne arrive (adve-

niat regnum tuum) , ce qui est bien différent. On remarquera

' Tome II
,
page /i8.
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encore qu'il est parlé ici du combat du corps centre l'esprit, et

du mal dont il faut triompher; il faudra se souvenir de cela

quand bientôt nous verrons M. de Lamartine nier Veicistence du
mal, et ne pas dire un seul mot de la chute originelle.

Adonai ( c'est le nom du vieillard ) leur apprend alors qu'il

existe ailleurs une race d'hommes corrompus qui se sont faits

dieux, qui ont inventé VariUlerie, et qui poursuivent les bons.

Lui-même, né au milieu d'eux, ne s'est délivré de leurs souil-

lures, que grâce à sa mère, née d'une Iribu nomade qui se sou-

venait de Dieu, et qui avait gravé sur son sein le nom de Jého-

vah. Elevé dans le palais des dieux, il devint Dieu comme les

autres; mai-; reconim par sa mère parmi les morts, victimes

d'une grande bataille, il apprit d'eiic le nom de Dieu, et son

culte. A sa mort elle lui laissa un livre qui contenait les paroles

d'en haut. Or, comme c'est de ce livre (jue vont être tirés tous

les dogmes religieux établis ci-après par M. de Lamartine,

nous citerons ce qu'il en dit, et parce que ces vers sont très-

beaux, et parce qu'évidemment ils lui ont élé inspirés par la

lecture de nos Ecritures.

Prends ce livre du in , continua la femme :

C'est l'esprit de mon père , et l'àrae de mon âme ;

A la main d'un oiortel c'est Dieu qui l'a dicté.

C'est le germe enfoui de toute vérité 1

C'est le froment du Ciel , c'est la semence vraie
,

Dont les épis un jour élouUeront l'ivraie ,

Afin que, sous le Ciel, l'héritage de Dieu

Traverse tous les tems, et s'étende en tout lieu. (P. 55\

Quand sa mère fut morte , il prit le livre :

Je lus : il me semblait que des milliers de voix

Qui sortaient du passé, me parlaient à-la-fois
,

Que mille vérités m'échaufTaient la paupière
,

Et qu'un jour tout nouveau me baignait de lumière.

Chaque parole était un éblouissement
;

Moins d'étoiles la nuit sortent du Crmamcnt;

Ce livre racontait comment toutes les choses

D'une parole unique étaient à l'heure ccloscs ;

La naissance de l'homme et l'histoire des jouis

Qui du jour éternel jusqu'au nôtre imt leur cours.

Il chantait quelquefois de saintes hymnes, comme
De saints ravissemens chantent au cœur de l'homme.

D'autres fois il pleurait comme nne femme en pleurs
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Qui s'abreuve la nuit de l'eau de ses douleurs;

Et sa tristesse était si lugubre (;t si tendre

,

Qu'à ses sanglots parlés le cœur se sentait fendre.

Plus souvent comme un maîlre il parlait à l'esprit,

Et chaque mol profond au fond de l'âme écrit

Etait plus plein de sens que l'homme à tête blanche

Dont la sagesse antique en paroles s'épanche.

Tout précepte était bon , toute ligne était loi,

Et l'on sentait son cœur qui l'approuvait en soi. (P. 36.)

Or, comme il lisait ce livre à ses frères, îes tyrans en furent

effrayés et vouluienl le perdre. Adonaï s'enfuit dans cet asile.

Là il était sans cesse occupé à graver sur des feuilles de métal

quelques-uns de ces préceptes, qu'un aigle docile emportait,

et laissait tomber tantôt devant les tyrans pour les effrayer,

tantôt auprès des esclaves pour les consoler. Or, voici ce que

contenait ce livre, et quel respect M. de Lamartine pense qu'il

faut avoir pour lui.

viii^ VISION. Fragmens dit Livre primitif.

Dans ce que nous allons citer , nous n'avons pas besoin de

faire remarquer fort au long tous les traits qui sont lancés con-

tre les Ecritures, les miracles, etc.; mais ce que nous devons

noter ici, c'est la déloyauté de l'atlaque, qui irappe ainsi nos

dogmes et notre foi d'une manière détournée et indirecte. Que
Voltaire ait fait cela à une époque où la foi était vivante et pro-

tégée parle pouvoir civil , on le conçoit; mais niainterant où

chacun peut formuler à son gré ses objections, tout honnête

homme, qviand il attaque la religion, doit le faire ouvertement

et sans détour; M. de Lamartine a redouté sans don le la répro-

bation générale, et alors il a attaqué le Chrislianisme par une

voie détournée. Autre déloyauté encore : en réponse aux repro-

ches dirigés contre Jocclyn, M. de Lamartine avait protesté de

son respect pour le Christianisme, et confessé publiquement que son

Dieu était le Dieu de l'Evangile '. On va voir comment il a rem-

pli les obligations que lui imposaient ses propres paroles.

» Voir celte profession Ae foi et les observations qui y sont jointes dans

notre torac xni . page i25.
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Paroles contre les Écritures et le* Tables de la Loi , contre Moïse, Jé-

sus et l'Église.

Hommes , ne dites pas en adorant ces pages » :

Un Dieu les écrivit par la main de ses sages

Quel marhre du quel granit
,
quel bronze ou quel airain

Si son doigt le touchait ne fondrait sous sa main »?

Il ne renferme pas réiernelle pensée

Dans une lettre morte aussitôt que tracée

La langue qu'il écrit chante éternellement;

Ses lettres sont ces feux , monde du firmament.

Et par delà ces Gieux des lettres plus profondes.

Mondes étincelans voilés par d'autres mondes.

Le seul livre divin dans lequel il écrit

Son nom toujours croissant, homme, c'est ton esprit !

C'est ta raison , miroir de la raison suprême
,

Où se peint dans ta nuit quelqu'ombre de lui-même.

Il nous parle , ô mortels ! mais c'est par ce seul sens !

Toute bouche de chair altère ses accens.

L'intelligence en nous , hors de nous la nature ,

Voilà les voiï de Dieu , le reste est imposture

Si je dis que ce livre est de Dieu ^ dites : non 3. (P. 47J.

> Personne n'a ]amais adoré tes pages de la Loi ni les Évangiles; on les

vénère comme renfermant la parole de Dieu , mais on ne leur rend pa»

le culte qui n'est dû qu'à Dieu.

• Moïse dit que les Tables de la Loi furent écrites du doigt de Diea ;

quelle misérable objection que de soutenir qu'elles se seraient fondues sous

sa main ! Comme si Dieu n'était pas assez puissant pour les écrire sans

les fondre ! Au reste , «juî jamais a songé à prendre le mot de doigt à la

lettre !

3 De quel droit INI. de Lamartine assure-t-il qu'il n'existe d'autres voix

de Dieu que l'esprit de l'homme, sa raison, sa nature? Qui le lui a dit?

est-il Messie lui-même f Moïse a dit de vénérer le livre de la Loi comme
venant de Dieu. Jésus a annoncé que ce qu'il enseignait , venait de Dieu.

L'Lglise nous assure que l'Évangile vient de Dieu ; que la voix de Dieu la

plus sûre , est celle qui nous parle par les Écritures , interprétées par l'É-

glise. De quel droit, ]M. de Lamartine vient-il donner un démenti à

Moïse , à Jésus , à l'Église? lui , qui ne sait pas ce que c'est que Moïse,

que Jésus
,
que l'Église ; qui ne sait ce que c'est que la raison , qui con-

fond les senj. ]a madère, V esprit , \'tnstinet7 Au reste, il n'est ici quç

Tome xvi.—N° gS. i838. a5



376 ï-A. CHUTE d'ux ange;

Négation de la créafion ; Panthéisme.

El la crOatioD , force intime de Die» ,

N'a al commencement , ni terme, ni milieu

Les formes seulement, où son dessein se joue
,

Llernel mourcmeut de l'éternelle roue ,

Changent incessamment selon la sainte loi
,

Mais Dieu qui produit tout , rappelle tout li soi

Où l'œuvre et l'ouvricT sont deux, et ne iont qu'un!

Où te tout est partie, et ta partie entière ,

Où la vie et la mort , le tems et la matière ,

Ne sont rien en elfc't que formes de l'esprit;

Cercks mystérieux que tout en lui décrit

,

Où Jehovah s'admire et se diversiGe

Dans l'œuvre qu'il produit et qu'il s'identifie. . ..

Mes ouvrages et moi nous ne sommes pas deux.

Comme l'ombre du corps je me sépare d'eux

Le monde est mon regiiid qui se contemple en soi

,

Formes, substance , esprit, qu'est-ce qui n'est pas moi • ?

(P. 55, 56, 5;.)

l'ccho de \'oltaire , et comme c'est une chose que l'on aurait quelque

peine à croire, nous allons en donner la preuve.

Identité des principes de ^ oltaire et de ceux de M. de Lamartine.

Sans expliquer en vain ce qui fut révélé
,

Chercbons par la raison si Dieu n'a point parlé

Non , le Dieu qui m'a fait ne m'a point fait en vain :

Sur le front des mortels , il mit son sceau dicin.

Je ne puis ignorer ce qu'ordonna mon maître,

11 m'a donné sa loi, puisqu'il m'a donné l'être.

Sans doute il a parlé , mais c'est à l'Uuivers

De ce culte éternel la nature est l'apôtre ...

Dans le fond de nos coeurs, il faut clierclier ses traits.

Si Dieu n'est pas dans nous, il n'exista jamais.

Ne pouvons-nous trouver l'auteur de notre vie,

Qu'au labyrintlie ob-cur de la théologie.''

Origène et Jean Scot sont chez nous sans crédit

,

/ a nature en sait plus qu'ils n'en ont jamais dit.

Ecartons ces romans qu'on appelle systèmes,
Et pour nous clevei', descendons en nous-mêmes.

Pocine de la loi naturelle. E'iition compacte , t. i
, p. q63.

> A cette profession ouverte de panthéisme, nous opposerons seulercent

les paroles sui\antes des explications de M. de Lamartine. «On m'a ac-

Bcusé ou loué de /xï/i/Ac/sHic
;
j'aimerais autant qu'on m'accusât d'a-

» théisme....* Voir notre tome xui, page i26, et de plus les vers que nous

venons de citer pag. 373 :

Ce livre racontait comment toutes les choses,

D'une purole uuique liaient sur l'heure ccloses.

Ceci es* un soutenir de la Bible, le reste un jeu de son imagination.
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Contre la révélation qui dit que Dieu a apparu au comniencement à là

créature , à ÎNIoïse , et que le Christ est venu en la chair; contre les

prophètes et les différentes apparitions de Dieu.

Si quelqu'un parmi vous , soteiU , ma créature,

Uommes, anges , esprits , dit : J'ai lu sa figure.

L'invisible à mes yeux r/iit/e est apparu
;

Pitié, dérision sur ceux qui l'auront cru!

Que ce soit en dormant , dans un songe de l'âme
,

Dans la nuée en feu, dans l'onde ou dans la flamme '..,

Quand pour me découvrir le ciel se fût fendu,

Dans un regard de cbair Dieu n'est pas descendu.

Celui qui contient tout dans sa nature immense

,

Ne descend qu'en rayon dans votre intelligence (P. îi.)

Le seul œil qui me voit , c'est votre intelligence

Elle seule profère à toute créature

La révélation de l'immense nature.

La pensée est la langue entre le monde et moi

,

enclin être ne vil sans la porter en sol.

Mon être est le grand fruit de l'arbre de science
,

Que mon regard mûrit dans diaque conscience '. (P. 54.)

On voit ici la négation pure et simple de toule révélation

extéiieure. C'est ainsi que M. de Lamartine confesse le Dieu dt

l'Evangile. Or, il faut observer que son ouvrage tout entier est la

négation de ces principes. En effet, Cédar, malgré sa haute in-

» Quelle misérable confusion de mots et de choses ! Quoi donc, même les

Anges et les Esprits ne peuvent dire qu'ils ont la Dieu ! Faut-il entendre que
Dieu n'a pas de corps et que les Esprits ne voient pas des yeux de la chair?

Quelle puérilité que de hausser le ton pour dire une chose si commune î

Est ce bien même Vœil matériel qui voit les objets matériels? Mais il n'est

pas difficile de comprendre que le poète veut nier les apparitions de Dieu
racontées dans l'Ancien Testament; entre autres celle de Moïse, à qui Dieu
apparut dans une nue'e de feu, àans \a flamme du buisson ardent. Sans doute

la nature spirituelle de Dieu n'apparut pas aux yeux de chair de Moïse ; il

n'y a pas un commentateur de la Bible qui ne l'ait dit.

' On le voit : le poète assure que Dieu se révèle à toul être, à chaque

tonseience. Or, voici ce qu'il disait en parlant de Neraphid ;

C'était une swperbe et vile créature.
Ayant gardé sa forme Gt perdu sa nature ;

Tels qu'on en voit encor sur la terre aujourd'hui.
Hommes d'os et de chair, oiijamais Vieu n'a lui. (I. 70.)

Accordez cela si vous pouvez.
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telligencô, n'a pas même l'idée de Dieu. La tribu de ï*hayr n*à

pu lire dans son cœur qu'un Dieu faux et grossier, et l'on verra

que tous les fils des hommes, selon lui, n'avaient aucune idée de
Dieu. Mais il y a encore quelque chose déplus: c'est que le poète

met dans la bouche du prophète une théorie parfaite de la connais-

sance de Dieu, conservée et transmise par la parole. La voici :

La parole , sublime et divin phénqmène
,

Mystère où dans un son s'incarne une âme humaiofl^

Ne fut ravie à l'ange et prêtée à nos sens

Que pour incarner Dieu dans de mortels accent.

Si la tangue n'eût pas proféré ce symbole

,

L'inutile matière eût perdu la parole;

Mais du jonr du grand mot
,
jusqu'au dernier des jonrt^

Le nom qui remplit tout la remplira toujours.

C'est l'instrument qui sert la pensée immortelle ,

Qui lit dans la nature et qui bénit pour ella.

Des entrailles du globe à ces lettres de feu j

L'œuvre du genre humain c'est de trouver son Dieu !....

Enseignez à l'enfant le nom du Père au ciel

,

Comme on met sur leur lèvre une goutte de miel

,

Pour qu'ils goûtent , sortant du ventre de leur mère ,

Quelque chose de doux avant leur vie amèie !

La mère à ses petits fera bégayer Dieu

En leur montrant du doigt l'invisible en tout lieu ;

Et ce ^era le mot , quelque son qui le nomme.
Par qui dans l'univers l'homme salùra l'homme!

Le nom qu'appellera l'innocent en témoin >

Qui dans l'oeil du coupable éclatera de loin ,

Que le juste outragé , mais fort de confiance

,

Frappera sur son sein comme une conscience.

Qu'opposera le faible à son persécuteur.

Que la veuve et l'enfant auront pour leur tuteur

,

f,e lépreux pour ami, l'esclave pour son juge;

L'indigent pour foyer, le banni pour refuge ;

Que les infortunés du fond de leurs douleurs

Verront comme un rayon luire à travers leurs pleurs ;

Et quand l'homme expirant s'éteindra sur sa couche

Que lesanges viendront enlever sur sa bouche 1....(P.6î,6.').)

Imbroglio sur la naissance et la desline'c de l'homme.

Or, le ciel et la terre, et ce que Dieu renferme

Dans un jour éternel , tout ei,t ne d'un seul germe;

Et ce germe est de Dieu la pensée ou la loi

,

Qui porte tout» chose avec sa forme en soi ;
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De c« germe dùia que le tems ramïGe

Tout naît , tout se nourrit et se diversiGe,

De sorte qu'à la fois tout ett vitux , tout est neuf.

Qu'un monde décrépit, d'un autre monde est l'oeuf

^

Qu'une chose accom|)lie enfante une autre chose ;

Et que chaque existence est une apothéose,

Où l'être produit l'êlrc en se décomposant.

Où tout se perpétue en se divinisant !

Et l'homme çsl ainsi ne , fruit vivant de la terre. (P. "».)

Imbroglio sur la destine'e de l'homme.—L'immortalité est un sens qui ,

après la mort monte ou redescend.— C'est là l'enfer ou le ciel.—ÎSega-

tion des peines e'ternelles.

Restituant au sol l'enveloppe grossière,

Il dépouille en mourant ses vils sens de poussière

,

Et son sens immortel, par la mort transformé.

Rendant aux élémens le corps qu'ils ont formé ,

Selon que son travail le corrompt ou l'épure
,

Remonte ou redescend da poids de sa nature 1

Deux natures ainsi combattant dans son cœur,

Lui-mÊme est l'instrument de sa propre grandeur;

Libre quand il descend , et libre quand il monte

,

Sa noble liberté fait sa gloire ou sa honte.

Quand il a dépouillé ce corps matériel.

Descendre ou remçnter, c'est l'enfer ou l6clel...,._

D'nn supplice sans but ta pensée est impie i;

Ce que le tems souilla, c'est le lems qui l'expie :

A sa source à la Gn toute eau se réunit ,

Et môme dans l'enfer, c'est l'amour qui punit 1 (P. jS.)

Négation des miracles; blasphèmes contre Jésus.

Mais si quelqu'un de ceux que vous écouterez.

Prétend vous éblouir de prodiges sacrés ;

S'il vous dit que le Ciel , dont il est l'interprète

,

A mis entre ses mains la foudre ou la baguette ,

Que la marche des cieux se suspend à sa voix f

Que la sainte nature intervertit ses lois
;

• Voici encore Voltaire qui est le modèle de M. de Lamartine.

Je vois sans m'alarmer l'éternité paraître
,

Et je ne puis penser qu'un Dieu qui m'a fait naître ,

Qu'un Dieu qui sur mes jours verse tant de bienfaitf

,

Quandje ne serai plus , me tourmente àjamais. ^

Idem
, 9Ô4.
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Que la pierre et le bois lui rendent des oraclcj,

El que |)our la raison il est d'aulrss miracles

Que l'ordre universel, constant, mystérieur ,

Oii la volonté sainte est palpable à nos yeux ;

S'il attribue à Dieu l'inconstance de l'homme
,

Par les noms d'ici-bas si sa boucbe It 7iomme ',

S'il vous le donne à voir^ à sentir, à loucher

,

S'il vous fait adorer Te marbre de sa chair.

Etouffez dans son cœur cette parole immonde !

La raison est le culte, et l'autel est le monde >. (P. 70.)

Suivent des préceptes moraux empruntés tous k la Bible,jusqu'à

l'obligation de ne pas répandre le sang des animaux, et de se

nourrir de leur chair. — Aimer Dieu , et son père. Avoir une

seule femme. — Gulliver la terre. — Belle descripUon du tra-

vail de la terre, finissant par une absr.rdité, celle de dire que

la terre peut devenir pensée^ et même ange. Il faut l'entendre :

La dernière parcelle en son sein enfouie

Doit produire à son tour la pensée et la vie,

Aûn que chaque atome et que chaque élément

Deviennent à leur tour pensée et sentiment

,

Ets'élevanl à Dieu du néant jusqu'à \'anf;c

,

En adoration transforment celte fange. (P. S}.)

Défense de bâtir des villes. — L'homme doit fi-aicmher avec

chaque élément. — Ne pas désirer le chaaip ds son prochain, —

» Nous ne savons en ve'rité ce que veut dire ici M. de Lamartine , lui

qui nomme conliauellement Dieu
,
pcVe, esprit, germe, clc. Il ne veut

pas de paro.es à' ici-bas ; est-ce qu'il en a d'en-liaut ?

* Ainsi voilà ce que pense M. de Lamartine delà baguette de Moïse , du

miracle de Josué , des miracles opérés par Jésus , voilà ce qu'il pense de la

présence réelle. Car adorer le marbre de sa chair, ne peut se rapporter qu'à

cela. Il avait dit ailleurs de Daidha : Le ;»ar6re palpitant de ses épaules

blanches, (n. lôo.) Et c'est là l'homme qui a protesté publiquemeut de son

respect pour le Christianisme , et qui a dit que son dieu était le dieu de CÈ-

vangile. La présence réelle une parole immonde!! II faudrait descendre

jusque dans les plus dégoûtantes productions de Voltaire
,
pour trouver

contre Jésus des paroles plus insolentes. Miséricorde sur lui , ô notre

Dieu , car il ne sait pas ce qu'il dit I
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ni sa femme. — Vous Icrea alliance avec les brutes mêmes
,
qui

sont poiirvTies d'intelligence, d'âme, déraison cl d'immortalité.—
Il ne faut pas leur dire des mois de colère, ni les frapper du
fouet, ni leur nieltre des raors. Soyez justes envers elles,

alors

Et les loaps dévorans «orliront des forêts,

Et la chèvre et l'agneau se coucheront auprès
;

Et de tout ce qui vil la sagesse infinie

Rétablira d'Eden la première harmonie! (P. 8g.)

Il ne faut ni justes ni rois ; il ne faut ni loi ni tribunal pour

punir celui qui lait du niai.

Quand du biin et du mal tout cœur à la science

I^e juge et le bourreau sont dans sa conscience >. (P. go.)

C'est là ce que M. de Lamartine appelle les divines lois.

Sur le mal; qu'il n'existe pas; négation de la chute originelle.

Le sage en sa pensée a dit un jour : Pourquoi

,

f-,i je suis Cls de Dieu , le mal csl-il cm moi î. .

.

La fin justifia la voie et le moyen;

Ce qu'il appelait nia/ fut lit souverain bien.

La matière, où la mort germe dans la soulTrance,

Ne fut plus à ses yeux qn'/inc vainc apparence

,

Un mode d'existence , à l'autre contrasté.

El le sage comprit que le mal n'iiail pas ,

Et dans l'œuvre de Dieu ne se voit que d'en bas ',

Après avoir appris à ces en fans cette fameuse dogmatiqv^e, le

' Voltaire avait dit aussi en parlant de la Loi :

Le bon sens la reçoit, et les remords vengcnrs,

Nés de la conscience, en sont les défenseurs. Jd.

» Or nous venons de voir dans la pamphrase du Palcr, ({ue le \icillard

demandait à Dieu :

Mais toi-même pn'lanl ta force à nos roiiihals

,

Fais triompher (lu mal ica cnfans d'ici bas.

Mais est ce que ^L de Lamartine a besoin de se souvenir ac ce qu'il a

dit? ses lecteurs apparemment ne valent pas cette peine : même désordre

^e pensées sur les notions du juste et de l'injuste ; il dit en effet plus ioin :.

La justice fl(//o«rrf'/i«(, peut être crimo un jour. (P. jC.)
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vieillard désire mourir. Alors on voit apparaître dans les airs un
navire céleste (un ballon), qui vient aborder sur le seuil de

l'antre. Trois hommes en sortent l'épée nue ,* ils s'avancent

vers Adouaï, et lui demandent le livre ou la vie; celui ci refuse;

les étrangers le suspendent à une corde sur l'abîme, prêts à l'y

jeter s'il ne reconnaît leurs dieux. Le vieillard tient ferme; Ta

corde est coupée , et son corps se brise sur les rochers. Puis ils

vont à Daidha qu'ils garroltent , et s'apprêtent à la transporter

dans leur navire. — Cédar, cependant, Cédar, ce grand pour-

fendeur de géans, ce démolisseur de murailles, ce vainqueur

d'une myriade d'hommes, que faisait-il? Ecoulez :

Cédar, qui les prenait pour un pouvoir céleste ,

D'un homme foudroyé gardait pour eux le geste

,

Et, le front sur le roc à leurs pieds prosterné

,

Attendait sans parler qu'ils l'eussent enchaîné. (P. 99.)

Comme ce geste n'était pas très-effrayant, ils renchaî-nÎTeiit

en effet
, puis le ramassant avec sa femme et ses enfans, les dé-

posèrent dans la nacelle. Après quoi ils reprennent leur navi-

gation aérienne. Parmi les fantasmagories du poëme, on doit

voir que celle-ci n'est pas la moindre; c'est se mettre à l'aise

avec les vraisemblances.

IX' VISiON.

Après un voyage décrit avec ce papillotement de mots qui

empêche de se faire une image claire du spectacle ou de la

scène que le poète veut représenter aux yeux, l'esquif aborde

dans la ville des dieux et des déesses Les géans descendent et

remettent au roi des dieux le couple et les enfans. — Llonne-

ment des géans. — Troisième description des épaules^ du sein,

des hanches de Daidha.

x' visiox.

Les géans racontent alors comment ils ont puni Adouaï ,

brûlé le livre, et enchaîné ces célestes créatures. Nemphed, le

roi des dieux, pour tout rcmcrcîment, frapi)e du pied; cinq

géans auxquels on a arraché la langue, sortent d'une trappe,

tuent les cinq voyageurs, et les jettent par-dessus les créneaux.

Puis Nemphed ordonne de'porler Cédar dans le palais des es-

claves, pour l'y rendre eunuque et muet ; de donner les enfans
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à allaiter en attendant leur mort, et de conduire Daidha dan*

le harem.

Or, Nemphed, parvenu de bassesse en bassesse au rang su-

prême, avait pour principal confident une femme de douze ans,

Lakmi; Lakmi (description de ses épaules, etc., etc., etc.),

flétrie déjà par la prostitution, pleine de beauté et de méchan-

ceté, était le génie mauvais qui avait autorité dans ce palais.

Description fantastique et lubrique du palais des géans , et

d'une orgie qu'ils y célèbrent. Tout ce qu'une imagination usée

de débauches peut inventer de luxure et d'images obscènes, y

est décrit avec des détails plusdégoùlans que voluptueux. Ainsi,

dans la salle du banquet, ce sont des enfans qui servent de cor-

niches et de chapiteaux; desfemmes nues montées les unes sur

les autres recouvrent les colonnes. Les lits où sont assis les

géans sont faits avec les cheveux enleyés à de jeunes filles de 16

ans; pour coussins, pour marchepieds, des femmes, des hom-

mes nus; si les dieux s'appuient, c'est sur un enfant nu, qu'ils

étouffent ou écrasent. Les spectacles et les drames les plus san-

glans y sont joués au naturel, avec accompagnement de coup

de poignards, des corbeilles pleines d'aspics, de scorpions, etc.

e'est dans ces ignobles images, toutes écloses de son cerveau ,

et qu'aucun fait historique n'autorise , que le poète supposa

que les dieux trouvaient leur plaisir.

Xje VISION.

Nemphed, qui craint que le pouvoir ne lui échappe, pense

alors à éblouir les peuples en leur faisant croire que Cédar et

Daidha sont descendus des cieux, et à les leur offrir en adora^

tion , Daidha comme la beauté des dieux révélée aux mortels
,

Cédar comme le symbole de leur majesté; et en même Icms

,

pour que la race de Baal se perpétue, il propose Daidha à la ja-

louse convoitise des géans.

Revue et dénombrement des peuples asservis. — Description

dégoûtante cl sans respect des vieillards. — Hommes faits, qu'il

dit faus.sement être de grands artistes, et pourtant dégradés

jusqu'à ne plus lever les yeux au Ciel. — Les vierges impudi-

quement désignées aux fils des dieux.—Puis un troupeau d'en-
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lans qui ne peut connaître ni père ni mère. — C'est à la suite

de celte fausse el moqueuse description
, qu'il dit :

Voilà ce qui r(!stait de celte race neuve

Donl le bassin du muiide avait été rempli! ^P. 216.)

Et il ne se souvient plus qu'il a dit qu'il y avait d'autres tribus

éparses; que la mère d'Adonaï est venue d'autres contrées où
les peuples connaissaient Dieu, Mais aussi nous avons averti

que le poète se met à l'aise avec ses pensées comme avec ses

lecteurs.

Xil^ ViSlOX.

Un des géans, Asraf.el, symbole de la force, voulant pos-

séder Daidha sans partage, pense à renverser Nemphed, et à je-

ter aux vautours sa carcasse devine. Poussé par la débauclic à la

sédition

,

Dans la salle sonon; il marchait à grands pas
,

En redressant le buste et balançant les bras

Sans pouv(iir s'assoupir dans sa veille farouclie,

Son corps iui patient se lorduil sur sa couche.

Couchée anx pieds divins de Nemphed endormi.

Que faisait cependant la perfide Lnkmi? etc. (P. aîj.)

A son tour elle s'élait laissée fasciner par un seul rcgaid do

l'époux de Daidha. Or, aspirer el saisir était sa devise. Elle ar-

rache donc l'anneau royal du doigt du roi des dieux, et avec ce

talisman, elle se dirign vers la pri.>on de Cédar.

D'abord elle anêle l'exécution des ordres barbares donnés par

le maître, puis elle pénètre dans le cachot du prisonnier. Elle

lui offre la liberté, el même de le faire le roi des dieux s'il veut

seulement la prendre pour esclave. Cédar lui demande de lui

rendre Daidha, et lui dit qu'à cette condition,

Tes dieux seront mes dieux ! Cédar sera ton frère. (P. aiS.)

Il faut convenir que le vieil Adonaï avait bien pourvu à la

conservation du nom de Dieu! et il avait pu mourir tranquille î!l

Mais il ne suffît pas à Lakmi que Cédar renonce à son Dicti.

Pour le tenter, elle lui insinue que Daidha, objet des attentions,

des dieux, prend son inaliieur en trcï-grandc patience.— Cédar

lui raconte sa vie.



r.KtH M. DE LAMARTINE. 885

XUl' VISIOS.

Aaiour furieux de Lakmi
,
qui toutes les uuils vient visiter

Cédar, et essayer du lui taire oublier Daidha, mais en vain. Aussi

elle prépare son triomphe et sa vengeance.

Nemphed avait appris le eomplot tramé par les géans contre

lui ; il projette de les convier à une orgie divine , et de les y
perdre tous. Lakmi devient confidente et complice de .ses des-

seins; elle le trompe, et décide avec Asrafiel la mort du tyran.

Elle visite Daidha, qui n'avait aucune nouvelle de son époux

et de ses enfans, ei comme elle lui dit que ceux-ci sont couchés

sur la pierre nue, la mère coupe ses cheveux , et lorsqu'elle en

a fait tomber sur le sol jusqu à ses genoux, elle les donne à Lakmi
qui les emporte. Lakmi va dans le cachot de Cédar lui annon-

cer qu'il y aura dans le palais une grande confusion, que Nem-
phed sera assassiné , et que tandis que tous les dieux prenant

part au combat , le laisseront sans garde , il pourra sortir par

une porte ouverte, et que là une esclave le conduira dans un bois

de cyprès où il trouvera Daidha
,
qu'il l'emporte, sans lui parler

toute la nuit, jusqu'à un endroit où, au point du jour, elle-

même viendra le rejoindi-e avec les deux enfans.

xiv'^ visio>-.

Description du festin - orgie ; Lakmi, en faisant semblant

d'embrasser Nemphed, le perce d'un stilet; elle s'échappe, se

parc des cheveux de Daidha, et va altendrc Cédar dans le bois

de cyprès. Cédar, trompé, la prend pour Daidha, et l'emporte,

traverse dans sa course un quart de royaume, et la dépose au sy-

comore convenu. Mais quand il fait jour, Terreur et la ruse sont

reconnues ; alors, au lieu de se punir lui-même d'avoir été in-

fidèle à Daidha , il tourne sa rage contre Lakmi , l'écrase du
genou, et la précipite dans la mer. Puis il revient à la ville des

dieux. Grande fureur, qu'il aurait dû montrer plutôt au mo-
ment où l'on enchaîna Daidha sur la monta{;ne. De retour à la

ville, il assemble le peuple, et lui annonce qu'il veut le délivrer.

A sa voix un million de glaives se lèvent. — Discours contre la

tyrannie et les tyrans.
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XY* Visio:».

Cependant Asrafiel avait pris la place de ,'Nemplied. Orgie

nouvelle où l'on foil venir Daidlia (4'descriplion de ses épaules,

etc., etc. , etc.). Lutte entre Daidlia et Asrafiel. Elle préfère la

mort de son époux à sa honte, mais quand elle voit torturer se»

enfans, elle se jette dans les bras d'Asrafield.

Pendant cette lutte, Cédar, caclié derrière une colonne, avait

tout vu. Il avait attendu jusqu'au moment où Daidlia se jette

dans les bras d'Asrafiel. Alors il pousse un grand cri, et ap-

paraît suivi du peuple. Les géans meurent ou fuient.— Combat
de Cédar et d'Asrafiel. Il le mord, et fouille jusqu'au cœur,

dans lequel il enfonce ses dents. Quand tous ses ennemis sont

morts ou en fuite , le peuple se plonge dans d'horribles et ob-

.stènes représailles. Le reste des géans se renferme dans une
citadelle inaccessible. Cédar et Daidlia forment le projet de

chercher d'autres climats. Un géant, Stagyr, leur demande à

fuir avec eux , assurant qu'il n'est pas de celte mauvaise race ,

mais de celle des fils de Mésopotamie, qui adorent Jéhovah.

dar le prend pour guide , et se met sous sa conduite avec sa

femme. — Stagyr les plonge dans le désert, et pendant leur

sommeil , le perfide s'enfuit après avoir enlevé l'eau et les

provisions. — Us s'égarent dans le désert. Un enfant meurt le

matin, un autre le soir. Daidha, dans le délire, maudit Cédar.

Alors Cédar doute de lui, d'elle, de Dieu lui-même. Il la laisse

pour aller chercher de l'eau ; il arrive au fleuve, y puise^de l'eau^

en remplit une feuille de palmier pour la porter à Daidha ; mai*

il était trop tard.

Daidha soQimeillait sur sa dernière couche.

L'air ne frémissait plus du souffle de sa bouche.

Le lézard s'approchait ; la mouche et la fourmi

Parcouraient librement son visage endormi ;

Sur sa lèvre entrouverte on pouvait encor lire

Le sourire insensé de son dernier délire.

Ses enfans en travers sur elle étaient couchés ,

Leur.e visages charmans à son corps abouchés :

On eût dit, à la Gn d'une longue journée ,

Aux cri» de ses enfans la mère retournée
,

En leur donnant le sein surprise de sommeil ,

El dormant avec eux , seule et nue au soleil l.
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A l^ninioLilité de ce funeste groupe,

Il reconnut la mort > et renversant la coupe

,

Il regarda couler sa vie avec celte eau,

Comme ua désespéré son sang sous le couteau. (P. 366.)

Alors Cédar tombe dans le désespoir; il maudit la terre, et

lance ses malédictions contre Dieu lui-même. // veut anéantir

son âme et la Jeter au vent; et pour cela faire, il ramasse
(dans un désert de sable) les épines et les ronces qui couvrent

ces montagnes, en forme un tas, place sa femme et ses enfans

sur sou sein
,
puis y met le feu. Voici la conclusion :

La flamme en serpentant dans l'énorme fover,

Que le vent du désert fit bientôt ondoyer.

Comme une mer qui monte au naufrage animée

,

L'ensevelit vivant sous des flots de fumée.

L'édifice de feu par degrés s'aflaissa.

Du Ciel sur cette ûamme un Esprit s'abaissa,

El d'une aile irritée éparpillant la cendre :

• Va ! descends , cria-t-il, toi qui voulus descendre ,

Mesure , Esprit tombé , ta chute à ton remords l

Dis le goiit de la vie et celui de la mort !

Tu ne remonteras au ciel qui ie vit naître
,

Que par les cent degrés de l'échelle de l'être.

Et chacun en montant te brûlera le pie;

Et ton crime d'amonrne peat être expié

Qu'après que cette cendre aux quatre vents semée,

Par le tems réunie et par Dieu ranimée,

Pour faire à ton esprit de nouveaux vêtemens.

Aura repris ton corps à tous les élémens.

Et prêtant à ton âme une enveloppe neuve,

Bcnouvclc neuf fuis ta vie et ton épreuve ;

A moins qne le pardon, justice de l'amour,

Ne descende vivant dans ce mortel séjour (P. 5-o.)

Après celte fin fatale, la conséquence naturelle serait de dire :

O fatalité! Eh bien non : par xme froide dérision, le poète dit ;

, Gloire à Dieu !

Seul mot qui contient tout, seul salut, seul adieu
,

Seule explication du ciel et de la terre
,

Seule clef de l'esprit , dont s'ouvre tout mystère.

Oui, ce mot Gloire à Dieu, jeté sur le monde tel que l'a fa-

briqué M. de Lamartine, est une dérision. Heureusement quecc

n'est pas là le monde de Dieu. Répétons-le à tous : il n'y a pas

un mot devrai dans cette œuvre; elle n'est conforme, ni aux an-
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cicnnes traditions des peuples payens, ni à nos divines Ecritures,

ni à la raison humaine , ni même à cet instinct dont parle si

souvent le poète. C'est une oeuvre d'un esprit malade et détourné

de sa roule, d'une âme creuse, qui n'a retenu aucune des pa-

roles de Dieu ; c'est en un mot une œuvre mauvaise.

Et c'est lorsqu'à la sueur de son front, la génération nouvelle

s'efforce de remonter les âges, et de saisir quelque chose de

solide dans ce vaste chaos d'opinions et de doctrines ; c'est

lorsque jeunes et vieux , incrédules et chrétiens , sentent le

besoin d'abandonner les théories, et de se reposer sur le rocher

de la révélation de Dieu ; lorsqu'ils examinent et accueillent

avec plus de respect la parole de Jésus; lorsqu'ils s'aperçoivent

que l'Eglise est le véritable bercail des âmes malades et des es-

prits dévoués à tout vent de doctrine ; c'est alors que froidement

M. de Lamarline vient leur proposer ses rêveries pour guide, et

déverser l'insulte à la révélation , à Jésus, à' l'Eglise!! Aucune

parole ne peut exprimer nôtre surprise !!

Mais si nous sommes afïligés de ces attaques, nous n'en som-

mes pas scandalisés. D'autres têtes que celle du poète se sont

aussi élevées contre l'Eglise, et puis elles se sont humiliées. Au
moment même où nous écrivons ces lignes , le patriarche de

l'irréligion en France, celui qui pendant cinquante ans a pro-

voqué ou partagé toutes les attaques dirigées contre l'Eglise de

Jésus, M. l'abbé de Taleyrand, en un mot, prêt à passer au-delà

de ce monde , vient de se soumettre à l'Eglise. Celui qui a dis-

posé des peuples et des rois, a imploré l'aide d'un simple vicaire

de paroisse, pour bien mourir. C'est sur cela que nous disons.

Gloire à Dieu !

A. B.

-•——s->c@s6r—
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EUROPE.
FRAXCE. PARIS. Communication curieuie faite à l'Académie d'hor-

ticulture sur ta rose de Jéricho.—M. Ch. deL'Escalopicr ayant eu occasion,

dans un voyage qu'il vient de faire à la Terre-Sainte , d'obser\er la rose

de Je'richo, en a fait le rapport suivant. Celte rose est une petite plante

crucifereannuelle, que !es botanistes appellent a/ifls/flncaA(ej-ocAaH//ca. Dès
que la graine a atteint l'époque de la maturité, la plante se pelotte et se

dessèche; mais quand elle se trouve transportée par les vents sur une terre

humideou arrêtée au bord des eaux, alors elle reprend sa lorme première,

les racines s'accrorhent au soi , les rameaux s'élendent, de nouvelles feuilles

naissent, de nouvelles fleurs se développent, une nouvelle végétation

s'accomplit entièrement. L'aMas/flf/ijac peut servir d'hygromètre. Son ca-

ractère le plus remarquable, c'est que, même vieille ou sèche, si on la

laisse quelque teras dans l'eau, elle s'ouvre et s'épanouit; si on la retire,

elle se i-esserre en se desséchant.

A la hauteur de i à 5 pouces elle présente de jolis bouquets de petites

fleurs assez semblables à celles du sureau. Elle n'a ni beauté ni odeur
,

dit M. de l'Escalopier, mais elle est incorruptible; et c'est pour cela que
l'Église lui compare l'humilité profonde de la sainte Vierge. L'Ecclésiaste

n'a pas oublié les rosiers de Jéricho (chap. xxiv, v, 16). Guillaume de
Tyr parle de cette fameuse rose ; Reland l'appelle opiima dans un ou-

vrage ([ue M. de Chateaubriand proclame un prodige d'érudition.

Elle a servi de texte à une foule de mystérieuses relations, dont la le'-

gcnde s'est emparée dans ses récits. On a prétendu qu'elle s'épanouissait

spontanément la nuit de la nativité du Sauveur, pour se refermer après

comme auparavant. Sans accorder un crédit immérité à ces fictions de

chroniques , le fait principal dont elles ne sont que la pieuse exagération,

n'est pas moins une chos e constante et admirable.

[Echo du monde savant.)

—Découverte d'un manuscrit de Chistoire des Arabes et des Berbers, d'ibn

Khaldoun. — Nous croyons devoir annoncer à tous les amis des sciences

historiques la découverte importante que vient de faire un de nos colla-

borateurs, M. l'abbé Arri , de l'Académie des sciences de Turin, Pour
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juger du prix de cette découverte, il est ndcessaire de dire quelques mot*

de l'auteur arabe et de son livre. Ibn lihaldoun , né à Tunis en 1332, fut

successivement secrétaire du gouvernement à Tunis , à Fez , chef des ca-

dis ou grand-juge en Egypte, assista à la prise de Damas par Tanierlan
,

qui le combla de fa\eurs, et après avoir rempli ainsi les places les plu»

importantes, mourut en liOG. Il laissa un ouvrage sur Vlnstoire des

Arabes et des Berbers, divisée en deux parties. L'une consistant en

prolégomènes ou introduction , remplie de vues philosophiques sur l'état

social (le l'homme, qui donne l'idée la plus avantageuse de l'esprit de

critique et de discernement de son auteur
,
que les érudils européens ont

surnommé à cause de cela le Montesquieu arabe. Mais malheureusement,

l'autre partie , la plus importante , celle qui renfermait l'histoire propre-

ment dite , n'était pas connue. La Bibliothèque royale n'en avait qu'une

copie fautive , où le commencement manque. C'est précisément ce com-

mencement que M. l'abbé Arri
,
par un bonheur inespéré , vient de dé-

couvrira Turin. C'est un grand volume qui renferme l'histoii-e du monde

depuis les premiers tems jusqu'à la mort de Hussein, petit-fils de Ma-
homet, arrivée vers le milieu du 7' siècle. L'on y trouve des détails

nouveaux et très-étendus sur les anciennes dynasties des Perses, des Grecs,

des Juifs, des Romains, des Coptes, des Arabes, des Goths , extraits des

auteui's les plusvéridiquesetles plus estimés. Il y a en outre des jugcmens

fort impartiaux et que l'on s'étonne de voir sortir d'une plume maho-

métane , sur la Bible , sur Jésus . sur les premiers chrétiens , etc. C'est

assez dire que nous nous intéressons vivement à cette publication , et que

nous désirons ardemment de la voir mettre à exécution , d'autant plus

que M. l'abbé Arri , élève de M. de Sacy , est très-capable de publier le

texte et la traduction; nous lui demandons seulement une chose, c'est

d'exc'culor cette traduction en français.

A. BONNETTY.
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CONFERENCES DE NOTRE-DAME DE PARIS,

PAR M. l'abbé de RAVIGNAN.

Grâces soient rendues au zèle de Mgr. l'Archevêque! Voilà

qu'une chaire perpétuelle est fondée à Paris, par ses soins,

pour l'enseignement de la jeunesse et de cette portion de son

troupeau qui n'allait pas entendre les sermons qui se font dans

les églises ! Car après l'expérience de quatre ans ", en voyant le

prédicaleur de Notre-Dame, toujours suivi, toujours écouté

avec faveur et respect , on peut dire que cet enseignement ne
cessera pas, et prendra au conlraîre de jour en jour de nou-
velles forces. Toujours il se maintiendra dans ce nouveau genre
d'instruction que se sont fait nos deux célèbres prédicateurs:

l'étude des faits qui composent l'histoire de Vhumanité et de

l'Eglise.

M. de Ravignan, dès son début, a exposé nettement son pro-

jet. La religion prouvée par les faits, tel est en effet le besoin

de notre époque. Le vain arrangement des mots, la métaphy-
sique disposition des idées, tous ces échafaudages de conve-

nances, de probabilités, de raisonnemens péniblement élabo-

rés, quelqtiefois artisteraent et coquettement rangés en bataille,

le plus souvent pédanlesquement et ennuyeusement entassés et

exposés, tout cela ne constitue pas le véritable enseignement

' Voir les Couférences de 1807, l. xiv, p. 292 , et celles de M. Lacor-

dairc ,1. xn
, p. 369 el x, p. 941-

ToMB XVI.—N" 96. i838. iC>
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de l'Eglise et des Pères. C'est pourquoi M. de Ravignan annonce

que c^est encore des faits qu'il va s'occuper. La connaissance

des faits religieux et humanitaires, leur appréciation, leur rai-

son, leurs causes, leurs effets dans le gouvernement du monde

,

dans la marche des siècles , voilà ce qu'il faut apprendre aux

générations présentes; car c'est l'ignorance de tous ces faits

qui constitue le malheur de l'époque et de la jeunesse acluelle.

Avec un peuple fortement imbu de croyances, qui admet toute

la suite des faits religieux, raisonnez, disseriez sur ces faits,

c'est ce que l'on faisait dans le dix-septième siècle. Et encore

il faut reconnaître en ce moment, que si ce siècle était croyant

et savant , il s'en fallait de beaucoup qn'il le fût assez; sur les

religions antiques, sur les rapports primitifs de l'homme avec

Dieu, sur l'histoire des peuples, sur la philosophie ancienne,

il était dans des ténèbres profondes; sur plusieurs de ces choses,

même, il avait des idées tout-à-fait fausses. En sorte que lors-

qu'une fausse science a levé la tête et a demandé la raison des

choses, le chrétien a souvent été ou obscur à entendre, ou

tardif à répondre, ou bien n'a pas répondu du tout.

La science a donc essayé de s'élever au-dessus de la religion

pendant presque tout le \S° siècle et une partie de celui-ci.

Mais voilà que les choses reprennent leur rang naturel; un

voile épais semble être tombé; on dirait que l'immense drap

mortuaire qui couvre l'humanité éteinte a été soulevé, et

comme il y a en elle quelque chose de divin , ce n'est pas un

cadavre hideux et informe que l'on a découvert, mais quelque

chose de brillant, d'animé, de divin enfin ; car Dieu s'est tel-

lement uni à la nature humaine, que même dans l'antiquité

la Divinité apparaît mêlée à l'humanité quand on l'examine

un peu attentivement. C'est donc à connaître ces faits divins,

comment ils ont été compris, ou défigurés, ou repoussés par les

hommes, qu'il convient de porter nos éludes; et c'est ce que

va faire encore celte année l'orateur de Notre-Dame de Paris.

On nous permettra de faire remarquer que c'est à recueillir

ces différens faits que nous avons consacré nos Annales depui-H

leur existence; et aussi avons-nous eu la satisfaction d'avoir vu

citer souvent bien des faits qui ont été pris ou dans nos Annales

ou dans les sources communes où nous avons puisé.
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Suivant donc la pensée qui a guidé S. Augustin dans l'his-

toire des deux cités, qui composent l'histoire du monde, M. de

Ravignan annonce qu'il s'attachera à faire connaître les con-

trariétés et les oppositions entre les croyances et les doctrines,

et qu'il les étudiera surtout dans certains faits fondamentaux

qu'il est important de nos jours de bien préciser, afin de con-

fondre les opinions humaines, et de faire triompher la vérité.

La r* Conférence a été consacrée à l'examen de la notion de

Dieu. Cet examen comprend deux parties : i" Notion de Dieu

dans l'histoire des religions et des philosophies non chrétiennes;

2° Notion de Dieu d'après l'enseignement catholique.

Dans la philosophie non chrétienne, les systèmes de toutes

les écoles se réduisent à trois : Vaihéisme , le dualisme et le pan-

théisme. Ces trois grandes erreurs sont exposées d'après les

données que la science historique nous fournit en ce moment,
non-seulement chez les Grecs et les Ronîains , comme on le

faisait naguère dans les écoles et dans les ouvrages , mais
d'après les Chinois, les Indiens et les Perses. C'est avec satis-

faction que nous avons remarqué ces passages qui auraient pu
être plus complets, mais qui étaient parfaitement bien choisis.

Ce n'est pas ici , comme quelques esprits timorés ont paru le

craindre, une irruption de l'érudition païenne dans la chaire ;

c'est un premier acte de juridiction , exercé par l'apôtre chré-

tien sur tous les cultes. Ils doivent comparaître devant le Christ

et devant l'Egh'se, après que toute la philosophie orientale,

celle précisément qui compte le plus de sectateurs, celle qui

pourrait lutter d'universalité avec le catholicisme , avait été

oubliée. Quelques savans modernes ont cru y reconnaître

quelque chose de prodigieusement dangereux pour la foi chré-

tienne ; il n'en est rien. L'Eglise n'a pas plus de peur de ces

découvertes, ni de ces vérités
,
que de celles des Romains et des

Grecs ; comme à celles-ci, elle peut dire aux autres : << Ce qu'il

>»y a de bien, parmi vous, vous vient de notre père commun, ou
• de quelqu'un de mes enfans, qui vous a été envoyé afin que
» vous n'oubliiez pas lout-à-fait les divines promesses , et que
«vous ne fussiez pas déshérités tout-à-fait du céleste héritage. Ce
• qui n'est pas semblable à moi est de vous, c'est-à-dire absurde

oct insoutenable à lire ou à entendre. • Oui, voilà ce qui sera
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prouvé un jour. D'ailleurs, parler de ces étrangers dans nos

églises, c'est faire acte de fraternité ; car ils sont fds du même
père, et il faudra bien qu'un jour ils rentrent dans le sein de la

mère commune.
L'orateur a passé légèrement sur la réfutation de l'Athéisme

et du Dualisme, mais il s'est plus parliculièrement arrêté sur

le Panlhéisme , qui est plus réi)andu de nos jours. Arrivé au

Panthéisme allemand, l'orateur s'écrie :

Le Pâtilliéisinc ! . Mais on deman Je Fes preuves , ses hases ; il n'en a

point... C'est uuelhéoric, un rêve, un illiiniinisme f.inluslique. L'idée*

Dieu ! l'iilée-toul! le reste c'est forme cl apparence', forme sans réalité

oiijeclive.' .'
.'

Apparence donc , et illusion vainc que le Libonrcar. onvrant pénible-

ment la terre avec sa charrue pour faire croître et mûrir le pain soutien

de l'homme. Apparence cl illusion vaine <}ue le guerrier répandant son

sang pour la pairie , le génie e;ifanlant ses chefs-d'œuvre, le prêtre de

Jésas-Ghiibt luttant pour la vérité contre Terreur par la parole. Père,

époux, enfans ; ces noms sont vides, ce u'csl rien; forme de l'idée

,

Toilà tout ; tel est le système : si on l'admet, il faut fadmettre tel qu'il

est. Si vous reculez , si vous voulez une réalité dans ces formes, alors c'est

forcément manière d'être, mode, état du grand tout, du tout-Dieu :

alors guerre et puis, bien et mal, vice et vertu , parfait et imparfait,

fii:i et infini , vicissiluJes et immutabilité, pas-ioo=, crimes, lorpiliules;

c'est forme aussi: donc forme de liinilé-lout, du Dieu-tout, forme di-

vine, car tout est Dieu. C'est le système, acceptez les conséquences.

C'est le système de Dieu-tout: Je crois parler, et vous croynz m'en-

tendre ; mais c'est un rêve. Il n'y a nulle individualité, nul acte personnel ;

il n'y a pas d'horame ; il n'y a pas de terre ; il n'y a plus ni cause ni effet;

plus de Père dans les cieux que 1 être souffrant invoque et prie; plus d'a-

mour, plus de dévouement pour le bien de ses frères. Le moi-être, l'i-

dée de Dieu , voil.T tout ; c'est fureur et c'est folie ; mais c'est le système.

Ou prenez-le tout entier, ou jelez-le tout entier dans les abîmes d'où il

est sorti.

Passant ensuite à la seconde partie de son discours, l'orateur

expose d'après l'Eglise la véritable idée de Dieu. Dieu se trouve

à la première ligne de la Genèse : Au comynencement Dieu créa.

Celte seule phra?e si simple lermine la grande querelle des

philosophes sur l'athéisme, sur le dualisme, sur l'éternité delà
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matière, elc. Tout ce grand dogme est établi, et toute la science

de Dieu est fondée.

Et c'est en eftet la notion de Dieu qui a prévalu partout.

C'est aussi celle dont on trouve des vestiges chez tous les

anciens peuples , et c'est pour honorer ce Dieu qu'a été établi

le sacrifice, le sacrifice , langage universel, partout et toujours

oflej-t ,
partout et toujours nécessaire.

a* Conférence. Après avoir établi la vraie notion de Dieu , il

restait à M. de Ravignan, à nous montrer sop action sur les

choses de ce monde ; c'est pourquoi il traite immédiatement

de la providence. D'abord il expose et réfute les croyiiiices de la

philosophie profane, laquelle est tombée dans deux erreurs :

l' le Naturalisme
,
qui a nié l'action divine; 2* le Fatalisme , qui

l'a exagérée , anéantissant l'une et l'autre la liberté humaine.

La cause de ces erreurs est la même : c'est l'orgueil et l'indé-

pendance humaine voulant s'affranchir de Dieu.

C'est ainsi qu'ont fait, 1° les Epicuriens. Des dieux oisifs, in-

différens et étrangers à toutes les choses d'ici-bas, le bien sou-

verain placé dans le j)laisir et la salisfaclion propre , telle fut

la philosophie d'Epicure. Ses disciples tirèrent les conséquences

prati(|ues du système, se vautrèrent dans la fange, et énervèrent,

par leurs impures doctrines, la civilisation avancée de l'ancien

monde.
•ù.° Les Pélagiens. Pelage, âme ardente, prétendit relever la

liberté de l'homme anéantie par les manichéens, et se précipita

<lans l'excès contraire. Selon lui, l'homme fort , intact et pur
par sa nature, n'a nul besoin d'une assistance intérieure de la

grâce divine. Le grand évêque d'Hippone vengea magnifique-
ment le dogme de l'Eglise sur la corruption originelle de notre

«ature, et sur la nécessité de la grâce.

5° Les Sociniens. En posant le principe fondamental de la

souveraineté de la raison , la réforme ouvrit une large carrière

au ualm-alisme, qui ne s'est pas refermée depuis ; car ce natu-

ralisme allemand, qui infeste l'Allemagne, et qui menace de
«lous incendier, est un pur socinianisme.

4" Enfin vient l'école de ces phrénologislcs
, qui veulent tout

voir dans la composition du cerveau.

Oci homme» se sont rencontres, dit ici l'uralcur, (pii ont aspiré à
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ne voir dans la chaîne des élrcs que je ne sais quelle unilé <i'organi»me,

]e ne sais quelle identité d'auimaux imitateurs , accidentellement perfec-

tionnés, une collection d'hommes-siuges, à la tôte desquels, disait-oa

gravement. Pope avait placé Newton.

Point donc de causes finales , ni de sagesse souveraine disposant tous

les êtres, et Tétre intelligent surtout, pour une Ou auguste et der-

uière.

Une philosophie élevée avait vu dans la raison, dans les opérations,

de l'esprit , une communication de la lumière et de la raison divine; oa
étudie le cerveau , on compte et l'on découpe ses circonvolutions et ses

organes : là est la pensée, là sont toutes les sources d'afl^ectioas , là toute

moralité et toute intelligence.

Dieu est absent tolalcment ; son action exclue. Eh ! que devient même
la liberté de l'âme , et sa nature immatérielle pour certains phrénologues,

malgré leurs dénégations empressées?

Dans ^histoire , qui sait voir rbisloirc de la Providence à la façon du

génie catholique, comme Bossuet? Bien peu d'écrivains sans doute.

Dans le droit social
,
qui pense à constater, à reprendre,, à suivre le&

voies providentielles pour le bien-être des peuples? N"esl-il pas convenu

de séparer complètement l'édifice des lois des influences religieuses? Et

quelle impression de foi à la Providence, à Tactiou divine, retrouvons-

nous présente dans la société que 5o années nous ont faite! Serait-ce que,

pour être tolérante et impartiale, la loi doit être athée! Hélas où en

sommes-nous donc !

Oui, une trop réelle négation de la vie et de l'action divine s'est

emparée des générations. Négation par de vagues systèmes, négation

par l'oubli, par 1 indifférence , par le libertinage d'esprit et de cœur

qui livrent tout en aveugle au caprice de l'opinion et des passions.

Dans la seconde partie rorateur a exposé renseignement ca-

tholique sur la providence ou l'action de Dieu sur les actes et la

volonté humaine, ^ar providence l'Eglise n'entend autre chose

que cette intervention perpétuelle de la raison divine , disposant

toutes choses conformément à la fin que Dieu s'est proposée dans

ses ouvrages ; cette continuelle présence du gouvernement divin

au sein de la création qu'il féconde sans cesse , c'est ce que nous

nommons Providence.

Or, pourquoi cette action divine est-elle nécessaire? c'est

que l'homme ,
par un bienfait de son Créaleur, a été destiné à

une fin qui est beaucoup au-dessus de sa nature et par consé-

quent de ses forces. Cette fin c'est l'union de l'homme à la Di-



MR M. L'AfiBâ DE RAVIGMAM. 89T

vinhé, c*^cst 80D admission dans le sein même du père. Or, ni

la volonté ni la force de l'homme ne sont capables d'atteindre

vu but si élevé. Il faut donc que Dieu vienne à son secours , il

faut que l'action divine pénètre l'intelligence et la volonté hu-

maines, s'y incorpore en- quelque sorte, pour les élever à la

proport iou de cette fin surnaturelle. Telle est la théorie catho-

lique. L'orateur la prouve par les faits, par l'histoire du peuple

de Dieu, cl surtout par une magnifique exposition de l'actioa

de Dieu sur le gouvernement et l'histoire de son Eglise.

Puis , après avoir répondu aux objections que l'on fait com-
munément contre l'action de Dieu, il finit en montrant, par

un exemple bien choisi et adixiirablement raeont^, comment
]a liberté de l'homme s'unit à l'action divine et à la grâce.

Un homme se rencoalre , faiWe, obscur, isolé, il aura pu aussi essuyer

les luttes d'une jeunesse orageuse. Souvent il aura gémi, indigné de ses

inCrmilés cl do ses passions. Il aura succombé sous le faix.

CepenJaul ii s'irriie contre lui-même; il cherchera la force, la gloire,

jical-être, au dehors, loin de Dieu. Mais une voix fidèle importune son

coeur el ses onilits : Ton secours est en moi seul. Vaincu, enfin, il s'a-

baisse, il s'iuunilie, il se l)i4se sous la raain divine: il confesse sa totale

impuissance. Anéanti, il a crié du fond de sa misère vers celui qui peut

fonl, qui vent l'exaucer.

Bientôt il est changé, régénéré, rendu intrépide, invincible. Le

monde le nommera grand, l'Église saint. Il remplira l'univers de.<i

travaux, des combats, des fruits de son lèle. L'action di\inc le possède

cl le ren)|>til. ,

Ce sera, si vous voulei, Augustin, François Xavier, défendant, con"

ijuéranl les peuples dans la foi de Jésus-Christ. Un abaissement profond,

une humble, vive et persévérante prière, telle est la voie qui mène aux

forces divines.

Par la prière donc, du sein de Dieu découle constamment la grâce

dans le scinde ce pauvrequi est l'humanité, elqui ne sent si profondément

son indigence et ses besoins que pour apprendre à remonter sans cesse

vers la source unique, infinie, de tout bien ; pour apprendre à rétablir

eanseesse, parunhumblc et continuel désir, ce lien si précieux et si fra-

gile qui unit l'âme libre à l'aclion des volontés divines.

Alors trouble, malaise tombent; les fluctuations s'arrêtent. Il y a paix

dans les orages, force dans les combats, lumière dans la nuit des opinions

humaines. On vit de la foi et l'un s'achemine vers le terme, appuyé sur

d'inébranlables espérances.
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Dans la 3* Conférence, M. de Ravignan a traité en particulier

du fatalisme dans l'anliquité et dans les lems modernes. D'abord

dans Yantiquité , on a voulu que la toute-puissance de la cause

première et universelle imposât une nécessité absolue à tout

ce qui existe. Le fatalisme moderne consiste plutôt à substi-

tuer à l'action divine l'impulsion aveugle et invincible de la

matière et de la nature. Ici vient une revue des diverses sortes

de fatalisme, i" Le fatalisme pant liée. Dans la théologie indienne ,

où l'âme n'est pas un agent libre et indépendant , mais une

partie de Brahma, Tâme universelle; dans la théologie des

stoïciens ei d'une partie des anciens payens, qui, dans leur

fatum ou plutôt dans leur Kvaj/ïj, établissaient un pouvoir su-

périeur à la volonté suprême, à Jupiter même, le premier de

leurs Dieux,

2° Fatalisme àe prescience . Parce que Dieu prévoit tout infail-

liblement, il y eu a qui concluent que l'homme ne peut être

librCi Courte vue ! car la prescience est la connaissance et non

la cause des événemens. En Dieu, nulle différence de tcms,

nul passé, nul avenir; tout se passe devant ses yeux daus ce

point imperceptible de l'humanité que nous appelons tcyns.

3° Fatalisme cCastrologie ; misérable abus de la science, si ré-

pandu dansl'ancien monde, et surtout danscette école paycnne

d'Alexandrie, dont on a cependant fait de nos jours un si ma-

gnifique éloge.

4° Enfin fatalisme de prédestination. Il faut ranger sous ce

titre les durs sj^stèmes de Mahomet, de W'iclef, de Luther , de

Calvin, de Baïus, et enfin de Jansénius. Que l'action divine

seule, par la prédestination ou par la réprobation antécédente,

sauve les uns, damne les autres, en déterminant invinciblement

ceux-ci au mal , et ceux-là au bien , tel est l'affreux principe

sur lequel repose, en dernière analyse, tout système des pré-

deslinateurs rigides.

C'est ici que l'orateur signale une singulière injustice des ju-

gemens humains.

Ea effel, Jit-il, quelques vois se sont écriées, et mille voii on*, répété :

plus de liberté; elle est éteinte; c'est titre v^àn. Dieu seul choisit, dispose,

fait tout en rUonimc , vertu et vice. Donc toute espérance v.Vine, toutes

œuvres inutiles, tout effort de bien condamné.
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Et alors riiommca céltibré «on ère «l'affrancliUKemcnl, chanl«^ «a M-

berlé, sa gloire el sou triomphe.— L'Eglise rt^)uinlail : riiomme est libre.

A tous elle commandait de vouloir, du oroire au stco'jrs divÎH , toujours,

assuré ; elle disait analhènie à cjuicoiique nespère pas.

Celle Eglise est l'enDeniie du geure liuniaiii; elle rst intolérante, ly-

ranoique , cruelle !

Elle enchaîne, asservit les iatelligeiH^es el les ccRiirs. El seule elle disait

à l'homuie : lu es libre : et seule elle Teut sauver tous les hommes 1

Ea vérité les bras tombent quelquefois de sur|nise el de lassitude an

•peclacle des injustices et des contradictions humaines.

Mais une haute leçon ressort ici : note indélébile de vérité; sceau divin

apposé à la foi.

Regardez bien autour de vous : contre une foi, une Eglise, foules les

erreurs, toutes les passions, toutes les fureurs sont usiies, bien qu'élran-

gemeul divisées enirelles.

Donc là est la vérité; elle est une, elle rst seule; elle seule peut êire en

butte à la foi» à toutes les attaques, à toutes les divergences liguées. 0«i

ue peut hair, déchirer, persécuter, outrager à ce point , que la véiilé :

cherchez bien ; quelle est celle foi, celte Eglise? Cette foi, celte Eglise,

c'c&l la mienne, c'est la vôtre.

El profonde est ma joie, quand je songe au bonheur d'en être le mein-

bxe el le miuislre.

Dans la seconde partie de son discours, M. de Uavîgnan a

examiné quelles sont les dilFcrentes croyances fatalistes au milieu

desquelles nous vivons , et qui dominent plus ou moins tous

les hommes qui ne sont pas sincèrement et seulement chrétiens.

Ce sont le fatalisme /;«5/o?-/(7(fc , le fatalisme p/irenologique , \c

(atalisme pratique. D'abord il s'attache à prouver en peu d;*.

mots le peu de fondement du fatalisme historique, né au mi-

lieu de nous, et contraire non -seulement à la conscience des

peuples, mais encore à tous les faits historiques. L'orateur s'est

ensuite longxiement étendu sur le fatalisme phrénologi([uc ,

parce qu'il est plus c » vogue de nos jours. Nos lecteurs seront

bien aises de connaître ce que l'orateur chrétien admet ou re-

jette de cette doctrine qui compte de si nombreux partisans, et

qui pique si vivement l'esprit de l'homme, si curieux de l'avenir.

Si l'on admcllail frauchcmcnt un principe spirilurl il opération , un

moi immatériel et libre dans l'homme, comme il est si uécrssajiemml

démontré même par les bases phréuologiques, d'abord il faudrait le dire
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nettemcut, ce qu'on ne fait pas, oa da moiai ce qu'on n« fait qu'avec un
Idtigagc incertain, embarrassé.

Il faudrait ensuite avertir que I âme demeure maîtreese d'etic-même,

iudépeadaiitc dans 5a cousciencc pour choisir bien ou mal, juste ou in-

juste ; malgré la classification organique et ardemment adoptée de facul-

tés et de penchaus. Il faudrait bien clairement exprimer que le cerveau,

on les penchaus uc sont pas toute l'âme; que les diverses circonvolutious

cérébrales qu'il plaît d'assigner comme organes d'intelligence ou d'affcc-

lion , uc sont que les iustrumcns ou les véhicules de l'âme, que i'àmc

est toujours le mottsur et Fugent véritable , quoique liée sous certains

rapports à l'opération de ces organes.

Alors ni la science ni la loi chrétienne ne verraient précisément un«

contrariété dogmatique dans la phrénologic. On pourrait sans inconvé-

nient accorder un degré de probabilité conjecturale à quelques-nus dç

«es aperçus. Ce serait tout simplement la vieille et réciproque indépen-

dance entre l'organisme et l'esprit, que l'étude de l'homme et l'expérience

confirment. Ce serait ajouter u'i chapitre à l'observation des faits inté-

rieurs, et aux classifications de l'école écossaise, ce qui est fort permis.

Permis encore, si l'on veuf, sauf contradiction, de soutenir l'iuuéité des

pensées et des penchaus, suivant tel ou tel développement ou moindre ou

plus grand d'organes, pourvu qu'on admette un spiritualisme libre. ..

Mais si sérieusement, et avec des tendances trop marquées, on consi-

dère l'organisme comme tout l'homme: si l'on semble faire dépendre ex-

clusivement d'organes ou de penchans organiques, les croyances, les

idées, les affoclions, les actions religieuses, morales, domestiques et civi-

les, comme le fait trop explicitement la phrénologie; si avec elle encore,

et par une sorte d'affectation , c'est à l'organisme qu'on parait unique-

ment rapporter tout ce qu'on avait nommé crime jusqu'ici, parricide,

;.ol, suicide; si , au nom delà phrénologie, on demande, comme on l'a

fait, une réforme générale dans l'éducation , dans les lois politiques et

pénales, dans les jugemens, réforme basée sur la connaissance organi-

que de l'homme ; m l'on se plaint hautement que les notions reçues de li-

berté, de vertu, de religion, sont toutes abusives; si l'on n'a pas craint de

dire que le cerveau sécrétait la pensée, comme tel organe sécrète la bile,

ou le sang... ; si dans la nombreuse nomemclature d'organes, il n'y en

a pas un seul qui répondu à l'idée de choix, d'élection , de délibération,

de liberté enfin :

Je le demande au bon sens, à la sincérité, à la science impartiale et

vraie: n'y a-t-il pas là plus que de la physiologie conjecturale, plus qu'un

simple jeu d'imagination?

C'est visiblcmeut tcudaucc au malcrialismc , et au matérialisme fata-



PAR M. L'ABDÉ ht, RAYICNAN. 401

liste; c'eft légilîmcr tous les peuchans, l«i plus cruvls et im plas honteux,

comme aatant de nécessités organiques.

Enfin , sous le nom de fatalisme pratique l'orateur poursuit

celte mauvaise disposition de certains hommes qui , sans foi

,

sans règle divine, décident leur conduite d'après les événemens,

d'après souvent je ne sais quelles superstitieuses pratiques ou
occurrences : véritable faiblesse de volonté et aveuglement

d'esprit. Et puis il finit par ces paroles si remarquables.

Je vois deux banuières levées : sur l'une, je lis désespoir; sur l'autre,

licence; et je dis : marchez ensemble, vous êtes amis; mais funeste al-

liance !

Sur an autre drapeau je vois éerit : espérance et combat. Je m'y range:

c'e&t l'union de l'infirmilo humaine et de la force divine. Là, je trouve

appui, ordre et libre puissance» mais puissance que nourrit et accroît une

courageuse et constante prière.

C'est la prière, daignez ne l'oublier pas, qui \a chercher an ciel et en

fait descendre la grâce et le secours divin.

Dans la 4' conférence ^ M. de Ravignan s'est attaché à faire

i*exposé du dogme catholique de la liberté de l'^homme et de l'oc-

tion divine sur cette liberté. Pour procéder avec ordre , il a divisé

tout son discours en trois parties : quelle est la liberté de

l'homme ? sur quoi est-elle fondée ? comment peut-on l'accor-.

der avec l'nction divine?

1° La liberté catholique, c'est pour l'homme la faculté de

choisir entre le bien et le mal, entre une chose et son contraire.

Cette énergie de choix et de détermination a un point fixé : de

là ce qui constitue la liberté telle que l'entend la foi catholique.

Il y eut un état primitif d'innocence et de justice originelle;

l'état présent est l'état de la nature tombée, mais réparée.

L'homme primitif était libre ; l'homme tombé l'est encore.

L'humanité sortant des mains du Créateur reçut une disposi-

tion surnaturelle. Dieu lui donna dès l'origine des moyens

proportionnés à sa fin; des moyens surnaturels; c'est la grâce

,

cette forme mystérieuse et divine, dont l'existence est révélée,

dont l'essence intime est inconnue. Dans l'économie de la ré-

paration , l'homme tombé garde avec la liberté sa destination

surnaturelle primitive, et
, par les mérites du réparateur divin,

il reçoit encore la grâce surnaturelle proportionnée à sa fin.
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Dès lors tous peuvent librement choisir entre le bien et le mal;

ils peuvent embrasser la réprobation ou la gloire ; même au
sein de l'erreur, du paganisme, de l'hérésie, môme dans le

gouffre des plus invétérés désordres, l'homme est libre, et

libre jusqu'au dernier soufllc d'existence.

2° Sur quoi est fondée la liberté de l'homme?
11 est des preuves directes de la doctrine de l'Eglise sur la

liberté de l'homme. Dieu environna son autorité du témoi-

gnage éclatant des laits; l'Eglise expose d'ailleurs ses raisons

et les bases de sa foi. Raisonnablement, il n'y aurait d'oppo-

sable ou de contraire à la liberté de l'homme que l'action di-

vine. Si donc l'action divine fonde cl produit elle-même la

liberté, quelle dilTiciillé peut-il rester ? aucime , bien évidem-

ment. Puis il s'écrie :

Ah! depuis le fiimirr île Job cl les pleurs de Jérémie, depuis ragonic

du Jardin des olives et du Ciilvaire, que d'inlorUiues ilhislresou cachée*

pour la \crlu I et l'on peut lire comme une vaste hiscriplioa enveloppant

rnnivers, comme une voie d'oplion présentée à l'homme •.Veux-tu grandir,

sois coupable; veux-tu fouffiir, sois vertueux.

Et quand, à l'exf m[)!o du grand Moïse, le chrclieu répond avec sa foi :

Je veux soulTrir : ([uoi , ce ne serait pas un libre héroïsme !^Mou, Mes-

sieurs, je no crois pas que rien puisse mieux établir la liberté Luniainc

que cette préférence donnée pour soi-môme, en soi-même, à la souffrance

avec la vertu, sur la prospérité avec crime. El que de nobles victimes l'al-

Icstèrcnl dans tous les lems !

Mais surtout que l'homme saintement ennemi de lui-même à la façon

de l'Evangile . déihire les séduisans bandeaux qui fascinent ses yeux ;

qu'il ne craigne pas d'envisager l'auslère vérité, qu'il l'embrasse, la serre,

et, connue une voix poignante, la fasse pénétrer jusquà sou cœur, sé-

jour d'illusions et de <'é>irs; que là il s'arme de prière, de privations,

qu'il lutle contre les soulèvemens des passions, contre le torrent de

l'exemple; <|u il s'arraclie l'œil, la main, l'âme d'une existence enivrante

et fortunée; et que seul ainsi caché aux yeux des hommes, et peut-être

livré à leurs calomnies et à leurs mépris, il chérisse ses souffrances et ses

combats, parce qu'il marche après un maître qu'il aime. C'est le chrétien

généreux et fidèle; j'eu vois parmi nos rangs; c'est sur eux une action

marquée de Providence et de grâce. Mais, s'il n'y a pas là aussi l'actuelle

indifférence, l'énergie de choix, vouloir contre vouloir, pouvoir l'un,

pouvoir l'autre, s'il n'y a [)as le vainqueur de soi malgré soi, le choix

libre et foj l , s il n'v a pas la liberté enfin sans l'action intérieure et di-
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tinc, il faut renoncer à toute langue et n'en parler aucune ; car elles ne

«igniHent plus rien.

3* Enfin, comment la cause première toute puissante, en
agissant sur la volonté de l'homme, la laisse-t-elle pourtant

libre?

Parmi les ihéologiens catholiques, les uns ont pensé que Dieu pro-

doisail l'acte , la détermination de l'homme, mais la produisait libre (ce

sont les Thomistes) ; ils n'ont vu là aucune impossibilité. D'autres, ont

peusé que Dieu tempérait et accommodait l'action de sa grâce, de ma-
nière à amener l'homme à consentir librement (ce sont les Molinislesj,

Ce sont de simples opinions cpii n'ont rien de coulraire à la foi. Répu-
gnance entre l'action de Dieu et la liberté, il n'y en a pas ; mais il y a

mj.-lère et profond mystère. Qu'en conclure? Dans les sciences, dans toute

marche raisonuable et logique l'on ta et l'on conclu! du connu à l'iacou-

nu. Eu raisonnant sur les mystères, c'est l'inverse que l'on a pris trop

souvent, contre toutes les lois du bon sens. On a dit : l'action de Dieu,

sa prévision ne peuvent s'accorder avec la liberté de l'iiommc. Donc Dieu
n'agit pas, ne prévoit pas , ou l'homme n'est pas libre. La saine logique

doit procéder différcmmenl cl dire : Deux f.iits sont constaus , avérés,

indubitables; Dieu agit et prévoit; I homme est libre : donc il v a accord,

quoiqu'inconnu , entre ces deux choses. C'est la seule conclusion raisoa-

uable ; c'est logique, c'est bon sens, c'est critique cl c'est la foi; Comment
notre âme et notre corps sont-ils mis? Kous l'ignorons : mellrons-nous

en doute l'àmc et le corps, ou leur union? On contestait à un philosophe

le mouvement : pour le prouver il se mit à marcher.

Mais de l'obscurité de cette croyance, l'orateur en conclut

la nécessilé de la foi, et d'une autorité pour régler la foi.

Un abri , un refuge, un asile, il n'y en a qu'un seul au monde : la foi

tl l'iiuloritc dans la fci; c'est l'Eglise.

Tout le resie cherche à tâtons, et s'égare dans Ihorrenr des ténèbres.

Là, du moins, on se rasseoit et l'on respire. Là du moins l'homme com-

prend , il croit qu'en Dieu et par l'action de Dieu il est libre.— Libre de

ressaisir un moment sa pensôe, au milieu du tourbillon qui l'emporte, et

de s'interroger sur sa destinée, sur sa roule et sur son terme-

Libre de dessiller enfin ses yens; de ne plus se burrer de vains rêves,

de trop longues erreurs; de se dire : Il y a donc une vérité , une foi.'

Libre, Messieurs , quoi qu'on en puisse penser, de ne plus courber sa

tête vers la terre, suua un joug brutal et grossier, mais delà relever con-

fiante et pure vers les joies de l'esprit et d'une noble indépendance.
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Puissieï-Tous bien le comjTrendrc! le mot du fatalisme praliqnc : je ne

puis pas , ne saurait dire •vrai contre la foi , contre la conviction intime.

Dans la 5« Conférence, M. de Ravignan traite du lien religieux.

Que ce lien existe, personne ne saurait le nier, personne en

effet ne l'a nié ; les anciens comme les modernes , les Payens

comme les Juifs et les Chrétiens, ont toujours reconnu que

riiomme devait être assujéti à une loi. Mais quelle est cette

loi souveraine de l'âme intelligente et libre? quel en est le

principe, quelle en est l'essence ? Pour le bien connaître il faut

avoir recours à l'histoire ; et sur cela l'orateur fait l'histoire de

Verreur , puis de la vérité.

Et d*abord voici à grands traits l'historique de l'erreur :

La théologie orientale sur le bien religieux présente des idées sublimes

d'abord , mais bientôt poussées jusqu'au délire par l'exaltation mystique

cl panlhée.... Il y est dit : La religion est l'échelle par laquelle les hommes

montent au ciel. Sans la dévotion envers Dieu, rhomtne ressemble à l'arbre du

€lésert. Puis tiennent les folies polythéistes ou panthées. Le bien con-

siste à éteindre ses désirs, son intelligence, sou action ; à cesser d'être,

pour se confondre avec la sienne par l'absorption en Dieu. Quand on a

ainsi anéanti toutes ses facultés^ on devient semblable à Fô. C'est conso-

lant. Voilà l'excès abusif de la grande vérité : l'homme doit tendre à l'u-

nion divine ; excès qu'adoptèrent le quiélisme et l'illuminisme allemantl.

La Grèce qui ne sut guère être sérieuse qu'en se jouaut , enfanta divers

systèmes sur la loi souveraine et intérieure de l'homme. Pour les uns la

loi suprême de fin et de béatitude fut la Iraquillité d'esprit, ou le con-

tentement, ou la volupté. Pour d'autres ce fut se suffire à soi-même, être

modéré. Dans la vieille école italique c'était la très parfaite connaissance

des nombres ; dans l'école stoîque, il fallait avoir la même vertu que

Dieu. Chez le philosophe de Stagyre, à la vertu il fallait joindre la santé,

la richesse; et sauf la vertu, c'est l'avis do beaucoup de monde. Socrate

plaça la loi suprême dans la vertu et la justice propre à chacun; Platon

la fit consister à être semblable à Dieu en la manière que nous le pou-

vons. Éclairs du génie ou d'une raison plus saine! rayons ressaisis de la

lumière qui éclaira l'homme dès l'origine!... J'omets à dessein toutes

les aiïrcu&es et immorales inconséquences de la sagesse payenne, même
dans ses sommités les plus couvertes de gloire!... J'omets les orgies lé-

gales du culte établi... Incohérences , folies d'erreurs, divagation, op-

probres de doctrines; ce fut là, réellement , malgré quelques lambeaux

déchirés et incomplets de vérité, le chaos philosophique ancien.

Le Ghrisliauismc avait para. Le travail de divergence n'a pas cessé. Le

f
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GhristiaDisme avait restitaé, Gié la notion fonciamcnlale de loi, de rcii^

gion; cl une grande masse d'espriU s'y linl comme à la demeure élablie.

Un trop grand nombre voulut en remuer les bases. L'hérésie, qui dérai-

sonna sur tout, dévia peu cependant sur ce point. Altérer la nature du
lien religieux, serait au-delà de l'hérésie, puisque c'est plus qu'elle.

Il était réservé à la philosophie moderne, surtout à la philosophie du
18' siècle, d'aller jusque là... Pour elle, ce fut tantôt l'intérêt propre qui

devait être le mobile unique, universel : la lui d'égoisme, des noms trop

fameux renseigDcrcut, trop de cœurs l'ont retenue et adoptée!... Tantôt

c'était l'intérêt public dont on faisait , comme dans Rome antique , uno

idolâtrie de l'état , un paganisme réel qui existe encore pour quelques-

uns. Pour certains économistes , c'est le système utilitaire , c'est l'utile

qui est toute base de loi et de devoir; l'utile, autre chose, certes , que le

juste et le moral. EnGn , pour un grand nombre, toute la destinée de

l'homme était de suivre les appétits de la nature. El que dire de toutes les

folles opinions de nos jours? Qu'on place encore dans un sensualisme

grossier la loi suprême de l'homme , qu'on dise , en phrénologie
, que re-

ligion co n'est qu'un mode d'action plus ou moins énergique de quelques

organes; que religion c'est un code formulé par des hommes stupides

qui exploitent à leur profit le sentiment de vénération dont la nature nous

avait doués pour d'autres fins...; que d'antres pensent qu'un sentiment re-

ligieux, une religiosité vague, un christianisme de poésie, suffisent, toutes

formes de cultes ou de croyances étant indifférentes...; d'autres que tout

consiste dans le progrès social, dans le travail successif de civilisation.. ;
qu'on ramène les abstractions mystiques et panthécs, les rêves funestes de

travail cl de communauté et de fraternité universelle... qu'on se livre

sans frein et sans mesure à toute l'indépendance rationaliste, idéaliste ou

rêveuse, sans règle aucune de penser ni d'agir, balancé dans les tristes il-

lusions de la molle indifférence et des molles opinions... fie sont-ce pas

les perpétuelles inconstances et le châtiment aussi , et les maladies de

l'tïprit d'erreur?

M^is quoi.' il n'y a donc pins même une vie d'erreur possible? Le di-

rai-je? Ilélasl non. Une erreur forte, ardente, suivie, instituée; désormais

impossible. El je suis réduit à le déplorer. Une erreur pa-.sionnée, pois-

sante, c'est cri<e redoutable, je le sais, qui peut être fatale, mais qui peut

être salutaire. C'est la crise qui sauve ou qui tue. Mais une tiède, une

Tagne, une morne indifférence, ce n'est pas la mort, ce n'est pas la vie,

ce n'est plus espoir de vie.

Et n'allons-uous pas ainsLflottant languissarament, sans mort, sans vie,

sans vérité, sans erreur, et comme nageant parmi toutes les erreurs? Où
alloDS-uous donc? Je n'aperçois plus que deux voies. La molle , e( pa-
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i-csseuse, et languissaulo indifférence, qni descend au plus profond aïti-

me; l'énergique, àujplo el puissante voio calholique
, qui conduit à la

\ie.

Après avoir prouvé que l'erreur ne pouvait offrir qu'un sym-
bole informe, incohérent, qu'il était même impossible à

l'homme de mettre eu pratique, l'orateur examine la vérité

catliolu/ue.

Un livre, expression calme cl naïve de nos symboles.. .,,d6posilaire des

plus sublimes leçons qui j.i mais furent données à la terre..., l'un des pre-

miers dont TOlie enfance balbutia la lecture, que votre jeunesse a trop

tôt oublié, peut-éire; il vous enseigne la grande loi, la haute destinée de

l'homme. . . Pour m'élever au-dessus de la philosophie, de la science el du

génie, el de tonte léf^islation, et de toute éloquence, je dois parler la lan-

gue la plus familière du Chrislianisme... Le curé de campagne demande

à l'enfant : Pourquoi avcz-voiis été créé.-* L'enliint répond : Pour con-

naîire, pour aimer, pour servir Dieu; cl toutes les écoles savantes, toutes

les méditations des plus profonds penseurs soûl à jamais convaincues d'i-

gnorance et de folie... Vous cherchez la science delhommej vous scrutes

la nature, vous recherchez pénihlemcul les conditions du bien-être privé

et social ; et vous u'avez pas trouvé dans vos souvenirs celle sublime sîm-

plirilé Je l'enseignomenl calholique. Elle exprime tout cependant , lout

l'homme, sa nalure, si fin, sa loi preuiicre.

Dieu est connaissance cl amour... Le terme infini de celle connaissance

cl de cet amour c'est Dieu même. L'être de l'homme, image de l'être di-

vin, est tout entier destiné h connaîtrectà aimer l'infini... Telle est la na-

ture, tel est le principe ilu lien religieux.

Il y a une raison que je voudrais vous faire méditer profondément.

Dieu esl le principe, et maître enfin de tout ce qui existe. Principe, il

donne l'être, il crée. .. Dieu est le maître. Certes, l'infini est roi, et roi ab-

solu. Il règne, il commande, il gouverne avec la toute-puissance. Le sou-

verain abdique l-il. perd-il ses droits quand il les communique et les dé-

lègue? Dieu communique el délègue la force, rinlelligence eirèlre. Dieu

peulil perdre ses droits sur l'homme? Maiireel souverain de l'homme.

Dieu a pu, a dû même lui dicter des lois. Ces lois les connaîl-onf les rc-

cherche-t-onf Dieu a pu encore se substituer sur la terre une autorité vi-

sible , une autorité qui enseigne, juge, règle en son nom. S'il l'a voulu ,

(|ui l'en empêcha P II l'a pu ; est-ce bien sûr qu'il ne l'ail pas faili Et s'il

la fait, f(uelle conséquence Obéir.

.Si l'on y réfléchissait! L'homme vivre indépendant de Dieu, c'csl dé-

lire, el crime, el folie. Donc, tendre k Dieu, c'est la loi
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L'orateur a terminé par cette comparaison, et par cette exhor-

tation tout apostolique :

Quaud un homme illustre dans la scleacc eut découvert et proclamé la

grande loi du nioude physique , la loi de r.tUracticn universelle , ou sa-

lua avec transport celte glorieuse concjuête du génie, on l'éludia , on l'é-

tudié sans cesse. De cette loi, de ce principe, on vil se dérouler comme une

vaste conséquence la merveilleuse ordonnance et l'ensemble de l'univers;

on y pul lire l'unité, la stabilité des immenses mouvemens du système, et

l'eu se plut à voir cette puissante action d'un centre dominateur, régis-

sant la constante fidélité des corps qu'il attire.

Mais on n'y voit pas, ou du moins on voulut bien rarement y voir la faible

et imparfaite image des lois du monde religieux et mural. Dieu aussi ap-

pelle tout à lui; la grande loi des intelligences est de se mouvoir cons-

tamment autour de ce foyer immense de lumière , de bonheur et de vie
;

et quoi qu'on en ait, mille forces régulatrices avertissent et pressent d'y

tendre.

La foi déplore ces fluctuations du doute, ces longues résistance», et ces

dévialions honteuses subies avec le joug du vice, et ces lueurs d'espéran-

ces éteintes, et ces demi-désirs étouffés, et ces craintes cachées , ce trou-

ble, ce malheur intimes qui fatiguent de jeunes âmes égarées loin de leur

route. La foi , sa Gxilé , sa vie peuvent seules vous rendre la lumière , la

paix; vous le savez bien. Puissicz-vous encore, dans ces grands jours qui

voul bientôt venir, en faire la douce expérience, et marquer encore de

vos pas généreux celte voie véritable qui conduit au Dieu de toule justice

et de toute sainteté.

La (j" Conférence a eu pour but de trancher la grande ques-

tion entre le matérialisme et le spiritualisme, en prouvant la

spiritualité de l'âme. Différens genres de preuves.

1° Par Vétat présent. Cet état, en considérant tous les objets

de la nature , prouve que rien n'est anéanti; tout se change et

se transforme, mais rien ne se perd, rien ne rentre dans le

néant ; comment supposer que l'âme seule, la plus noble sub-

stance de la création, y rentrerait? et cela dans quel moment ?

Dans le moment même où l'âme, après avoir été l'esclave de la

matière, vient enfin de s'en délivrer, va reprendre ses ailes, son

existence spirituelle, naturelle; c'est alors que l'on voudrait

qu'elle fut anéantie ! Cela ne se peut.

2* La sanction que Dieu a dû ajouter pour l'exécution de sa

loi, empêche aussi de supposer l'anéantissemeut de l'âme. Or,

ToMB xvi.~N° 96. i838. 37
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sans riniraoïlalilé, plus de sanction. L'amour du beau, du

vrai, la conscience ,
peuvent bien diriger quelques Ames choi-

sies; mais la masse, mais la foule, comment les contenir sans

la crainte?

5° La providence de Dieu, qui voit tout, qui a dû pourvoir à

la conservation de l'ordre du monde, qui doit récompenser le

bien et punir le mal, doit à la créature l'immortalité de l'ùme.

4° La raison de l'hojnme prouve elle-même, par toute la con-

duite de la vie ,
qu'il existe une immortalité. Le besoin que

l'Ame ressent du bonheur, et cette tendance vers l'infini; ce

cœur de l'homme, que les biens de cette vie ne peuvent satis-

faire ; le droit que s'attribue l'homme de récompenser et de

punir, et qui serait absurde si Dieu n'avait pas établi des ré-

compenses et des peines; tout cela prouve qu'il y a immorta-

lité. C'est en vain que quelques-uns prétendent que la paix de

la conscience est une récompense assez grande pour la vertu.

Oui, sans doute, c'est une récompense, mais principalement

et surtout parce qu'elle attend une autre vie. Cette paix prouve

donc l'immortalité. Quant aux remords que ressent le crime,

il faut entendre ici l'orateur.

Le crime , le •vice , dit-il , ont leurs rcmorJs , peine réelle , inéTilablc si

l'on Teul. Remords du crime, ils ne soûl pas l'ouvrage «le l'impie; toujours

b jamais il les aurait Taincus, s'il leur eût donné naissance : c'est la Tois

de Dieu qui trouble et qui menace.

Mais l'impie va mourir, que se passet-il donc r

Il est déchiré de craiutes, de regrets, d'angoisses cruelles.

El qui.'l moment Dieu choisit-il pour redoubler la force du remords

Le moment où le remords devient le plus inutile, à l'imaiortalité n'est

qu'une chimère; le moment où les forfaits n'oul plus besoin de frein,

parce qu'il devient impossible d'ajouter à leur nombre. Et le remords

alors 1 Ainsi Dieu n'aura d'autre moyen pour punir le scélérat que d'ap-

peler l'crrenr à son aide , que de l'environner de frayeurs folles et men-

songères. L'instant où Dieu redoublerai! ses menaces serait celui où il est

près de remplir tous les vœui de l'impie, en le plongeant clans le néant

qui seul peut le soustraire à la vengeance divine. Ce serait dont le Dieu

de l'illusion, des contradictions, du mensonge, et de l'imposlurel En vé-

rité l'athéisme est préférable à ce théisme sacrilège. Remords, gage dim-

œortalité.

Ici l'orateur résume «n ces ternie» tousses arguiuens.
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Je chétiâ la vci'Iu... elle triomphcrail si ma puis5.ii)ce sreonJait met

vœux... O Dieu, m'as-l« donc fail plus juslc que loi^ Je l'aime; qnc de

combats j'ai soutenus pour loi? q'ie de passions j'ai réprimées!... cl lu

m'anéantirais 1... J'ni vu limpie heureux, fier de Ion ouldi... Voilà ce

que lu fis pour le crime!... J'ai vu le jusledans le mépris, dans rindip;eiice

où il mourut... Voilà ce que lu fis pour la vertu ! El l'instant où le juste

allait te demander sa recompense, où les forfaits des médians appelaient

ta vengeance, serait celui où tu les plongerais tous deux dans les abîmes

du néant Tu ferais donc des prodiges pour apprendre à le haïr!....

Quel sera mon crime si je me dis meilleur que toi? ou plulôl quel n'est

pas le crime do ces hommes dont le dogme affreux m inspire ce blas-

phème?

Au moins, si Dieu se fût moalré favorable à la vertu , s'il avait pris

soin d'en applanir les voies; mais il a donné au vice tous les attraits, tous

les obstacles à la vertu. Veux tu être méchant, ô homme ! lauleur de 1.»

nature a tout fait pour toi... Laisse éclore dans ton cœur le germe à ja-

mais fécond des passions... Vois au contraire ce que Dieu a fait pour

téloigner de la vertu... il en a hérissé toutes les routes d'épines et de dif-

ficultés...; au dedans les passions , les dé.-irs effrénés ; au dehors les mé-

pris, les persécutions , les pièges : et Dieu se ferait un plaisir cruel de la

laisser sans espoir ! Au lieu d'animer le juste par ses pr,omesses, il lui an-

noncerait qu'à la mort ses peines, ses travaux, ses combats , tout est per-

du .'... Le tyran le plus féroce , en fondant un empire, eût- il fait davan-

tage en faveur du crime ? eûtil moins fait pour la vertu ? Donc il y a une

autre vie.

Enfin l'orateur tire \ine preuve d'une raison (roù on ne l'at-

tendait pas, du suicide.

Le suicide! mais c'est une prolestation de mulérialismo et île néant. Il

dit : Plus rien après la vie; mourons.

Il dit bien plutôt : Pas de bonheur ilans la vie, ce n'est que chagrin et

infortune; mourons.

Point de bonheur dans celle vie . et mou âme eu est altérée ; c'est une

soif qui 1j dévore, qui doit être satisfaite, que Dieu me donne, qu'il doit

remplir; ailleurs donc.

Mais l'insensé ne peut pas alltiulre; il ne veut pas souffrir; il usurpe

le droit de donner la mort qui ne lui appartint jamais. Sou crime con-

sommé échappe daas le leuisà la peine; la peine doit atteindre le crime;

plus dans la vie, celle vie a cessé par l'acte même coupable; ailleurs donc

«Qcore la peine.

Enfin une derniire consi<léralion, c'est que si, réveillant les
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gônéralioiis éteintes, et péparanl le» bons cravcc les médians,

on demandait à cliacun ce qu'il désire sur l'immoitalilé , nul

doute que les bons ne la désirassent , et (juc les médians ne

dissent : périsse notre âme. Que l'on choisisse (jucl doit être le

sentiment le plus vrai : celui des bons ou celui des médians ?

Enlin dans la 7'' Confcrcncc , M. de Uavignan a traité des ca-

radlrcs de Ceaseignemcnt religieux.

Il y a besoin religieux ; donc il faut un enseignement reli-

gieux, et dans cet enseignement certains caraclèies doivent se

rencontrer, afin que l'homme puisse reconnaître le vrai et

s'éclairer de sa lumière. Ces caractères hors de la foi sont ab-

sens. Ils sont piéscns dans la foi catholique. De sorte que tous

les eU'orls de l'iionmie n'enseignent pas, et que le catholicisme

seul enseigne l'humanité.

Après avoir ainsi exposé le sujet de sa conférence , l'orateur

montre dans sa première partie, quels sont tes caracih-es de l'ensei-

gnement religieux.

Ces caractères sont principalement : puissance de vérité, certi-

tude d'autorité. La puissance de la vérité se prouve principalement

en ce que les enscignemens de la religion, seuls, sont capables

de résoudre toutes les difficultés de notre position sociale et in-

dividuelle; l'irrésolution, le doute, la fin de l'homme, la base de

la morale, le besoin d'enseignement, etc., tout cela est parfai-

tement résolu par renseignement de la religion.

La certitude d'autorité est prouvée par la nécessité de ce

même enseignement ,
qui ne peut èlrc autre pour la masse du

peuple. Les philosophes ont beau faire prévaloir leur enseigne-

ment ralioncl , leur examen , leurs discussions ; les masses ne

peuvent être cnsf ignées que comme les cnfans ; or l'enseigne-

ment catholique est le seul qui convienne aussi bien aux masses

qu'aux individus.

Dans la seconde partie, M. de Uavignan a prouvé la nécessité

de renseignement religieux par l'impuissance où a été l'esprit

humain
,
pendant Go siècles, de rien établir de solide, rien qui

satisfit sa raison ou son cœur. Or, cet admirable enseignement

se résume en quelques mots : lui Dieu unique, principe et fin

de Tàmc; une Ame libre, immortelle, réparée, secourue de Dieu.

Voilà que tout est établi, et cela ne change pas. Que l'on soi te
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de là, on ne rencontre plus que renseignement payen, qui n'a

rien pu établir; l'enseignement protestant, qui s'appuyant en

dernière anal3'se sur la raison, est purement payen sous ce point

de vue; ou bien enfin l'enseignement catholique, s'appuyant

sur l'Eglise, c'est-à-dire sur une autorité visible, patente, pou-

Tant répondre aux diflicultés et préciser le symbole, et qui fait

profession de ne rien changer, mais de conserver fidèlement

la doctrine de Jésus-Christ, à qui elle remonte par la succession

unique et non-intcrrompne de ses pontifes.

Voici maintenaiit quelle a été la péroraison de l'orateur et

SCS adieux à son auditoire :

Messieurs, nons nvons tcriiiiué la carrière. En vous contemplant une

(leriiière fuis léiiiiis autour (le celle chaire , d'où je vais descendre pour

n'y plus remonter, je ne puis, je l'avoue, me défendre d'une vive émotion.

Aux senlimens île reconnai!.sance, de joie, irespcrance, vient se mêler

nn senlimenl de regret, de jieiue intime aus.«i. Souffrez qu'en vous quit-

tant je l'esprime avec francliise. Combien parmi vous ne sont pas heu-

reux, cherchent à l'être ! Pas heureux dans leur cœur, déçus, abusés qu'ils

furent dans leurs recherches et leurs désirs.

C'est que, loin do la foi. les passions trompent et oppriment, l'indif-

fértnoe pèse, les syslèmts fatiguent et laissent vide; et la Irajiquillilé ap-

parente n'est pas la paix réellement senlie. Non , avec les opinions et les

incertitudes humaines vous ne fùles pas heureux: avec elles vous ne fû-

tes contens ni d'elles ni de vous.

Je le suis, moi, de ma foi el do ses lois: je le suis de moi-même quaad

je les prends pour règle. El j'ose bien vous iléficr de trouver parmi tous

le* disciples fidèles du calholirisine un seul homme <]ui ait fait la môme
expérience, et qui puisse voms dire fianelunu-nl . Je ne fus ()as heureus

t-n suivant l'enseignement catholique: i;ion ciuur s'est repenti d'avoir été

fidèle à ses préccjiles ; j'éprouvai le remords, el mon âme perdit le re-

pos, son bonheur, en s'attarb^nt aux leçons de Jésus Christ.

Ali! cclle^homme n'existe pas; i/ ji"e\ista jamais; il n'existi ra pas : j'en

suis sûr. Et tous les prétendus sysicraes, tous les vains prétextes viennent

se briser tonlre celle preuve de scnlitnent et d'expérience,

Puissiez-vous «ionc la faire vous-niciues, celte douce expéritnce, vous

furtout, jeunes encore et encore ég; rés , vous cependant nos espérances

d'avynir. C'est le vœu le pins ardent de mou âme.

Alors vos jours , déjà traversés par tant d'orages , redeviendront plus

purs et plus sereins ; el si la vie vous apportait encore, pendant cpie vous

habitez la railée de larmta, d^s viciesltudes et def peines, du moins vous
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saurcx IruuTcr U rcinèdc à xoi maux, et an aj)pui cuusoluteui- daas l'ia-

l'ortuue.

Ainsi par la foi vivante , par ses convictions sincères
,
pourrcz-vous ra-

mener la vie au sein d'une société ([ui semble pencher vers sa ruine. El

vous cousolercz l'Eglise affligée. Ainsi reporterez • vous au cœur de voire

«'vêque le tribut de consolations que son zèle voulut répandre sur vous eu

abondance.

Une dernière fois la tendre sollicitude d'un ponlife et d'un père va in-

voquer sur vous le nom du Seigneur. Qu'il soit votre secours, votre joie ,

votre force pour le Icms du passage , pour l'arrivée au port éternel.

11 nous reste à faire connaître l'allocution prononcée par

Mgr- l'archevêque à la fin de celte station. Nous la donnons ici;

elle sera le digne éloge du talent et de la méthode de l'orateur,

et servira de réponse à ceux qui, malgré l'évidence, ne veulent

pas convenir de tout le bien que font les conférences ouvertes

dansf la métropole de Paris, pour l'usage particulier des jeunes

gens de ce siècle.

Avant de terminer le cours de ces ins-'.ructions quadragésimales, avant

de nous séparer , nous avons coutume chaque année de vous manifester

les sentimeus d'un cœur qui croit avoir le droit de compter sur les vô-

tres.

Ces sentimens sont ceux de la joie et de la reconnaissance. Au Seigncnr

d'abord, loute action de grâces et louange de ce qu'il vous a comblés de

tant de faveurs, de dons spirituels. Bcnediclus Dcus , i/ui benedlxit vobis

omni benedictione spirituali. Qu'il soit béui de ce que sa sagesse incrééc

vous a été annoncée par une vois qui portait à vos esprits la lumière, et

j)énétrail vos cœurs par l'onction la plus douce.

Mais aussi que Vange de l'Evangile éternel reçoive en ce jour le Ivmoi-

jjnagc solennel de notre vive et profonde reconnaissance, lui qui s'est pro-

digué pour nous avec tant de soin , do travaux et de talens , pour la

îjraude, la plus grande gloire de Dieu. Dieu seul en eflel peut suppléer à

l'iusuflisauce de uotr>3 reconnaissance humaine, et c'est pour cela que

lions le supplions de lui accorder la seule récompense qu'il ambitionne,

et dout il est di^ne, c'est-à-dire de lui destiner une de ces places brillantes

léservéus aux cieux à ceux qui auront évangélisé leui"s frères : qui eru-

itiunt multos sicut stclliv fulgcbunt , in perpétuas leternitales.

Et vous, Messieurs, soyez bénis surtout de votre docilité ûlialc , qui

vous a fait accourir en nombre aussi prodigieux à la voix de votre évoque,

qui vous couvijit autour de celte chaire. Ce concours, cette assiduité ont

inondé de joie un cœur jiastoral, et lui ont rappelé une fois encore corn-
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bien le sort qui lui est échu daus l'Eglise , est désirable et digne d'envie.

Fanes eeciderunt mihi in prœclaris.

Puisse celte béuédiclioa non-seulement vous euvironiier, vous combler,

vous faire produire les plus digues fruits, mais s'étendre sur vos familles,

eurvos cufans, jusqu'aux futures générations. Adjiciat Dominas super voi,

super vos et supev fdios vestros.

Nous croyions , en finissant, pouvoir offrir un abrégé très-

succinct des Conférences qu'a faites à Metz M. l'abbé Lacordaire,

que l'on peut appeler le fondateur des Conférences de Notre-

Dame; mais la personne qui avait bien voulu nous promettre

ce travail , a reculé devant la difficulté de resserrer dans de

justes limites un ensemblede Conférences qui ont continué sans

aucune interruption depuis l'Avent jusqu'à la fin du Carême.

Qu'il nous suffise de dire que les Conférences de Metz ont été

une magnifique continuation des Conférences de Notre-Dame

de Paris; elles ont été plus parfaites encore, car l'orateur, sans

cesser d'être aussi brillant, avait puisé quelque chose de plus

profond et de plus parfait à la source même du Catliolicii^me , à

Rome, où il a passé deux ans. Aussi qu'il nous soit permis de

dire aux deux orateurs : « Continuez votre carrière, c'est à vous

• qu'était réservée la gloire toute chrétienne de réconcilier le

• siècle avec la religion. Quant aux critiques isolées, forts de

• l'approbation de vos évéques, laissez-les passer inaperçues ou

• impuissantes. La fréquence de vos auditeurs et les conver-

• sions qui suivent vos discours répondent assez pour vous !!! »

A. B.
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HISTOIRE DU PAPE INNOCENT III

ET DB SKS CONTEMPORAINS , PAR FREDERIC HURTRR.

Primaulé de Rome. — L'Arménie renonce au schisme. — Tolcraiice

à l'égard des Juifs. — Droils des papes sur réleclicn des empereurs.

— IngralitiiJe d'Olhon. — Croisade cl conquête de Constaniinople —
Dudivorcede Phllippe-Augusle Inlerdil sur la France jusliûé.— Vic-

toire sur les Mores en Espagne. — Opinion remarquable de Hurler sur

la conduite d'Innocent à l'égard des héréliques. — Ouverture du con-

cile de Latran. — Sa mort.

M. Hurter a divisé l'histoire d'Innocent III en autant de li-

vres que ce pape a occupé d'années le trône pontifical, c'est-

à-dire 18. Il jette d'abord un regard sur les affaires de Rome,
puis il s'éloigne de ce centre pour n'étendre jusqu'à la circonfé-

rence du vaste champ embrassé par la sollicitude et l'activité de

son héros. Quant aux affaires intérieures, bornons-nous à une

réflexion de l'auteur, également applicable à dcstemsdifférens,

et au règne de plus d'un pape. Les Romains s'étaient empres-

sés avec joie de jurer obéissance et fidélité au nouveau pontife,

immédiatement après son élection , et lui, de son côté, respec-

tait leurs droits. Mais une telle concorde n'était pas au gré de

ceux qui voulaient profiter de leur pouvoir pour pécher en eau

trouble '. Ces hommes commencèrent donc à s'entendre avec

le peuple pour l'exciter à réclamer je ne sais quels droits, et lui

persuader que le tems était venu de secouer le joug qui l'oppri-

» Voir le 1" art. dans le n° 94 ci-dessus, p. 278.

» Quod non potcraut iu aquà clarà piscari^ cœperual aquam turbarc.

Gesta, c. i53.
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maît; couvrant, ainsi que d'autres l'ont fait et le font encore,

leurs intérêts personnels du voile d'un noble zèle pour le bien

public. Ainsi, les papes se virent engagés dans une lutte qui

dura pendant pluïieurs siècles, conîre les grands cl le peuple

de la capitale et des provinces, et forcés plus d'une fois de

chercher leur salut par la fuite dans des contrées étrangères,

sans qu'ils cessassent cependant de gouverner l'Eglise univer-:-

selle avec une autorité partout respectée. C'est que la foi est

plus puissante que la force nialériellc . et celui à qui obéissent

les intelligences conserve jusque dans les fers ses fidèles sujets,

et ne cesse pas d'être un souverain vénéré.

l'armi le grand nombre de faits iiuportans , contenus dans

le livre III de 31. ITiulcr, qui correspond à l'année 1199,

deuxième du règne d'Innocent, nous remarquons sa corres-

pondance avec l'empereur Alfxis et Jean, patriarche de Cons-

tantinople. Ce dernier s'étonne d'entendre Innocent appeler

l'Eglise de Rome l'Eglise universelle, et la mère de toutes les

Eglises, « L'Eglise de Jérusalem, dit le patriarche, comme
«quelques controversisfes modernes, est la vraie mère de

• toutes les Eglises. » Le Fape répond :« L'Eglise romaine est

«l'Eglise universelle, en ce qu'elle rcprésent;; l'unité de toutes

bIcs Eglises particulières, et qu'elle préside à toutes. L'Elglise

»de Jérusalem est appelée la inère de toutes les Eglises, parce

• qu'elle a été la première, quant à l'époque de sa fondation
;

• mais l'Eglise romaine mérite ce nom , eomme étant la prc-

• mière en dignité. Ainsi, André fut appelé à l'aposlolal avant

» Pierre, et cependant Pierre est le premier et le prince des

• Apôtres. »

Si les relations avec l'empereur et le palriarche grec , restè-

rent alors sans résultats, celles qu'innoct-nt entretint avec le

souverain d'Arménie furent suivies d'un plus heureux succès.

Un tetritoire, correspondant en grande partie à la première et

àla seconde Cilicie, appelée aussi Armenia viinor
,
pour la dis-

tinguer de V Armenia major, laquelle s'élcn(l;.>i'. [îlus au septen-

trion, jusqu'à la mer Caspienne , à l'endroit où touchaient les

frontières de l'empire Persan et de l'empire Byzantin , formait

alors un état indépendant, dont l'origine remontait à l'époque

où les empereurs romains envoyaient dans les provinces éloi-
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gnées des gouverneurs investis de pouvoirs extraordinaires. Ea
admettant que les Apôtres eux-mêmes aient répandu dans ces

régions les premières semences du Christianisme, cependant il

n'y fut pas solidement établi et embrassé par la majorité des

habitans avant Constantin le grand. Saint Grégoire fut l'ins-

trument dont se servit le Seigneur pour cette conquête évan-

gélique; le surnom à^llluminateur
,

qu'il reçut, lui» convient

mieux qu'à tant d'autres qui l'usurpent de nos jours, parce que
leur scepticisme et leurs vaines subtilités obscurcissent la lu-

mière, plutôt que de la rendre plus brillanle '. L'erreur d'une

seule nature dans le Clirist, condamnée dans le 5" siècle par le

concile d'Ephèse, fut adoptée par les évéques d'Arménie; et dès

lors ils commencèrent à se montrer en dissidence avec l'Eglise

universelle, non-seulement par la langue et les cérémonies ,

mais encore sur le dogme lui-même. Le chef de leur établisse-

ment ecclésiastique, appelé Catholicos , avait sous sa juridic-

tion des évêques, des prêtres et des moines , formant un

clergé remarquable par la culture des lettres et des sciences.

Léon, qui gouvernait l'Arménie au tems d'Innocent, se vit me-

nacé par ses voisins ; d'un autre côté, il désirait rétablir dans sa

personne l'ancien titre de roi d'Arménie, tombé dans l'oubli. Il

ne pouvait atteindre ce but sans le secours du Pape et de l'em-

pereur , ces deux chefs du monde chrétien. C'est pourquoi il

résolut de s'attacher à l'empire par les liens les plus étroits.

Aussitôt que Henri VI eut été couronné par Conrad, archevêque

de Mayence, premier prince spirituel de l'empire, au nom de

Dieu, de la sublime Eglise romaine et du grand empire romain,

le nouveau roi, ainsi que le Catholicos écrivirent au Pape, en

protestant de leur soumission à toutes les lois de l'Eglise ro-

maine, et le saluant» par la grâce de Dieu, évèque suprême et

• universel. Pape, institué par Jésus-Christ, chef de l'Eglise

» romaine, mère de toutes les églises. » Le Catholicos reçut le

pallium des mains du cardinal légat Pierre, et promit en retour

de celte faveur signalée, de visiter tous les cinq ans, par ses dé-

putés, la mère de toutes les Eglises, et d'assister à tous les con-

' Voir uu long article sur l'iulroducliou du Christianisme dans l'Ar-

mcuic'i daus le (ume xui , p. 7.
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ciles qui se tiendraient outre- mer. Cette bonne intelligence

avec l'Arménie ne fut troublét; qu'à une époque postérieure à

Innocent et aux croisades.

Le troisième livre de l'ouvrage de M. Hurter est terminé par

un passage très-imporlant sur la condition des Juifs dispersés

dans toute la chrétienté. L'ignorance du véritable élat des cho-

ses, dans le moyen-âge , le peu de propension pour le pouvoir

spirituel, qui se faisait alors sentir partout, et le vain orgueil

de notre époque , nous induisent trop facilement à croire que

l'arbitraire et l'oppression étaient dans ces tems le caractère

général de la vie ecclésiastique et civile. Parmi tant de faits

qui pourraient servir à nous désabuser , se distingue une des

dispositions d'Innocent même, relative aux Juifs :

Us sont, suivant ses paroles, des témoins vivans de la vérilé chrétienne.

Nous devons 'plaindre l'endurcissement de leurs cœurs qui les empêcha

d'écouler la voix dos prophètes, de pénétrer le véritable sens de la loi et

de reconnaître le Christ ; mais ils n'en ont pas moins droit à notre protec-

tion. Ainsi, marchant sur les traces de nos prédécesseurs, nous les pro-

tégerons par des motifs de charité chrétienne. Si quelqu'un d'entre

eux veut embrasser le Christianisme, qu'il ne soit pas maltraité : mais

d'un autre côté nous défendons aux chrétiens d'user de violence pour les

forcer à se faire baptiser, de les troubler dans leurs fêtes oa de les con-

traindre au travail que défend leur loi.

Qu'on ne croie pas cependant que le Pape ait voulu effacer

la distance qui sépare les Chrétiens , rendus libres , des Juifs

rendus esclaves par la mort de Jésus-Christ. Les Chrétiens de-

vaient se tenir renfermés dans les bornes de la plus rigoureuse

nécessité dans leurs rapports avec les Juifs. Il ne voulait point,

parcxemple,quelesChrétiensentrasscntau service des Juifs, etc.

Ces idées justes, élevées, et cependant charitables, contrastent

autant avec la conduite des princes et des grands de cette épo-

que, qu'avec les doctrines de la nôtre. Les grands, tantôt irri-

taient les Juifs avec un excès de cruauté, tantôt les comblaient

de faveurs scandaleuses, selon qu'ils en étaient mécontens , ou
qu'ils en avaient besoin. Quant à notre siècle, une fausse phi-

losophie, ennemie des religions positives, s'efforce de faire dis-

paraître toute distinction entre les Chrétiens et les Juifs, et vou-

drait les unir au moyeu d'un indifférentisme, qui ferait ou-
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blier aux uns le fondement du salut, et aux autres l'espérance

d'Israël.

Le schisme de l'empire en Allemagne , et le divorce de Phi-

lippe-Auguste, forment les deux principaux objets de l'iiistoire

d'Innocent, parce qu'ils occupèrent ce grand pontife jusque

dans les deruiccrs années de sa vie. Quant à ce qui est de l'Al-

lemagne, Ollion , en 1 199, cl Philippe, peu de tems après , en-

voyèrent à Rome des ambassadeurs. Innocent, ayant convnqvié

une réunion de cardinaux, donna audience aux envoyés des

deux compétiicurs. .M. ilurter rapporte l'allocution du Pape,

comme une des pièces, qui fait connaître la manière dont se

justifiaient les idées du tems par les textes et les faits de l'Ecri-

turc-Saintc.

Mt'lcliiféili k qni accorda la b<';iié(liclicn , dit le pape, élait siipéiîenr à

Abr.iliam (|ui la reçut fjt- prêlrc qui sacre le roi est siipéiienr au roi qui re-

çoit lonctiou. Ceux qui ont autorité sur iânie font supérieurs à ceux qui

ii'out du pouvoir que sur le corps. La dotninaliou d'un roi ue s étend que

sur un point de la Icrrc. Pierre est le vicaire du Christ à qui appartient

le globe entier avec tous ses habilans. Le sacerdoce est plus ancien que la

royauté. Dieu institua le .'•acerdocc pour son peuple ; celui-ci, en châtiment

de son obstination , obtint rétablissement du pouvoir royal. Ceus qui.

à diverses époques, se révoltèrent contre les rois , triomphèrent souvent

d'eux; il n'en fut pas ainsi du sacerdoce, il se montra lo'ijours invincible,

et fou n'en trouve pas uu seul exemple dans Paucica ou le nouveau lesta-

meul, Contre le pape Innocent / s'éleva Anaclel ; à Lolliaire s'opposa

Conrad ; maisKs deux calholiqucs, Innocent et Lo'.liaire remportèrent la

vicloire. el les deux scliismaliques, Auackl et Conrad, succombèrent

dans la lutte '. Vos maîtres poursuivit le punlife en s'adrcssant aux en-

voyés des deux livaux , ont dlITcré trop longtemps leur recours au siège

apostolique auquel apparlieut de décider la question en première et der-

nière jusianoi', puiscjiie c'est la chaire de saint Pierre qui a lran>mis

l'emjùre dans l'Ocrideiit , et que c'est le vicaire du Christ qui pose sur le

front de l'élu la couronne impériale.

> M.Hurltr fait remarquer l'haljikté du pape dans le choix de cet

exemple, en ce quo, non-feulement sou prédécesseur portail le nom d In-

noccul , mais que les deux princes qui se disputaient la couionne appar-

ten.iicnt aux mêmis familles des rivaux du tems auquel il faisait allusion,

el (]ue le nouvel Innocent clsit sur le [)oint de se prononcer en faveur

d'an prince de la même i'amillc qu'aurait préféré l'autre lunoccDl.
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Dans i\ne lettre adressée à tous les princes ecclésiastiques et

temporels d'Allemagne, il les exhorte à ne point favoriser les

compétiteurs, à qui serait refusé rasscntimcnl du Pape; car, en

agissant différemment, ce serait perpétuer le schisme; et il leur

rappelle que l'Eglise, uniquement attentive à la volonté de Dieu,

ne peut pas céder aux volontés humaines. L'année suivante,

Innocent envoya en Allemagne le cardinal Guido, pour y faire

reconnaître sa sentence. M. Hurter rapporte la bulle dans la-

quelle le Pape examine les titres de chacun des rois compéti-

teurs, c'est-à dire de Frédéric de Sicile, de Philippe et d'Othon,

et où il expose les motifs qui l'ont déterminé à reconnaître ce

dernier pour empereur. Quant aux droits d'élection, il recon-

naît de nouveau que ce droit reste aux princes d'Allemagne.

Le seul droit que le Pape se réserve, est celui d'examiner le mé-

rite de l'élu , avant de lui poser la couronne sur la tête. « Si les

• princes, dit Innocent, élisaient à l'unanimité un sacrilège, un
• excommunié, un tyran, uu fou, un hérétique, un païen, se-

» rions-nous obligé de lui d'jnner ronctionsainteetdclecouron-

nner? » Il devait être difficile de répondre à un tel argument,

pour ceux qui reconnaissaient au Pape le droit d'imprimer, par

le couronnement, au roi élu des Allemands, le carsctère sacré

de la majesté impériale. Innocent ayant déclaié publiquement

Philippe-Auguste incapable de porter la première couronne du
monde, ne pouvait pas se flatter que les princes se montreraient

empressés de se soumettre à un acte aussi hardi, o La cause de

• Philippe , dit le roi de France , est la cause commune de tous

• les rois. »

Le Pape était presque seul pour Othon. Ce qui irrita dou-

loureusement Innocent, ce fut de voir que ceux qui avaient le

plus de motifs pour embrasser sa cause, c'est-à-dire les évéques

d'Allemagne, s'étaient presque tous déclarés contre lui. Ce qui

pouvait encore plus accroître son embarras, c'est que Philippe,

malgré les faveurs de laTortune, montra envers le Pape une
modération que celui-ci n'aurait pas attendue même d'un

Hohenstauflen. Ses victoires ne l'aveuglèrent point sur la né-

cessité de se concilier le siège apostolique, et il comprit combien

le trône serait affermi par l'assentiment du pouvoir qui gouver-

nait les âmes. Il consentit donc à une trt\t avec Othon, sou-
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mettant le différend aux cardinaux et aux princes de l'empire,

et se déclarant prêt à donner satisfaction au Pape et à l'Eglise

romaine sur tous les points oîi il pourrait leur avoir fait quelque

offense et cause quelque dommage. Touché de celle conduite,

le Pape était décidé à faire de grands sacrifices pour la paix de

l'Allemagne entière , loiscju'un crime affreux vint cliangcr

toul-à-coup la face des choses.

Othon de "SVillelsbach, poussé par des sentimens de vengeance

personnelle, assassina son souverain, au moment même où tout

semblait lui assurer la tranquille jouissance d'une couronne

acquise par dix années de luttes et de guerres civiles qui avaient

enfanté tant de maux ci de crimes. Loin de s'en réjouir, Inno-

cent déplora la fin malheureuse de son adversaire, el ne laissi

échapper aucun moyen de témoigner l'horreur que lui inspirait

le crime et le criminel. 11 exhorta les princes à reconnaître

Othon à l'unanimité, afin d'empêcher de nouveaux troubles,

et menaça d'excommunier tout archevêque qui oserait cou-

ronner un autre empereur. On peut juger par la lettre que le

pontife adressa au roi comment fut accueillie celte mesure dont

il avait conçu de si grandes espérances, t Très-cher fils, lui

odisail-il, nous avons un seul cœur et une seule àme , et le

«bien qui résultera de notre union est tel qu'aucune plume ne
^pourrait dignement le tracer. L'autorité pontificale et le pou-

Dvoir royal, s'ils se prêtent un mutuel appui, n'ont rien à

pcraindre; mais il ne faut rien moins pour reconstituer le

• monde bouleversé par le despotisme et l'iniquité. » Oui, cela

est très vrai! s'écrie M. Hurter, les deux pouvoirs unis, et se

soutenant l'un l'autre, sontsufïisans pour répandre toute espèce

de biens sur l'humanité ; et, de nos jours, on ne peut espérer

une régénération réelle et durable que par la puissante coopé-

ration des souverains et de l'Eglise.

Cependant les espérances de paix el de concorde entre l'E-

glise et l'empire, qu'Innocent avait fondées sur l'élévation , la

puissance , la reconnaissance d'Othon , ne se réalisèrent pas.

Depuis son couronnement à Rome, il montra de plus en plus

son projet de dévaster le patrimoine de Saint-Pierre , et de

subjuguer l'Italie entière. Le Pape se plaignit amèrement en

écrivant ainsi au roi de France : « J'avoue avec confusion mcn
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«erreur, à loi qui m'avais donné de prophétiques averlissemens;

imais je me console en réfléchissant que Dieu lui-même se

• repentit d'avoir placé Saûl sur le trône. » L'obstination d'Othon

contraignit enfin, à l'excommunier, celui quis'était montré pour

lui un ami si dévoué. L'empereur en lint peu de compte d'a-

bord; mais il ne tarda pas à s'apercevoir qu'on ne brave pas en

vain les foudres du Vatican. L'Allemagne abandonna une se-

conde fois le prince ingrat et excommunié ; une assemblée des

évêques et des princes le déclara déchu du trône, et après une

vaine résistance , il alla cacher son infortune dans ses étals

héréditaires , où il mourut trois ans avant la mort d'Innocent.

Sa prospérité fut grande tant qu'il resta fidèle à l'Eglise; mais

elle s'évanouit dès qu'il tenta d'accroître sa fortune en oppri-

mant l'Eglise et en la combattant. Innocent eivt la consolation

de voir succéder à cet ennemi son pupile bien -aimé, Frédéric

de Sicile, qui se montra plein d'aflection, et en outre disposé à

réaliser le projet que le pontife avait le plus à cœur, la conquête

de la Terre Sainte.

Dans le même tem&, parut en France un nouveau Pierre

l'Ermite , dans la personne de Foulques , curé de Neuilly. Il

avait entrepris, avec quelques compagnons, de prêcher contre

les vices qui dominaient alors ; fondions qui sont d'autant

moins bien accueillies par une génération, qu'elle unit à un
plus haut degré le dégradant esclavage du vice et l'orgueilleuse

pensée de sa domination intellectuelle. La renommée de Foul-

ques se répandit jusqu'à Rome, et Innocent l'ayant chargé de

prêcher la guerre sainte , ses éloquentes paroles rallumèrent,

dans la noblesse française, la généreuse ardeur de ses ancêtres.

Ainsi , si la fin du 1 1" siècle avait été marquée par la conquête

de Jérusalem, le 12' s'ouvrait par l'espérance probable de

recouvrer cette grande conqiiête, si malheureusement perdue.

On sait comment les nouveaux croisés demandèrent le secours

des Vénitiens , dont les vaisseaux devaient les transporter en

Egypte, d'où ils pourraient pénétrer en Syrie ; comment, au

lieu de remplir ce projet, ils résolurent de conquérir Zara pour

leurs nouveaux alliés; et comment, enfin, ils fondèrent un
nouvel empire Byzantin, en faisant passer aux Latins la cou-

ronne des Grecs. Ces événemens ont inspiré à M. Hurler de.s
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pages pleines de science, cl les plus magnifiques description!.

Nous nous bornerons à rapporter ici une seule de ses réflexions.

Si l'ambition avait excité Iiinoociil, comme on l'eu a tant de fois ac-

cusé, un fuccès aussi éclalaut qno la soumission Je l'empire d'Orient à un

souveralu catholique romniu . tl l'accroissement de splendeur et de puis-

sance qu'un tel cliangemout dcv;iit |iroinellrc au siège apostolique, aurait

rendu le pontife quelque peu iiidifléreiil à une conquête en apparence

beaucoup moins importante, celle de Jérusalem et de la Palestine.

Cependant il préférait encore d inscescoîijouclures la gloire du Seigneur

quilcrojdit inléressée à la délivrance des lieux saiuts, à tout avantage

terrestre, et il se réjouit de la victoire remportée par les Latins, seule-

ment parce qu'il espérait qu'elle servirait à retirer une multitude dâilics

du scliisme où elles étaient tombées, et à rendre plus certain le succès de

la nouvelle croisade.

Revenons en occident pour écouter de nouveau M. Hurler

sur le divorce de Philippe-Au2;uste, affaire qui occup.i Innocent

jusque dans les dernières années de sa vie. Après avoir employé

en vain tous les moyens de persuasion, le légat du Pape con-

voqua une assemblée d'évéques à Dijon.

Le huitième jour après celle convocation, le son lugubre des clocL(»

annonça ù minuit l'agonie d'un mourant. Les évoques et les prêtres se

rendirent à la cathédrale portant à la main des cierges allumés. Lcscha-

uoincs entonnant le miserere, rccommanJèreut pour la dernière fois les

coupables à la clémence du Père des miséricordes. Alors les crucifix se

Toileretit, les reliques des saints furent cachées, et quand le reste du pain

consacré eut été consumé par la flamme , le légat revêtu d'ornemens vio-

lets s'avança pour annoncer au peu|de l'iulerdit dont le vicaire de Jé-

sus-Christ avait frappé tous l<s domaines du roi de France, pour ne s'être

point séparé d'Agnès de Meranie, afin de rcprendresou épouse légitime.

Les cémisseniens et les sauglols des femmes, des vieillards et des enfans

vcniplirenl l'église, comme si lui arrivé le grand jour du jugcmeîit dei-

uier. Après les fêles de Noél il fut oi donné à tous les évêques de publier

l'iulerdit dans leurs diocèses resp<'Clifs, et d'en faire observer les disposi-

tions dans toute leur rigueur. Depuis cet instant les fidèles furent privés

des instructions et des secours de la religion, et la maison du Seigneur,

qui renfermait tant de symboles visibles de la majesté du Dieu invisible

et de fourè'^ne éternel, s'élevait auprès de l'humble demeure des mortels,

ma'.s semblable à un cadavre giganlesque, d'où se sont retirés le mouve-

ment et la vie. I-e silence du sépulcre régnait où peu de tems auparavant
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lo3sons do l'orgue accoinpaguaioul les clianls do joie des chrétiens rciunis

pour célébrer la gloire et la boute de Dieu , etc.

C'est ainsi, et par d'autres traits semblables, que M. Hurter

peint les terribles effets de l'interdit. Il répond ensuite à un
reproche souvent répété, et par lequel on prétend qu'en mettant

un royaume entier sous l'interdit, c'était punir d'innombrables

innocens au lieu du seul coupable.

Ce siècle, dilil, considérait comme inséparables le souverain et le peu-

ple, la verlQ de l'un et celle de l'autre ; il eu était de même des fautes

,

des bénédictions et des châtimens. Abimclcch disait autrefois à Abraham :

Pourquoi as-tu Toulu me plonger avec mon peuple dans un si grand pé-

ché? Laulique proverbe : Quidquid délirant reges plectuntur Acliivi, en

faisant abstraction des effets de l'interdit, exprime seulement cette né-

cessité qui lie les effets aux causes. L'Eglise eut recours à de tels châ-

timens parce qu'elle était persuadée que la privation des grâces spiri-

tuelles affligeait plus une âme cbréliennc que les douleurs et les priva-

lions du corps, et parce qu'elle espérait que les frémissemeus d'un peuple

entier , les larmes de ceur qui plus que tous les autres ont besoin des

secours de la religion , c'est-à-dire des vieillards, des femmes, etc., de-

vaient attendrir le cœur d'un roi, bien qu'inflexible aux supplications du
père commun des fidèles, et que le mécontentement universel causé pac

la privation des biens spirituels, devait opérer ce qu'il n'était pas permis

au souverain pontife d'espérer de la force des armes. Cette espérance était

fondée aussi sur la persuasion qu'il y aurait place dans le cœur d'un roi

pour les sentimcns de compassion, et que le cœur du père de la patrie

s'attendrirait enfiu pour son peuple, comme celui d'un père s'attendrit

pour ses enfaus. Il y eut d'abord lieu de craindre que le roi de France ne

rendît vain cet espoir. U répondit à l'interdit par la persécution des évo-

ques et des prêtres qui s'y soumetlaient, et de la malheureuse lugeburgc,

qui eu était la cause innocente. Dans l'excès de sa fureur, il s'écria :

c/e veux abjurer la fol chrétienne. Combien Saladin a été plus heureux que

moi ! Il na eu rien à démêler avec un pape. » Cependant il ne s'était pas

moins aliéné par son oppression les nobles que les bourgeois. Les ba-

rons coururent aux armes, les gens du roi lui refusèrent obéissance, tous

s'éloignèrent de celui de qui la grâce de Dieu s'était éloignée. Le pape le

menaça d'une excommunication personnelle, moyen plus efficace parce

qu'il était regardé comme plus rigourcus. ^

Ces paroles de notre auteur surprennent au premier abord;

l'interdit qui frappait un peuple , semble une mesure moins
juste et plus rigoureuse que rexcommunicalion du roi seul.

Tome xvi.—N" 9G. i838 a8
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Mais il faut réfléchir que, malgré l'interdit, on administrait,

sans aucune solennité il est vrai, à ceux qui en avaient besoin,

les secours inclispensablcs de la religion , les sacrements de

baptême, de pénitence et le saint-viatique; que les innocens

trouvaient toujours une grande consolation en se rappelant leur

propre innocence et la justice de Dieu, et que dans de telles

circonstances, le roi C3upablc ne souffrait qu'une faible partie

du châtiment universel , tandis que par son excommunication

personnelle, il se trouvait seul frappé; et la cessation instan-

tanée du culte public à son arrivée dans une ville, et la conti-

nuation des cérémonies immédiatement après son départ,

l'exposaient journellement à la haine et au mépris de tous.

Enfin, le roi se soumit, et les légats envoyés pour lever l'inter-

dit, furent accueillis avec une joie universelle; chacun témoi-

gnait qu'il recouvrait, avec la religion, le plus précieux de tous

les biens.

Cepcndaiit le pape se monlra sévère envers les évêques qui

avaient transgressé l'observation de l'interdit. Pour que le

«gouvernement de l'Eglise soit fort et efficace, il faut que toute

»la hiérarchie se montre animée du même esprit, et prête à

• son chef une coopération sans réserve. » Nous regardons

comme très-vraie cette observation de M. Hurter, et il est im-

possible de dire tout le mal que peut faire un seul évêque,

quand
,
par respect humain , par lâcheté ou par une fausse

prudence , il se montre tiède pour seconder les desseins du

siège apostolique. Les prêtres les plus dévoués au Souverain

Vontife , et les plus zélés pour l'indépendance de l'Eglise, sont

mal vus dans de telles circonstances, non-seulement par le

pouvoir séculier, mais encore par leur chef spirituel immédiat,

et les laïques s'enorgueillissent plus que jamais lorsqu'ils s'a-

perçoivent qvie leur évêque est en désaccord avec le Pape. Le

légat lui-même avait agi avec légèreté, en se fiant trop à de

vaines promesses ; l'afTaire n'était pas terminée. Ce fait résulte

des exhortations adressées postérieurement par Innocent à Phi-

lippe, et des lettres touchantespar lesquelles ilconsolait la triste

Ingeburge en l'exhortant à la patience, quia patienter patieniibus

passio non est pati, et en l'assurant que sa vertu porterait Dieu à

lui rendre un jour le cœur de son mari. La prédiction s'ac-
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compllt, quoique tardirement, et quand personns ne l'espérait

plus, c'est-à-dire, eu iai3, vingt ans après son divorce.

M. Hurler parle encore dans le cours de son histoire d'autres

princesses répudiées par leurs maris et protégées par Innocent,

qui se montra toujours le digne chef d'une religion , appui et

consolation du sexe le plus faible contre le pltis fort, quand
celui-ci se montre violent et injuste.

Les événemens de la péninsule espagnole l'ournissent aussi

à M. Hurter la matière de récits pleins d'importance. Dans
l'impossibilité oîi nous sommes d'en parler avec étendue,

nous nous bornons à rapporter deux réflexions de l'auteur;

l'une se trouve dans son magnifique récit de la fameuse vic-

toire de tas Xavas de Tolosa, qui renversa pour toujours la puis-

sance des Mores en Espagne.

Les chrétiens se préparèrent parles sacremeiis à comballre pour la

cause du Seigneur. Notre siècle qui admet uniquement les faits matériels

ci les froides abstractions, aura de la peine à admirer l'héroïque mépris

de la mort que les âmes simples peuvent puiser dans la confession de

leurs péchéSj laquelle exige souvent un courage qui n'est pas moins
grand que celui qu'il faut pour affronter des ennemis rangés en bataille.

Si l'on ajoute à la purification du péché, le don mystérieux de la grâce et

de la charité divine, pour quiconque juge sainement sera révélé le secret

de tant de prodigieux faits d'armes par lesquels se signalèrent les guer-

riers du moyen-âge.

L'autre réflexion, très-remarquable dans la bouche d'un
protestant, est relative à cette cession fameuse et tant blâmée
que Jean d'Angleterre fit de sa couronne et de ses états en fa-

veur du Saint-Siège.

Quelque digne de censure, dit M. Hurter, que puisse paraître un fait

semblable, le tort ne sera jamais du côté de celui qui se borna à recevoir

ce qui lui était offert librement. Des cessions de ce genre déjà faites an-

térieurement, ne permettent pas d'eu accuser personnellement Innocent

et d'une manière exclusive. Un baron pouvait céder son fief h un évêquc

ou à un monastère ; pourquoi devrait-on dire qu'il n'était pas pinmis à

un roi, en vertu de son droit féodal, de céder ses propres états au oiicf

suprême de tous les évêques et de tous les moaasières ?

' Louis Tlll, fils de Philippe, ayant envoyé des ambassadeur; A Rome
pour justifier SCS guerres contre Jean-sans-Terre , et ses prétinlious à la
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M. Hurler, dans l'introduction de son second volume, re-

marque que l'influence de la papauté, ainsi que de tout autre

institution ecclésiastique ou civile , dépend du caractère de

ceux qui doivent l'employer pour le bien d'un peuple ou du

genre humain; mais il ajoute que l'esprit promis à l'Eglise se

manifeste clairement par ce fait que jamais, même dans les

tems les plus mauvais, les hommes dont elle avait besoin ne

lui ont manqué.

Ces tems, dont M. Hurler déleste la mémoire dans son se-

cond volume, lui donnent l'occasion de nous montrer son

héros sous une nouvelle face, c'est-à-dire, aux prises avec les

hérésies qui germaient alors au sein de presque tous les peuples

de l'Europe , mais qui avaient poussé en France des racines

plus profondes que partout ailleurs. Ces hérétiques furent les

précurseurs de ceux du i6* siècle , et il est curieux de voir

comment en parle un auteur protestant.

L'esprit humain, enivré et enorgncilll de ses lumières, Toudrait décou-

Tiir en lui-même le grand mystère de l'existence , et la règle infaillible

pour dislinguer le vrai du faux et le bien du mal. Telle est l'origine de la

premièie et de toutes les résistances successives aux préceptes et aux cn-

seignemens, qu'il ne trouve pas en lui-même, mais qu'il doit recevoir du

dehors, par la bouche d'autres hommes envoyés de Dieu pour l'instruire.

En vain , Dieu lui-même est veuu sur la terre se révéler par celui qui est

la Voie , la Vérité et la Vie. Celte Voie paraît , à un grand nombre, n'être

qu'un des innombrables sentiers ouverts, à diverses époques, par l'esprit

hutnain , à l'aide des facultés innées sans aucun secours surnaturel ; celte

yérité , (Mi'une partie de la vérité absolue, dont d'autres avaient aussi

découvert d'autres fragmens ; et cette Vie, seulement un phénomène

particulier de l'existence naturelle, dont la véritable nature et la mysté-

rieuse origine se dérobent à nos recherches. D'autres admettent cette

Voie, celle Vérité et celte Vie par une communication surhumaine ; mais

ils réservent à l'esprit humain de découvrir le vrai moyen de marcher

dans la voie, et de comprendre la vérité et la vie révélées par Jésus-Christ.

couronne, ils représentèrent au pape, que Jean avait été condamné à

mort par la cour des pairs de France, pour avoir donné la mort à son

neveu Arthur, par trahison, et de ses propres mains. Mais Innocent ré-

pondit : a Le roi étant Toint du Seigneur, ne peut être jugé par ses

sujets, •
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Les ans et les autres repoussent la doctrine de l'Eglise ; les premiers ou-

Tertemenl , les autres d'une manière détournée et moins logique.

A ces ennemis du dogme, se joignent les adversaires de la constitution

de l'Eglise et de sa hiérarchie. La jeunesse active et pleine de vigueur de

l'Eglise, favorisée par l'enchaînement des causes et des effets dans la

marche des événemens humains, avait formé peu-à-peu, dans la hiérarchie

catholique , une puissante aristocratie spirituelle , un arbre majestueux

implanté dans les plus nobles qualités de l'homme , arbre dont la cime

touchait au ciel, et dont les rameôux bienfaisans s'étendaient sur toutes

les nations converties à la foi chrétienne. Dans la hiérarchie catholique,

toute supériorité humaine trouvait sa place et un champ pour se dévelop-

per utilement :1a naissance illustre et la noblesse naturelle du génie, la cul-

ture des lettres et des sciences, ainsi que l'habileté dans les affaires, les es-

prits pnissans et généreux, les esprits contemplatifs et les âmes pieuses avec

leur sainte ardeur pour la vie contemplative. Ainsi l'Eglise introduisait,

avec son clergé, des forces nouvelles et généreuses dans le corps social ;

et elle reclamait en retour, pour ses membres, des honneurs et des avan-

tages temporels ' qui ne pouvaient sans doute rien ajouter à ses mérites

réels et intègres; mais qui pouvaient , eu rehaussant sa splendeur , ac-

croître et répandre son utile influence.

Ces biens et ces honneurs du clergé excitèrent l'envie , qui se plaît

toujours à découvrir de secrets défauts , et toutes les imperfections hu-

maines dans ceux dont l'autorité ne peut être contestée. 11 est malheureuse-

ment trop vrai que beaucoup d'ecclésiastiques oublièrent que les richesses

et les distinctions humaines ne pouvaient maintenir les peuples dans la

vénération pour leur caractère sacré , si elles étaient séparées des véri-

tables liens de la vertu et de la science. Ces deux faits nous expliquent

suffisamment les attaques que la hiérarchie catholique a eu à soutenir

dans tous les siècles.

Il faut citer aussi parmi ses ennemis, certains fanatiques qui condam-

naient toute espèce de changement ou, pour mieux dire, tout développe-

ment des formes primitives du culte et de la constitution do l'Eglise^ par

l'abus qu'ils faisaient du sens littéral de certaines paroles et de certaines

actions de la vie de Jésus-Christ, et des usages des premiers chrétiens.

M. Hurler remarque à ce sujet que les adversaires du culte

catholique se sont toujours arrêtés à moitié chemin ; car, d'a-

' Pour parler exactement , M. Hurter eût pu ajouter, ce nous semble ,

que, dans la plupart des circonstances, l'Eglise obtenait ces biens et ces

honneurs de la libéralité spontanée et de la recoQoaissaace des fidèles,

sans avoir besoiu de les demander.
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près ce «y»lème , ils auraient du soulcnir que les synagogues

doivent servir de modèles aux églises, ou que l'Evangile doit

s'annoncer sur le penchant des montagnes ou sur le bord des

fleuves, à l'exemple de Jésus-Christ et des Apôtres; que les

Anabaptistes ont raison de refuser le baptême aux enfans, etc.

Vouloir faire ainsi du Christianisme primitif la règle absolue,

ce ne serait pas moins absurde que de soutenir que l'empereur

d'Autriche doit se régler exactement sur la manière de vivre des

premiers comtes de Hapsbourg. Les ennemis du culte et de la

constitution de l'Eglise, sont aussi presque toujours hostiles à

ses doctrines, parce qu'ils éprouvent le besoin de donner à leurs

attaques un fondement dogmatique, tandis que, d'un autre

côté, tout changement dans la foi produit un changement

analogue dans les formes extérieures.

Après ces considérations générales, 31 . Hurter entre dans des

détails très-importans sur les diverses sectes et les erreurs théo-

riques et pratiques répandues en Europe au tems d'Innocent III.

L'erreur commune de ces hérétiques, que nous trouvons dans

l'histoire, sous les noms de GauUziens, Catharins , etc. [Gau-

iiziani, Cattari, etc. ) , était un dualisme semblable à celui des

Manichéens, et rempli d'une multitude d'opinions étranges et

de pratiques pernicieuses. Les Vaudois attaquèrent moins le

dogme que le culte. Le nom à!Albigeois fut donné plus tard io-

distinctement à tous les sectaires qui s'étaient établis et mul-

tipliés dans le midi de la France.

Ensuite M. Hurter défend son héros contre ces écrivains in-

justes et superficiels, entre autres Sismondi, lesquels accusent

ce grand pape de n'avoir point eonnu d'autres moyens de con-

vertir les hérétiques, que le fer et la flamme. Le fait est cepen-

dant que ce pontife n'eut recours à la rigueur qu'après avoir

employé en vain toutes les autres voies. Son premier soin fut

d'exhorter les prêtres à une conduite chrétienne , et au zèle

qui devait animer de vrais pasteurs. Il recommanda en outre

la prédication des saines doctrines, et une discussion solide et

loyale contre les fauteurs des opinions erronées. «La ligue des

«hérétiques, disait-il dans une lettre, ne peut être dissoute que

«parle véritable exercice du ministère évangélique. Dieu ne

«veut pas la mort du pécheur; mais qu'il se convertisse et qu'il
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• vive. Les plus grande docteurs de l'Eglise onl souleiiu que

• l'Iiomme peut être amené à croire par la persuasion, mais non

»y être contraint par lu force. •

Ce que "NYaldo avait fait à Lyon fut imité par un certain

nombre d'hommes et de femmes , à Metz. Ils se firent tra-

duire l'Ecriture en langue vulgaire, l'expliquèrent dans leurs

conventicules; et, s'enorgueillissant des lumières qu'ils s'ima-

ginaient avoir acquises, ne voulurent plus écouter les instruc-

tions des prêtres. Innocent écrivit aux habitans de Metz : Que le

désir de connaître les Ecritures pour s'édifier parleiu- contenu

était louable
,
pourvu que la lecture ne se fit pas en cachette, et

ne conduisit point au dédain des prédicateurs et des interprètes

légitimes dcTEvangile. En conséquence il exhorta l'évêque et les

chanoines à instruire avec douceur les fidèles sur ce sujet. Le

Pape ne défendit donc pas au peuple la connaissance de l'Ecri-

ture-Sainte ; ce ne fut point la traduction en langue vulgaire

qu'il condamna, mais seulement l'usage d'une version faite par

des traducteurs anonymes et non approuvés. Rien n'est plus

absurde que cette calomnie si souvent répétée, que le clergé

lui-même était dans l'ignorance des livres saints. Pour ne point

parler des ouvrages d'Innocent lui-même, une multitude d'é-

crits de ce tems, composés presque tous par des ecclésiastiques,

prouvent que l'Ecriture-Sainte leur était plus familière qu'elle

ne l'est à la plus grande partie de nos contemporains. II faut

ajouter que, dans toutes les accusations d'hérésie, Innocent

recommanda d'apporter toute la circonspection possible, afin

que personne ne fût condamné injustement. Il accueillit avec

une joie paternelle ceux qui renonçaient à l'erreur; il défendit

de les inquiéter, et les protégea même contre les évêques qui

paraissaient se défier de la sincérité de ces conversions. Ainsi,

l'évêque de Narbonne s'étant plaint que les Pauvres Catholiques

(congrégation fondée par un certain Durand de Huesca) ne se

conformaient pas exactement aux usages de l'Eglise, dans cer-

taines pratiques extérieures, le Pape répondit : « La difTérence

ades usages, surtout en ce qui concerne les habits, ne constitue

» pas une difformité dans l'Eglise, puisqu'il est écrit que la Reine

îcst assise à la droite de l'Epoux, revêtue d'une robe de diver-

• ses couleurs, semblable à une armée rangée en bataille. La
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«plupart des Lomuics sont plus facilement dirigés par les aver-

«tissemens ou par l'affabilité des manières, que par la dureté

Dde la discipline. Lorsque des pervers, frappés du glaive de l'ex-

» communication , se convertissent, il faut les recevoir dans les

«cmbrassemens de la communion ' ».

De tels sentimens suffisent pour prouver qu'Innocent possé-

dait mieux l'esprit de l'Evangile que les écrivains modernes qui

le condamnent, parce que , après avoir employé tous les autres

remèdes, il retrancha les parties gangrenées , afin d'empêcher

qu'elles ne communiquassent le mal aux autres membres, et

n'occasionassent ainsi la destruction du corps entier de l'É-

glise.

Il n'y eut point de moyen de persuasion qui ne fût mis en

usage, quoique sans succès. En vain, Diego, évêque d'Osma

,

et son célèbre compagnon , Dominique , obtinrent des légats

du Pape qu'ils visiteraient avec eux, dans un humble appareil

et les pieds nus, les provinces égarées, afin que les habitans,

scandalisés par le luxe d'une partie du clergé, pussent se con-

vaincre que le catholicisme s'accorde bien avec une vie humble,

pauvre et mortifiée; leur exemple, leurs paroles éloquentes, ne

parvinrent point à triompher de l'erreur, de l'obstination et des

préjugés. L'hérésie avait envahi tout le midi de la France, et

un des légats du Pape était tombé sous le poignard d'assassins

frénétiques. Ce fut alors seulement qu'Innocent appela le roi

très-chrétien aux armes, contre ces ennemis plus cruels et plus

dangereux que les Sarrazins eux-mêmes. « On connaît assea, dit

»M. Hurter, les reproches violens que les écrivains modernes

«ont adressés à Innocent, au sujet de cette c.'-oisade contre les

«hérétiques; mais ces juges si rigoureux d'un Pape, montrent

• beaucoup moins de zèle pour exciter notre indigation contre

»le tolérant de Bèze, qui composa une dissertation : De hœreticis

» Consucludinum diversilas lu habitii praesertim , diffoimitatem in S.

Ecclesiâ non indncit, cum assistât a dexteris sponsi circumanoicta Taric-

late rcgina, vclut caslrorum acics ordinata. Plerique homines faciliùs

commoniljonibus rcvocaaiur el nonnuUos affabililas gialiae magis cor-

rigit, quam aspcritas disciplina;. Cum dudam perversi eicommunica-

tionis mucroue percussi nunc veto conversi, commumonis suot am-

pleiu fovendi.
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• « Magistratu clvtti puniendls ^ ou contre le réformateur Calvin,

npour avoir soutenu dans son livre, contre Servet, Jure glad'U

» coercendos esse liœreiicos. Nous ne voulons pas nier cependant que

«dans ces guerres l'armée catholique ne se soit souillée par d'af-

• freuses cruautés, ni que le légat Milon et l'abbé de Citeaux

» n'aient montré plus d'une fois une dureté de cœur peu con-

» forme à l'esprit et à la mansuétude de l'Evangile. »

Ces justes plaintes n'ont nullement fait oublier à notre auteur

sa modération et son impartialité accoutumées. En ce qui con-

cerne le second des deux faits en questions, M. Hurter démon-
tre que le Pape ne connut de la conduite de ces prélats que ce

qu'ils jugèrent à propos eux de lui en rapporter. Quant aux

cruautés qu'on peut reprocher aux soldats Catholiques, voici

ce qu'il en dit :

Les gtieires qui se fout par rivalité de religion, diffèrent des guerres

ordinaires, parce que clans ces dernières un parti combat contre l'autre

par des motifs d'honneur et de devoir militaire, sans que les soldais des

deux armées se haïssent personnellement; mais dans les premières, cha-

que individu d'un parti voit dans tout individu de l'autre , un ennemi

sacrilège d'une cause sacrée, et comme tel indigne de pilié. Dans les

guerres de religion chacun concentre en soi-même, pour ainsi dire, la

haine qui dans les autres guerres est répandue dans l'armée entière ; et

celui qui a le malheur de tomber dans les mains de l'ennemi souffre pour

tous ses compagnons, et devient la victime delà haine qu'inspire la cause

au service de laquelle il s'est dévoué. Daus ces sortes de guerres, les re-

proches peuvent généralement se renvoyer de l'un à l'autre parti, avec

cette différence cependant que les vainqueurs ont plus souvent que les

vaincus l'occasion d'exercer leurs cruelles représailles. Les bûchers s'al-

lumèrent pour les prêtres catholiques comme pour ceux qui portaient le

nom de Parfaits parmi les Galhaiins; les soldais catholiques pris par

l'ennemi furent contraints, comme les sectaires, de choisir entre les sup-

plices et l'abjuration; et taudis que les uns avec de barbares cris de joie

massacraient des garnisons entières, les autres poussant de féroces voci-

férations et d'horribles blasphèmes contre la Sainte-Vierge, mutilaient les

prisonniers catholiques. Abhorrons de semblables cruautés partout où

nous les rencontrons, mais gardons-nous de les imputer exclusivement

à un seul parti et à un seul siècle.

Le conseil de M. Hurter ne nous semble que trop nécessaire;

car, forcés de reconnaître que ces tems, que novis appelons bar-

bares, nous ont surpassés dans une foule de vertus, nous nous
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en consolons en disant : « Mais nous sommes moins cruels. »

Cependant, tant d'abominables excès que nous avons pu voir

de nos propres yeux, dans les pays les plus civilisés, et qui se

renouvellent sans cesse, ne démontrent que trop que cette jac-

tance est sans aucun fondement , surtout si l'on veut réfléchir

que le fer et le feu ne sont pas les seuls moyens , ni peut -être

les plus dangereux
, que puisse employer la cruauté. Celte vé-

rité est humiliante, sans doule, mais en même tems instruc-

tive, en ce qu'elle nous fait voir que la civilisation seule ne suffit

point pour empêcher les hommes de se montrer parfois plus

féroces, plus sanguinaires et plus sauvages que les brutes elles-

mêmes; et que la crainte de Dieu, la charité chrétienne , unies

à la grâce divine, peuvent seules véritablement rendre meil-

leurs les fds du péché.

Le dernier des événemens remarquables de la vie d'Inno-

cent, fut le concile de Lalran. Le ponlife l'ouvrit par un dis-

cours sur le texte suivant :tj'ai désiré de faire cette Pâque avec

ytvous avant de tous quitter ; »et en expliquant les dernières pa-

roles par celles-ci ; c'est-à-dire, avant de mourir, il sembla qu'il

avait le pressentiment de sa mort, arrivée seulement huit mois

après, et lorsque son âge, peu avancé et une robuste constitu-

tion, semblaient lui assurer encore de longues années, a La Pâ-

» que, en langue hébraïque, continue le Ponlife, signifie paMa^e,

DCt je désire faire avec vous une triple Pâque, ou un triple pas-

usage; l'un corporel, l'autre spirituel (moral), et le dernier éter-

»nel. Un passage corporel, d'un lieu de la terre à l'autre, parla

» délivrance de Jérusalem; un passage moral, d'un état à un
» autre état de choses, au moyen de la réforme de l'Eglise, en-

»fin , un passage d'une vie à une autre
,
pour jouir de la gloire

«éternelle. » Partant ainsi du texte qu'il avait choisi, il arriva

au triple objet du Concile, c'est-à-dire la guerre, la réforme des

abus , et le salut des âmes à obtenir par l'extirpation de l'héré-

sie. RI. Hurler cite un autre discours adressé par le Pape au

Concile; les paroles suivantes, qui méritent d'être méditées at-

tentivement de nos jours, ne pourraient être mieux placées

ailleurs que dans un journal romain, consacré aux sciences reli-

gieuses .

Nous ministres du sanclu;tirc , avant loule cLosc , nous devons nous

garder de l'ignorance ; non? devons conlcini>lcr avpo un r«g.^rd pénrlranl
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les mystères du règae de Dieo , puisqu'cn chanlaut ses louanges ituiis lui

promcltous de médiler sa loi , et de uc point ouMior ses paroles. Ne de-

Tons-nous pas cire la lumière du moiule? Si la lumière s'obscurcit eu

nous, combien les ténèbres seront profondes! Que riguor.mce cède à la

science ! il l'aut que la vérité trouve un asile daus noire cœur suivant les

paroles du prophète : a Les lèvres du prêtre renferment la sagesse, et

• dans sa bouche réside la connaissance de la loi! o

Parlant ensuite du Concile en général : o De même, dit

»M. Hurler, qu'un roi dans des circonstances extraordinaires

«convoque le conseil de ses fidèles vassaux et des plus notables

» habitans des villes et des campagnes, afin de prendre, d'accord

»avcc eux, les mesures les plus efficaces et les plus solennelles;

• ainsi le chef de l'Eglise convoque quelqviefois les patriarches,

»les évêques, lesabbésdes monastères, lesmaîtresde la science,

spour délibérer avec eux sur les moyens d'extirper de perni-

Dcieuses erreurs, de conserver intactes les anciennes traditions,

«de remettre en vigueur la discipline et le gouvernement ec-

Dclésiastique ; et les décisions d'une telle assemblée acquièrent

«force de loi, aussitôt qu'elles ont reçu la sanction de celui qui

• préside à toutes. Il n'y a point de doute aussi absurde et dé-

» pourvu de toute espèce de fondement que celui d'après lequel

• on prétend examiner si le concile est supérieur au Pape , ou

• si le Pape est supérieur au concile. Qui oserait demander si

«dans la machine humaine la tête est subordonnée au corps,

»et si celui-ci peut subsi^-ter séparé de la tête? »

Dans une comparaison quefaitM. Hurterentre lesassemblées

délibérantes politiques et les conciles, nous lui ferons observer

qu'il a laissé de côté une différence notable qui les distingue

cl les sépare essentiellement les unes des autres , c'est-à-dire,

que les conciles généraux de l'Eglise se composent du corps

épiscopal appelé d'institution divine à gouverner l'Eglise elle-

même, et qui a reçu du divin Fondateur, la promesse de l'assis-

tance d'en haut, lorsqu'il est réuni sous les auspices de son

chef légitime. D'où il résvilte que les véritables conciles écumé-

niques, légitimement convoqués et présidés par leur chef

suprême, ne peuvent jamais causer préjudice par leurs déci-

sions solennelles à l'Eglise de Dieu. Nous nous réjouissons

néanmoins de trouver dans ce passage même des vérités si bien

exprimées en matière de rsligion, par un écrivain protestant.
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et de les voir unies à de saines doctrines sur la politique, union

qui peut également se remarquer dans les écrits de presque

tous ces hommes érainens parmi les protestans, qui, dans

notre siècle, se sont montrés favorables au Catholicisme, ou

l'ont même solennellement embrassé, tels que les Stolberg,

les Stark, les F. Schlegel, les Seckcndorf, les Ad. Mùller, les

Jean de Mùller , les de Haller et autres.

Innocent fut enlevé au monde en 1216, à l'âge de 56 ans,

après en avoir régné dix-huit; la même année vit mourir aussi

Jean d'Angleterre, et Henri, empereur de Constantinople.

L'historien résume avec sou talent ordinaire, et concentre

dans un seul point, les divers rayons qui composent le por-

trait d'Innocent , et qui se trouvent disséminés çà cl là dans

le cours du récit. En terminant , il rapporte les jugemens ex-

primés sur ce grand homme par plusieurs écrivains de son

tems et du nôtre ; il en résulte qu'il a été diversement jugé

selon les diverses idées des écrivains sur la papauté, et selon

que chacun était disposé à interpréter en bien ou en mal les

paroles et les actions d'Innocent en particulier. Les uns ad-

mirent la fermeté et la courageuse persévérance qu'il déploya

pour soutenir ses desseins et accomplir ses diverses entreprises;

les autres blâment son obstination et son excessive sévérité.

Les uns l'accusent d'avidité et d'avarice, tandis que les autres

vantent son désintéressement et sa libéralité. Les uns décou-

vrent l'ambition , là où les autres ne voient qu'un noble et saint

zèle pour la grandeur , l'indépendance et l'autorité de l'Eglise.

Ainsi Remer, dans son Histoire Universelle ^ l'appelle» un Pape

«instruit, politique, d'un esprit puissant, mais ambitieux, cruel

»et avare. «Le^rand Jean de Mùller, de son côté, le représente

comme « un prince plein de grâce et de bonté , doué d'une

» âme forte, extrêmement simple et frugal dans sa manière de

• vivre; mais dans les œuvres de charité et de bienfaisance,

«libéral et prodigue '. » Il ajoute qu'en sa qualité de tuteur

• M. Hurler justiCc ces louanges par des faits. Dans uu tems de disette,

Innocent nourrissait chaque jour 8,000 pauvres, sans compter ceux aux-

quels il faisait distribuer des secours à domicile, Circumibat, dit un ancien

auteur , et investigabat diligenter eleemosinarius ejus pauperes ac débiles,

maxime nobiles.U consacra des sommes considérables pour la construction,

la restauration et l'embeUissemenl des églises de Rome ; et quaul à ce
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de Frédéric, il montra tout à la fois le génie d'un grand mo-
tiarque, et la loyauté d'un chevalier, (den Biedersinn eines Rit-

iers); et dans une lettre à un de ses amis , il dit : «Innocent III

et d'autres pontifes ont montré les plus hautes vertus dans le

«gouvernement du monde chrétien. »

Cette partie de l'ouvrage de M. Hurtcr n'est pas moins rem-
plie que le livre entier, de considérations de la plus haute

importance, et toujours appuyées sur des faits; mais il nous

faut prendre congé de lui, toutefois avec espoir de le retrouver

dans ces Jnnales, aussitôt qvi'il aura accompli la promesse

qu'il a faite de publier un troisième volume de supplément à

son histoire; lequel représentera un tableau de la vie publique

et privée, et spécialement de la vie religieuse et ecclésiastique

au moyen-âge, si imparfaitement connue jusqu'ici ".

En jetant maintenant un dernier regard sur le chemin que
nous avons parcouru, et considérant qu'un protestant s'est

montré dans l'histoire d'un Pape ( tant de fois maltraité par

des écrivains superficiels, quoique catholiques), aussi dévoué

aux doctrines de la véritable Eglise, qu'investigateur profond

et sagace des faits d'un siècle reculé, il nous vient à l'esprit

une belle réflexion , dont M. Hurter est tout à la fois et l'au-

teur *, et un noble exemple.

On peut appliquer, à l'histoire , dit il, ce que Bacon a

«dit de la philosophie : leviores haustus avocani d Deo,pleniores ad

•bDeum reducunt ; »— et quant à noire auteur, nous pouvons

ajouter : et reducunt (intérieurement du moins) adDei Ecclesiam

sanctam catholicam romanam. G. Esslinger.

qu'il fit pour l'hôpital du Sainl-Esprit , voici comment en parle un écri-

vain français : « L'hospice du Saint-Esprit qu'il a doté de ses biens

> patrimoniaux , cet établissement utile , le plus beau, le plus grand, le

• mieux ordonné peut-être qui existe encore actuellement, je ne dis pas

• dans la ville reiue des cités, je dis dans aucune société civile de l'Europe,

• l'hospice du Saint-Esprit reste et recommande à l'équitable postérité,

» aux âmes sensibles , amies du malade et de l'indigent , la mémoire dlu-

• nocentlli, dont la pieuse munificence l'a inébraulablemenl fondé. »

(De Laporte du Thbil, Mem. et Extr. , VI, ig*?.)

> Ce volume vient de paraître tout récemment, et porte pour second

litre : Etat de CEgiise au tems d'Innocent III. (KirclUiche Zuttande tu

Papst Innocent des Drittcns Zeiten).

» Vol. i, page 56i,
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d'antiquités civiles et ecclésiastiques.

neuvième ^tticCe *.

suite du B.

BÉGUIIVES. Ce sont des femmes, filles ou veuves, menant

îa vie commune, portant un hahit gris- blanc et un toile blanc sur

la lêts, vivant sous une règle, muis sans faire aucun vœu. Elles

furent répandues principalement en Belgique et dant les Pays-

Bas. Les uns font remonter leur origine à Pierre-le-Bègues, qui

vivait à I.iége vers Tan iijj *; les autresàla princesse Begguc,

fille de Pépin de Landen et sœvir de Sainte Gertrude, morte en

697 ^ Chaque n:iaison a vme supérieure à qui toutes les sœurs

doivent obéissance ; elles prometlent de vivre dans la chasteté

tant qu'elles resteront dans la maison, et de suivre quelques

autres pratiques de dévotion. Quoique dispersées pour la plupart

par l'invasion française en 1794^ il en existe encore plusieurs

maisons en Belgique, entre autres celle de Gand, qui compîe

deux béguinages renfermant qQ-j. Béguines consacrées à servir

diflerens hôpitaux , et à donner une instruction gratuite aux

petites filles *.

> Voir le S^ art. dans le N» 3L . ci-dessus, p. 2.3Î.

' Berault Bercaslel. Hist., t. xii, pag. loi.—Moreri.—Fleury, Hist.,

liv. V, n" 52.—Le Mayeur, Gloire belg, t. n, p. 532.

' Voir le P. Smet, Acta sanctorum lielgii, t. v, p. 99.

» Voir le Journal historique de Liège, t. i, p. 26.'*

.
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BÉGUINS ou BEGGARDS. C'est le nom des religieux du
tiers ordre d^ Saint François, qu'il ne faut pas confondre avec les

hérétiques du même nom, condamnés l'an i3ii. Ils étaient

nommés Dcggards , de ce qu'ils avaient pris Sainle-Cegge pour

patronne, ou du mot allemdind'Deggen , demander, prier. A Tou-
louse on les appelait Béguins, de ce que le nommé Déchin leur

avait donné sa maison.

BENEDICTIÎVS. Les immenses services rendus par les Béné-

dictins à la civilisation, à l'ogricuUure, aux lettres, à la religion;

le grand nombre d'ordres religieux, qui ont pris povir base fon-

damentale la règle de Saint-Benoît , nous engagent à faire

connaître, d'une manière un peu plus explicite, cette règle et

leur histoire.

Vers la fin du 5* siècle , il existait déjà bien des moines en

occident, mais tous suivaient la règle de Saiut-Basilc ; c'est-à-

dire, une règle faite pour les hommes et les pays d'orient. L'an

4B0, naquit à Norcia, en Ombrie, un descendant de la noble

famille romaine Anicia, lequel fut novamé Benoît, ou plutôt Béni

(Benedictas)., fulvir législateur qui devait elTaccr la gloire des

Selon, des Lycurgue, des Numa. Il n'entre pas dans notre

pensée de faire son histoire ; disons seulement que , poussé

malgré sa famille, à une vie de xetraite et de pénitence, après

avoir long-tems vécu solitaire dans les déserts de Sublac , il

permit à quchpies disciples de s'établir près de lui. La rosée du
ciel tomba dès lors sur le désert, et le féconda. De l'an 620 à

Tan 027, douze monasti-res furent établis; en SiQ, il jeta les fon-

deraens du célèbre Mont-Cassin; enfin, à sa mort, l'an 545 ou

54;, la règle de Benoît était déjà suivie en Sicile, en France, en
Espagne et en Angleterre. Toutes les parties du monde chrétien

ressentirent bientôt l'influence de cette règle célèbre.

Or, pour faire voir quelle fut cette influence, il faut con-
naître quelle était la discipline, de corps et d'esprit, à laquelle se

soumettaient ceux qui y entraient. Que l'on se transporte donc
par la pensée au milieu de cette société des 6% 7" et 8' siècles et

suivans, que l'on pense à cette dissolution complète de l'ancien

monde, aux ravages des barbares, à l'esclavage des populations

prc.«5urée» et foulées aux pieds de tous ceux qui se faisaient
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leurs maîtres, et l'on verra quels prodiges de vertu, quelle force

de volonté, quelle dignité intellectuelle, vint faire revivre dans

le monde la règle de Saint Benoît.

D'abord, au milieu de cette société, où l'idée de pouvoir était

perdue, étouffée dans des flots de sang ou de débauche , Benoît

créa de nouveau l'idée sainte et sacrée de pouvoir : choisi par

ses frères, élu par eux, l'ABBÉ devenait la première, et on

pourrait le dire, la seule personne du monastère. A la vérité,

dans les occasions extraordinaires , il lui est prescrit de con-

sulter les vieillards , ou même la communauté entière ; mais

,

si chacun peut donner son avis, aucun ne doit disputer contre

lui. Après avoir entendu les avis, qu'il descende en lui-même,

et qu'il décide. Seulement, qu'il se souvienne qu'il est plutôt

établi pour être utile aux autres que pour être au-dessus des au-

tres '
; mais , sans sa permission , rien ne doit ni ne peut se

faire, pas même une prière, pas même une mortification.

La première victoire que le religieux devait remporter sur

lui-même, le premier essai de sa force, était de contenir sa

langue. Aussi il devait garderie silence au chœur, au réfectoire,

au chauffoir, et même pendant une partie de la récréation; les

frères se promenaient en silence ,
passant les uns à côté des

autres sans se parler. Quant aux distractions, ni jeu, ni chien,

ni chat, ni oiseau , innocens animaux, compagnons de ceux

qui n'en ont pas.

Après s'être ainsi rendu maître de sa volonté, le religieux

devait encore la plier à obéir aux autres ; aussi devait-il prati-

quer une humilité vraie et profonde, obéir sur-le-champ, ne

rien répondre aux observations ni aux injures, quoique injustes;

confesser à son abbé même ses plus mauvaises pensées, se con-

tenter des plus humbles places , se croire inférieur aux autres,

ne faire que les choses communes prescrites parla règle, ne

pas rire facilement, parler peu et gravement, enfin, porter

la tête basse, comme un criminel ou un pénitent.

A cette époque, les peuples long-tems désolés par les exactions

des collecteurs romains, et par les ravages continuels des trou-

pes, avaient laissé un grand nombre de terres en friche; Benoît

» Magis prodesse quàm prœesse.
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organisa une vaste société de travailleurs et principalement

tragricuUciu-s. « Vous ne serez de vrais moines, leur disait-il,

»quc qiiand vous vivrez du produit du travail de vos mains. «La

rt"^gle des cénobites orienlaux donnait beaucoup à la contem-

plation ; la plus grande partie de leur vie se passait en prières,

en pénitences, en jeûnes, en mortifications ; le travail avait

plutôt un but d'exercice et de pénitence que d'utilité : exténuer

le corps pour relever rànie ; telle était la base de la règle de

Saint-Basile. Benoît, tout en conservant la mortification du
corps, qui est un dogme calliolique, lui donna des forces, elle

rcnilit capable de supporter de rudes travaux, qu'il tourna tous

vers des objets utiles et des améliorations sociales. Aussi , au

lieu de nourrir ses moines de dattes et de fruits secs , et d'eau

pure, pris une fois par jour, il leur fit faire deux repas; un po-

tage , deux plats cuits et un dessert à dîner; deux plats, un. des-

sert et de l'herbe en salade à souper; et de plus un pain de 35

onces et une bemine (un quart de litre) de vin par jour; portion

que l'abbé pouvait encore augmenter dans les tenis des rudes

travaux. Mais pour exercer l'esprit de pénitence , et perpétuer

une prescription antédiluvienne, il défendit toute viande, et

loute cliair d'animaux à quatre et à deux pieds.

Mais la force donnée par une nourriture si abondante devait

^trc exclusivement consacrée au travail, et surtout au travail

des cliamps. Huit heures environ par jour ils devaient labourer,

«léfrichcr les terres, manipuler les récoltes, îesutiliser, les trans-

porter au loin ; et c'est à cet article de la règle que nous devons

le défrichement des plus belles vallées de notre France, nos plus

belles fermes , et que l'Allemagne doit la fondation de villes

entières, qu'ils créèrent par leur travail.

ious les arts utiles étaient, au reste, exercés dans le couvent
;

mais il ne fallait pas surtout, que les artistes, sous prétexte de

leur talent, voulussent s'élever au-dessus de leurs frères les agri-

culteurs. La règle leur déclarait, sous peine d'interdiction,

«ju'ils ne ucvaienl pas se regarder comme utiles ou nécessaires à

l;t communauté. Au?si la plupart de leurs produits étaient ven-

dus dans les villes voisines, toujours à un prix moindre que le

cours crdinaire qui y avait lieu ; et c'est à cet article que nous

devons la conservation de la plupart des arts du moyen-ùge.

ÏOME XVI.—N" 9O. i858. 29
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Uaiii quoique !c travail manuel fûl le premier, il nVlait pai

le «eul : un article de la règle prescrivait la lecture tic l'Ecriture

Sainte, et des auteurs qui l'expliquaient. C'est à cet article qvie

nous devons la conservation de toute la littérature antique, et

tous les immenses travaux lillëraircs des Bénédictins, que nou»

n'énumérons pas ici parce (|u'ils sont coniuis de tout le monde.

Un autre article permettait de recevoir les cnfans que les

parens avaieut consacrés à Dieu dans les monastères; et c'est à

cet article que nous devons les célèbres écoles claustrales tenues

par des moines, écoles qui conservèrent le feu sacré de l'étude,

et qui faisant [larliciper les enfans du peuple, vainqueurs et

vaincus, à la même instruction, opérèrent le rapprochement

des deux races, et préparèrent rémancipaliou des classes iufé-

TÎeures. Voilà l'œuvre sociale et tiumanilaire de Benoît!

Mais continuons à suivre le cours de son influence sur la régé-

nération même de Tâme et de la volonté humaines. Et d'abord,

voyons à quelles condilions on était reçu a\\ nombre des frères.

Un des plus grands bienfaits de la règle de Benoît, c'est

qu'elle admcUail tout individu qui voulait songer à son saluf,

sans aucune distinction de libre ou d'esclave, de savant ou d'i-

gnorant, de clerc ou de laïque; il y avail place et travail po>ir

tous. Celui qui se présentait était d'abord interrogé pendant

plusieurs jours, et examiné, pour savoir jus(ju'à quel point son

désir était solide. Puis on lui faisait lecture de la règle. Si le

postulant l'acceptait, cela ne suffisait pas encore; car Benoît

avait établi un noviciat d'épreuve qui durait six mois, pendant

lesquels le novice était assujetti à tout ce que la règle avait de

plus pénible. Au bout des six mois, lecture lui était encore faite

delà règle, et s'il persistait 4 nouveaux moi^, alors il était admis

au nombre des frères. IMais il fallait auparavant qu'il distribuât

à ses parens ou aux pauvres, ou qu'il donnât à la communauté

tout ce qu'il possédait. Puis de ses mains il écrivait l'acte d'a-

liénation de sa personne et de sa volonté ; cet acte, il le déposait

avec beaucoup de solennité sur l'autel, «ù Dieu était censé le

recevoir, et d'où il passait dans les archives du monastôre.

Dès-lors l'homme n'était plus à lui-même, mais il appartenait

au monastère. On le dépouillait de ses habits, et on lui en don-

nait deux de la maison, qu'il ne pouvait ni vendre ni changer,
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mais qu'il devait rendre, quand ila étaient usés, en échange de

nouveaux. Les livres, le bréviaire, le couteau, tons les meubles,

etc., il n'en avait que l'usage et non la propriété; et souvent on
les lui ebangeait de peur que, par l'usage, il ne lui vînl dans la

pensée de les regarder comme siens. Il ne pouvait ni écrire des

lettres , ni en recevoir, ni avoir des visites, ni sortir du cou-

>ent, qu'avec la permission de son abbé; et quand, pour de

bonnes raisons, il avait communiqué avec le monde, il ne pou-

vait raconter à personne ce qu'il avait vu ou entendu ; au
contraire, à son retour, il devait se prosterner aux pieds de ses

frère*, et demander leurs prières, pour que Dieu lui pardonnât

ce <jue ses yeux ou ses oreilles pouvaient avoir perçu de mal.

Et cependant il n'y avait en eux ni baine, ni éloignement

des personnes du monde; au contraire, rien de comparable à
la cbarité qu'ils mettaient à recevoir les bûtes et les étrangers.

Dans la première énergie de la règle, dès qu'on annonçait

qu'un étranger approcbait de la porte du monastère, un reli-

gieux lui était envoyé, qui l'introduisait d'abord dans un ora-

toire où ils faisaient l'un et l'autre une courte prière. Le frèro

lui donnait ensuite le baiser de paix, ou se prosternait à ses

pieds, adorant le Cbrist en sa personne. Après cela il le faisait

entrer dans l'appartement réservé aux étrangers, et tandis

qu'on dressait la table pour lui offrir à manger, son introduc-

teur lui faisait une courte lecture de l'Evangile, après laquelle

on lui rendait tous les soins corporels que sa position exigeait.

L'Abbé lui-même lui lavait les mains et les pieds; or, pendant

trois jours, tout pauvre, tout voyageur, tout étranger, quel

qu'il fût, était ainsi défrayé, sans rétribution aucune, et sans

distinction; il n'y avait pas d'autres auberges que les monas-
tères. On conçoit quels effets devait produire sur les peuples

qui en étaient témoins, l'exemple d'une si complète abnégation,

d'une si rare munificence, au milieu d'une société de pillards

et d'exacleurs. C'était une prédication perpétuelle de frater-

nité, d'union et de civilisation sociales.

L'babit du Bénédictin consistait en deux coules ^ vaste habit

l\ grandes manches, traînant à terre, deux tuniques, un scapu-

laire pour le travail, de couleur noire et en laine. Les vttemens
intérieurs, tunique, caleçon, aussi de laine et blancs, ainsi que
les bas et les souliers ; ces habits, il ne devait pas les quitter en
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<!nticr pendant la nuit, mais coucher moitié habillé sur luic

j)nillasse tréloupc avec un chevet rempli de paille, et deux draps

de serge blanche. Sa léle était toute rasée à rexccplion d'une

couronne de cheveux.

Pour maintenir des pratiques si dures, le frère se soumet-

tait à la discipline la plus sévère, et même à l'application des

punitions corporelles.

Pour les fautes légères , confession publique devant ses

frères; assistance au chœur le visage contre terre
;
privation

d'un repas; jeune au pain et à l'eau; repas pris à genoux dans

le réfectoire; séquestration temporaire. Pour les fautes graves,

la prison, et si la prison ne suffit pas, les verges; s'ils s'en-

fuient, qu'ils ?oient pour.suivis et repris , et tenus long-tcms

au cachot, cl enfin renvoi de l'ordre sur l'avis de toute la com-

munauté.

Telle était la règle dont on sollicitait l'application par dix

moisde noviciat, après lesquels celterèglesaisissait son homme,
si on peut s'exprimer ainsi, et ne le quittait plus durant toute

sa vie; que dis-je. après sa mort même, pendant trente jours,

elle le régissait encore; car elle lui conservait au réfectoire sa

place qui était marquée par une croix de bois; on lui donnait,

comme pendant sa vie, son pain, ses légumes, son vin, afin

que les frères pussent dire qu'ils mangeaient avec les morts,

et que les pauvres auxquels on di,-;tribuail ces portions, con-

nussent aussi qu'ils se nourrissaient du pain des morts.

El maintenant quand on voudra rélléchir et se souvenir que

les moiiastères ont couvert une partie de notre Europe, on

saura comment la rudesse des mœurs barbares a été ployée,

adoucie, domptée, et comment la corruption grecque et ro-

maine a été ch.àtiée, épurée, sanctifiée.

Tel est l'ensemble de la règle de St. Benoît ; voici en peu

de mots riiisloire de ses accroisseraens e! des sociétés auxquelles

elle donna naissance.

('cite lègle fut apportée en France, en 543 , par St. Maur,

qui fonda l'abbaye de Gltm/luil, ou St. Maur-sar-Loire , en An-

jou. Le moine St. Augustin , et quarante de ses compagnons

la portèrent en Angleterre et en Irlande, oij elle fut adoptée

par Ions les couvens qui ju.equ'alors avaient suivi la règle beau-

coup plus dure de St. Colomban. ^
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Dans le 7* siècle furent successivement fondées en France les

abbayes de Fleury, de Saint-Denis , de la Chaise-Dieu, de Le-

vins, deSaint-Vi;tor de Paris et de Corbie. Les enfans de Benoît,

à mesure (ju'ils arrivaient dans un pays, consolaient les peuples

qui avaient échappé aux guerres incessantes , relevaient leur

courage, défricliaient leurs champs, fondaient des fermes et

des villes entières.

En Allemagne, où S. TN'infned, ou Boniface, porta la règle

de Benoit vers la fin du 7*= siècle, ils chassèrent les ténèbres et

les supei*stitions payennes, et en outre fondèrent de véritables

villes, telles que Eichsladt, Frizlau, Fulde, et civilisèrent suc-

cessivement la Frise, la T/uiringe, la Hesse , provinces proies-

tantes, défrichées, fondées, enrichies, éclairées de la lumière

du Christianisme par des moines catholiques.

C'est ainsi que les disciples de Benoît allaient partout, en-

richissant les peuples, et les instruisant. Et les peuples et les

rois les entouraient de richesses et de vénération , et les papes

les comblaient de privilèges. Mais de la prospérité naquirent

bicnlôt l'orgueil , le relâchement , la corruption ; les abbés

marchèrent les égaux des princes et des rois , entourés d'hom-

mes d'armes et de servans; on les vit entrer en guerre avec

leuis vassaux, avec les princes, avec les rois, et plus souvent

encore avec les évèques; de là dégénérescence et besoin do

réformes; elles furent nombreuses.

Voici d'abord la nomenclature des ordres, qui quoique sé-

parés par l'habit et par quelques pratiques des Bénédictins

primitifs, ont cependant conservé le fond de la règle de Saint

Benoît, et doivent par conséquent cire mis au nombre de ses

disciples.

Ces ordres, enfans posthumes de Benoît, sont ceux des Cha-

noines réguliers en 766; — de l'abbaye de Cluny,en (jio; —
de Citeaux, en 1024;— des Camaldules, en 1027 ;—de Valom-

breuse, en 1075;— de Gramraont, en 107G; — des Chartreux,

en ioS5; — de Fontevrault , en iiiG; — des Humiliés ou

Berrelins, en 1200;—des Célestins, en 1246;—des Olivetains,

en lôig;— des Feuillans, en 1092;—des Trappistes, en 1662.

Mais l'ordre principal n'en continua pas moins d'exister

sous son ancien nom : seulement quelques modifications furent
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faites dans la règle ayant principalement pour but de restrein-

dre Tautorilé de l'Abbé, et l'ordre fut partagé en diverses con-

grégations, dont la principale fut celle de Saint-Maur '.

Etablie en i6i5, par Jean Renaud, abbé de Saint -Augustin

de Limoges, protégée par Louis XI II, approuvée par Grégoire XV,
en 1621, et Urbain VIII, en 1627, elle réunit peu-à-pcu presque

toutes les autres abbayes ; en sorte qu'à l'époque de sa destruc-

tion elle était composée de 6 provinces , dont chacune avait

plus de 20 maisons. Le supérieur général résidait à Saint-Ger-

main-des-Prés, à Paris, et avait au-dessous de lui des assisfans,

des visitariS , et au-dessus de lui un chapitre-général qui so

tenait tous les 3 ans.

Dans ces différentes congrégations le travail des mains fut

remplacé par le travail intellectuel; aussi c'est de ces maisons

qvxe sont sorties les plus vastes publications littéraires qui aient

été exécutées dans le monde ; car c'est à leurs soins que l'on

doit Les pères de l'Eglise grecque et latine, traduits, annotés, col-

lationnés; la Gallia ckristiana ; la Collection des historiens de

France; les Commentaires sur l'Ecriture Sainte; les immenses
travaux sur la diplomatique et l'antiquité : monumens uniques et

que l'on désespère de voir jamais égaler ou reproduire.

Ils étaient encore tout occupés de ces travaux littéraires et

scientifiques, auxquels malheureusement se mêlaient quelques

erreurs de jansénisme et quelques rclàchemens partiels, lors-

qu'ils furent supprimés par un décret du mois de février 1790.

A celte époque, il existait 073 abbayes de Bénédi(tins, en

commande ^ c'est-à-dire confiés à des abbés séculiers qui préle-

vaient les deux tiers du revenu , et laissaient l'autre à l'abbé

claustral pour les besoins du couvent; et 07 abbayes régulières

confiées seulement à des religieux. Toutes ces abbayes étaient

nommées par le roi. Leur revenu s'élevait à cette époque à la

somme de 5,290,424 f., sur laquelle Piome prélevait un droit

de 200,591 florins, ou 1,001,955 fr. provenant seqlement des

abbayes séculières *,

* Les autres portaient le nom de |S.-Vanres, S.-Vilôn cl S. -Hidulphc,

S. -Michel, S.-Hubert, de Senones et de S.Avold , etc.

• Voir ïEurope ecclcsiastique de 1 1 ^1 \—\^Almanach du clergé de 1780}
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Toutes ces maisons furent vendues. Les riches bibliothèques

furent perdues ou dispersées, et ont servi à former les biblio-

thèques communales et déparlementales qui existent. Souvent

tous les livresy gisent encore pèle-méle attendant quelqu'un qui

les mette en ordre.

Les Bénédictins se glorifiaient d'avoir compté dans leur ordre :

4o papes;— 200 cardinaux ;
— 5o patriarches;— 1,600 arche-

vêques ;
— 4»6oo évéques; — 4 empereurs;— 12 impératrices;

— 46 rois ;
— et d'avoir eu 1 5, 000 et même 07,000 abbayes ;

—
1^,000 prieurés, et uu bien plus graud nombre de maisons

détachées '.

NocvEArx BÉNÉDICTINS DE SoLtsMES. Cependant l'opinion

pubhque s'est bien modifiée et a commencé à sentir le besoin

d'ordres religieux, pour certaines âmes auxquelles le monde a

été trop amer, cl surtout pour former une réunion d'hommes

capables de mener à fin les grandes entreprises littéraires.

C'est ce qui a inspiré à un homme d'une activité très-grande,

et d'un zèle bien pur, le dessein de renouer la chaîne des tems,

et de l'établir en France la célèbre congrégation des Bénédic-

tins. M. Guéranger, malgré tous les obstacles, aidé du véné-

rable évéque du Mans, vint à bout de réunir, en i855, un
certain nombre de prêtres dans un ancien prieuré de Béné-

dictins, celui de Solesmes , près de Sablé sur les bords de la

Sarlhe. Ils s'y installèrent le 1 i juillet iS.'îS, jour de la transla-

tion de Saint-Benoît, uu nombre de 10 personnes tant religieux

que frères convers, sons la rél'orme de Sainl-Maur.

Cette œuvre bénie de Dieu et soutenue de Mgr. l'évêque du

Mans, s*est maintenue. Un premier ouvrage ,^ les Orig'nes de

CEgUse romaine , les a fait connaître au public. Le gouverne-

ment les a encouragés en les chargeant de !a continuation de la

Galùa lUristiana.

Enfin par lui bref daté du 1" septembre jSÔ^, sa sainteté

Grégoire XVI leur a donné luie existence canonique , en les

établissant en congrégation française die l'ordre de Saint-Benoît,

•— La Description de la France, de Robert de Hessein , t. i.

—

Hiiioire des

ordres religieux , de licrmant, en L \o\. in-12.

' \oic l'évêque du Bellay dans son Traiié d« la désappropriation, et

FelenKuea.
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tenant lieu des anciennes congrégations de Cluny, Saint-Vannes,

Saint-IIidulphe et Saint-Maur. La maison de Solesmes a été

crigLC en abbaye, chet'de l'ordie en France, et doxn Guéranger

a reçu la dignité abbatiale avec toutes ses prérogatives, et le

titre de supérieur-général de la congrégation.

Nous devons encore ajouter ([ue d'autre part six BcnédlcLins

de l'ordre de Citeaux ont, en 1837, raclieté l'ancien prieuré de

Saint-Michel de Frigolet (^auchise), et s'y sont établis pour y
faire revivre leur règle. Tel est l'état des Bénédictins en France.

B^L^"ÉD1CTIXES ; religieuses établies par Ste.-Scliolastique,

sœur de Saint-Benoît, dont elles suivaient la règle. (]omme les

Bénédictins, elles ne mangeaient que des légumes et du poisson,

ne portaient que des habillemons de laine et couchaient sur la

dure. Il y avait des Bénédictines mitigées qui mangeaient de la

\iandc tx'ois fois par semaine, portaient du linge et couchaient

tout habillées sur des matelas. L'habit des Bénédictines consis-

tait en un froc clos de toutes parts, traînant à terre , de largeur

compétente et sans ceinture ; un bandeau et une guimpe de

gros lin , avec des chemises ou petites tuniques de sergctle

blanche. Pendant la nuit, elles devaient porter dans leur lit un

long voile noir, et dessous une cornette de toile blanche, avec

uiic petite tunique et un scapulaire noir. Leurs cheveux étaient

toujours coupés.

Lors de leur suppression, en 1790, il y avait i54 abbayes ou

prieurés de Bénédictines en France, et environ 8,000 religieuses

s'occupant de l'éducation des jeunes personnes , ou soignant

les malades dans les hôpitaux. Leurs revenus s'élevaient à la

somme de 1,467,500 fr. Bonap&rle rétablit les Bénécïiclines en

1806. Un grand nombre de maisons ont été autorisées jusqu'à

ce jour sous dilFérens noms, et toutes donnant leurs soins aux

malades ou à l'éducation des filles. L'A Imanacli du cierge de 1837

comptait 22 maisons autorisées.

BÉXÉDICTI\ES DE L'ADORATIOX TERPÉTLELLE DU
SAIXT-SACIIEMEXT, fondées parla mère .Meclitilde, d'après

le vœu de la reine-mère Anne d'Autriche, en i655. Leur règle

est celle de Saint-Benoît de la plus étroite réforme ; elles y ont

encore ajouté qu'une religieuse se tiendrait jour et nuit, à ge-
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noux, la corde au cou, a'i pied d'au poteau, devant le Saint

-

Sacrement qui était toujours expose dans leur maison. II y avait

un grand nombre de ces monastères en France, et l'on en

compte encore quelques-uns de nos jours '.

E£.\EFICK. Ce mot est d'origine païenne. Les premiers Césars

appelaient bénéficia^ les récompenses qu'ils accordaient à leurs

soldats '. Nos rois des deux premièrf.s races , imitèrent en cela

les empereurs. Les chartes qui accordaient leurs faveurs, s'ap-

pelaient bcneficiaria , et mèvne lencficia, du nom de la chose

obtenue. Si qua bénéficia personalia sine die et consule fuerint de-

prc/fnsa, auctoritaU careant, dit Constantin *\ Ces donations des

empereurs, accordées d'abord aux nobles pour leur vie, passè-

rent ensuite aux ecclésiastiques, à condition de vasselage et de

service militaire ; c'est là l'origine de la plupart des fiefs ecclé-

siastiques.

Dans les })rcmiers siècles, les biens donnés au clergé étaient

possédés eu commun ; mais bientôt on fut forcé de les partager

en petits lots, et de les assigner à la subsistance de ceux qui

travaillaient à quelque oifice ecclésiastique; de là lesliénéfices

sont définis : le droit perpétuel de recevoir quelques portions du

recentL des biens consacres d Dieu, accordé d un clerc par Caulvrilé

de CEglise , à raison de quelque office spirituel.

Les bénéfices étaient 5cc«//ers tels que évêchés, dignités des

chapitres, prieurés, cures, vicaities perpétuelles, simples cures,

prieurés simples, chapelles et commandes ; et réguliers, tels que
abbayes, offices claustraux, c'est-à-diie prieurés conventuels,

chambriers , aumônicis , hospitaliers, sacristains, cellériers,.

moines anciens et non réformés.

Les bénéfices étaient conférés ancier.nemcnt , i° par les pou-

voirs ecclésiastiques; par Véicque , avec l'avis et les conseils des

prêtres et des fidèles ; puis ce droit fut étendu aux chanoines
,

aux patrons, à des moines, à des religieuses, etc. Si l'ordinaire né-

gligeait d'user de son droit, il passait à son supérieur, de degi'é

' Voir Hermaal, IJist. des ordres religieux , (orne iv
,
page 139, et

VAlmanacli du clergé de 1837.

' Hygin. De litnilibus constilui.
, p. 13i.

^ Code, liv. I, lit. xxai, lig. i.—Maflfei , hlur. diplo., p. 8i.
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en degré jusqu'au /?a/>«, par droit de dévolution. Les papes, contre

la dc^'cnse du troisième concile de Latran en 1
1 79, s'attribuèrent

Je liaul pouvoir de nommer à tous les bénéfices ; même avant

qu'ils fussent vacans par le droit CCexpectation , c'est-à-diro

as>urance donnée à un clerc d'obtenir une prébende dans telle

cathédrale quand elle viendrait à vaquer; et par droit de rcserve^

c'esl-à-dire par déclaration fuite à l'avance qu'ils voulaient

pourvoir à telle ou telle dignité. Au commencement du i^* .siècle,

Jean XXII s'était réservé toutes les caihédrales de la chrétienté;

mais le concile de Trente supprima absolument toute promesse,

même mentale, de donner des bétuTices avant qu'ils fussent

vacans. a* Par les uniiersiléx ^ en conférant le titre de gradués
,

qui , d'après le concile de Bàle , avaient droit à la troisième

partie de Ions les bénéfices vacans pendant les mois de janvier,

avril, juillet et octobre. 5* Par le roi, qui, en vertu des coa-

cordals ou d'induits accordés par le p:»pe , nommait i* à tous

les bénéfices consisloriaux , c'est-à-dire à toutes les prélalures

séculières et régulières,même conventuelles, dont la nomination

doit être publiée par le pope en consistoire, excepté à l'évèchô

de Strasbourg (jui était électif, et à relui de Bethléem, en Ni-

vernais (voir ce mul). 2° Le roi nommait encore à la presque

totalité des abbayes d'hommes et de filles en commande; tous

ces droits ét.iienl exercés ou p.ir induit et permission du pnpe,

ou par droit de joyeux avènement, ou par droit de fidélité de

serment, ou par droit de régale.

Les bénéfices réguliers ne pouvaient être possédés que par des

titulaires réguliers, cl\cs séculiers que par des séculiers, excepté

les évêcliés qui pouvaient être donnés à des moines. Toutes les

irrégularités qui empêchaient de recevoir les ordres, empê-

chaient atissi de recevoir les bénéfices. Pour être nommé à un

évêché, il fallait être docteur, ou licencié en théologie ou en

droit civil ou canoui(|ue
;
[lour une cure, dans une ville murée,

il fallait être maître ès-arfs, ou avoir trois ans d'étude en théo-

logie ou en droit.

Les revenus, provenant des bénéfices, n'appartenaient pas

aux titulaires en entier, ils n'avaient droit qu'au nécessaire, lo

reste devait être distribué aux pauvres, et tout le tems et toute Ja

vie du bénéficier devaient être consacrés à l'église. On ne pouvait
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posséder qii'un seul bénéfice à charge d'dnie; cnfii), le bénéficier

devait résider dans son bénéfice.

On voit , par ce que nous venons de dire , que les bénéfices

étaient deslinés à presque toutes les classes du peuple qui pou-

vaient, par les degrés , arriver à tous les offices eeciésiasliqiies.

Il faut encore' ajouter que les impôts levés sur les bénéfices,

étaient admirablement dislribués. Les bénéfices étaient ré[)artis

en H classes, selon le dituble rapport de leur revenu, et de la

nature du service dont ils étaient chargés pour le culte religieux,

Tinslruclion publi(|ue et le soulagement de l'humanilé. Les

impositions élaicnt modérées sur la proportion des avantages

que la religion et l'état recueillaient de fulililé et de l'impor-

tance des bénéfices '. Tous les bénéfices simples, tels «ju'ab-

bayes et prieurés, chargés d'aucun service pul)lic, élaient taxés

le quart de leur revenu, et ainsi de suite, jusqu'aux hôpitaux, qui

ne payaient que le vingli'ane de leur revenu. Ce mode de répar-

tition avait été réglé en 17G0, par Mgr. Coulet, évôqae de Gre-

noble.

Tous les bénéfices furent abolis lorsque le clergé français fut

dépouillé de ses biens en 1790. I/L'glise ayant sanctionné celto

abolition dans le concordat de iSoi , il n'y a plus maintenant

de bénéfices ecclésiasliques proprement dits, en France S (Voir

EvÈCHÛs et Gradiés).

BEIWARDIXS et BER\ARDIXES. Voir Citeaux.

BETHLÉEM (l'évêché dcBélhlécm). C'est un siège In par^

tibus dont les tilulaires siégeaient à l'anténor, bourg de Cla-

mecy, petite ville du Nivernais. Il avait été établi, dans le i5»

sitcle, en laveur des évêipics Jatins de Bethléem, qui avaient

suivi les croisés chassés de Palestine. Cet évèché qui n'avait

aucune paroisse sous sa juridiction, et qui valait 1000 livres au

titulaire, était à la nomination du duc de iSevcrs' .

BETHLÉEM (Notre-Dame-de-). C'était un^ordre militaire ins-

titué par le pape Pie II, en 1459, pour empêcher que l'île

•Voir Fieury, înl. au drjit eecUsias, , édition de Boucher d'Argîs.

2 volurnes in-12.

• Henrion , Code ecclésias. français , 2« éd.
,
page 126.

' Voir Robert de Ilesseln , Dict. unio. de La France , t. 1 , p. i49.
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do Lemnos ne rentrdt sous la domination des Turcs. Malgré

la bravoure de ses défenseurs, Lemnos ne put résister aux forces

musulmanes, et l'ordre fut éteint.

BÉTHLÉEMITES. Religieux établis à Cambridge , au i3"

siècle, ayant le même habit que les Dominicains , si ce n'est

qu'ils portaient sur la poitrine une étoile rouge, en mémoire de

celle que l'on vit à la naissance de J.-C.

Un gentilhomme français, Pierre de Délencourt , fonda aussi

aux îles Canaries, au 17' siècle, des frères Biildcemites destinés

à servir les malades dans les hôpitaux. Innocent XI les ap-

prouva en 1687, et leur ordonna de suivre la règle de Saint-

Augustin. Ces hospitaliers étaient habillés comme les Capucins,

hormis que leur ceinture était de cuir, qu'ils portaient des

souliers, et qu'ils avaient au cou une médaille représentant la

naissance de Jésus-Christ.

BEZA^T. Monnaie d'or dont on se servait à Constantinople,

et qui fut apportée en Europe, non-seulement depuis Louis le-

Jeune , mais encore dès le tems du pape Jean YIII et de Char-

Icmagnc ', ([uoiqu'en dise le Journal des savans.

BIELÎOTIÏÉCAÎRE. La fonction de bibliothécaire ne fut pas

toujours restreinte, suivant l'élymologie du mot, à l'inspection

et à la garde du lieu qui renfermait les livres. Cette portion

intéressante de la littérature ayant été confiée à des personnes

habiles, on eut souvent recours à elles pour résoudre des diffi-

cultés, dresser dus lettres, y répondre, etc. Peu à peu les biblio-

thécaires entrèrent dans les conciles ; et antérieurs aux chau-

celicrs et archichanceliers, au inoins dans l'Eglise de Rome, ils

en remplirent les fonction-^. On voit que dès le 7' siècle l'expé-

dition des bulles était confiée à des notaires qui se qualifiaient

bibliothécaires. On trouve des actes, du tenîs des premiers rois

Carlovingicns, souscrits par leurs bibliothécaires qui étaient en

même tenis leurs chanceliers ou archichapelains.

Les bil)liolhécari-es des cathédrales, surtout en Italie, don-

naient les lettres et les diplômes des évêques , avant que cet

emploi fût confié à d'autres ollicicrs.

Les anciennes bulles [jiivilégcs énonçaient au-dessous du

' Ducange, Gioss. Uttinit. , t. 11 , col. 1300.— De 1G8i, p. 18G.
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texte qu'elles élaiciU dattes ou délivrées par tel bibliothécaire.

C'est une règle constante depuis le 6* siècle écoulé jusqu'au

12^ inclusivement. Les chanceliers eux-mêmes prenaient cette

qualité; mais, depuis Célestin 11, on n'en voit plus d'exemple.

On aurait lieu de tenir pour suspecte une bulle non originale

expédiée par un biblolhécaire distingué de celui qu'on saurait,

par des monuniens certains, avoir été revêtu de cette dignité,

qui n'eut lieu que jusqu'à la fin du i 2' siècle tout au plus.

BILL, en latin Sc/tcdii/a, est un terme fort visité en ;Vrig!c-

terre ; depuis long-tems on y appelait Oillœ les requêtes pré-

sentées au roi On donne encore ce nom aux actes d'imposition,

de recrue, d'épargne et à plusieurs autres. Pour rendre ce mot
en latin, on s'est servi de billa, ùillcla, billeius^ ou bulleta, boiteta.

La dernière expression est un des noms qu'on donne aux billets

délivrés aux troupes pour leur étape.

KILLETS DE MORT, Les communautés ecclésiastiques qui

avaient formé entre elles des sociétés de prières s'envoyaient

réciproquement les noms et qualités des chanoines ou moines

décédés depuis peu. On appelait ces billets mortuaires au w
siècle, litlerœ currerdcs, et dans la suite, brevla moriaoïum, brèves

de cfcfanctis , ou simplement brèves. On conserve dans plusieurs

archives d'antiques rouleaux en vélin, où sont écrits les noms des

défunts de certaines communautés pendant des siècles entiers.

BISSEXTILE. L'année solaire, c'est-à-dire la course ou la

révolutio!» du soleil fl'un point fixe à ce même point, comprend

l'espace de 50") jours y heures et 49 minutes. Ces 5 heures 49
minutes forment, au bout de 4 ans, i jour presque entier; et

alors l'.uiiiée se trouve composée de 566 jours, et c'est ce que

l'on nomme l'année bissextile : ce jour surnuméraire est placé

dans le mois de février. Les Romains lui donnaient à peu près la

même place que nous; ils redoublaient le sixième des calendes de

mars, bis sexto kaUndas marlias ; d'où est venu notre mot bissex-

tile. Ce jour passait chez eux pour un jour malheureux : Am-
mien .Marcellin dit que "N'alcntinien n'osait sortir le jour du

bissexte. Voir A?(née.

BLAISE (ordre de St.-'), établi en Arménie pour faire la guerre

aux Infidèles, qu'ils parvinrent à chasser du royaume. Ces che-
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valiers, qui perlaient V habit bleu et la croia; d'or, au centre de

laquelle se voyait l'image de saint Biaise, évèque de Sebasle en

Arménie, étaient de deux sortes; les uns, véritables religieux,

exerçaient le service divin et prêchaient l'évangile; les aulres

combattaient et faisaient la guerre aux Infidèles. Cet ordre fui

aboli en Arménie, lorsque la religion chrétienne y fut persécu-

tée par les Musulmans '.

BLANCS MANTEAL-X, nom donné aux religieux de l'ordre

des Servîtes, ou servileurs de Marie, à cause des manteaux blancs

qu'ils portaient. Ils suivaient la règle de saint Augustin, avaient

été fondés à Marseille, et confirmés en 1267 parle pape Alexandre

1\' . Leur monastère situé à la rue dite des Blancs Manteaux,

donna son nom aux GnUlemites, auxquels il fut cédé en iî?98,

quoiqu'ils eussent des manteaux noirs, et aux Bénédictins de

Cluni, en 1618, bien qu'ils fussent aussi habillés de noir. Les

Bénédictins de St.-Maur en étaient en possession en 178g.

BLASOX. Voyez Armoiries.

BOLLAXDISTES. Auteurs de la plus vaste collection de Vlca

des Saillis , qui cxislo, sous le nom de y^cta sanctorum. La pre-

mière j)arlie de ce travail fut commencée par le père Heribert

Rosweide, jésuite, k'(|ucl mourut en 1629, n'ayant pu que pré-

parer (le nombreux matériaux. Il eut pour successeur le père

Jean Boiland ou Bollandus, qui publia en i643 les deux pre-

miers volumes de la collection , contenant les saints de janvier,

et donna son nom à tou"* ceux qui ont travaillé avec lui ou après

lui à cette colLcliou. A la destruction de la compagnie de Jé>-us,

il en avait déjà paru 4^ volumcri. A cette époque, les Bénédic-

tins d'abord, puis Louis XVI, voulurent acheter le matériel et

les matériaux de cette grande entreprise; mais les uns et les

autres échurent à Godefroy Hcrman, abbé de Prémonirés de

Tongres, qui cependant n'en fit paraître aucun volume. Lors de

l'entrée des Français en Beigique en 1794» 'oui fut brûlé, caché

ou dissipé. Quelques matériaux furent portés en "NVestphalie. En

1801 , i8o5cti8io, le gouvernement français voulut reconsti-

tuer la société des BoUandistes; mais alors on ne savait pas où

» FavJD , Théâtre d'honneur ei de chevalerie.
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ëtaientlesmnnuscrit.o. Depuis, une partie fut retrouvée, et placée

«lans la Bibliothèque royale de Bruxelles. Elle y reposait ignorée,

lorsqu'on i856 une Sociéié hagiographique s'établit à Paris, et

nnnonça le projet de continuer le» Bollandisles. Les Belges fu-

rent piqui's d'honneur; le gouvernement songea à continuer ce

grand travail, et jeta naturellement les yeux sur les jésuites.

Les PP. J. B. Bocnc, Jo. Vandermoere, Pr. Coppens, Jos. Van
Hecke voulurent bien se charger de ce travail. Ils y consacrent

Icurtemsen ce moment, et viennent de faire paraître un aperçu

de IV'lat de cette publication, et de ce qui reste à faire '.

BOWET. On ignore si, dans les premiers tems, l'usage était,

riiez les peuples de l'Asie , (jue les hommes se couvrissent la

tète ; on voit seulement dans quelques occasions les femmes se

voiler. Les Babyloniens portaient pour bonnet une espèce de

toque ou turban ; les Modes se couvraient la tète d'une tiare ou
espèce de bonnet magnifique. Les Grecs et les Romains allaient

ordinairement la tète nue ; mais leurs femmes ne paraissaient

jamais en public que couvertes d'un voile, ou, pour mieux dire,

d'une espèce de mante qui se mettait par dessus la robe, et

s'attachait avec une agrafe. Les Athéniens, au rapport d'Klien ,

fiisaient leurs clicveux et y entremêlaient des cigales d'or.

Quelquefois ils portaient une espèce de bonnet appelée pilion^

d'où est \Gv\u pileus des Latins. Les Romains, quand il faisait

trop chaud ou trop froid, se couvraient la tête d'un pan de leur

toge (|u'ils relevaient par derrière. Ils ne portaient les bonnets

ou les cafiuchons que pour marcher la luiit. En voyage, ils se

couvraient la lôte d'une façon de bonnet ou chapeau nommé
pelasiu, pétase ; il était aussi en usage chez les Grecs. Ce pétaso

avait les bords rabattus, mais plus étroits que ceux de nos cha-

peaux. I/époque de l'usage des bonnets et des chapeaux, en

France, se rapporte à l'an i449 J ce fut à l'entrée de Charles VU
à Rouen que l'on commença à en voir : on s'était jusqu'alors

servi de chaperons ou de capuchons. M. Legeudre en fait re-

monter l'origine plus haut : on commença , dit-il, sous Char-
les V à rabattre sur les épaules les angles des chaperons, et h

' Voir la brochure ayant pour lilrc De prosecutione operia BoUandiani

tfHod Acla ianctoruui inHriLilur , 1833.
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couvrir la télé de bonncls qu'on appela mortiers, lorsqu'ils étalent

de velours; et simplement bonnets, s'ils, étaient faits de laine. Le
mortier était galonné ; le bonnet au contraire n'avait pour orne-

ment que deux espèces de cornes fort peu élevées, dont l'une ser-

vait à le mettre sur la têle, et l'autre à se découvrir. Il n'y avait

que le roi, les princes et les chevaliers qui portassent le mortier.

Les anciens vitraux de la Sainle-Cliapcllc de l'aris représen-

taient le roi saint Louis avec le mortier sur la fêle. Les minia-

tures de divers manuscrits montrent Louis XI avec cette coif-

fure, précédemment adoptée par les princes de la maison de

Bourgogne. Le bonnet était non-seulement l'Iiabillcment de

tête du peuple, mais encore du clergé et des gradués ; au moins
fut-il substitué parmi les docteurs, bacheliers, etc., au chape-

ron qu'on portait auparavant comme un cnmoil ou capuce, et

qu'on laissa depuis 11 >lier sur les épnnîcs. D'ailleurs la forme

des bonnets a éprouvé beaucoup de variations selon les diflféren.s

teuis.

Les banqueroutiers depuis la fin du iG" .siècle, jusqu'au

commencement du 18', étaient obligés de porter un bonnet

vert, lequel les mellail à couvert des b.uissiers.

BO^iVETS CAHRÉS DL CLERGsl Le bonnet carré ou plutôt

pyramidal, tel (pie h: porte le clrrgé, ne date que du iG"

siècle. Dans les auties parties de la clirc tienlé, et dans plu-

sieurs communautés de la France, sa forme était vraiment

carrée.

BON PASTEl'R (la maison du), fondée par M"' de Combé,

protestante convertie et morle en iGq-i , était composée, i*de

^œurs dont la conduite a toujours été régulière, 2' de fi/lcs pé-

nitentes, retirées d'une mauvaise vie. Leur règle n'était pas fort

«îiu'e, et elles comptaient rai grand nombre de maisonsen France

avant leur destruction.

IiO.\-SALTEL'R (les filles du), fondées à Caen en 17'jo, par

M"' Anrc Leroj'; approuvées par lettres-patentes du roi en ijô/j,

et du parleVacnt en 1701. Leur premier soin fut de soigner les

femmes malades el aliénées ; expulsées en i^gô, elles furent

réunies de nouveau et réorganisées en i8o5. l'n 1817 elles éla-

])!irent dans leur maison un institut de sourds-macts ; en 181 S
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elles admirent les hommes aliénés. 11 y a en outre dan» leur mai-

son une espèce de dispensaire, où l'on donne les premiers soins

aux malades et aux blessés qui se prt^sentent, un pensionnat de

jeunes personnes et une école gratuite; c'est une congrégation

tout à la fois enseignante et hospitalière.

BOX-SECOLTîS ( sœurs ) ; établies en 18 10 à Aurignac , dio

cèse de Toulouse, par une association de dames, dans le but

de donner à la jeunesse une instruction chrétienne, et de servir

les pauvres malades; elles furent approuvées en 1814 par l'ar-

chevêque de Toulouse; il y a aussi des hospitalières du même
nom dans le diocèse de Cambray.

BOXS HOMMES , religieux anglais, fondés en 1209 par le

prince Edmond, suivant la règle de S. Augustin , et portant un

habit bleu. Les Minimes eurent aussi en France le nom de Bons-

hommes , parce que Louis XI appelait souvent bon-homme saint

François de Paule. 11 ne faut pas les confondre avec une secte

d'Albigeois qui s'appelaient aussi Bons-hommes '.

BOUCLIEF». «Ce mot vient, dit le P. Labbe • , de boucle,

buccula ; non pas, ajoute-t-il, parce qvi'on couvrait le bouclier

de boucles , mais parce qu'il était attaché au bras par une bou-

cle, ou plutôt parce que l'on passait le bras dans une boucle ou

gros anneau pour le tenir ferme et serré. Ancile scuti buccula intùs,

quâ ab intàs tenetur, dit Isidore dans ses Gloses. » Suivant d'autres

savans, bouclier, dérivé de buccalarium , vient aussi du latin buc-

cula; mais ils donnent à buccula une autre signification qui

reviendrait à celle de bosse, relief : c'est, disent-ils, parce qu'on

représentait sur les boucliers des tètes ou gueules de gorgone,

de lion ou d'autres animaux. Le bouclier, symbole de la pro-

tection que les princes doivent à leurs sujets , se trouve depuis

Constantin sur la plupart des médailles impériales postérieures

aux Antonins, orné de diverses figures, et du monogramme de

Jésus-Christ. Les princes le tiennent toujours de la main gau-

che. On le voit sur quelques sceaux de la seconde race , et il

' Polydorus Virgilius, JJist. d'Angl,, liv. xvi.— Spada at^annum, J259,

n° 9.

' Etymoiogie des vwts français , deuxicma partie,

ToMK XVI.—N* 96. i83H. 3o
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est ordinaire sur ceux des empereurs d'Allemagne , depuis

Conrad I jusqu'à Othon I, et sur ceux des seigneurs des grands

ficfs de France et des environs.

Le savant Heineccius, après avoir donné les différentes formes

de cette arme défensive , observe que la variété des images et

peintures dont le bouclier était orné , a donné naissance à Vécu

dans les armoiries et à tout Tart héraldique.

BOLSTROPHÉDON. Les Grecs anciens écrivaient à la Bous-

trophédon (de êoôç, bœuf, et crpéy», je tourne')., c'est-à-dire que de

même que les bœufs après avoir terminé une ligne reviennent sur

leurs pas pour en tracer une autre, ainsi les Grecs, après avoir

tracé une ligne de gauche à droite, en commençaient immédia-

tement une autre de droite à gauche. Nous avons déjà fait ob-

server que la plupart des écritures orientales s'écrivent de droite

à gauche^ tandis que les écritures occidentales sont écrites de

gauche à droite. L'écriture Boustrophédone réunit les deux ma-
nières, et nous donne l'explication de la forme des lettres grec-

ques que nous avons dit ressembler aux lettres phéniciennes

retournées. Au reste, ce n'est pas aux Grecs qu'il faut attribuer

l'invention de celte manière d'écrire; il paraît plutôt qu'elle avait

été plus ou moins employée par les autres peuples orientaux.

Ainsi, d'après saint Iréuée ', « les anciennes et premières lettres

» liébraïques , appelées sacerdotales , n'étaient qu'au nombre de

» lo.. Quelques-unes étaient écrites par suite comme nous, et

«d'autres à rebours, de droite à gauche.» Esdras, d'après quel-

ques auteurs , aurait été celui qui fixa la direction de l'écriture

hébraïque de droite à gauche '.

Dans l'article Alphabet , nous avons donné les conjectures les

plus probables sur l'origine des lettres chez les Grecs; il paraît

que d'abord ils écrivaient comme les orientaux de droite à

gauche , et le souvenir en était resté , puisque Festus nous dit

qu'on donnait à cette manière d'écrire le nom de tœpocon '. Ce-

pendant on pense que leurs inscriptions les plus anciennes

} Jdversus hœreses , lib. n
, p. 6i, édit. d'Oxford, 1 702.

» Voir Gyraldus, de poet. histori. Dial. i, t. ii, p. 8, in-fol.

^ Voir Festus le gi^ammairien et la correction de Martinius. Ce mot ne

se trouve plus dans les Dictionnaires grecs. Mai'tinius le tire de l'hëbreu

,
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étaient en grande partie en boustrophidow, non-seulement les

auteurs anciens nous l'attestent', mais nous en avons des

preuves irrécusables dans les inscriptions originales que l'on a

découvertes depuis peu '. Comme nous regardons cette écriture

d'une grande importance pour aider à comprendre l'union qui

existe entre l'écriture orientale qui s'écrit de droite à gauche,

et l'occidentale qui s'écrit de gauche à droite , nous avons cru

devoir en oÛrir ici un modèle à nos lecteuis, d'autant plus que

dom de Vaines'avait négligé d'en faire sentir l'imporlance. L'ins-

cription que nous donnons ici est une de celles que l'abbé de

de Fourmont avait apportées de la Grèce, et celle surtout qui a

excité parmi les savans , une controverse si longue, et qui

n'est pas encore terminée. Nous ne prétendons pas la décider

ici ; nous nous contenterons de citer la liste des écrivains ' qui

l'ont soutenue ou qui l'ont attaquée. Ceci est le fac-similé des

six premières lignes; on remarquera que nous avons intercalîé

sous chaque forme la lettre grecque moderne, pour que l'on

puisse mieux en faire la comparaison. Voici, au reste, la tra-

duction et l'explication de ces six lignes :

' Pausanias , liv. v , ch. 25 et 27.— Hérodote.
» Voir l'inscript. de Sigée, publiée parChischuIl, 1722. —Blmardius

,

Thésaurus novtis inscriptiouum.— Pour les médailles, Bianconiusy page 59,

—Bochartus,in Canaan, 1. i, ch. x.— Herm. Ilugo , De prima scribendi

oriirine.—Dickinson, In Detphis Pliœnicissantibus , t. x.—Et Jean Simon,
Introductio gramiuadco-critica in Unguam grœca.n

, p. 4 7.

' L'autheuticitédes inscriptions de Fourmont a été soutenue par l'abbé

Barthélémy, Mémoire de CAcadémie des InscriptiouB , t. x.xiii in-i°, page

39/1. — Les Bénédictins, iSouveau traité de dtplomaticjiie , \o\. i, p. 610.

Vinckelmann.— D'Hancarville, Heclierclies sur les arts de la Grèce, t.

ji, p. 185.—De Caylus.—Paciaudius, Monuni. Pelop., t. n, page 257.

—

Heynius, Antiq. Auf., t. i, p. Si.—Hugius, Erfindung der Buchstabeii-

schrift, p. 56. —Lanzius.— Villoison, Anecd. , t. ii.—Larcher , Ilotes sur

Hérodote, liv. i, p. 206, iv, p. i 10 — Sainle-Croix, Gouv. feder., p. 21,

Magasin encyclopédique, 1. c.
,
page 7G.— Valckenaer ad Theocrit. Adoni.

275. Wolfius , Proleg. in Hom., p. liv.— Raoul l\ochette. Lettres à

iHÏlord comte d'Aberdecn. Paris 1819.— Lelroune, Journal des savans, 181!»

et 1820.

Ceux au coniraire rp'ii ont attaqué ces inscriptions , sont : Richard

PayneKnight, An analytical essay on the Greek alphabet. Londres 1791,

p_ I I L— Porson, Monthly Reiiew
,
jan. a\r. 1794 ,Mitseum critic. , t. i,

4fi<j_ — Boissonnade , Ad Gregorium Corinth. , i96.— Comte d'Aberdeeu,

fValpoles memotrj, etc.
, p. di6; iValpol. travels, 498.— August. Boec-

fcius, Corpus inscriptionum gracarum^ in fol , liv. i . p. 62 Berlin 1837.
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TRÀDICTION DE LA PLANCHE CI-COKTRE.

MaT£jO=î xat •Mvpa.i tou AttoXXo-
luires et vierge» A' àiollon

-voî x«£ ET (e« rov) ' aarspav.
et annêei des mères.

Axftxa^tç Ax^KTOU ^«TESp A •

Aracilis d'Acralèt uièrs lo aiii.

AtSpOTTX OxffuXoU XOUjîOt.

Aeropo d'Ocsuloi »iergo.

Apufiovee Ata^xeo; ^lUTEsp
Amuiuoue de Dialcèt mère

AlII. rvKTO A«(Ttoy X0U/3«
i3aDs. Gojthoa de Lasius oerge.

Celte inscription dont on peut voir la suite et l'entière ex-

plication dans l'abbé Barthélémy, fut trouvée par Fourmont sui

le portail d'un pelit temple d'Amycles, situé près de Lacédé-

mone, et consacré à la déesse Onga ou Oga, surnom laconien

de Min erve. C'est, comme on le voit, iin catalogue des prétresses

qui avaient desservi ce temple. Elle rapporte des noms qui re-

montent à 1625 ans avant J.- C. , et à une époque antérieure de
•-5 ans à l'arrivée de Cadmus en Grèce. Elle a dû être posée

près de 1200 ans avant notre ère '.

Il paraît que cette manière d'écrire dura jusque vers le tems

d'Homère, puisqu'on assure que ce fut Pronapides, maître de

ce grand poète, qui le premier * introduisit la méthode d'écrire

fle gauche à droite; laquelle étant plus commode, fut adoptée

par tous les écrivains grecs, sauf en quelques cas particuliers,

comme dans les inscriptions publiques et autres.

Mais les peuples occidentaux eux-mêmes ont connu et pra-

tiqué cette manière d'écrire. D'abord les Étrusques, habilans

primitifs de l'Italie septentrionale, d'origine et de nation celte %
écrivaient aussi en boustrophédon ; ce qui nous fait reporter

' Ce qui est entre parenthèses manque , et a été suppléé par l'abbé

Barthélémy.

» On traduit A par 10 ans comme une abré\ialion de Aszà dix, et non
comme la lettre numérale 5.

•" Schoel , Hist. de la litter. grecque. , t. 1 , p. yi.

» D'après Théodose le grammairien sur Denis de Thracc, dans Fahricius,

Biblioth. grecque, t. i, p. 159 , et dans l'édil. de Théodose par Gœitliog.

Leipsick 18^2.

* Schoel, Hist. de la Utlér. latine, l. 1 , p. 28.
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l'usage de celle écriture dans tout l'Occident. Nous avons en-

core divers monumens de cette écriture étrusque, et en parti-

culier les tables eugubines '. Les Latins aussi ont écrit primiti-

vement de droite à gauche et de gauche à droite, soit qu'ils

eussent imité les Étrusques, ou les Grecs, ou les Phéniciens qui

fréquentèrent leurs rivages. Isidore de Séville dit même que c'est

de là qu'ils ont appelé leur poésie versus c'est-à-dire retour
,

faisant allusion à Vallée et au retour de la ligne '. On en trouve

aussi des exemples sur plusieurs médailles jusqu'au lems des

Césars ^. Il paraît même que les inscriptions grecques et latines

qui se trouvaient sur la croix de Jésus, avaient été écrites de

droite à gauche *. •

De tout cela , il ressort qu'une connexion intime lie les peuples

de l'occident aux peuples orientaux, et que le premier de tous

les arts, celui de l'écriture, a eu pour première patrie quel-

qu'une de ces régions que la liible uous donne pour première

habitation des hommes.
A. BONNETTY.

*^*v\\\^,\vv^v^,\\\v\^i^\^v\\\v\vvv*vvvvvvvvv\xvv^v\^\\\^v%>\v%x\*vvvvvt^vvv^vvvv^vvvv^A.vvvv*vv*vwvv^vVVV^^*vvv

(î^mplc-vcnbur

A NOS ABONNÉS.

l,a longueur inaccoutumée des articles qui entrent dans ce

Numéro , nous oblige a nous restreindre dans notre Compte

re/ûlu. Cependant nous tenons à ce que nos abonnés sachent

que les Annales se maintiennent dans la ligne de prospérité

qu'elles ont acquise depuis long-tems, et que nous espérons

leur conserver par tous les soins qu'il sera eu notre pouvoir.

• Voir l'édition qu'en a donnée Bernardin Bnidus ; et le livre de Samuel

Petit, De legibus atiicis
, p. (Oi.

» Voir Isidore, liv. vi, c. 1L, et Marins Victor, Ars grammatica, t. i,

et Schoel, nist. de la littér. latine, t. i, p. 57.

' Voir Antonii Augustini Dialogi
, p. 58,

* Drack , Inscription hébraïque de la sainte Croix restituée, etc. Roni.

1831
,
page 37.—Et Ho. Niquctus, De titulo crucis dominicœ, t, i ch. xii .
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Il ue nous appartient pas de louer les travaux qui cul été insé-

rés dans ce volume; mais nous pouvons dire cependant que
ceux de M. de Paravey sur les tenis antédiluviens, de M. Draik
sur les traditions de la synagogue, du P. Prémare sur les tradi-

tions chinoises, de M. Etienne QKatremère sur Darius le Mède
et Balthasar, sont des travaux originaux, neufs, profonds,
fruit d'une immense science, et qu'on ne trouvera nulle part
que dans les Annales de philosophie. Nous avons reçu des lettres

de remercîmenl de la part des savans les plus renommés de
Paris , et même de plusieurs étrangers. Grâce aux Annales , on
sait maintenant que la science et l'érudition catholiques ont
une place dans le monde savant.

Les travaux de linguistique et d'archéologie que nous pu-
blions dans liolre Dictionnaire de diplomatique, commencent à
fixer l'attention des philologues et des antiquaires. On nous a
demandé d'en céder les numéros séparés; mais nous ne pouvons
Y consentir. Ce travail est fait pour les abonnes des Annales, et

non pour d'autres. Une personne, en nous écrivant pour nous
remercier des connaissances variées que les lecteurs trouvent
dans ces articles, semble croire que nous ne faisons que repro-
duire le Dictionnaire de Dom de Faines. Cette personne est dans
l'erreur, et ne connaît pas le livre du savant bénédictin. Nous
lui répondrons que sur 26 articles que renferme ce Numéro , il

n'y en a que 4 qui soient de Dom de Vaines. Ce sont ceux de
Bibliothécaires ^ Bill , Billets de mort, Bissextile. La planche aussi

est de nous. D'ailleurs nous avons déjà dit que Dom de Vaines
ne donnait dans ses Tableaux que les lettres grecques et latines.

Toutes les autres lettres ont été recueillies et disposées par nous.
Nous n'en avons pas averti chaque fois, parce que nous ne tra-

vaillons nullement pour une vaine gloriole; mais nous avons dû
en faire l'observation, puisqu'on supposait le contraire.

Nous avouons que nous aurions dû mettre deux planches de
plus dans ce volume ; mais les matériaux l'ont voulu autrement,
et nous aurons soin d'en dédommager nos lecteurs dans le vo-
lume .suivant; quoiqu'à vrai dire les cai-actères chinois placés

dans les deux premiers Numéros , caractères qui sont plus
beaux que ceux dont se servent le Journal de la société asiatique

et le Journal des sarans , nous coûtent plus cher que les planches
que nous aurions pu publier.

Les matériaux pour les Numéros prochains, seront nombreux
et choisis. Outre la continuation des travaux commencés, nous
devons annoncer à nos abonnés que nous allons faire pour les

Annales, une revUe des travaux de M. le baron .Silvestre de Sa-
cy, le plus savant orientaliste de notre époque. Le prochain Nu-
méro contiendra une Notice nécrologique de cet homme célèbre

.

avec la liste complette de tous ses ouvrages, et même des arli-
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des qu'il a insérés dans les rliflTérens journaux scientifiques.

Cette nomenclatiire qu€ personne n'a faite, offrira le tableau
de tout ce que la littérature orientale a pro<luit de plus curieux
et de plus important pendant les soixante dernières années si

fécondes en recherches et en découvertes. Or il nous sera facile

de prouver, par l'autorité de M. de Sacy, que tous ces travaux
ont été favorables aux études bibliques.

Nous avons à remercier de nouveau nos abonnés de leur sim-
pathie et de la continuation de leurs encouragemens. Ee&^n-
nalcs n'ont ni protecteurs, ni actionnaires qui les soutiennent;
elles ne doivent leur vie qu'à leurs lecteurs. Ils peuvent donc se

glorifier à bon droit si elles font quelque bien, et si l'on com^
menée à dire gii'on ne saurait maintenant lire la Bible ou vouloir

Cexpliquev sans les avoir lues ; carc*est ce que nous écrit un évéque
des plus instruits et des plus vénérés. Nous l'en remercions ici,

ainsi que les autres premiers pasteurs, au nombre de vingt, qui
s'intéressent à notre publication. Qu'ils nous permettent de pu-
blier ici leurs noms, car nous sommes fiers de leurs suffrages.

Mgr. l'cvêque de Fréjus.

INIgr. i'évêcpie de Gap.
Mgr. l'évêque du Mans.
Mgr. l'évêque de Marseille.

Mgr. l'évêque d'Orléans.

]\Igr. l'évêque de Séez.

Mgr. l'évoque de Soissons.

Mgr. l'évêque de Troyes.
Mgr. l'évêque de Verdua.
Mgr. l'évûque de Saint-Louis , au Ca»

Dada.

Mgr. l'archevêque d'Aix.

Mgr. l'archevêque à Tours.
Mgr. l'évêque d'Amasie, adminbtra-

leur de l'archevêché de Lyon.
Mgr. l'évêque d'i\miens.

Mgr. l'évêque d'Angoulême.
Mgr. l'évêque de Bayeux.
Mgr. l'évêque de Belley.

Mgr. l'évêque de Carcassonne.
Mgr. l'évêque d'Evreux.

Mgr. l'évêque de Saiut-FIour.

Au reste nous devons aussi remercier tous nos abonnés, car

ils ont été aussi fidèles à nous soutenir. Notre liste s'est même
augmentée de 5 sur le précédent volume; nous les prions tous

de nous continuer leur bienveillance, et de nous avertir s'ils

trouvaient dans notre œuvre quelque chose, qui, contre notre

volonté, ne fût pas conforme à l'orthodoxie la plus pure.

Qu'il nous soit permis de faire observer que notre zèle ne

s'est pas refroidi, et que nous sommes parvenus à faire paraître

les trois derniers Numéros à la fin du mois. Nous espérons que
les suivans seront aussi publiés à l'époque voulue.

Le Directeur et seul propriétaire

,

A. BONNETTY,

De la Société asiatique de Paris.

N.B. La Nécrologie du i" semestre de i858 paraîtra dans le prochain N*.
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